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N° Marché Intitulé Titulaire Siret Date signature Montant € HT

Gestion et exploitation du stationnement sur voirie de la Ville de Vence 

Lot N° 1 - Pestation de service pour le surveillance du stationnement payant sur voirie  

et la gestion des recours
STREETEO 82400102800250 21/06/2022 336 400,00          

Lot N°2 - Prestation de service pour la gestion et l'exploitation des parcs en enclos et 

du contrôle d'accès à la cité historique
SEM DE VENCE 3797603100017 21/06/2022 385 360,00          

Fournitures destinées au Centre Technique Municipal

Lot N°1 - Quincaillerie et petit outillage LEGALLAIS 56382048900182 02/06/2022 4 000 - 20 000

Lot N°2 - Serrurerie LEGALLAIS 56382048900182 02/06/2022 2 000 - 8 000

Lot N°3 - Mettalerie SAS BFSA BALITRAND 69572082100013 02/06/2022 2 000 - 20 000

Lot N°4 - Matériel de plomberie et de chauffage LEGALLAIS 56382048900182 02/06/2022 5 000 - 50 000

Lot N°6 - Produits de peinture
Groupement COMPTOIR DES 

PEINTURES AZUREEN
43179289400039 02/06/2022 2 000 - 20 000

Lot N°7 - Faux plafonds, cloisons légères, revêtements en plastique
Groupement COMPTOIR DES 

PEINTURES AZUREEN
43179289400039 02/06/2022 2 000 - 20 000

Lot N°8 - Menuiserie bois et dérivés DMBP DISPANO 50810215900029 02/06/2022 2 000 - 20 000

Lot N°9 - Matériaux de construction CIFFREO ET BONA 95480199900010 02/06/2022 20 000 - 100 000

Lot N°11 - Outillage professionnel horticole ATRIUM 44976995900015 02/06/2022 2 000 - 20 000

Lot N°12 - Matériel d'arrosage automatique GARDEN ARROSAGE 34881930100105 02/06/2022 3 000 - 20 000

Lot N°13 - Terreaux amendements et fournitures horticoles diverses ATRIUM 44976995900015 02/06/2022 3 000 - 20 000

Lot N°14 - Paillages végétaux et minéraux ATRIUM 44976995900015 02/06/2022 3 000 - 20 000

Lot N°15 - Arbres arbustes forts et petites tiges ATRIUM 44976995900015 02/06/2022 4 000 - 20 000

Lot N°1 6 - Arbustes, plantes grimpantes et plantes vivaces ATRIUM 44976995900015 02/06/2022 4 000 - 20 000

Lot N°17 - Rosiers ATRIUM 44976995900015 02/06/2022 2 000 - 8 000

Lot N°19 - Sapins destinés aux festivités de fin d'année ABIES DECOR 53089019300010 02/06/2022 5 000 - 30 000

Travaux de menuiserie pour les bâtiments communaux 

Lot N°1 - Travaux de menuiserie aluminium HOME SECURITE 3B 45140904900058 14/06/2022 0 - 300 000

MENUISERIE AZUREENNE 83882996800018 14/06/2022 0 - 300 000

Lot N°2 - Travaux de menuiserie bois HOME SECURITE 3B 45140904900058 14/06/2022 0 - 300 000

MENUISERIE AZUREENNE 83882996800018 14/06/2022 0 - 300 000

RG2C 82103314900021 14/06/2022 0 - 300 000

Lot N°3 - Travaux de menuiserie PVC HOME SECURITE 3B 45140904900058 14/06/2022 0 - 300 000

MENUISERIE AZUREENNE 83882996800018 14/06/2022 0 - 300 000

Maintenance des installations de chauffage, VPMC et des systèmes de 

refroidissement Contrat Type P1

Lot N°2 - Entretien et maintenance des climatisation PAC et VMC SERMATECH 38177692100029 04/07/2022 14 040,00            

22PMPA0382
Rénovation local de production d’énergie (chaufferie) avec changement énergie gaz 

par bois
SERMATECH 38177692100029 11/07/2022           208 937,83   

Acquisition de véhicules destinés aux Services Techniques

Lot 1 - Acquisition d’un véhicule utilitaire électrique d’occasion CHOPARD NICE SCP 84301263400021 11/07/2022 35 910,85            

Lot 2 - Acquisition de deux véhicules utilitaires CHOPARD NICE SCP 84301263400021 11/07/2022 35 769,40            

Location de matériel dans le cadre du festival des Nuits du Sud

Lot n° 1 : Location, montage et démontage de structure scénique  DUSHOW 5299767400043 02/06/2022 52 900,00            

Lot n° 2 : Location et installation de matériel de son et lumière  4CAST 43773143300011 02/06/2022 92 550,00            

Lot n° 3 : Location de mobilier PHIAPALINE 48830179700012 02/06/2022 9 816,00              

22PMPA00112  Prestations de traiteur dans le cadre du festival des Nuits du Sud SARL LE FOURNIL LORRAIN VIGNETO 42419265600049 07/09/2022 10 000 - 60 000

22PMPA0111  

22PMPF0224

22PMPF0004

21PMPA0472

22PMPA0449

Liste des marchés notifiés : 01/06/2022 au 09/09/2022

22PMPA0324
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Documentation destinée aux élus

Module Convocation - STELA 3
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Répondre à Répondre à 
une 
convocation
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Répondre à une convocation

Accès à la convocation

La convocation est transmise par email à chaque contact. L’utilisateur pour 
accéder à la convocation doit simplement cliquer sur le lien figurant dans le 
corps du mail.

Attention : Ne pas répondre au mail reçu !

SICTIAM – OPÉRATEUR PUBLIC DE SERVICES NUMÉRIQUES 
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Répondre à une convocation

Consulter les documents

1

2

3

1

32

Téléchargement de la convocation contenant l’horodatage

Téléchargement des annexes à la convocation

Etiquette thématique

SICTIAM – OPÉRATEUR PUBLIC DE SERVICES NUMÉRIQUES 

4

4

Téléchargement de l’ensemble des documents dans un zip
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Répondre à une convocation

Répondre à la convocation

Pour répondre à une convocation : Cocher l’une des 3 propositions possibles : Présent, Absent ou Procuration
Le choix de l’utilisateur est automatiquement sauvegardé. Celui-ci peut le modifier autant que nécessaire.

SICTIAM – OPÉRATEUR PUBLIC DE SERVICES NUMÉRIQUES 
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Répondre à une convocation

Confier une procuration

Lorsque la fonctionnalité est activée pour le type d’assemblée concernée par la convocation, les destinataires ont la possibilité de confier 
une procuration à un autre destinataire. Le système propose la liste des destinataires ayant confirmé leur présence ou n’ayant pas encore 
répondu et qui n’ont pas déjà une procuration.

1

2

Sélection de l’option procuration1

2

SICTIAM – OPÉRATEUR PUBLIC DE SERVICES NUMÉRIQUES 

2

3

4

Téléchargement de la procuration à compléter et à 

envoyer au service assemblée

Sélection du destinataire à qui confier la procuration

Confirmation de la procuration

2

3

4
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Répondre à une convocation

Répondre à une question

Pour répondre aux différentes questions il suffit de cocher sur les options Oui ou Non. La réponse est instantanément mémorisée 
et peut être modifiée par la suite

SICTIAM – OPÉRATEUR PUBLIC DE SERVICES NUMÉRIQUES 
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Consulter Consulter 
l’historique des 
convocations

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E3-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



Consulter l’historique des convocations

Accès à PILOT

Le portail d’authentification PILOT vous permet d’accéder à différentes 
instances STELA (par exemple : Commune et CCAS) et de consulter l’historique 
des convocations dont avez été destinataires

PILOT : https://pilot.sictiam.fr

SICTIAM – OPÉRATEUR PUBLIC DE SERVICES NUMÉRIQUES 
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Retrouvez-nous ici

Business Pôle 2

1047, route des Dolines 

06905 Sophia Antipolis

Retrouvez-nous ici

www.sictiam.fr
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Dispositif de dématérialisation des convocations du conseil municipal et 

autres instances municipales 

 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe), 

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique dite « Engagement et proximité », 

Vu l’article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal 2017-B-3 en date du 10 avril 2017, 

Vu la délibération du Conseil Municipal 2020-E-5 en date du 8 octobre 2020, 

Vu la délibération du Conseil Municipal XXX en date du 29 septembre 2022, 

Vu le règlement intérieur du Conseil Municipal en vigueur,  

Considérant la nécessité de moderniser et de sécuriser les modalités de convocation des 

conseils municipaux et autres instances municipales, 

 

Je soussigné (e), Nom, prénom  

� Adjoint au Maire de la Ville de VENCE 

� Conseiller Municipal de la Ville de VENCE 

 

ATTESTE 

� Avoir pris connaissance du tutoriel concernant le module de convocation par voie 

dématérialisée 

� Accepte de recevoir les convocations du conseil municipal et autres instances par 

voie dématérialisée à l’adresse xxxxx@ville-vence.fr 

� Demande à recevoir en complément les documents en lecture sur l’adresse 

électronique suivante : 

� Demande à recevoir un envoi papier à mon domicile, adresse : 

 

 

Date et signature 

 

 

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E3-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



Liste des immobilisations subvention versées à amortir sur 1 an 

Numéro 

d'inventaire
Désignation du bien Valeur acquisition

Date 

d'acquisition
Durée

Amortissement 

de l'exercice

Amortissement

s antérieurs

V.N.C. au  

01 /01/2022

V.N.C. au 

31/12/2022

1802-20422-00145 REVALOSATION DES SECTEURS ANTONY MARS ET LE CENTRE 9 682,86 20/07/2018 1 9 682,86 0,00 9 682,86 0,00
1802-20422-00223 SUBVENTION FACADE 23 PLACE DU GRAND JARDIN 4 848,80 03/10/2018 1 4 848,80 0,00 4 848,80 0,00
1802-20422-00356 MISSIONS DE LA MAISON DE L HABITAT VENCOIS 21 850,56 14/12/2018 1 21 850,56 0,00 21 850,56 0,00
1802-20422-00368 SURCOUT FINANCIER RÉHABILITATION 'LE PROVENCE' 100 000,00 12/12/2018 1 100 000,00 0,00 100 000,00 0,00
1802-20422-00369 SURCOUT FINANCIER IMMEUBLE 24 AVENUE  ISNARD 170 000,00 12/12/2018 1 170 000,00 0,00 170 000,00 0,00
1902-20422-00434 SURCOÛT FONCIER HARMONIUM DELIB 30/9/19- 2019-E-11 75 000,00 12/12/2019 1 75 000,00 0,00 75 000,00 0,00
1902-20422-00435 SUBVENTION EQUIPEMENT 2019 100 549,20 16/12/2019 1 100 549,20 0,00 100 549,20 0,00
1902-20422-00441 SURCOÛT FONCIER 552 AV E HUGUES CD 224 301 000,00 17/12/2019 1 301 000,00 0,00 301 000,00 0,00
2002-20422-00082 SUBV FISAC  REHAB DEV COMM - LA NATURE DU LIN 2 576,00 04/05/2020 1 2 576,00 0,00 2 576,00 0,00
5145 FONDS AMENAGEMENT URBAIN IMPASSE CARNOT            (VILLE-0812) 12 000,00 07/04/2010 1 12 000,00 0,00 12 000,00 0,00
5146 FONDS AMENAGEMENT URBAIN PLACE DU PEYRAT           (VILLE-0813) 24 000,00 07/04/2010 1 24 000,00 0,00 24 000,00 0,00
5147 FONDS AMENAGEMENT URBAIN RUE ISNARD                (VILLE-0814) 6 000,00 07/04/2010 1 6 000,00 0,00 6 000,00 0,00
5148 FONDS AMENAGEMENT URBAIN PLACE DU PEYRAT           (VILLE-0815) 12 000,00 07/04/2010 1 12 000,00 0,00 12 000,00 0,00
5149 FONDS AMENAGEMENT URBAIN LES ORANGERS              (VILLE-0816) 6 000,00 07/04/2010 1 6 000,00 0,00 6 000,00 0,00
5150 FONDS AMENAGEMENT URBAIN RUE ST MICHEL             (VILLE-0817) 18 000,00 07/04/2010 1 18 000,00 0,00 18 000,00 0,00
5151 FONDS AMENAGEMENT URBAIN IMPASSE DU PETIT FOUR     (VILLE-0818) 12 000,00 07/04/2010 1 12 000,00 0,00 12 000,00 0,00
5152 FONDS AMENAGEMENT URBAIN IMPASSE CARNOT            (VILLE-0819) 6 000,00 07/04/2010 1 6 000,00 0,00 6 000,00 0,00
5153 FONDS AMENAGEMENT URBAIN AVE RHIN ET DANUBE        (VILLE-0820) 20 300,00 07/04/2010 1 20 300,00 0,00 20 300,00 0,00
5165 RENOVATION VITRINE LA LITOTE                       (VILLE-0821) 2 193,56 14/04/2010 1 2 193,56 0,00 2 193,56 0,00
5166 RENOVATION VITRINE LA LITOTE                       (VILLE-0822) 2 193,56 14/04/2010 1 2 193,56 0,00 2 193,56 0,00
5213 SUBV SURCOUT FONCIER 6 RUE ST VERAN                (VILLE-0823) 90 000,00 16/06/2010 1 90 000,00 0,00 90 000,00 0,00
5232 SUB COMMUNE FAU SUVE                               (VILLE-0824) 9 000,00 28/06/2010 1 9 000,00 0,00 9 000,00 0,00
5255 SUBVENTION RENOVATION FACADE HENRI ISNARD          (VILLE-0825) 3 049,00 26/07/2010 1 3 049,00 0,00 3 049,00 0,00
5256 SUBVENTION RENOVATION FACADE GAMBETTA              (VILLE-0826) 2 938,00 26/07/2010 1 2 938,00 0,00 2 938,00 0,00
5313 SUBCOM FAU LE SUVE                                 (VILLE-0827) 9 000,00 07/09/2010 1 9 000,00 0,00 9 000,00 0,00
5384 SUBV 96 LOGTS LE VAL VERT                          (VILLE-0828) 23 687,60 28/10/2010 1 23 687,60 0,00 23 687,60 0,00
5385 SUBV 96 LOGTS LE VAL VERT                          (VILLE-0829) 23 687,60 28/10/2010 1 23 687,60 0,00 23 687,60 0,00
5537 SURCOUT FONCIER SEM RUE MASSENA                    (VILLE-0830) 90 000,00 30/12/2010 1 90 000,00 0,00 90 000,00 0,00
5570 SUBVENTION SURCOUT FONCIER 4 AVE ISNARD            (VILLE-0831) 85 000,00 08/02/2011 1 85 000,00 0,00 85 000,00 0,00
5571 SUBVENTION SURCOUT FONCIER 5 RUE MASSENA           (VILLE-0832) 130 000,00 08/02/2011 1 130 000,00 0,00 130 000,00 0,00
5572 SUBVENTION SURCOUT FONCIER 4 RUE DE LA PAIX        (VILLE-0833) 95 000,00 08/02/2011 1 95 000,00 0,00 95 000,00 0,00
5596 LE VAL VERT REHAB 96 LOGEMENTS                     (VILLE-0834) 45 500,80 16/02/2011 1 45 500,80 0,00 45 500,80 0,00
5597 LE VAL VERT REHAB 96 LOGEMENTS                     (VILLE-0835) 118 438,00 16/02/2011 1 118 438,00 0,00 118 438,00 0,00
5598 SUBVENTION FACADE MME MATHIEU 23 RUE ST MICHEL     (VILLE-0836) 3 049,00 17/02/2011 1 3 049,00 0,00 3 049,00 0,00
5599 SUBVENTION FACADE MME BOCCHI 8 RUE DES ARCS        (VILLE-0837) 10 000,00 17/02/2011 1 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00
5679 SUBVENTION SURCOUT FONCIER 3 RUE DE LA PAIX        (VILLE-0838) 170 000,00 29/04/2011 1 170 000,00 0,00 170 000,00 0,00
5690 SUBVENTION FACADE 4 RUE MASSENA CM DU 14/04/2011   (VILLE-0839) 4 112,86 24/05/2011 1 4 112,86 0,00 4 112,86 0,00
5715 SURCOUT FONCIER PLACE CLEMENCEAU                   (VILLE-0840) 70 000,00 28/06/2011 1 70 000,00 0,00 70 000,00 0,00
5741 PARTICIPATION RAVALEMENT FACADE MARCELLIN MAUREL   (VILLE-0841) 3 049,00 25/07/2011 1 3 049,00 0,00 3 049,00 0,00
5870 SURCOUT FONCIER 68 AVE COLONEL MEYERE              (VILLE-0842) 220 000,00 07/11/2011 1 220 000,00 0,00 220 000,00 0,00
5871 SURCOUT FONCIER 4 RUE DE LA PAIX                   (VILLE-0843) 65 000,00 07/11/2011 1 65 000,00 0,00 65 000,00 0,00
5906 SUBV PART REFECTON SUVE                            (VILLE-0844) 72 013,00 06/12/2011 1 72 013,00 0,00 72 013,00 0,00
5907 SUBV PART REFECTON SUVE                            (VILLE-0845) 72 013,00 06/12/2011 1 72 013,00 0,00 72 013,00 0,00
6005 SURCOUT FONCIER 4 AVENUE ISNARD                    (VILLE-0846) 50 000,00 13/02/2012 1 50 000,00 0,00 50 000,00 0,00
6056 SURCOUT FONCIER FLORENTELLES                       (VILLE-0847) 300 000,00 12/03/2012 1 300 000,00 0,00 300 000,00 0,00
6373 SUBVENTION SURCOUT FONCIER                         (VILLE-0848) 120 000,00 07/12/2012 1 120 000,00 0,00 120 000,00 0,00
64311212 SURCOUT FONCIER AVENUE MARCELLIN MAUREL            (VILLE-0849) 80 000,00 31/12/2012 1 80 000,00 0,00 80 000,00 0,00
6467 SUBVENTION EQUIPEMENT SURCOUF FONCIER LE PROVENCE  (VILLE-0850) 306 000,00 15/03/2013 1 306 000,00 0,00 306 000,00 0,00
6490 SURCOUT FINANCIER VILLA LES ORANGERS               (VILLE-0851) 180 000,00 04/04/2013 1 180 000,00 0,00 180 000,00 0,00
6536 SUBVENTION FACADE SCI MAISON MAUREL                (VILLE-0852) 8 038,80 12/06/2013 1 8 038,80 0,00 8 038,80 0,00
6651 SUBV SURCOUT FONCIER FOYER LES BAOUS               (VILLE-0853) 30 000,00 24/09/2013 1 30 000,00 0,00 30 000,00 0,00
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6694 SUB SURCOUT FONCIER SEMINAIRE CARNOT RESISTANCE    (VILLE-0854) 300 000,00 22/11/2013 1 300 000,00 0,00 300 000,00 0,00
6724 SUBVENTION SURCOUT FONCIER RES. CYBELE             (VILLE-0855) 200 000,00 06/12/2013 1 200 000,00 0,00 200 000,00 0,00
6798 SUBVENTION EQUIPEMENT CCAS                         (VILLE-0856) 7 875,69 30/12/2013 1 7 875,69 0,00 7 875,69 0,00
6799 AIDE RENOVATION VITRINE REGENCE CAFE               (VILLE-0857) 14 000,00 30/12/2013 1 14 000,00 0,00 14 000,00 0,00
6804 SURCOUT FONCIER ST VERAN SEM                       (VILLE-0858) 126 000,00 30/12/2013 1 126 000,00 0,00 126 000,00 0,00
6848 SUBVENTION FACADE DEPORTE RUE DU MARCHE            (VILLE-0859) 4 354,30 05/03/2014 1 4 354,30 0,00 4 354,30 0,00
6860 SUBVENTION SURCOUT FONCIER IMPASSE CARNOT          (VILLE-0860) 35 000,00 06/03/2014 1 35 000,00 0,00 35 000,00 0,00
6861 SUBVENTION SURCOUT FONCIER IMPASSE HOTEL DE VILLE  (VILLE-0861) 65 000,00 06/03/2014 1 65 000,00 0,00 65 000,00 0,00
6862 SUBVENTION EQUIPEMENT CCAS                         (VILLE-0862) 1 370,62 06/03/2014 1 1 370,62 0,00 1 370,62 0,00
6863 SUBVENTION EQUIPEMENT CCAS                         (VILLE-0863) 3 218,74 06/03/2014 1 3 218,74 0,00 3 218,74 0,00
6907 SUBV FACADE MARTEL G 1 PLACE DU PEYRA              (VILLE-0864) 10 000,00 30/04/2014 1 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00
6913 SUBVENTION EQUIPEMENT CCAS                         (VILLE-0865) 102 537,38 07/05/2014 1 102 537,38 0,00 102 537,38 0,00
6915 SUBVENTION FACADE RUE PISANI                       (VILLE-0866) 4 823,77 07/05/2014 1 4 823,77 0,00 4 823,77 0,00
6971 SUBVENTION EQUIPEMENT CCAS                         (VILLE-0867) 79 431,67 28/07/2014 1 79 431,67 0,00 79 431,67 0,00
6972 SUBVENTION EQUIPEMENT CCAS                         (VILLE-0868) 55 565,90 28/07/2014 1 55 565,90 0,00 55 565,90 0,00
6993 SUBVENTION FACADE 2 RUE STE ELISABETH              (VILLE-0869) 7 133,27 11/08/2014 1 7 133,27 0,00 7 133,27 0,00
6995 SUBVENTION SURCOUT FONCIER  6 RUE DU PEYRA         (VILLE-0870) 150 000,00 08/08/2014 1 150 000,00 0,00 150 000,00 0,00
7065 SUBVENTION SURCOUT FONCIER 24 RUE DE LA COSTE      (VILLE-0871) 130 000,00 12/11/2014 1 130 000,00 0,00 130 000,00 0,00
7147 SUBVENTION RAVALEMENT FACADE 4 AV DE LA RESITANCE  (VILLE-0872) 1 722,83 11/02/2015 1 1 722,83 0,00 1 722,83 0,00
7148 SUBVENTION FACADE 7 PLACE SURIANDELIB CM DU 2909   (VILLE-0873) 7 045,39 20/02/2015 1 7 045,39 0,00 7 045,39 0,00
7156-1 SUBVENTION FACADE 15 PLACE PEYRADCM DU 15122014    (VILLE-0874) 10 000,00 31/03/2015 1 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00
7168 SUBVENTION FISACRENOVATION DEVANTURE COMMERCIALE   (VILLE-0875) 3 749,58 19/03/2015 1 3 749,58 0,00 3 749,58 0,00
7169 SUBVENTION FISACRENOVATION DEVANTURE COMMERCIALE   (VILLE-0876) 4 446,00 19/03/2015 1 4 446,00 0,00 4 446,00 0,00
7170 SUBVENTION RAVALEMENT FACADE PLACE DU SURIAN       (VILLE-0877) 4 680,50 19/03/2015 1 4 680,50 0,00 4 680,50 0,00
7176 SUBVENTION FACADE 6 PLACE CLEMENCEAU DELIBERATION  (VILLE-0878) 9 698,86 23/03/2015 1 9 698,86 0,00 9 698,86 0,00
7208 SUBVENTION FISACRENOVATION DEVANTURE COMMERCIALE   (VILLE-0879) 10 762,20 28/04/2015 1 10 762,20 0,00 10 762,20 0,00
7287 R7815 GV SUBVENTION POUR LE 4 AVE H ISNARD         (VILLE-0880) 65 000,00 26/08/2015 1 65 000,00 0,00 65 000,00 0,00
7296 SUBVENTION FACADE 3 PLACE AMARS                    (VILLE-0881) 10 000,00 02/09/2015 1 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00
7327 SUBVENTION FACADE                                  (VILLE-0882) 4 295,50 26/10/2015 1 4 295,50 0,00 4 295,50 0,00
7393 SUBVENTION POUR SURCOUT FONCIER SUBVENTION POUR SU (VILLE-0883) 75 000,00 23/11/2015 1 75 000,00 0,00 75 000,00 0,00
7454 SUBVENTION FACADE FISAC                            (VILLE-0884) 1 986,51 31/12/2015 1 1 986,51 0,00 1 986,51 0,00
7462 SUBVENTIONS FACADES SUBVENTIONS FACADES            (VILLE-0885) 13 149,42 09/02/2016 1 13 149,42 0,00 13 149,42 0,00
7463 SUBVENTION SURCOUT FONCIER                         (VILLE-0886) 75 000,00 29/01/2016 1 75 000,00 0,00 75 000,00 0,00
7492 SUBVENTION FACADE 3 RUE ST MICHEL                  (VILLE-0887) 10 000,00 19/04/2016 1 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00
7493 SUBVENTION FACADE 10 RUE PLACE VIEILLE             (VILLE-0888) 3 283,72 19/04/2016 1 3 283,72 0,00 3 283,72 0,00
7518 SUBVENTION TRAVAUX ENERGETIQUE SPEE 120 CH DE ST C (VILLE-0889) 1 000,00 02/06/2016 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
7521 SUBVENTION TRAVAUX SPEE EFFICACITE ENERGETIQUE     (VILLE-0890) 1 000,00 02/06/2016 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
7539 SUBVENTION FACADE 15 AV HISNARD                    (VILLE-0891) 4 181,37 17/06/2016 1 4 181,37 0,00 4 181,37 0,00
7540 SUBVENTION FISAC RENOVATION DEVANTURE COMMERCIALE  (VILLE-0892) 6 098,04 17/06/2016 1 6 098,04 0,00 6 098,04 0,00
7541 SUBVENTION FISAC RENOVATION DEVANTURE COMMERCIALE  (VILLE-0893) 9 507,44 17/06/2016 1 9 507,44 0,00 9 507,44 0,00
7555 R 270516  REVITALISATION PLACE AMARS ET CENTRE R 2 (VILLE-0894) 9 682,86 30/06/2016 1 9 682,86 0,00 9 682,86 0,00
7562 SUBVENTION FACADE 30 PLACE ANTONY MARS             (VILLE-0895) 36 041,17 30/06/2016 1 36 041,17 0,00 36 041,17 0,00
7563 SUBVENTION FACADE 5 PLACE GODEAU                   (VILLE-0896) 4 617,25 13/07/2016 1 4 617,25 0,00 4 617,25 0,00
7580 SUBVENTION FACADE 2B RUE CABRAIRE                  (VILLE-0897) 4 422,00 19/07/2016 1 4 422,00 0,00 4 422,00 0,00
7581 SUBVENTION FACADE 11 RUE MASSENA                   (VILLE-0898) 3 870,90 19/07/2016 1 3 870,90 0,00 3 870,90 0,00
7612 SUBVENTION FACADE 2 PLACE ANTONY MARS              (VILLE-0899) 17 562,86 12/09/2016 1 17 562,86 0,00 17 562,86 0,00
7637 SUBVENTION FISAC AU 17 RUE DU MARCHE               (VILLE-0900) 2 094,28 05/10/2016 1 2 094,28 0,00 2 094,28 0,00
7725 SUBVENTION SURCOUT FONCIER 1 IMPASSE DU GRAN FOUR  (VILLE-0901) 15 000,00 01/12/2016 1 15 000,00 0,00 15 000,00 0,00
7753 SUBVENTION SURCOUT FONCIER 24 RUE ISNARD           (VILLE-0902) 120 000,00 15/12/2016 1 120 000,00 0,00 120 000,00 0,00
7778 SUBVENTION FISAC AU 2 PLACE ANTHONY MARS           (VILLE-0903) 6 066,52 30/12/2016 1 6 066,52 0,00 6 066,52 0,00
7842 SUBVENTION FACADE 16 PLACE ANTONY MARS             (VILLE-0904) 20 000,00 23/03/2017 1 20 000,00 0,00 20 000,00 0,00
7863 SUBVENTION FISAC                                   (VILLE-0905) 6 000,00 14/04/2017 1 6 000,00 0,00 6 000,00 0,00
7864 SUBVENTION FISAC                                   (VILLE-0906) 6 000,00 14/04/2017 1 6 000,00 0,00 6 000,00 0,00
7865 SUBVENTION FACADE 32 RUE DES ARCS                  (VILLE-0907) 3 955,07 14/04/2017 1 3 955,07 0,00 3 955,07 0,00
7866 SUBVENTION FACADE 31 PLACE DU GRAND JARDIN         (VILLE-0908) 4 416,72 14/04/2017 1 4 416,72 0,00 4 416,72 0,00
7867 R06/04/17-REVALORISATION SECTEURS A.MARS ET CENTRE (VILLE-0909) 51 546,36 14/04/2017 1 51 546,36 0,00 51 546,36 0,00
7874 SUBVENTION FISAC ETABLISSEMENT MISS MALOU          (VILLE-0910) 8 812,50 20/04/2017 1 8 812,50 0,00 8 812,50 0,00
7886 R7/2/17 DGA SUBVENTION JARDINS D'ANNA              (VILLE-0911) 287 000,00 04/05/2017 1 287 000,00 0,00 287 000,00 0,00
7909 SUBVENTION SPEE DU 120 CHEMIN DE SAINT CLAUDE      (VILLE-0912) 1 000,00 30/05/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
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7910 SUBVENTION SPEE DU 284 CHEMIN DES LENTISQUES       (VILLE-0913) 1 000,00 30/05/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
7911 SUBVENTION SPEE DU 1525 CHEMIN DE LA GAUDE         (VILLE-0914) 1 000,00 30/05/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
7921 SUBVENTION FACADE 26 PLACE A MARS                  (VILLE-0915) 6 688,00 12/06/2017 1 6 688,00 0,00 6 688,00 0,00
7922 SUBVENTION FACADE 14 AV COLONEL MEYERE             (VILLE-0916) 18 144,00 12/06/2017 1 18 144,00 0,00 18 144,00 0,00
7965 SUBVENTION SPEE AU 25 RUE STANFORT                 (VILLE-0917) 1 000,00 18/07/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
7975 SUBVENTION FACADE 2 RUE DE LA PAIX                 (VILLE-0918) 2 455,20 01/08/2017 1 2 455,20 0,00 2 455,20 0,00
7990 SUBVENTION FACADE 12  RUE HOTEL DE VILLE           (VILLE-0919) 7 903,64 01/08/2017 1 7 903,64 0,00 7 903,64 0,00
8004 R4/8/17 REVALORISATION ANTONY MARS CENTRE REVALORI (VILLE-0920) 23 374,68 18/08/2017 1 23 374,68 0,00 23 374,68 0,00
8081 SUBVENTION SPEE - 45 PLACE MARECHAL                (VILLE-0921) 2 000,00 02/11/2017 1 2 000,00 0,00 2 000,00 0,00
8082 SUBVENTION SPEE - 1209 CHEMIN DE LA GAUDE          (VILLE-0922) 2 000,00 02/11/2017 1 2 000,00 0,00 2 000,00 0,00
8083 SUBVENTION SPEE - 46 CHEMIN DES TENNIS             (VILLE-0923) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8084 SUBVENTION SPEE - 904 CHEMIN DE VOSGELADE          (VILLE-0924) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8085 SUBVENTION SPEE - 97 CHEM DES VALLIERES            (VILLE-0925) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8086 SUBVENTION SPEE - 89 BD JEAN MAUREL                (VILLE-0926) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8087 SUBVENTION SPEE - 583 CHEM DES SALLES              (VILLE-0927) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8088 SUBVENTION SPEE - 934 CHEM DE LA PLUS HAUTE SINE   (VILLE-0928) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8089 SUBVENTION SPEE - 456 BD JEAN MAUREL INFERIEUR     (VILLE-0929) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8090 SUBVENTION SPEE - 904 CHEM DE VOSGELADE            (VILLE-0930) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8097 SUBVENTION SPEE - 2362 AVENUE EMILE HUGUES         (VILLE-0931) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8098 SUBVENTION SPEE - 455 AV HENRI GIRAUD              (VILLE-0932) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8099 SUBVENTION SPEE - IMPASSE ISNARD                   (VILLE-0933) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8100 SUBVENTION SPEE - 44 AVENUE FOCH                   (VILLE-0934) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8101 SUBVENTION SPEE - 4 PLACE MARECHAL JUIN            (VILLE-0935) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8102 SUBVENTION SPEE - 523 AVENUE JOFFRE                (VILLE-0936) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8103 SUBVENTION SPEE - 1858 CHEMIN DU PIOULIER          (VILLE-0937) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8104 SUBVENTION SPEE - 1858 CHEM DU PIOULIER            (VILLE-0938) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8105 SUBVENTION SPEE - 1858 CHEMIN DU PIOUILER          (VILLE-0939) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8106 SUBVENTION SPEE - 110 CHEM DU CLAOUX               (VILLE-0940) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8107 SUBVENTION SPEE - 216 CHEM DU TAUDE                (VILLE-0941) 1 000,00 02/11/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8108 SUBVENTION SPEE - 141 CHEM DU FONZERI              (VILLE-0942) 1 200,00 02/11/2017 1 1 200,00 0,00 1 200,00 0,00
8145 SUBVENTION FACADE 24 PLACE ANTONY MARS             (VILLE-0943) 20 000,00 26/12/2017 1 20 000,00 0,00 20 000,00 0,00
8161 SUBVENTION SPEE 934 CHEMIN DE LA PLUS HAUTE SINE   (VILLE-0944) 1 000,00 15/12/2017 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8192 SUBVENTION FACADE 1 RUE SAINT MICHEL               (VILLE-0945) 7 884,69 21/12/2017 1 7 884,69 0,00 7 884,69 0,00
8193 SUBVENTION FISAC                                   (VILLE-0946) 14 000,00 21/12/2017 1 14 000,00 0,00 14 000,00 0,00
8194 SUBVENTION FISAC                                   (VILLE-0947) 2 025,00 15/12/2017 1 2 025,00 0,00 2 025,00 0,00
8209 SUBVENTION FISAC                                   (VILLE-0948) 3 852,00 26/12/2017 1 3 852,00 0,00 3 852,00 0,00
8217 SUBVENTION FISAC                                   (VILLE-0949) 10 240,00 26/12/2017 1 10 240,00 0,00 10 240,00 0,00
8218 SUBVENTION FISAC                                   (VILLE-0950) 7 817,20 26/12/2017 1 7 817,20 0,00 7 817,20 0,00
8219 SUBVENTION FISAC                                   (VILLE-0951) 5 634,98 26/12/2017 1 5 634,98 0,00 5 634,98 0,00
8227 SUBVENTION SURCOUT FONCIER 456 ROUTE DE CAGNES     (VILLE-0952) 120 000,00 26/12/2017 1 120 000,00 0,00 120 000,00 0,00
8228 SUBVENTION SURCOUT FONCIER OPERATION VILLA CYRNOS  (VILLE-0953) 187 094,00 26/12/2017 1 187 094,00 0,00 187 094,00 0,00
8247 R 29/12/17-REVALORISATION SECTEURS MARS ET CENTRE  (VILLE-0954) 79 718,04 09/02/2018 1 79 718,04 0,00 79 718,04 0,00
8250 SUBVENTION SPEE - 193 CHEMIN SAINTE ANNE           (1802-20422-00015) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8251 SUBVENTION SPEE-5 RUE ST JULIE ET 32 RUE GAMBETTA  (1802-20422-00024) 5 000,00 29/01/2018 1 5 000,00 0,00 5 000,00 0,00
8252 SUBVENTION SPEE - 268 CHEMIN D SUVERAN             (1802-20422-00023) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8253 SUBVENTION SPEE - 134 AVENUE EMILE HUGUES          (1802-20422-00022) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8254 SUBVENTION SPEE - 38 AVENUE FOCH                   (1802-20422-00021) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8255 SUBVENTION SPEE - 37 CHEMIN DU MALBOSQUET          (1802-20422-00020) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8256 SUBVENTION SPEE - 381 ROUTE DE ST PAUL             (1802-20422-00019) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8257 SUBVENTION SPEE - 2187 CHEMIN  U PIOULIER          (1802-20422-00018) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8258 SUBVENTION SPEE - 904 CHEMIN D VOSGELADE           (1802-20422-00017) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00
8259 SUBVENTION SPEE - 363 CHEMIN D FORT CARRE          (1802-20422-00016) 1 000,00 29/01/2018 1 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00

6 189 809,82 : amortissement des immobilisations non 
commencées à être amorties
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Charte Small Business Act 06 

 

CHARTE D’ENGAGEMENT DES ORGANISMES 
PUBLICS EN FAVEUR DES TPE ET PME 

 

 
Dans le cadre du Plan de Relance qui a fait suite à la crise sanitaire sans précédent que traverse notre 
pays, l’Etat a souhaité orienter vers les collectivités locales une grande partie des fonds votés, les 
renforçant ainsi dans leur rôle d’acteur de la relance économique de proximité. 

Au travers de sa Commission industrie, la Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur 
(CCINCA) a présenté à ses partenaires - la Métropole Nice Côte d’Azur, les communautés 
d’agglomérations de Sophia Antipolis, de Pays de Grasse, de la Riviera Française, de Cannes Pays de 
Lérins et la communauté de communes de la Vallée des Paillons - 22 propositions, validées, 
notamment, par les entreprises industrielles et en accord avec les règles applicables à la commande 
publique, ayant comme objectif d’aboutir à un « Small Business Act 06 ». 

La présente démarche consiste à obtenir des opérateurs publics un engagement formel de soutien au 
« Small Business Act 06 ». Cet engagement se traduisant, dans le cadre de leurs projets d’achats, par 
une simplification d’accès à la commande publique pour les TPE et PME, un accompagnement et un 
échange avec les opérateurs économiques, quelle que soit la filière concernée.  

La CCINCA encourage ainsi les signataires à mettre en application les 22 propositions présentées en 
annexe à cette charte qui favorisent la réussite du « Small Business Act 06 ».   

En signant cette charte, les opérateurs publics, acteurs de la relance économique, s’engagent en 
faveur de l’économie et de l’emploi des Alpes-Maritimes. 

Cette démarche partenariale sera suivie sur la base de 3 indicateurs opérationnels qui seront fournis 
de manière régulière et au-moins 1 fois par an sur les 2 volets suivants : 

1. Implication des entreprises locales1 à ce Small Business Act en faveur des TPE/ PME 

Pour la réalisation des projets d’achats des établissements publics : 

a) Nombre de marchés attribués à des TPE/PME du 06 / Nombre total de marchés par lots ou par 
thèmes 

b) Montant des marchés attribués à des TPE/PME du 06 / Montant total des marchés 

2. Engagement en faveur de l’emploi dans les Alpes-Maritimes  

a) Nombre d’emplois par entreprise TPE/PME attributaire (Équivalent Temps Plein) implantée 
dans les Alpes-Maritimes  

 

L’ensemble des indicateurs de cette charte seront, à minima, examinés une fois l’an, par une 
commission multipartite chargée de suivre la bonne mise en application d’un « Small Business Act 06 ». 

 
 

Le Président de    Le Président de la CCI Nice Côte d’Azur 

 

 
1 Les entreprises locales sont des entreprises implantées dans les Alpes Maritimes, qui y développent un chiffre d’affaires et qui y ont des employés domiciliés dans les Alpes Maritimes. 
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SMALL BUSINESS ACT 06 

 

Objet :  Vingt-deux propositions d’amélioration     

  de la charte des marchés publics  

  pour le Small Business ACT1 06 

 

 

 

 

 

Les propositions, ci-dessous, peuvent être mises en œuvre séparément en 

fonction de la nature des marchés. Elles ne sont pas destinées à être 

employées toutes simultanément. 

 

 
1 Les éléments contenus dans la présente note restent cependant indicatifs : les leviers d’actions identifiés (et leurs effets) sont variables 

d’une situation à l’autre, et ne peuvent être considérés comme pertinents ou efficaces pour toute situation. Il revient donc à chaque structure 

de mettre en œuvre sa propre méthode, au regard de ses moyens et de ses objectifs stratégiques. 
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Small Business Act 06 

Proposition 1 

Organiser des réunions d’informations et présentation de différents profils acheteurs aux TPE/PME 

afin de faciliter et simplifier les démarches des candidats pour le dépôt de leurs candidatures et leurs 

offres ; 

 

Proposition 2 

Mettre en place une politique de « sourçage » au sein de la structure afin d'identifier les solutions et 

fournisseurs susceptibles de répondre à son besoin avant une consultation ou dans un cadre plus 

largement prospectif (art. R.2111-1 CCP), développer les rencontres avec les fournisseurs et leurs 

organisations professionnelles, veiller à établir des démarches de partenariat pour que les fournisseurs 

puissent contribuer à l’amélioration des achats, informer les fournisseurs et leurs organisations 

professionnelles de nos orientations en matière de stratégie d’achat, développer les outils d’évaluation 

de la performance des fournisseurs, de nature à générer des plans de progrès et une meilleure 

satisfaction dans l’exécution, tout en réduisant les prises de risque dans les opérations à venir ; 

 

Proposition 3 

Définir avec précision les besoins spécifiques et n’exiger que des moyens adaptés à la nature, la 

technicité et au volume des prestations : art. L.2111-1 CCP : distinguer des niveaux d’exigences 

techniques et financières, privilégier les approches fonctionnelles dans les CCTP/CCF, définition des 

exigences techniques plutôt en termes de fonctionnalités que des technologies attendues ; 

 

Proposition 4 

Sauf les exceptions prévues à l’art. L.2113-112 du CCP, généraliser le principe d’allotissement des 
prestations L.2113-10 CCP : prévoir autant de lots que des prestations distinctes qui ne font pas partie 
de la famille de prestations homogènes, Pratiquer un allotissement des prestations et travaux en 
fonction des secteurs et métiers concernés ;  

 
2 - lorsque l’acheteur n'est pas en mesure d'assurer par lui-même les missions d'organisation, de pilotage et de coordination ; - 

lorsque la dévolution en lots séparés est de nature à restreindre la concurrence ou risque de rendre techniquement difficile ou 

financièrement plus coûteuse l'exécution des prestations   
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3 

Small Business Act 06 

Proposition 5 

Prévoir une visite de site obligatoire selon les marchés ; 

 

Proposition 6 

Publier à des périodes adaptées : Prioriser la période fin décembre début janvier pour la publication 

du marché et neutraliser systématiquement le mois d’août ; 

 

Proposition 7 

Définir des critères de sélection et d’attribution adaptés : L2142-1 CCP : critères adaptés et 

proportionnés à l’objet du marché en phase candidature/offre, chiffre d’affaires annuel exigible 

proportionné à l’enjeu du marché et limité à deux fois le montant estimé du marché/lot, simplification 

de l’élaboration des DCE (généralisation du DUME ; dans ce cas, le règlement de consultation ne doit 

pas exiger en plus le DC1 et le DC2) ;   

 

Proposition 8 

Encourager la régularisation des offres et non une simple faculté comme prévue à l’art. R2151-2 CCP 

: à conditions qu'elles ne soient pas anormalement basses et ne peut avoir pour effet d'en modifier des 

caractéristiques substantielles ; 
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4 

Small Business Act 06 

Proposition 9 

Insérer dans le RC une clause autorisant le recours à la négociation dans les procédures adaptées, et 

l’utiliser en cas de nécessité ;  

 

Proposition 10 

Autoriser les variantes3, PSE et options dans le RC : art. R2151-8 CCP : la volonté de laisser aux 

candidats une flexibilité pour proposer des solutions alternatives tout aussi pertinentes que celles 

envisagées par l’acheteur, et à condition que les variantes soient susceptibles d’améliorer les coûts et 

la qualité en faisant appel à la capacité des entreprises d’innover ; 

 

Proposition 11 

Autoriser dans le RC les deux formes de groupements d’entreprises (solidaire/conjointe) : art 

R.2142-19 CCP : ne pas recourir systématiquement à la solidarité des membres du groupement ni de 

son mandataire (la forme du groupement est laissée à l’appréciation des candidats) et préciser dans le 

règlement de consultation que la forme du groupement peut être modifiée en cours d’exécution du 

marché par l’acheteur ; 

 

Proposition 12 

Respecter les délais de paiement art. R.2192-10 CCP : continuer à améliorer les délais de paiement 

des fournisseurs et réduire progressivement le délai global de paiement de 30 jours ; 

 

 
3 Sont variables d’un marché à l’autre, et ne peuvent être considérés comme pertinents ou efficaces pour tout type de 

marché.  
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5 

Small Business Act 06 

Proposition 13 

Verser des avances proportionnées : art. L2191-2 CCP : verser des avances à hauteur de 5% à 20%4 de 

la valeur de la prestation sans demander de garantie à première demande ou retenue de garantie et 

en allongeant les délais de remboursement des avances ; introduire dans les documents de 

consultation des entreprises une possibilité d’avance en cours d’exécution du marché si un sous-

traitant demande une avance ; verser des acomptes d’approvisionnement ;   

 

Proposition 14 

Insérer dans le CCAP des clauses de pénalités et des clauses de performance/incitatives/primes 

plafonnées et adaptées aux risques : ex. marché de déchets, marché d’illumination, marché de 

signalétique ;   

 

Proposition 15 

Introduire systématiquement dans le CCAP des clauses de réexamen ou clauses de revoyure art. 

R.2194-1 CCP : l’intérêt de ces clauses est d’anticiper des modifications imprévues en cours 

d’exécutions du marché et qu’elles ne sont pas plafonnées financièrement ; 

 

Proposition 16 

Rédiger des clauses de révision/actualisation de prix adaptées à l’enjeu de l’opération et utilisation 

des indices pertinents se rapprochant à la réalité du secteur d’activité concerné ; 

 

 
4 Pour tous les achats inférieurs ou égaux à 250 K€ 
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Small Business Act 06 

Proposition 17 

Inciter à la déclaration des sous-traitants des opérateurs économiques des marchés : paiement direct 

du sous-traitant de 1er rang ;   

 

Proposition 18 

Détecter des offres anormalement basses pouvant faire courir un risque aux deux parties art. L2152-

5 CCP ; 

 

Proposition 19 

Mettre en œuvre des politiques d’insertion sociale sur le territoire azuréen en veillant à la qualité et 

au respect des conditions de travail sur les chantiers (insérer dans le CCAP des clauses d’insertion 

sociale, développer le recours à des marchés réservés aux entreprises adaptées, valoriser les 3 

démarches des entreprises quant à leur responsabilité sociétale, mettre en place une méthode pour 

veiller au respect sur les chantiers et dans l’exécution des prestations de service des règles de sécurité 

et des prescriptions relatives à la lutte contre le travail illégal) ;  

 

Proposition 20 

Publier les données essentielles de la commande publique (ouverture des données) art.L.2196-2 et 

annexe 15 du CCP : les acheteurs doivent rendre accessibles, sous un format ouvert et librement 

réutilisable les données essentielles des marchés publics ou contrats de concession sous réserve des 

dispositions relatives aux informations confidentielles. La généralisation de la publication vise à 

améliorer nettement la connaissance et l’évaluation des marchés publics. Le nouveau dispositif 

favorise également l’utilisation des marchés publics comme levier ou soutien de politiques publiques, 

notamment à l’égard des PME ou des TPE ; 
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Small Business Act 06 

Proposition 21 

Introduire dans la grille d’évaluation des candidats, un critère évaluant l’empreinte carbone5 du 

produit ou service fourni ;  

 

Proposition 22 

Demander un délai court d’intervention pour le maintien en condition opérationnelle du produit ou 

du service ; 

 

 
5 Une évaluation simplifiée des émissions carbone concernant la prestation objet du marché pourra être demandée par dans le CCTP 
quelques facteurs d’émissions correspondant aux sources d’émissions stratégiques issus de la Base Carbone® : 
Ex :  
• Consommations de ressources par unité de produit / service : kWh consommés, m3 eau consommés, etc. 
• Transport de marchandises (ex. livraisons) : tonnes x km ou litres de carburant et type de véhicule 
• Déplacements (ex. opérations de maintenance) : km parcourus et type de véhicule 
• Production de déchets : quantité et type de traitement 

 
Les Bilan Carbone® (Bilan GES) et/ou ACV pourront être fournis en complément par le candidat avec des informations stratégiques mettant 
en avant ses bonnes pratiques en matière de transition climatique et plus généralement environnementales.  
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM - n° 000206519

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 136743

Entre

Et

1/29

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E8-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

3
  

p
a

g
e

 2
/2

9
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
3
6
7
4
3
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
0
6
5
1

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM
BP 10430 59491 VILLENEUVE D ASCQ,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

, SIREN n°: 475680815, sis(e)   74 RUE JEAN JAURES

» ou « 

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»
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9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.9

P.9

P.10

P.12

P.16

P.18

P.19

P.20

P.20

P.21

P.24

P.24

P.28

P.29

P.29

P.29

P.29
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9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération , Parc social public, Acquisition en VEFA de 12
logements situés 313 CHEMIN DU SIEGE  06140 VENCE.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million
cinq-cent-vingt-quatre mille onze euros (1 524 011,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de deux-cent-soixante-et-onze mille neuf-cent-quatre-vingt-quatorze euros
(271 994,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de deux-cent-cinquante mille vingt euros (250 020,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de quatre-cent-soixante-neuf mille neuf euros (469 009,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de trois-cent-cinquante-deux mille neuf-cent-quatre-vingt-huit euros
(352 988,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de cent-quatre-vingts mille euros
(180 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée à la date de calcul, la Courbe de Taux
OAT sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux OAT (taux « bid ») publiés pour une
durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement supérieure.
En l'absence de publication de l'ensemble des taux de la courbe à la date de calcul, le taux retenu pour
chaque maturité sera le dernier taux publié sur la page pour la référence de marché susvisée.

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux OAT 

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux OAT.

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés (taux « bid ») sont ceux composant la courbe publiée sur la page
Bloomberg <YCGT0014>. En cas d'absence de publication de la Courbe de Taux OAT sur la page Bloomberg
à la date de calcul, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de
France.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Taux OAT 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

« Versement »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

;

30/06/2022 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

actuarielle

271 994 €

Indemnité

5445544

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A

40 ans

0,8 %

0,8 %

0,8 %

0,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

250 020 €

Indemnité

5445543

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

1,27 %

1,27 %

0,27 %

1,27 %

0,27 %

1,27 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

actuarielle

469 009 €

Indemnité

5445542

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

1,53 %

1,53 %

0,53 %

1,53 %

0,53 %

1,53 %

40 ans

PLUS

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLUS foncier

Equivalent

352 988 €

actuarielle
Indemnité

5445541

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

1,27 %

1,27 %

0,27 %

1,27 %

0,27 %

1,27 %

80 ans

0 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

180 000 €

Indemnité

Indemnité

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5445545

Annuelle

Annuelle

30 / 360

1,48 %

1,53 %

1,53 %

60 ans

20 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A) 

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Equivalent

180 000 €

Indemnité

Indemnité

prioritaire

5445545

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,53 %

1,53 %

60 ans

40 ans

0,6 %

1,6 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques Financières de

». Dans ce cas le capital de

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

.

.

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

« Valeur de Marché sur Courbe de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE VENCE

».

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;
«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

« Conditions financières des remboursements anticipés
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U103399, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 136743, Ligne du Prêt n° 5445545
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR
Immeuble Les Docks
10, place de la Joliette
Atrium 10.5
13002  Marseille
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U103399, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 136743, Ligne du Prêt n° 5445544
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR
Immeuble Les Docks
10, place de la Joliette
Atrium 10.5
13002  Marseille
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U103399, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 136743, Ligne du Prêt n° 5445543
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR
Immeuble Les Docks
10, place de la Joliette
Atrium 10.5
13002  Marseille
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U103399, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 136743, Ligne du Prêt n° 5445542
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR
Immeuble Les Docks
10, place de la Joliette
Atrium 10.5
13002  Marseille
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

74 RUE JEAN JAURES
BP 10430
59491 VILLENEUVE D ASCQ

U103399, VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 136743, Ligne du Prêt n° 5445541
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CMBRFR2BCME/FR7618829754160042797614017 en vertu du mandat n° AADPH2016014000001 en date
du 14 janvier 2016.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR
Immeuble Les Docks
10, place de la Joliette
Atrium 10.5
13002  Marseille
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM Capital prêté : 180 000 €

N° du Contrat de Prêt : 136743 / N° de la Ligne du Prêt : 5445545 Taux effectif global : 1,53 %

Opération : Acquisition en VEFA Taux théorique par période :

Produit : Prêt Booster - Taux fixe - Soutien à la production 1ère Période : 1,48 %

2ème Période : 1,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 14/06/2023 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

2 14/06/2024 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

3 14/06/2025 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

4 14/06/2026 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

5 14/06/2027 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

6 14/06/2028 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

7 14/06/2029 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

8 14/06/2030 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 14/06/2031 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

10 14/06/2032 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

11 14/06/2033 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

12 14/06/2034 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

13 14/06/2035 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

14 14/06/2036 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

15 14/06/2037 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

16 14/06/2038 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

17 14/06/2039 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

18 14/06/2040 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

19 14/06/2041 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

20 14/06/2042 1,48 2 664,00 0,00 2 664,00 0,00 180 000,00 0,00

21 14/06/2043 1,60 7 380,00 4 500,00 2 880,00 0,00 175 500,00 0,00

22 14/06/2044 1,60 7 308,00 4 500,00 2 808,00 0,00 171 000,00 0,00

23 14/06/2045 1,60 7 236,00 4 500,00 2 736,00 0,00 166 500,00 0,00

24 14/06/2046 1,60 7 164,00 4 500,00 2 664,00 0,00 162 000,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 14/06/2047 1,60 7 092,00 4 500,00 2 592,00 0,00 157 500,00 0,00

26 14/06/2048 1,60 7 020,00 4 500,00 2 520,00 0,00 153 000,00 0,00

27 14/06/2049 1,60 6 948,00 4 500,00 2 448,00 0,00 148 500,00 0,00

28 14/06/2050 1,60 6 876,00 4 500,00 2 376,00 0,00 144 000,00 0,00

29 14/06/2051 1,60 6 804,00 4 500,00 2 304,00 0,00 139 500,00 0,00

30 14/06/2052 1,60 6 732,00 4 500,00 2 232,00 0,00 135 000,00 0,00

31 14/06/2053 1,60 6 660,00 4 500,00 2 160,00 0,00 130 500,00 0,00

32 14/06/2054 1,60 6 588,00 4 500,00 2 088,00 0,00 126 000,00 0,00

33 14/06/2055 1,60 6 516,00 4 500,00 2 016,00 0,00 121 500,00 0,00

34 14/06/2056 1,60 6 444,00 4 500,00 1 944,00 0,00 117 000,00 0,00

35 14/06/2057 1,60 6 372,00 4 500,00 1 872,00 0,00 112 500,00 0,00

36 14/06/2058 1,60 6 300,00 4 500,00 1 800,00 0,00 108 000,00 0,00

37 14/06/2059 1,60 6 228,00 4 500,00 1 728,00 0,00 103 500,00 0,00

38 14/06/2060 1,60 6 156,00 4 500,00 1 656,00 0,00 99 000,00 0,00

39 14/06/2061 1,60 6 084,00 4 500,00 1 584,00 0,00 94 500,00 0,00

40 14/06/2062 1,60 6 012,00 4 500,00 1 512,00 0,00 90 000,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 14/06/2063 1,60 5 940,00 4 500,00 1 440,00 0,00 85 500,00 0,00

42 14/06/2064 1,60 5 868,00 4 500,00 1 368,00 0,00 81 000,00 0,00

43 14/06/2065 1,60 5 796,00 4 500,00 1 296,00 0,00 76 500,00 0,00

44 14/06/2066 1,60 5 724,00 4 500,00 1 224,00 0,00 72 000,00 0,00

45 14/06/2067 1,60 5 652,00 4 500,00 1 152,00 0,00 67 500,00 0,00

46 14/06/2068 1,60 5 580,00 4 500,00 1 080,00 0,00 63 000,00 0,00

47 14/06/2069 1,60 5 508,00 4 500,00 1 008,00 0,00 58 500,00 0,00

48 14/06/2070 1,60 5 436,00 4 500,00 936,00 0,00 54 000,00 0,00

49 14/06/2071 1,60 5 364,00 4 500,00 864,00 0,00 49 500,00 0,00

50 14/06/2072 1,60 5 292,00 4 500,00 792,00 0,00 45 000,00 0,00

51 14/06/2073 1,60 5 220,00 4 500,00 720,00 0,00 40 500,00 0,00

52 14/06/2074 1,60 5 148,00 4 500,00 648,00 0,00 36 000,00 0,00

53 14/06/2075 1,60 5 076,00 4 500,00 576,00 0,00 31 500,00 0,00

54 14/06/2076 1,60 5 004,00 4 500,00 504,00 0,00 27 000,00 0,00

55 14/06/2077 1,60 4 932,00 4 500,00 432,00 0,00 22 500,00 0,00

56 14/06/2078 1,60 4 860,00 4 500,00 360,00 0,00 18 000,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 14/06/2079 1,60 4 788,00 4 500,00 288,00 0,00 13 500,00 0,00

58 14/06/2080 1,60 4 716,00 4 500,00 216,00 0,00 9 000,00 0,00

59 14/06/2081 1,60 4 644,00 4 500,00 144,00 0,00 4 500,00 0,00

60 14/06/2082 1,60 4 572,00 4 500,00 72,00 0,00 0,00 0,00

Total 292 320,00 180 000,00 112 320,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM Capital prêté : 271 994 €
N° du Contrat de Prêt : 136743 / N° de la Ligne du Prêt : 5445544 Taux actuariel théorique : 0,80 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 0,80 %
Produit : PLAI Intérêts de Préfinancement : 4 375,34 €

Taux de Préfinancement : 0,80 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 14/06/2025 0,80 8 100,94 5 889,99 2 210,95 0,00 270 479,35 0,00

2 14/06/2026 0,80 8 100,94 5 937,11 2 163,83 0,00 264 542,24 0,00

3 14/06/2027 0,80 8 100,94 5 984,60 2 116,34 0,00 258 557,64 0,00

4 14/06/2028 0,80 8 100,94 6 032,48 2 068,46 0,00 252 525,16 0,00

5 14/06/2029 0,80 8 100,94 6 080,74 2 020,20 0,00 246 444,42 0,00

6 14/06/2030 0,80 8 100,94 6 129,38 1 971,56 0,00 240 315,04 0,00

7 14/06/2031 0,80 8 100,94 6 178,42 1 922,52 0,00 234 136,62 0,00

8 14/06/2032 0,80 8 100,94 6 227,85 1 873,09 0,00 227 908,77 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 14/06/2033 0,80 8 100,94 6 277,67 1 823,27 0,00 221 631,10 0,00

10 14/06/2034 0,80 8 100,94 6 327,89 1 773,05 0,00 215 303,21 0,00

11 14/06/2035 0,80 8 100,94 6 378,51 1 722,43 0,00 208 924,70 0,00

12 14/06/2036 0,80 8 100,94 6 429,54 1 671,40 0,00 202 495,16 0,00

13 14/06/2037 0,80 8 100,94 6 480,98 1 619,96 0,00 196 014,18 0,00

14 14/06/2038 0,80 8 100,94 6 532,83 1 568,11 0,00 189 481,35 0,00

15 14/06/2039 0,80 8 100,94 6 585,09 1 515,85 0,00 182 896,26 0,00

16 14/06/2040 0,80 8 100,94 6 637,77 1 463,17 0,00 176 258,49 0,00

17 14/06/2041 0,80 8 100,94 6 690,87 1 410,07 0,00 169 567,62 0,00

18 14/06/2042 0,80 8 100,94 6 744,40 1 356,54 0,00 162 823,22 0,00

19 14/06/2043 0,80 8 100,94 6 798,35 1 302,59 0,00 156 024,87 0,00

20 14/06/2044 0,80 8 100,94 6 852,74 1 248,20 0,00 149 172,13 0,00

21 14/06/2045 0,80 8 100,94 6 907,56 1 193,38 0,00 142 264,57 0,00

22 14/06/2046 0,80 8 100,94 6 962,82 1 138,12 0,00 135 301,75 0,00

23 14/06/2047 0,80 8 100,94 7 018,53 1 082,41 0,00 128 283,22 0,00

24 14/06/2048 0,80 8 100,94 7 074,67 1 026,27 0,00 121 208,55 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 14/06/2049 0,80 8 100,94 7 131,27 969,67 0,00 114 077,28 0,00

26 14/06/2050 0,80 8 100,94 7 188,32 912,62 0,00 106 888,96 0,00

27 14/06/2051 0,80 8 100,94 7 245,83 855,11 0,00 99 643,13 0,00

28 14/06/2052 0,80 8 100,94 7 303,79 797,15 0,00 92 339,34 0,00

29 14/06/2053 0,80 8 100,94 7 362,23 738,71 0,00 84 977,11 0,00

30 14/06/2054 0,80 8 100,94 7 421,12 679,82 0,00 77 555,99 0,00

31 14/06/2055 0,80 8 100,94 7 480,49 620,45 0,00 70 075,50 0,00

32 14/06/2056 0,80 8 100,94 7 540,34 560,60 0,00 62 535,16 0,00

33 14/06/2057 0,80 8 100,94 7 600,66 500,28 0,00 54 934,50 0,00

34 14/06/2058 0,80 8 100,94 7 661,46 439,48 0,00 47 273,04 0,00

35 14/06/2059 0,80 8 100,94 7 722,76 378,18 0,00 39 550,28 0,00

36 14/06/2060 0,80 8 100,94 7 784,54 316,40 0,00 31 765,74 0,00

37 14/06/2061 0,80 8 100,94 7 846,81 254,13 0,00 23 918,93 0,00

38 14/06/2062 0,80 8 100,94 7 909,59 191,35 0,00 16 009,34 0,00

39 14/06/2063 0,80 8 100,94 7 972,87 128,07 0,00 8 036,47 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 14/06/2064 0,80 8 100,76 8 036,47 64,29 0,00 0,00 0,00

Total 324 037,42 276 369,34 47 668,08 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 1,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM Capital prêté : 250 020 €
N° du Contrat de Prêt : 136743 / N° de la Ligne du Prêt : 5445543 Taux actuariel théorique : 1,27 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 1,27 %
Produit : PLAI foncier Intérêts de Préfinancement : 6 399,7 €

Taux de Préfinancement : 1,27 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 14/06/2025 1,27 5 123,26 1 866,73 3 256,53 0,00 254 552,97 0,00

2 14/06/2026 1,27 5 123,26 1 890,44 3 232,82 0,00 252 662,53 0,00

3 14/06/2027 1,27 5 123,26 1 914,45 3 208,81 0,00 250 748,08 0,00

4 14/06/2028 1,27 5 123,26 1 938,76 3 184,50 0,00 248 809,32 0,00

5 14/06/2029 1,27 5 123,26 1 963,38 3 159,88 0,00 246 845,94 0,00

6 14/06/2030 1,27 5 123,26 1 988,32 3 134,94 0,00 244 857,62 0,00

7 14/06/2031 1,27 5 123,26 2 013,57 3 109,69 0,00 242 844,05 0,00

8 14/06/2032 1,27 5 123,26 2 039,14 3 084,12 0,00 240 804,91 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 14/06/2033 1,27 5 123,26 2 065,04 3 058,22 0,00 238 739,87 0,00

10 14/06/2034 1,27 5 123,26 2 091,26 3 032,00 0,00 236 648,61 0,00

11 14/06/2035 1,27 5 123,26 2 117,82 3 005,44 0,00 234 530,79 0,00

12 14/06/2036 1,27 5 123,26 2 144,72 2 978,54 0,00 232 386,07 0,00

13 14/06/2037 1,27 5 123,26 2 171,96 2 951,30 0,00 230 214,11 0,00

14 14/06/2038 1,27 5 123,26 2 199,54 2 923,72 0,00 228 014,57 0,00

15 14/06/2039 1,27 5 123,26 2 227,47 2 895,79 0,00 225 787,10 0,00

16 14/06/2040 1,27 5 123,26 2 255,76 2 867,50 0,00 223 531,34 0,00

17 14/06/2041 1,27 5 123,26 2 284,41 2 838,85 0,00 221 246,93 0,00

18 14/06/2042 1,27 5 123,26 2 313,42 2 809,84 0,00 218 933,51 0,00

19 14/06/2043 1,27 5 123,26 2 342,80 2 780,46 0,00 216 590,71 0,00

20 14/06/2044 1,27 5 123,26 2 372,56 2 750,70 0,00 214 218,15 0,00

21 14/06/2045 1,27 5 123,26 2 402,69 2 720,57 0,00 211 815,46 0,00

22 14/06/2046 1,27 5 123,26 2 433,20 2 690,06 0,00 209 382,26 0,00

23 14/06/2047 1,27 5 123,26 2 464,11 2 659,15 0,00 206 918,15 0,00

24 14/06/2048 1,27 5 123,26 2 495,40 2 627,86 0,00 204 422,75 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00

2/6P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
3
6
7
4
3
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
6
5
1
9

provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

12/26

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E8-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 14/06/2049 1,27 5 123,26 2 527,09 2 596,17 0,00 201 895,66 0,00

26 14/06/2050 1,27 5 123,26 2 559,19 2 564,07 0,00 199 336,47 0,00

27 14/06/2051 1,27 5 123,26 2 591,69 2 531,57 0,00 196 744,78 0,00

28 14/06/2052 1,27 5 123,26 2 624,60 2 498,66 0,00 194 120,18 0,00

29 14/06/2053 1,27 5 123,26 2 657,93 2 465,33 0,00 191 462,25 0,00

30 14/06/2054 1,27 5 123,26 2 691,69 2 431,57 0,00 188 770,56 0,00

31 14/06/2055 1,27 5 123,26 2 725,87 2 397,39 0,00 186 044,69 0,00

32 14/06/2056 1,27 5 123,26 2 760,49 2 362,77 0,00 183 284,20 0,00

33 14/06/2057 1,27 5 123,26 2 795,55 2 327,71 0,00 180 488,65 0,00

34 14/06/2058 1,27 5 123,26 2 831,05 2 292,21 0,00 177 657,60 0,00

35 14/06/2059 1,27 5 123,26 2 867,01 2 256,25 0,00 174 790,59 0,00

36 14/06/2060 1,27 5 123,26 2 903,42 2 219,84 0,00 171 887,17 0,00

37 14/06/2061 1,27 5 123,26 2 940,29 2 182,97 0,00 168 946,88 0,00

38 14/06/2062 1,27 5 123,26 2 977,63 2 145,63 0,00 165 969,25 0,00

39 14/06/2063 1,27 5 123,26 3 015,45 2 107,81 0,00 162 953,80 0,00

40 14/06/2064 1,27 5 123,26 3 053,75 2 069,51 0,00 159 900,05 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 14/06/2065 1,27 5 123,26 3 092,53 2 030,73 0,00 156 807,52 0,00

42 14/06/2066 1,27 5 123,26 3 131,80 1 991,46 0,00 153 675,72 0,00

43 14/06/2067 1,27 5 123,26 3 171,58 1 951,68 0,00 150 504,14 0,00

44 14/06/2068 1,27 5 123,26 3 211,86 1 911,40 0,00 147 292,28 0,00

45 14/06/2069 1,27 5 123,26 3 252,65 1 870,61 0,00 144 039,63 0,00

46 14/06/2070 1,27 5 123,26 3 293,96 1 829,30 0,00 140 745,67 0,00

47 14/06/2071 1,27 5 123,26 3 335,79 1 787,47 0,00 137 409,88 0,00

48 14/06/2072 1,27 5 123,26 3 378,15 1 745,11 0,00 134 031,73 0,00

49 14/06/2073 1,27 5 123,26 3 421,06 1 702,20 0,00 130 610,67 0,00

50 14/06/2074 1,27 5 123,26 3 464,50 1 658,76 0,00 127 146,17 0,00

51 14/06/2075 1,27 5 123,26 3 508,50 1 614,76 0,00 123 637,67 0,00

52 14/06/2076 1,27 5 123,26 3 553,06 1 570,20 0,00 120 084,61 0,00

53 14/06/2077 1,27 5 123,26 3 598,19 1 525,07 0,00 116 486,42 0,00

54 14/06/2078 1,27 5 123,26 3 643,88 1 479,38 0,00 112 842,54 0,00

55 14/06/2079 1,27 5 123,26 3 690,16 1 433,10 0,00 109 152,38 0,00

56 14/06/2080 1,27 5 123,26 3 737,02 1 386,24 0,00 105 415,36 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 14/06/2081 1,27 5 123,26 3 784,48 1 338,78 0,00 101 630,88 0,00

58 14/06/2082 1,27 5 123,26 3 832,55 1 290,71 0,00 97 798,33 0,00

59 14/06/2083 1,27 5 123,26 3 881,22 1 242,04 0,00 93 917,11 0,00

60 14/06/2084 1,27 5 123,26 3 930,51 1 192,75 0,00 89 986,60 0,00

61 14/06/2085 1,27 5 123,26 3 980,43 1 142,83 0,00 86 006,17 0,00

62 14/06/2086 1,27 5 123,26 4 030,98 1 092,28 0,00 81 975,19 0,00

63 14/06/2087 1,27 5 123,26 4 082,18 1 041,08 0,00 77 893,01 0,00

64 14/06/2088 1,27 5 123,26 4 134,02 989,24 0,00 73 758,99 0,00

65 14/06/2089 1,27 5 123,26 4 186,52 936,74 0,00 69 572,47 0,00

66 14/06/2090 1,27 5 123,26 4 239,69 883,57 0,00 65 332,78 0,00

67 14/06/2091 1,27 5 123,26 4 293,53 829,73 0,00 61 039,25 0,00

68 14/06/2092 1,27 5 123,26 4 348,06 775,20 0,00 56 691,19 0,00

69 14/06/2093 1,27 5 123,26 4 403,28 719,98 0,00 52 287,91 0,00

70 14/06/2094 1,27 5 123,26 4 459,20 664,06 0,00 47 828,71 0,00

71 14/06/2095 1,27 5 123,26 4 515,84 607,42 0,00 43 312,87 0,00

72 14/06/2096 1,27 5 123,26 4 573,19 550,07 0,00 38 739,68 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

73 14/06/2097 1,27 5 123,26 4 631,27 491,99 0,00 34 108,41 0,00

74 14/06/2098 1,27 5 123,26 4 690,08 433,18 0,00 29 418,33 0,00

75 14/06/2099 1,27 5 123,26 4 749,65 373,61 0,00 24 668,68 0,00

76 14/06/2100 1,27 5 123,26 4 809,97 313,29 0,00 19 858,71 0,00

77 14/06/2101 1,27 5 123,26 4 871,05 252,21 0,00 14 987,66 0,00

78 14/06/2102 1,27 5 123,26 4 932,92 190,34 0,00 10 054,74 0,00

79 14/06/2103 1,27 5 123,26 4 995,56 127,70 0,00 5 059,18 0,00

80 14/06/2104 1,27 5 123,43 5 059,18 64,25 0,00 0,00 0,00

Total 409 860,97 256 419,70 153 441,27 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 1,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM Capital prêté : 469 009 €
N° du Contrat de Prêt : 136743 / N° de la Ligne du Prêt : 5445542 Taux actuariel théorique : 1,53 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 1,53 %
Produit : PLUS Intérêts de Préfinancement : 14 481,58 €

Taux de Préfinancement : 1,53 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 14/06/2025 1,53 16 250,33 8 852,92 7 397,41 0,00 474 637,66 0,00

2 14/06/2026 1,53 16 250,33 8 988,37 7 261,96 0,00 465 649,29 0,00

3 14/06/2027 1,53 16 250,33 9 125,90 7 124,43 0,00 456 523,39 0,00

4 14/06/2028 1,53 16 250,33 9 265,52 6 984,81 0,00 447 257,87 0,00

5 14/06/2029 1,53 16 250,33 9 407,28 6 843,05 0,00 437 850,59 0,00

6 14/06/2030 1,53 16 250,33 9 551,22 6 699,11 0,00 428 299,37 0,00

7 14/06/2031 1,53 16 250,33 9 697,35 6 552,98 0,00 418 602,02 0,00

8 14/06/2032 1,53 16 250,33 9 845,72 6 404,61 0,00 408 756,30 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 14/06/2033 1,53 16 250,33 9 996,36 6 253,97 0,00 398 759,94 0,00

10 14/06/2034 1,53 16 250,33 10 149,30 6 101,03 0,00 388 610,64 0,00

11 14/06/2035 1,53 16 250,33 10 304,59 5 945,74 0,00 378 306,05 0,00

12 14/06/2036 1,53 16 250,33 10 462,25 5 788,08 0,00 367 843,80 0,00

13 14/06/2037 1,53 16 250,33 10 622,32 5 628,01 0,00 357 221,48 0,00

14 14/06/2038 1,53 16 250,33 10 784,84 5 465,49 0,00 346 436,64 0,00

15 14/06/2039 1,53 16 250,33 10 949,85 5 300,48 0,00 335 486,79 0,00

16 14/06/2040 1,53 16 250,33 11 117,38 5 132,95 0,00 324 369,41 0,00

17 14/06/2041 1,53 16 250,33 11 287,48 4 962,85 0,00 313 081,93 0,00

18 14/06/2042 1,53 16 250,33 11 460,18 4 790,15 0,00 301 621,75 0,00

19 14/06/2043 1,53 16 250,33 11 635,52 4 614,81 0,00 289 986,23 0,00

20 14/06/2044 1,53 16 250,33 11 813,54 4 436,79 0,00 278 172,69 0,00

21 14/06/2045 1,53 16 250,33 11 994,29 4 256,04 0,00 266 178,40 0,00

22 14/06/2046 1,53 16 250,33 12 177,80 4 072,53 0,00 254 000,60 0,00

23 14/06/2047 1,53 16 250,33 12 364,12 3 886,21 0,00 241 636,48 0,00

24 14/06/2048 1,53 16 250,33 12 553,29 3 697,04 0,00 229 083,19 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 14/06/2049 1,53 16 250,33 12 745,36 3 504,97 0,00 216 337,83 0,00

26 14/06/2050 1,53 16 250,33 12 940,36 3 309,97 0,00 203 397,47 0,00

27 14/06/2051 1,53 16 250,33 13 138,35 3 111,98 0,00 190 259,12 0,00

28 14/06/2052 1,53 16 250,33 13 339,37 2 910,96 0,00 176 919,75 0,00

29 14/06/2053 1,53 16 250,33 13 543,46 2 706,87 0,00 163 376,29 0,00

30 14/06/2054 1,53 16 250,33 13 750,67 2 499,66 0,00 149 625,62 0,00

31 14/06/2055 1,53 16 250,33 13 961,06 2 289,27 0,00 135 664,56 0,00

32 14/06/2056 1,53 16 250,33 14 174,66 2 075,67 0,00 121 489,90 0,00

33 14/06/2057 1,53 16 250,33 14 391,53 1 858,80 0,00 107 098,37 0,00

34 14/06/2058 1,53 16 250,33 14 611,72 1 638,61 0,00 92 486,65 0,00

35 14/06/2059 1,53 16 250,33 14 835,28 1 415,05 0,00 77 651,37 0,00

36 14/06/2060 1,53 16 250,33 15 062,26 1 188,07 0,00 62 589,11 0,00

37 14/06/2061 1,53 16 250,33 15 292,72 957,61 0,00 47 296,39 0,00

38 14/06/2062 1,53 16 250,33 15 526,70 723,63 0,00 31 769,69 0,00

39 14/06/2063 1,53 16 250,33 15 764,25 486,08 0,00 16 005,44 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 14/06/2064 1,53 16 250,32 16 005,44 244,88 0,00 0,00 0,00

Total 650 013,19 483 490,58 166 522,61 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 1,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Emprunteur : 0206519 - VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM Capital prêté : 352 988 €
N° du Contrat de Prêt : 136743 / N° de la Ligne du Prêt : 5445541 Taux actuariel théorique : 1,27 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 1,27 %
Produit : PLUS foncier Intérêts de Préfinancement : 9 035,35 €

Taux de Préfinancement : 1,27 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 14/06/2025 1,27 7 233,22 2 635,52 4 597,70 0,00 359 387,83 0,00

2 14/06/2026 1,27 7 233,22 2 668,99 4 564,23 0,00 356 718,84 0,00

3 14/06/2027 1,27 7 233,22 2 702,89 4 530,33 0,00 354 015,95 0,00

4 14/06/2028 1,27 7 233,22 2 737,22 4 496,00 0,00 351 278,73 0,00

5 14/06/2029 1,27 7 233,22 2 771,98 4 461,24 0,00 348 506,75 0,00

6 14/06/2030 1,27 7 233,22 2 807,18 4 426,04 0,00 345 699,57 0,00

7 14/06/2031 1,27 7 233,22 2 842,84 4 390,38 0,00 342 856,73 0,00

8 14/06/2032 1,27 7 233,22 2 878,94 4 354,28 0,00 339 977,79 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 14/06/2033 1,27 7 233,22 2 915,50 4 317,72 0,00 337 062,29 0,00

10 14/06/2034 1,27 7 233,22 2 952,53 4 280,69 0,00 334 109,76 0,00

11 14/06/2035 1,27 7 233,22 2 990,03 4 243,19 0,00 331 119,73 0,00

12 14/06/2036 1,27 7 233,22 3 028,00 4 205,22 0,00 328 091,73 0,00

13 14/06/2037 1,27 7 233,22 3 066,46 4 166,76 0,00 325 025,27 0,00

14 14/06/2038 1,27 7 233,22 3 105,40 4 127,82 0,00 321 919,87 0,00

15 14/06/2039 1,27 7 233,22 3 144,84 4 088,38 0,00 318 775,03 0,00

16 14/06/2040 1,27 7 233,22 3 184,78 4 048,44 0,00 315 590,25 0,00

17 14/06/2041 1,27 7 233,22 3 225,22 4 008,00 0,00 312 365,03 0,00

18 14/06/2042 1,27 7 233,22 3 266,18 3 967,04 0,00 309 098,85 0,00

19 14/06/2043 1,27 7 233,22 3 307,66 3 925,56 0,00 305 791,19 0,00

20 14/06/2044 1,27 7 233,22 3 349,67 3 883,55 0,00 302 441,52 0,00

21 14/06/2045 1,27 7 233,22 3 392,21 3 841,01 0,00 299 049,31 0,00

22 14/06/2046 1,27 7 233,22 3 435,29 3 797,93 0,00 295 614,02 0,00

23 14/06/2047 1,27 7 233,22 3 478,92 3 754,30 0,00 292 135,10 0,00

24 14/06/2048 1,27 7 233,22 3 523,10 3 710,12 0,00 288 612,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 14/06/2049 1,27 7 233,22 3 567,85 3 665,37 0,00 285 044,15 0,00

26 14/06/2050 1,27 7 233,22 3 613,16 3 620,06 0,00 281 430,99 0,00

27 14/06/2051 1,27 7 233,22 3 659,05 3 574,17 0,00 277 771,94 0,00

28 14/06/2052 1,27 7 233,22 3 705,52 3 527,70 0,00 274 066,42 0,00

29 14/06/2053 1,27 7 233,22 3 752,58 3 480,64 0,00 270 313,84 0,00

30 14/06/2054 1,27 7 233,22 3 800,23 3 432,99 0,00 266 513,61 0,00

31 14/06/2055 1,27 7 233,22 3 848,50 3 384,72 0,00 262 665,11 0,00

32 14/06/2056 1,27 7 233,22 3 897,37 3 335,85 0,00 258 767,74 0,00

33 14/06/2057 1,27 7 233,22 3 946,87 3 286,35 0,00 254 820,87 0,00

34 14/06/2058 1,27 7 233,22 3 996,99 3 236,23 0,00 250 823,88 0,00

35 14/06/2059 1,27 7 233,22 4 047,76 3 185,46 0,00 246 776,12 0,00

36 14/06/2060 1,27 7 233,22 4 099,16 3 134,06 0,00 242 676,96 0,00

37 14/06/2061 1,27 7 233,22 4 151,22 3 082,00 0,00 238 525,74 0,00

38 14/06/2062 1,27 7 233,22 4 203,94 3 029,28 0,00 234 321,80 0,00

39 14/06/2063 1,27 7 233,22 4 257,33 2 975,89 0,00 230 064,47 0,00

40 14/06/2064 1,27 7 233,22 4 311,40 2 921,82 0,00 225 753,07 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00

3/6P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
3
6
7
4
3
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
6
5
1
9

provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

23/26

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E8-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 14/06/2065 1,27 7 233,22 4 366,16 2 867,06 0,00 221 386,91 0,00

42 14/06/2066 1,27 7 233,22 4 421,61 2 811,61 0,00 216 965,30 0,00

43 14/06/2067 1,27 7 233,22 4 477,76 2 755,46 0,00 212 487,54 0,00

44 14/06/2068 1,27 7 233,22 4 534,63 2 698,59 0,00 207 952,91 0,00

45 14/06/2069 1,27 7 233,22 4 592,22 2 641,00 0,00 203 360,69 0,00

46 14/06/2070 1,27 7 233,22 4 650,54 2 582,68 0,00 198 710,15 0,00

47 14/06/2071 1,27 7 233,22 4 709,60 2 523,62 0,00 194 000,55 0,00

48 14/06/2072 1,27 7 233,22 4 769,41 2 463,81 0,00 189 231,14 0,00

49 14/06/2073 1,27 7 233,22 4 829,98 2 403,24 0,00 184 401,16 0,00

50 14/06/2074 1,27 7 233,22 4 891,33 2 341,89 0,00 179 509,83 0,00

51 14/06/2075 1,27 7 233,22 4 953,45 2 279,77 0,00 174 556,38 0,00

52 14/06/2076 1,27 7 233,22 5 016,35 2 216,87 0,00 169 540,03 0,00

53 14/06/2077 1,27 7 233,22 5 080,06 2 153,16 0,00 164 459,97 0,00

54 14/06/2078 1,27 7 233,22 5 144,58 2 088,64 0,00 159 315,39 0,00

55 14/06/2079 1,27 7 233,22 5 209,91 2 023,31 0,00 154 105,48 0,00

56 14/06/2080 1,27 7 233,22 5 276,08 1 957,14 0,00 148 829,40 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 14/06/2081 1,27 7 233,22 5 343,09 1 890,13 0,00 143 486,31 0,00

58 14/06/2082 1,27 7 233,22 5 410,94 1 822,28 0,00 138 075,37 0,00

59 14/06/2083 1,27 7 233,22 5 479,66 1 753,56 0,00 132 595,71 0,00

60 14/06/2084 1,27 7 233,22 5 549,25 1 683,97 0,00 127 046,46 0,00

61 14/06/2085 1,27 7 233,22 5 619,73 1 613,49 0,00 121 426,73 0,00

62 14/06/2086 1,27 7 233,22 5 691,10 1 542,12 0,00 115 735,63 0,00

63 14/06/2087 1,27 7 233,22 5 763,38 1 469,84 0,00 109 972,25 0,00

64 14/06/2088 1,27 7 233,22 5 836,57 1 396,65 0,00 104 135,68 0,00

65 14/06/2089 1,27 7 233,22 5 910,70 1 322,52 0,00 98 224,98 0,00

66 14/06/2090 1,27 7 233,22 5 985,76 1 247,46 0,00 92 239,22 0,00

67 14/06/2091 1,27 7 233,22 6 061,78 1 171,44 0,00 86 177,44 0,00

68 14/06/2092 1,27 7 233,22 6 138,77 1 094,45 0,00 80 038,67 0,00

69 14/06/2093 1,27 7 233,22 6 216,73 1 016,49 0,00 73 821,94 0,00

70 14/06/2094 1,27 7 233,22 6 295,68 937,54 0,00 67 526,26 0,00

71 14/06/2095 1,27 7 233,22 6 375,64 857,58 0,00 61 150,62 0,00

72 14/06/2096 1,27 7 233,22 6 456,61 776,61 0,00 54 694,01 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Edité le : 14/06/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

73 14/06/2097 1,27 7 233,22 6 538,61 694,61 0,00 48 155,40 0,00

74 14/06/2098 1,27 7 233,22 6 621,65 611,57 0,00 41 533,75 0,00

75 14/06/2099 1,27 7 233,22 6 705,74 527,48 0,00 34 828,01 0,00

76 14/06/2100 1,27 7 233,22 6 790,90 442,32 0,00 28 037,11 0,00

77 14/06/2101 1,27 7 233,22 6 877,15 356,07 0,00 21 159,96 0,00

78 14/06/2102 1,27 7 233,22 6 964,49 268,73 0,00 14 195,47 0,00

79 14/06/2103 1,27 7 233,22 7 052,94 180,28 0,00 7 142,53 0,00

80 14/06/2104 1,27 7 233,24 7 142,53 90,71 0,00 0,00 0,00

Total 578 657,62 362 023,35 216 634,27 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 1,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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NOM DU BAILLEUR : VILOGIA 

Adresse : 208 BD DU MERCANTOUR 06200 NICE 

Nom du correspondant : JUSTINE BERNARD 

 

Note de présentation de VILOGIA 
 

Créé il y a plus d’un siècle par des investisseurs-entrepreneurs, VILOGIA est aujourd’hui la 3
ème

 

Entreprise Sociale pour l’Habitat de France.  

VILOGIA déploie sa stratégie au service des actifs et foyers les plus modestes en quête de logements 

de qualité dans les zones urbaines. Adossé à un patrimoine de près de 77 000 logements, VILOGIA est 

présent dans les principales zones tendues réparties sur 7 territoires : 

 

 

  

Chiffres clés de VILOGIA SA : 

 

 

VILOGIA dans les ALPES-MARITIMES 

 

A ce jour, 900 logements sont en cours de montage par VILOGIA dans les Alpes-Maritimes :  

- 300 logements sur la Métropole NCA principalement en VEFA sur VENCE, Villefranche-sur-Mer, 

Saint-Laurent-du-Var, Carros et 2 résidences étudiantes à Nice, 
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NCA – Note de Présentation opération LLS  page 2/5 

- 300 logements sur la CAPG en s’impliquant notamment dans la rénovation du centre 

historique de Grasse, 

- 150 logements sur la CASA dont 2 opérations en maitrise d’ouvrage directe, 

- 150 logements sur la CACPL principalement en VEFA sur Cannes, Le Cannet, Mougins, 

Mandelieu-La-Napoule. 

Le nombre total de logement en gestion locative sera de 300 à fin 2023. 

Cette opération de VENCE Chemin du Siège est la première réalisée par VILOGIA sur VENCE. 

 

 

 

 

Note de présentation de l’opération 

 « Achat en VEFA » 

 

� Commune : VENCE 

� Adresse : 313 Chemin du Siège 

� Nom de l’opération : VENCE Chemin du Siège 

� Promoteur : Riviera Réalisation 

� Architecte : Fréderic Ferrero 

� Nbre de logements sociaux : 12 LLS (7 PLUS – 5 PLAI) / 6 ULS (6 PLS) sur 18 

ans 
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Présentation Parcelle BM 91-92 

 

LOCALISATION  
 

   

 

                                                             

• Niveau d’équipement du quartier 

                 Proche du centre historique de Vence 

 Proche écoles primaires et maternelles : 5 min à pied 

 Desserte bus (arrêt à 20m) 

 Alimentation générale à 600m 

 

Description du projet  
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Le Terrain : 

Référence 

cadastrale : 

BM 91 - 92 

 

 

Le Projet :    

 

Le projet comprend 39 logements dont 12 logements en LLS et 6 logements en ULS RDC, R+1 et R+2 

sur un niveau de 2 sous- sol de 50 places environ, réparti comme suit : 

Logements sociaux  18 : 12 LLS et 6 ULS 

Stationnements LLS 12 LLS et 6 ULS 

Stationnements Autres 

Accession sociale / aidé  

Logements Libres 21 

Logements Intermédiaires 

Logements PSLA  

Commerces  

TOTAL LOGTS 39 

 

 

 

 

SHAB totale :  PROJET : 2317 m² SHAB 

- Logements 2317 m² dont 751.5 m² de LLS et 304 m² de ULS 

 

 Total = 2435.03 m² de SDP 

 

Répartition des logements locatifs sociaux : 

 

 

 

 

PLUS PLAI PLS TOTAL 

Nombre de logements  7 5 6 18 

Nombre de parking  7 5 6 18 

SHAB (en m²) 432 319.5 304 

 

 

Typologie des logements:   

 T1 T2 T3 T4 T5 

Nbre de logts  10 2 6  

Shab 

moyenne 

m² 44.55m² 69m² 78.67m² m² 

 

Aspects techniques – Environnement - 

 

• Information qualificative sur l’aménagement des logements 
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 Peinture lisse  

 Evier résine  

 Volets roulants PVC 

 

 

• Chauffage : Electrique 

• Type énergie : Electrique 

• Ascenseur : Oui 

• Type de stationnement : En sous-sol  

 

Réglementation THERMIQUE : 

RT 2012   

 

Loyers et charges 

 

� PLUS :    6.04 /m2 SU  

� PLAI :     5.37 /m2 SU 

� PLS :      10.89 /m2 SU afin d’assurer l’équilibre financier de l’opération  

 

 Evaluation des charges prix au m² : environ 2€ 

 

Montant du loyer des stationnements : 

� Parking sous-sol non boxé : 45€ 

 

 

Calendrier Prévisionnel de l’opération 

 

- N°PC : 00615718R93 

- Signature Acte définitif : Décembre 2021 

- Livraison prévisionnelle : 4
ème

 trimestre 2024 
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ED au  15 Mars 2022 

  
 

Commune de  
(Département des Alpes Maritimes) 

 
 

 

 

CONVENTION HABITAT D’ADHÉSION 

AU DISPOSITIF PARTENARIAL DE LA CONVENTION 

OPERATIONNELLE HABITAT MULTI-SITES CONCLUE 

ENTRE LA METROPOLE NICE COTE D’AZUR ET LA 

COMMUNE DE ……… 
 

 
 

ENTRE 

 
La Commune de             , représentée par son Maire,                      , dûment habilité à signer la 
présente convention par délibération du Conseil Municipal n°     .en date du                    , 
 
Désignée ci-après par les initiales «LA COMMUNE» 

D’une part, 
 
ET 
 

La METROPOLE Nice Côte d’Azur, représentée par son Président, Monsieur Christian ESTROSI, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération n° _____________  du Bureau 
Métropolitain en date du ___________, 

Désignée ci-après par «la METROPOLE NCA» 
D’autre part, 

ARTICLE 1 – LES CONDITIONS D’ADHESION DE LA COMMUNE AU DISPOSITIF PARTENARIAL EPF PACA / METROPOLE 

NICE COTE D’AZUR 
 
1.1- Par la présente, la COMMUNE adhère au dispositif de « la convention opérationnelle habitat 

Multi-sites » (Cf. annexe 1 de la présente). 

Cette convention opérationnelle habitat « Multi-sites » a été signée le 20 Décembre 2020 
par l’EPF PACA d’une part (conformément à la décision de son Conseil d’Administration du 
26 novembre 2020) et le 29 décembre 2020 par la Métropole Nice Côte d’Azur d’autre part 
(conformément à la délibération de son Bureau Métropolitain du 27 Novembre 2020). Elle a 
fait l’objet d’un avenant n°1 signé respectivement le 28 juin 2021 par l’EPF PACA et le 26 
Juillet 2021 par la Métropole. 

1.2- La COMMUNE accepte, à ce titre, les dispositions prévues dans ladite convention 
opérationnelle habitat Multi-sites et notamment le fait que les modalités d’organisation 
fonctionnelle soient précisées par la présente convention habitat subséquente comme le 
prévoit l’article 1 de la Convention Multi-sites habitat. 
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ARTICLE 2 – VALIDATION DES SITES D’INTERVENTION  

La COMMUNE  s’engage à valider les sites particuliers d’intervention préalablement aux acquisitions. 
En outre, elle validera les caractéristiques et programmes de logements à réaliser et le choix des 
opérateurs. 

ARTICLE 3 – ETUDES PREALABLES 

La METROPOLE s’engage à ne lancer les études qu’après avoir obtenu l’avis de la COMMUNE. 

La COMMUNE s’engage de son côté à assumer à hauteur de 50% les frais d’études qui ne pourront f 
être imputés sur un projet du fait d’une absence de mise en oeuvre opérationnelle indépendante de 
la volonté des partenaires. 

ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION D’ADHESION 

La présente convention d’adhésion prend fin à l’échéance de la convention opérationnelle habitat 
Multi-sites. 

ARTICLE 5 – GESTION DES BIENS ACQUIS 

La gestion des biens est assurée par la COMMUNE. 

ARTICLE 6 – GARANTIE DE RACHAT ET REMBOURSEMENT DE DEBOURS 

La COMMUNE  garantira le rachat des biens et le remboursement des débours en cas de non 
aboutissement des projets ou de résiliation de la présente convention.  

ARTICLE 7 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention ne peut être résiliée que d’un commun accord entre les parties. 

ARTICLE 8 – MISE EN ŒUVRE FONCTIONNELLE DU DISPOSITIF  

Un mode opératoire détaillé de mise en œuvre fonctionnelle du dispositif est joint en annexe 2. 

ARTICLE 9 – CONTENTIEUX 

A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la 
présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 

 

 

Fait à NICE, le                               (1)     Fait à                            , le                    (1)   

En quatre exemplaires originaux 

 

 

La METROPOLE Nice Côte d’Azur  

représentée par son Président, 
La COMMUNE de  

représentée par son Maire, 
 
 
 

 
 
 

Christian ESTROSI 
 

 

 (2)  (2) 
 
(1)   Signature à une date postérieure au contrôle de légalité de la délibération du Conseil  
(2)  Parapher chaque bas de page 
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Convention d’intervention foncière 

CONVENTION D

• EN OPERATION D

SUR LE SITE 

METROPOLE

COMMUNE

 (Département 

Entre 

La METROPOLE Nice Côte d’Azur
dûment habilité à signer la présente convention par délibération
Métropolitain en date du ___________,

Désignée ci-après par «la METROPOLE

 

La Commune de Vence représentée par son Maire, Monsieur Régis LEBIGRE, dûment habilité à 
signer la présente convention 
_________, 

Désignée ci-après par «la COMMUNE

Et 

L’Etablissement Public Foncier de Provence
industriel et commercial, dont le siège est à 
Canebière – représenté par sa Directrice Générale, Madame Claude BERTOLINO, dont l
été renouvelé par arrêté ministériel du 27 juin 2018
d’Administration n°_______ en date du 

Désigné ci-après par les initiales «EPF»
  

Convention d’intervention foncière – V. 21-09-2022 XB 

ONVENTION D’INTERVENTION FONCI

OPERATION D’ENSEMBLE
 

SUR LE SITE CHAGALL 
 

EN PHASE REALISATION 

METROPOLE Nice Côte d’Azur 

COMMUNE de Vence 

(Département des Alpes Maritimes) 

Nice Côte d’Azur représentée par son Président, Monsieur 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération n°__________

du ___________, 

METROPOLE», 

représentée par son Maire, Monsieur Régis LEBIGRE, dûment habilité à 
 par délibération n°________ du Conseil Municipal en date du 

COMMUNE»,  

Foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, établissement d’Etat à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à MARSEILLE (13 001) – Immeuble « Le 

représenté par sa Directrice Générale, Madame Claude BERTOLINO, dont l
été renouvelé par arrêté ministériel du 27 juin 2018 et agissant en vertu de la délibération du 

n°_______ en date du 29 novembre 2022, 

après par les initiales «EPF».       
 

1/27 

INTERVENTION FONCIERE 

ENSEMBLE 

 

 Christian ESTROSI, 
n°__________ du Bureau 

représentée par son Maire, Monsieur Régis LEBIGRE, dûment habilité à 
du Conseil Municipal en date du 

, établissement d’Etat à caractère 
Le Noailles », 62-64 La 

représenté par sa Directrice Générale, Madame Claude BERTOLINO, dont le mandat a 
et agissant en vertu de la délibération du Conseil 
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Préambule 
 

Une convention opérationnelle en phase réalisation sur le site « Chagall » a été signée le 20 avril 
2010 entre la Commune, la Métropole Nice Côte d’Azur et l’EPF. 

 

Dans le cadre de cette convention et de ses avenants, plusieurs études ont été menées et en accord 
avec ses partenaires, l’EPF s’est rendu propriétaire des fonciers nécessaires à la réalisation d’une 
opération d’ensemble pour un montant de 7 561 000 € (hors frais d’acquisition et actualisation).  

 

En ce sens, le groupement Eiffage Immobilier et Logis Familial a été sélectionné en septembre 2018, 
et des promesses de vente ont été signées avec la Commune et l’EPF en mars 2019. Deux permis de 
construire ont été obtenus le 9 juillet 2021 sur les ilots Nord et Sud.  

L’ilot Nord a été cédé le 30 novembre 2021 au groupement pour la réalisation d’une première tranche 
de 119 logements dont 40 % de logements sociaux, des parkings privés, et d’un parking accessible au 
public de 112 places en reconstitution du parking existant sur l’ilot Sud. 

L’objet de la présente convention est donc d’ajuster le portage foncier et financier conformément à 
l’avancement de l’opération, en vue notamment d’assurer d’une part la continuité de disponibilité des 
places de stationnement accessible au public durant la construction de l’ilot Nord dont l’achèvement 
est prévu en 2024, et d’autre part d’assurer le portage foncier, sur cette même période, de l’ilot Sud 
qui permettra la réalisation de 105 logements dont 40% de logements sociaux.  

 

 

Cette intervention s’inscrit dans le deuxième axe d’intervention du Programme Pluriannuel 
d’Interventions de l’EPF :  

« Favoriser la réalisation de projets d’ensemble économes d’espace ». 

 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1. - Objet et définition de l’intervention 

L’EPF réalise toutes acquisitions foncières et immobilières dans le cadre de projets conduits par les 
personnes publiques et pour réaliser, ou faire réaliser toutes les actions de nature à faciliter l’utilisation 
et l’aménagement ultérieur, au sens de l’article L.300-1 du Code de l’Urbanisme, des biens fonciers ou 
immobiliers acquis sur le périmètre de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ces actions sont 
conformes aux conditions d’intervention contenues dans son Programme Pluriannuel d’interventions 
en vigueur. 

L’intervention de l’EPF s’inscrit dans le cadre des objectifs fixés par le SRADDET adopté le 26 juin 
2019 ainsi que la loi dite « Climat et résilience » promulguée le 22 août 2021. Ces objectifs 
concernent notamment la réalisation d’opérations d’habitat en mixité sociale et fonctionnelle, dans le 
cadre d’une politique de développement durable et de limitation de l’artificialisation des sols. 

Les objectifs poursuivis par l’EPF étant communs à la COMMUNE et la METROPOLE, et en lien avec 
les services publics dont elles ont la charge respective, les parties sont convenues d’organiser leur 
coopération dans le cadre de la présente convention d’intervention foncière.  

En conséquence, l’EPF exécutera une mission de réalisation sur le(s) secteur(s) désigné(s) à 
l’article « Périmètre(s) d’intervention » de la présente convention dans l’objectif de réaliser une 
opération d’ensemble en mixité sociale et fonctionnelle, qui comprend l’ilot Nord et Sud représentant 
224 logements. 

 

Article 2. - Rôle des partenaires 

Les rôles respectifs des partenaires pour mettre en œuvre la présente convention sont synthétisés ci-
après.  

L’EPF  

• participera au comité de suivi dans les conditions définies à l’article  « Mise en place d’un 
dispositif de suivi de la convention», 

• procédera à la revente des fonciers aux opérateurs désignés selon les démarches présentées 
à l’article   « La démarche de cession », 

• produira annuellement au garant un bilan des stocks,  

• proposera toute évolution utile de la présente convention. 

 

La COMMUNE, s’inscrivant pleinement dans la démarche de coopération avec l’EPF  

• réunira les comités de pilotage permettant d’évaluer l’état d’avancement des démarches 
engagées et valider les interventions en cours, 

• assurera la gestion des biens, 

• garantira le rachat et le remboursement des débours en cas de non aboutissement des 
programmes ou de résiliation de la présente convention.  

• validera les modalités de cession des biens maîtrisés aux opérateurs désignés selon les 
démarches présentées à l’article   « La démarche de cession », 

 

La METROPOLE, s’inscrivant pleinement dans la démarche de coopération avec 
l’EPF  

• coordonnera les démarches et actions permettant d’aboutir à la réalisation desdits 
programmes, notamment sans que cette liste soit limitative, la gestion des droits de 
préemption et de priorité, des mises en demeure d’acquérir au titre d’un emplacement 
réservé, l’adaptation de la réglementation d’urbanisme, l’instruction des autorisations 
d’urbanisme…., 
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Article 3. - Périmètre(s) d’intervention 

Le périmètre d’intervention est défini en annexe « Plan de situation du périmètre d’intervention » 
de la présente convention. 

Ce périmètre concerne le secteur « Chagall » couvrant une superficie totale d’environ 11 173  m². 

Ces immeubles se situent en zonage UBd du PLU Métropolitain. 

Article 4. Conditions d’intervention de l’EPF     

L’EPF réalisera sa mission dans le cadre d’une intervention pluridisciplinaire qui comprendra 
obligatoirement : 

- Une gestion des biens acquis par la COMMUNE ou par un prestataire choisi par elle,  

- Un bureau d’étude technique désigné par la COMMUNE qui assurera l’ensemble des 
diagnostics et le suivi éventuel des travaux, 

 

Article 5. - La démarche de cession 

Au regard des besoins locaux en logements, et le champ concurrentiel de certains secteurs d’activités 
la COMMUNE veillera à la bonne coordination du projet avec les opérations en cours ou à venir sur 
son territoire. Elle veillera également au bon équilibre des participations respectives des opérations 
aux nouveaux équipements publics afin de rendre compatible la sortie opérationnelle des projets.   

Cf. :  Annexe « Modalités de cession des immeubles acquis par l’EPF et remboursement des 
débours». 

Cession à un opérateur avec consultation préalable 

Le groupement Eiffage Immobilier et Logis Familial a été sélectionné en septembre 2018, après 
consultation, pour la réalisation dudit projet, et des promesses de vente ont été signées avec la 
Commune et l’EPF en mars 2019. Deux permis de construire ont été obtenus le 9 juillet 2021 sur les 
ilots Nord et Sud.  

L’ilot Nord a été cédée le 30 novembre 2021 au groupement pour la réalisation d’une première 
tranche d’environ 119 logements dont 40 % de logements sociaux, des parkings privés, et d’un 
parking accessible au public de 112 places en reconstitution du parking existant sur l’ilot Sud. 

 

La cession de l’ilot Sud pour la réalisation d’environs 105 logements dont 40% de logements sociaux 
est prévue en 2024, et permettra d’ici là d’assurer la continuité de disponibilité des places de 
stationnement accessible au public durant la construction de l’ilot Nord.  

 

Conditions juridiques de la cession : 

Selon les modalités fixées dans l’annexe « Modalités de cession des immeubles acquis par l’EPF et 
remboursement des débours » les reventes feront l’objet de la réitération des « avant contrat » 
comportant le cahier des charges de cession définissant les objectifs du programme préalablement 
validé par la COMMUNE. 

La cession des immeubles aura lieu par acte authentique au profit de l’acquéreur. 

L’acquéreur prendra les immeubles, objet de la vente, dans l’état où ils se trouvent lors de l’entrée en 
jouissance. Il jouira des servitudes actives et supportera celles passives. 

Par effet de la revente d’un bien par l’EPF, l’aménageur, l’opérateur désigné ou à défaut la collectivité 
compétente acquerra les droits et accessoires du bien.  

Il est substitué de plein droit à l’EPF, en demande comme en défense, dans toutes les instances 
pendantes et ce, devant toutes juridictions. 

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E12-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



METROPOLE Nice Cote d’azur / COMMUNE de VENCE 

 Convention d’intervention foncière – V.21-09- 2022 XB 6/27 

La signature des actes portant transfert de propriété à l’acquéreur met fin au portage assuré par l’EPF. 

 Modalités de suivi du projet après cession : 

Dans le cadre de l’évaluation des politiques publiques mises en œuvre par l’établissement en 
coopération avec la COMMUNE et la METROPOLE au titre de la présente convention, il est prévu, 
conformément aux dispositions du PPI  2021 - 2025, de rendre compte au Conseil d’Administration de 
l’EPF des conditions de réalisation des projets ainsi initiés. 

À ce titre, la COMMUNE s’engage à informer l’EPF des conditions de mise en œuvre et de réalisation 
du programme tel que prévu par le cahier des charges de cession. 

La COMMUNE s’engage à transmettre à l’EPF la copie de la déclaration de fin de chantier et du 
certificat de conformité des opérations cédées par l’EPF.  

Ces éléments permettront à l’EPF de rendre compte au Conseil d’administration.  

 

Article 6. - Les données numériques 

Sans objet 

Article 7. - Mise en place d’un dispositif de suivi de la convention 

Un comité de suivi co animé par la COMMUNE, la METROPOLE et l’EPF assurera l’avancement des 
missions. Il facilitera la coordination des différents acteurs concernés et proposera les évolutions 
souhaitables du contenu de la mission. Il se réunira au moins une fois par an. 

Un groupe technique associant les différents services des partenaires pourra se réunir pour assurer le 
suivi et préparer les dossiers soumis au comité de suivi. 

Article 8. - Conditions de gestion des biens acquis par l’EPF  

L’EPF n’ayant pas les moyens humains pour assurer la gestion courante de ses biens, ceux-ci sont 
systématiquement remis en gestion à la COMMUNE lors de chaque acquisition. L’EPF conservant ses 
obligations de propriétaire. 

 

Dans ce cadre les parcelles AE 217 – 218 – 219 composants l’ilot Sud et sur lesquelles sont édifiés 
diverses constructions à usage d’habitations, ont fait l’objet de signature de PV de remise en gestion. 

 

 

Article 9. - Communication  

La COMMUNE et la METROPOLE s’engagent à faire état de l’intervention de l’EPF sur tout document 
ou support relatif aux projets objets de la présente convention et notamment lors de toute 
communication sur les périmètres de projet faisant l’objet de l’intervention de l’EPF. Elles s’engagent à 
transférer cette exigence aux opérateurs ou aménageurs intervenant sur les immeubles ayant 
bénéficié d’une intervention de l’EPF. 

Par ailleurs, l'EPF pourra apposer, pendant la durée du portage, en lien avec la politique de 
communication de la COMMUNE, de la METROPOLE et de l’EPF (charte graphique, …), des 
panneaux d'information sur les terrains dont il se sera rendu propriétaire, et faire état de l’avancement 
de la présente convention sur tous supports. 
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Article 10. - Modalités de reprise des dépenses au titre de la précédente convention 

Les dépenses effectuées au titre de la convention d’intervention foncière du 20 avril 2010 et de ses 
avenants sur le site CHAGALL sur la COMMUNE de VENCE sont reprises dans la présente 
convention. 

Les montants des dépenses et leurs dates de réalisation seront donc pris en compte pour le calcul du 
prix de revient au moment de la cession. 

À titre d’information, le détail de ces dépenses établi à la date du 31/08/2022 est précisé en annexe 
« Modalités de reprise des dépenses au titre de la précédente convention ». 

Dès que la présente convention sera rendue exécutoire, l’EPF adressera à la COMMUNE un état 
définitif des reprises. 

 
Article 11. - Montant de la convention 

Le montant de la convention est fixé à 4 000 000 EUROS hors taxes. 

Ce montant représente, à titre indicatif, le montant prévisionnel, en prix de revient, des 
investissements de toutes natures nécessaires à la réalisation des missions de l’EPF dans le cadre de 
l’exécution de la présente convention. 

Il correspond au montant maximum sur lequel la COMMUNE est engagée pour mener l’opération de 
maîtrise foncière à son terme. 

Article 12. - Durée de la convention 

La convention prendra fin le 31 décembre 2024, elle prendra effet à compter de sa date de signature, 
celle-ci intervenant après mise en œuvre des formalités de contrôle rendant exécutoire les 
délibérations autorisant la signature de la présente convention par chacune des parties. Cette durée 
pourra faire l’objet d’une prorogation par avenant si nécessaire. 

La période de portage des immeubles acquis par l’EPF et qui n’auraient pas fait l’objet d’une cession 
s’achève au terme de la convention. 

Article 13. - Détermination du prix de cession  

Les modalités de cessions applicables sont définies dans le Programme Pluriannuel d’Interventions 
2021-2025 approuvé par délibération du Conseil d’Administration n° 2020/36 en date du 26 novembre 
2020 et sont présentées en annexe « Modalités de cession des immeubles acquis par l’EPF et 
remboursement des débours » de la présente convention. 

 

Le prix de cession correspond au prix de revient prévisionnel pour la durée de portage. La notion de 
prix « prévisionnel » est nécessaire car au moment de la revente des biens tous les éléments de 
dépense ne sont pas forcément connus. L’établissement du prix prévisionnel se fera sur la base d’un 
bilan prévisionnel prenant en compte l’ensemble des coûts connus et des dépenses et/ou recettes 
susceptibles d’intervenir avant la date de cession. 

 

Modalités particulières sur la prise en compte des recettes locatives et des taxes foncières : 

 

• Recettes Locatives 

Les recettes locatives perçues par l’EPF ne sont pas comptabilisées en allègement des prix de 
cession. 
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• Taxes foncières  

Au vu de la nature de l’opération (opération avec équilibre financier contraint), les taxes foncières 
ne seront pas imputées au prix de revient. Elles resteront donc à la charge de l’EPF. 
 
Enfin, il est rappelé que l’EPF agit en qualité d’assujetti. Dans ce contexte, les cessions réalisées par 
l’Etablissement sont toujours soumises à TVA (délibération du Conseil d’Administration de l’EPF 
n°2011/24 en date du 17/06/2011). 
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Article 14. Résiliation ou caducité de la convention, mise en œuvre de la garantie de 
rachat et remboursement des débours  

 

La présente convention ne peut être résiliée que d’un commun accord entre les parties. 

Dans l’hypothèse d’une résiliation ou en cas de caducité de la convention (sans renouvellement par 
avenant), L’EPF mettra ainsi en œuvre la garantie de rachat et de remboursement des débours 
auprès de la COMMUNE 

Dans ce contexte, l’EPF produira : 

- Un prix de cession pour le ou les biens restant en stock qui devront être rachetés par la 
collectivité garante, 

Et/ou 

- Lorsqu’aucune acquisition n’a été concrétisée mais que des dépenses ont été réalisées 
(dépenses d’études notamment), un état récapitulatif de l’ensemble des dépenses réalisées 
visé par l’Agent comptable de l’Etablissement pour remboursement de la collectivité garante. 

Dans ces deux cas, les modalités financières fixées au PPI s’appliquent (cf. annexe « Modalités de 
cession des immeubles acquis par l’EPF et remboursement des débours »). La collectivité s’engage 
notamment à racheter les terrains au plus tard au terme de la convention (soit une signature de l’acte 
et un paiement effectif réalisé au plus tard au terme de la convention, le terme étant la date de 
caducité ou de résiliation amiable).  

Au-delà de ce délai, la collectivité versera à l’EPF, en sus du prix de cession, une indemnité de retard. 
Celle-ci sera calculée sur la base d’un taux annuel de 1,5 %, appliqué au montant global de la 
cession, et proportionnel au retard constaté à la signature de l’acte. 

Il est précisé que la présente clause ne pourra plus s’appliquer à l’encontre des biens objet d’une 
procédure, engageant définitivement les parties cocontractantes de la convention : promesse de vente 
en cours ou définitive, bien acquis par voie de préemption depuis moins de 5 ans ou opération ayant 
fait l’objet d’un arrêté de cessibilité ou d’une ordonnance d’expropriation par exemple. Dans ces 
hypothèses les accords et procédures devront être exécutés.   

 

Article 15. - Contentieux 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif compétent. 
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Article 16. - Annexes 

Sont annexées au présent contrat : 

• Annexe n°1 : Plan de situation du périmètre d’intervention 

• Annexe n°2 : Modalités de gestion des immeubles acquis par l’EPF  

• Annexe n°3 : Modalités de reprise des dépenses au titre de la précédente convention 

• Annexe n°4 : Modalités de cession des immeubles acquis par l’EPF et remboursement des débours 

Ces annexes ont valeur contractuelle. 

 

 

Fait à Marseille, le                 

En trois exemplaires originaux 

 

  Fait à ………………., le                     (1) 

 

L’Etablissement Public Foncier       
Provence-Alpes-Côte d’Azur  

représenté par sa Directrice Générale 

 
La COMMUNE de VENCE 

représentée par son Maire, 

 

 

 

 

 

  

Claude BERTOLINO 
(2)

 
 

Régis LEBIGRE
 (2)

 

 

 

Fait à ………………., le                     (1) 

 

La Métropole Nice Côte d’Azur 

représentée par son Président, 

 

 

 

 

 

 (2)
 

Christian ESTROSI  

 

(1) Signature à une date postérieure au contrôle de légalité de la délibération des Collectivités 
(2)  Parapher chaque bas de page  
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Annexes 
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 Convention d’intervention foncière 

Annexe n°1 - Plan de situation du périmètre d’intervention

 
  

METROPOLE Nice Cote d’azur / COMMUNE de 

Convention d’intervention foncière – V.21-09- 2022 XB 

Plan de situation du périmètre d’intervention 

 

Nice Cote d’azur / COMMUNE de VENCE 

12/27 
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Annexe n°2 - Modalités de gestion des immeubles acquis par L’EPF  

Article I :  OBJET DE LA REMISE EN GESTION 

La présente annexe a pour objet de définir les conditions et modalités de la remise en gestion à la 
COMMUNE des biens immobiliers bâtis et non bâtis, libres ou occupés, acquis par l'EPF pour le 
compte de la METROPOLE et de la COMMUNE, en application de la présente convention. 

Il est précisé que, de façon conjointe avec la METROPOLE et la COMMUNE, l’EPF conservera la 
gestion de certains biens, et notamment s’agissant de baux commerciaux ou d’activités, qui 
nécessitent la conduite d’une procédure d’éviction commerciale ou de libération effective des locaux, 
lorsque cela est possible. 

Article  II :  DUREE 

La gestion de chaque bien est conférée à la COMMUNE à compter de l’entrée en jouissance par 
l’EPF et jusqu'à la date : 

o de son rachat par l'opérateur désigné ou la collectivité.  
o ou de la notification de reprise dudit bien à l'initiative de l'EPF, par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

Article III :  PROCEDURE DE REMISE EN GESTION FORMELLE  

En vue d’une acquisition et/ou préalablement à chaque remise en gestion formelle d’un bien, il sera 
procédé à une visite contradictoire du (ou des) bien(s) devant être transféré(s), aux fins notamment 
d'établir un diagnostic technique du bien et de déterminer les interventions à la charge de l'EPF. Lors 
de cette visite, il sera établi un procès-verbal de remise en gestion signé entre les deux parties qui 
mentionnera : 

- la description du bien transféré comportant entre autres les objectifs et devenir du bien en fonction 
du projet,  

- sa situation locative et d’occupation, 
- les éventuelles interventions à réaliser par l'EPF (murage des entrées, pose de panneaux de 

signalétique interdit au public, dangers divers, dégagement de responsabilité en cas d’accident 
etc), 

- les éventuelles interventions à réaliser par la COMMUNE (débroussaillement – sécurisation, 
entretien des panneaux de signalétique interdit au public posés par l’EPF, s’assurer de l’efficacité 
des dispositifs sécurisant l’accès, vérifier l’état des clôtures et les réparer le cas échéant…) 
 
 
Article IV : CHARGES ET CONDITIONS RELATIVES A L’ETAT DES BIENS LORS DE LA 
REMISE EN GESTION 

La COMMUNE prendra les biens transférés dans l'état où ils se trouveront au jour de leur remise en 
gestion, sans pouvoir exiger de l'EPF, à l'occasion de cette remise, d'interventions, remises en état ou 
réparations autres que celles précisées ci-après : 

- pour les biens bâtis vacants, l'EPF procédera à leur murage ou à leur démolition suivant le cas et 
conformément au contenu du procès-verbal de remise en gestion. 

- pour les biens bâtis occupés, conformes aux conditions d’habitabilité, l'EPF procédera, en sa 
qualité de propriétaire, aux travaux nécessaires et aux mises en sécurité, s’ils doivent continuer à 
être occupés.  

Dans le cas inverse, si le logement ne respecte pas les normes d’habitabilité (logement 
dangereux ou indécent ou insalubre) et préalablement à la remise en gestion du bien, la 
METROPOLE et la COMMUNE acteront d’un commun accord la réalisation de travaux de mises 
en sécurité (protocole travaux) ou le relogement du ou des occupants par la METROPOLE et le 
plus rapidement possible conformément à ses prérogatives en matière de relogement. 

 

- pour les biens non bâtis, l'EPF procédera, s'il y a lieu, à la pose de clôtures. 

 
Durant la phase de réalisation des travaux à la charge de l’EPF, ce dernier redeviendra de fait, 
gardien du bien.  
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Plus précisément, les travaux sont confiés par l’EPF à des intervenants extérieurs dans le cadre de 
marchés pluriannuels. Les présents contrats conclus avec les intervenants extérieurs prévoient un 
transfert de la garde du bien durant les travaux à l’entreprise.  
 
Dès l’achèvement des travaux, l’EPF adresse à la COMMUNE un courrier, précisant que les travaux 
ont été effectués et achevés et adosse les reportages photographiques ou les constats 
correspondants afin de ménager la preuve de l’achèvement. 
 

Article V :  AFFECTATION ET OCCUPATION DES BIENS TRANSFERES PENDANT LA DUREE 
DU PORTAGE 

 

La COMMUNE ne peut modifier, même temporairement, la destination des biens dont la gestion lui 
est transférée. 
 
1. Gestion par la COMMUNE des Biens occupés légalement au jour de la remise en 

gestion : 

La remise en gestion d'un bien entrainera la substitution de la COMMUNE dans tous les devoirs et 
obligations de l'EPF vis-à-vis des locataires et occupants existants, la COMMUNE faisant son affaire 
personnelle de la situation locative du bien.  
 
Dès que la remise en gestion d'un bien sera intervenue, la COMMUNE en informera les locataires et 
occupants.  

Les dépôts de garantie sont versés sur un compte d’attente de l’EPF, ils seront reversés à la 
collectivité dès la signature du procès-verbal de remise en gestion.  

Rapports avec les locataires et occupants : 
La COMMUNE veillera à la bonne exécution des baux d’habitation et conventions d'occupation 
précaire. 

La COMMUNE réalisera les états des lieux, procèdera au quittancement des sommes dues et 
délivrera les congés.  
La COMMUNE percevra les loyers, redevances et toutes sommes dues au titre des baux d’habitation 
et conventions d'occupation précaire. 
Pour tous les biens, la COMMUNE est le seul interlocuteur qualifié des locataires et occupants pour 
toutes les actions relatives à la gestion des immeubles et leur donne la suite qu'elles comportent. 

Si un locataire (d’un bien dont la COMMUNE a la gestion locative) accuse un retard de paiement d’un 
seul mois de loyer, la COMMUNE en informe l’EPF dans les plus brefs délais et fera toute diligence 
(échanges amiables, mises en demeure par le Comptable Public de la COMMUNE aux fins de 
recouvrer le loyer non réglé. 
Si un locataire accuse un retard de paiement de plusieurs mois de loyer, la COMMUNE informera 
l’EPF de la persistance des retards de paiement et des diligences effectuées par le Comptable Public 
de la COMMUNE aux fins de recouvrement. Si les diligences amiables et précontentieuses effectuées 
par le Comptable Public de la COMMUNE restent infructueuses, l’EPF fera signifier au locataire, par 
huissier de Justice, un commandement de payer la dette locative. Si le commandement reste 
infructueux, l’EPF engagera, devant le juge des référés, une procédure judiciaire aux fins d’expulsion. 

 

 

Gestion des biens occupés illégalement :  

 
En cas d’occupation illicite au jour de la remise en gestion : L’EPF diligentera, de sa propre initiative, 
une procédure d’expulsion et informera la COMMUNE de l’avancée de la procédure.  
 
En cas d’occupation illicite du bien, en cours de portage de l’opération : La COMMUNE sera tenue 
d’informer immédiatement l’EPF de toute occupation illicite conformément à sa qualité de gardien du 
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bien.  La COMMUNE  devra rechercher par tous moyens l’expulsion des occupants dans le cadre du 
flagrant délit d’intrusion avec si besoin le concours de la Police Municipale.  
En cas d’impossibilité d’obtenir l’expulsion par la voie du flagrant délit d’intrusion, l la COMMUNE en 
informera l’EPF qui sollicitera un Huissier de Justice pour établir un Procès-verbal de Constat 
d’occupation illégale. Puis, l’EPF mènera par l’intermédiaire de son conseil une procédure en référé 
aux fins d’expulsion.  
 
Au jour de l’évacuation des lieux (par la voie du flagrant délit d’intrusion ou par la voie judiciaire), l’EPF 
sera représenté par la COMMUNE qui veillera au bon déroulement de l’opération et à la bonne 
exécution de l’Ordonnance de référé.  
  
Après le départ ou l’expulsion des occupants sans droit ni titre, la COMMUNE procèdera, sans délai, à 
la sécurisation du bien (murage, clôture). La COMMUNE devra, si les circonstances l’exigent, 
organiser le gardiennage 24H sur 24 du bien, afin d’éviter toute nouvelle occupation. 
 

2. Biens occupés légalement et devenant vacants pendant le portage de l’opération : 

Les biens bâtis inoccupés pourront être démolis ou murés (sécurisés) au plus vite afin d'éviter tout 
risque d'occupation illégale ou d'accident. 

En conséquence, la COMMUNE informera l’EPF de la libération de tout bien, et procédera dans ce 
cas, sous sa maîtrise d’ouvrage, aux travaux de murage, sécurisation du bien ou de la partie de bien 
devenue vacante et/ou de la pose de panneaux de signalétique. L’EPF procédera, le cas échéant, à la 
démolition du bien. 

 

Sous réserve que le bien ou partie de bien devenu (e) vacant(e) réponde aux normes en vigueur et 
que l’EPF donne son autorisation écrite, la COMMUNE pourra consentir sur ledit bien ou partie de 
bien une convention d'occupation temporaire tripartite à l’exclusion de tout autre convention. 
Cette convention d’occupation temporaire tripartite dont l’EPF sera le dernier signataire, ne pourra 
conférer au preneur ni droit au renouvellement ni droit au maintien dans les lieux.  

la COMMUNE remettra au preneur une copie de la convention dans le mois de la signature et 
s’assurera que le preneur a contracté les assurances conformes à son activité et à son occupation. La 
COMMUNE sera en charge, comme précisé en point 1) de l’article V, de la gestion locative du bien ou 
partie de bien. 

 
Dans tous les cas, dès la connaissance de faits, la COMMUNE informera l’EPF des évènements 
particuliers et notamment de toute atteinte au bien, squat, contentieux, intervention sur le bien…. 

 

Article VI : GESTION TECHNIQUE, TRAVAUX ET REPARATIONS EN COURS DE PORTAGE DE 
L’OPERATION 

1. A la charge de l'EPF :  
Pendant le portage de l’opération, l'EPF conservera exclusivement à sa charge les grosses 
réparations visées à l’article 606 du Code civil, les grosses réparations relatives au clos, au couvert et 
à la mise en sécurité de ses biens et, pour les biens bâtis devenant vacants, les travaux de murage ou 
de démolition.  
 

En sa qualité de gardien, la COMMUNE devra aviser immédiatement l'EPF de toute réparation à la 
charge de ce dernier en application du paragraphe ci-dessus, dont elle sera à même de constater la 
nécessité. 
 
Dans l'hypothèse où l'état des biens transférés en application de la présente convention emporterait 
obligation pour l'EPF, en sa qualité de propriétaire, de réaliser des travaux autres que les travaux de 
murage ou de démolition et les travaux mentionnés dans le procès-verbal de remise en gestion, 
notamment en vue de mettre fin à une situation menaçant la sécurité des personnes, l'EPF notifiera 
par écrit à la COMMUNE la nature des travaux à mener ainsi que leur coût prévisionnel. 
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Au vu de cette notification, la COMMUNE devra alors : 
• soit reloger les occupants s’il y en a ; 
• soit décider d’accepter ces travaux lourds dont le prix sera répercuté sur le prix de cession du 

bien, conformément aux dispositions du Programme Pluri-annuel d’Interventions de l’EPF.  
 

2. A la charge de la COMMUNE: 

Durant le portage de l’opération, outre les obligations mentionnées ci-dessus, la COMMUNE devra 
pendant toute la durée de gestion du bien assurer la conservation, l'entretien, le nettoyage, la 
surveillance et le gardiennage de tous les biens dont la gestion lui est remise ainsi que de ses 
équipements et annexes.  

La COMMUNE fera son affaire personnelle à compter de la remise en gestion, de la continuation ou 
de la résiliation de tous traités ou abonnements relatifs à l'eau, au gaz, à l'électricité et autres 
fournitures s'il y a lieu qui ont été contractés relativement aux biens transférés. 

La COMMUNE se chargera éventuellement de la dépose des compteurs (À consigner dans le procès-
verbal de remise en gestion). 
La COMMUNE veillera à la sécurité des immeubles et des personnes, au maintien de l'ordre et au 
respect des lois et règlements. 

La COMMUNE passe à cet effet tous les contrats (ligne de téléphone, chaudière, gaz) nécessaires à 
l’entretien des immeubles. 

La COMMUNE assure à sa seule diligence les travaux d'entretien courant (Débroussaillage et curage 
notamment) et les réparations des biens transférés ainsi que de leurs équipements.  
De manière exceptionnelle, la COMMUNE pourra avoir à sa charge, d’un commun accord avec l’EPF, 
des travaux de gros œuvre, dératisation et désinsectisation (À consigner dans le procès-verbal de 
remise en gestion). 

 

Article VII : DISPOSITIONS FINANCIERES 

La COMMUNE encaissera directement à son profit les produits des biens transférés – loyers, 
indemnités d'occupation, charges récupérables, etc.…., à l’exclusion des biens dont les baux 
(essentiellement baux commerciaux) sont juridiquement gérés par l’EPF). 

La COMMUNE supportera également la totalité des charges et cotisations générales ou spéciales, 
ordinaires ou extraordinaires, afférentes aux biens transférés, susceptibles d'être dues (dont les 
charges de copropriété). A ce titre, la COMMUNE représentera l’EPF aux assemblées générales des 
copropriétaires. 

 

Article VIII : TAXES ET IMPOTS 

L'EPF acquittera uniquement la taxe foncière et les impôts normalement à la charge d'un propriétaire 
non occupant.  

La COMMUNE acquittera les impôts, taxes et cotisations diverses liés à l'usage des biens (taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères, taxe d’arrosage …). 

Article IX : ASSURANCES  

Assurances de l'EPF: 

En sa qualité de propriétaire, l'EPF assure les biens acquis au titre de la présente convention dans le 
cadre de contrats globaux souscrits auprès de ses assureurs. 

Ces contrats garantissent les immeubles contre les événements suivants : 

Incendie et événements naturels, dégâts des eaux, détériorations immobilières consécutives à un vol 
ou une tentative de vol, bris de glaces, catastrophes naturelles, attentats. 

Assurances de la COMMUNE: 

La COMMUNE gestionnaire est garante des obligations d'assurance. 
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La COMMUNE devra vérifier que les occupants sont personnellement assurés pour leurs biens 
propres et pour les risques locatifs et d’exploitation (incendie, dégâts des eaux, vol, recours des 
voisins et des tiers, responsabilité civile locative) à compter du premier jour d'occupation et jusqu'au 
terme de cette occupation. 
 
La COMMUNE déclarera à sa propre assurance les biens de l’EPF qu’elle a en gestion : 
Responsabilité civile locative (lots de copropriété ou immeuble entier et tout type de bien géré pour le 
compte du propriétaire), responsabilité civile en sa qualité de gardien des biens. 

Article X : VISITE-CONTROLE-INFORMATION 

La COMMUNE procèdera à une visite périodique du bien, si possible une fois par trimestre, et après 
chaque évènement climatique exceptionnel. 

La COMMUNE informera l'EPF de tout accident, incident, dysfonctionnement, litige, mise en demeure 
ou injonction de l'Administration relatifs aux biens qu’elle gère appartenant à l’EPF. 

D'une manière générale, La COMMUNE devra, pendant toute la durée de la gestion, faire preuve 
d’une grande vigilance et tenir l'EPF informé de la situation technique et locative de tout bien 
transféré. 
A cet effet, la COMMUNE désignera auprès de ses Services un interlocuteur chargé de la gestion 
locative et un interlocuteur chargé de la gestion technique et en informera l’EPF. 
Préalablement à la cession d’un bien, l’EPF demandera à la COMMUNE de lui fournir un rapport 
dans lequel est indiqué l’occupation dudit bien ainsi que l’état technique de ce dernier avant la vente 
(document type : rapport annuel joint à chaque remise en gestion). 
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Annexe n°3 - Modalités de reprise des dépenses au titre de la précédente convention 
 

 
 

Dépenses en DC au 3 1 / 0 8 / 2 0 2 2

Date comptable Compte I ntitulé du compte Raison sociale du tiers Objet
Sommier 

Acquisition
 Solde en DC 

18/ 12/ 2007 6011153 Frais accessoires - Portage ESPACE REPRO SERVI CES Plan de zonage du POS de Vence 16,74                    

23/ 12/ 2008 601113 Frais d'études - Portage OPSI A MEDI TERRANEE
Plan topo commune de Vence : La 

Gonque
4 688,32               

31/ 12/ 2008 601111 Coût d'achat - Portage SCP FERAUD - VOGLI MACCI PREEMPTI ON GUI LLERME VENCE 000328 1 208 994,00        

01/ 04/ 2009 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP FERAUD - VOGLI MACCI
Frais notaire Guillerme/ EPF commune de 

Vence
000328 31 098,51             

14/ 04/ 2009 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE
MULTI RI SQUES 1/ 1/ 09 AU 31/ 12/ 09 DAF 

53/ 2008 LOT2
000328 4,36                      

14/ 05/ 2009 60111532 Frais divers - Portage I NFOGREFFE
Vence AG PBI  /  KBI S - Bataller Patr ick  

Cannes
000328 6,10                      

24/ 06/ 2009 601112 Frais d 'acquisition - Portage BEGON JEAN-LOUI S
Pré-contentieux :EPF/ PBI  I mmobil ier /  

Guillerme
000328 2 104,96               

02/ 07/ 2009 601111 Coût d'achat - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
Acte SCI  CAR TON I MMO sur Vence 000375 1 716 000,00        

20/ 08/ 2009 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP PARENT
ACQ° CARTON I MMO - COMMUNE DE 

VENCE
000375 20 326,69             

24/ 12/ 2009 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
SRC BAT TRAVAUX VENCE HOTEL 000375 8 557,38               

11/ 03/ 2010 60111532 Frais divers - Portage HYPOTHEQUES GRASSE 2EME BUREAU DD3A- RSUH VENCE AE 22 72,00                    

27/ 04/ 2010 601113 Frais d'études - Portage ADEQUATI ON FOCUS VENCE - 4EME TRI M 2009 598,00                  

29/ 06/ 2010 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE APPEL DE COTI SATI ON 000328 4,36                      

29/ 06/ 2010 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE APPEL DE COTI SATI ON 000375 82,40                    

29/ 06/ 2010 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE APPEL DE COTI SATI ON 000375 82,40                    

30/ 06/ 2010 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
SRC BAT TRAVAUX VI LLA VENCE 000328 6 350,76               

22/ 07/ 2010 601113 Frais d'études - Portage OPSI A MEDI TERRANEE
RELEVE TOPO/ BORNAGE - AE 326-11 

VENCE
000511 4 197,96               

28/ 07/ 2010 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP PARENT
ETAT DE FRAI S VENTE CONGREG DU ST 

ESPRI S
000511 11 380,41             

19/ 08/ 2010 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
SRC BAT

TRAVAUX PLACE CHAGALL A VENCE - 

A375
000375 1 219,92               

28/ 12/ 2010 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP PARENT Vence Régul frais acte Congrég 000511 1 127,00               

13/ 01/ 2011 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP PARENT Vence Régul frais acte Congrég 000511 (1 127,00)              

20/ 01/ 2011 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP PARENT Vence Régul frais acte Congrég 000511 1 127,00               

04/ 02/ 2011 60111532 Frais divers - Portage HYPOTHEQUES GRASSE 2EME BUREAU VENCE CHAGAL AG0325 AG006 24,00                    

21/ 02/ 2011 60111532 Frais divers - Portage HYPOTHEQUES GRASSE 2EME BUREAU VENCE CHAGALL  AG0325 AG006 24,00                    

11/ 04/ 2011 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE COTI SATI ON 2011 000328 4,54                      

11/ 04/ 2011 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE COTI SATI ON 2011 000375 85,81                    

21/ 04/ 2011 601113 Frais d'études - Portage HYPOTHEQUES GRASSE 2EME BUREAU RSUH VENCE AE 006 325 12,00                    

07/ 09/ 2011 601113 Frais d'études - Portage SOL ESSAI S
RECONNAI SSANCE DES SOLS VENCE LA 

GONQUE
2 650,00               

12/ 10/ 2011 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP FERAUD - VOGLI MACCI FRAI S ACQ° GUI LLERME 000328 24,00                    

28/ 12/ 2011 601113 Frais d'études - Portage ERG GEOTECHNI QUE VENCE-CHAGALL-AE219 G11 + SSP 3 000,00               

31/ 12/ 2011 601111 Coût d'achat - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE-CHAGALL-BOUYGUES-AE219 000709 450 000,00           

31/ 12/ 2011 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE-CHAGALL-BOUYGUES-AE219 000709 9 000,00               

31/ 12/ 2011 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE-CHAGALL-BOUYGUES-AE219 000709 9 000,00               

11/ 01/ 2012 601113 Frais d'études - Portage ERG GEOTECHNI QUE VENCE - CHAGALL AE219 G11+SS4354 3 000,00               

11/ 01/ 2012 601113 Frais d'études - Portage ERG GEOTECHNI QUE VENCE-CHAGALL-AE219 G11 + SSP (3 000,00)              

16/ 01/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE-CHAGALL-BOUYGUES-AE219 000709 (9 000,00)              

16/ 01/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE-CHAGALL-BOUYGUES-AE219 000709 (9 000,00)              

16/ 01/ 2012 601111 Coût d'achat - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE-CHAGALL-BOUYGUES-AE219 000709 (450 000,00)          

17/ 01/ 2012 601111 Coût d'achat - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF

ACQ° BOUYGUES I MMOBI LI ER - VENCE - 

SECT° AE219
000709 450 000,00           

28/ 02/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage PEGURI ER ET MARSOLLI ER (SCP) FRAI S ACQ° SADOUL 000672 11 140,70             

28/ 02/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage PEGURI ER ET MARSOLLI ER (SCP) FRAI S ACQ° SADOUL 000672 1 264,00               

28/ 02/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage PEGURI ER ET MARSOLLI ER (SCP) FRAI S ACQ° SADOUL 000672 19,00                    

28/ 02/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage PEGURI ER ET MARSOLLI ER (SCP) FRAI S ACQ° SADOUL 000672 90,00                    

25/ 04/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage PEGURI ER ET MARSOLLI ER (SCP) REG FRAI S ACQ SADOUL 000672 (3,00)                     

02/ 05/ 2012 601113 Frais d'études - Portage GI NGER CEBTP COMMUNE DE VENCE - MI SSI ONS 1 + 2 12 730,00             

23/ 05/ 2012 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE REGUL PRI MES 2011 000672 340,50                  

23/ 05/ 2012 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE REGUL PRI MES 2011 000709 31,78                    

06/ 06/ 2012 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE
MULTI RI SQUES I MMEUBLE 01/ 2012 A 

12/ 2012
000672 355,50                  

06/ 06/ 2012 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE
MULTI RI SQUES I MMEUBLE 01/ 2012 A 

12/ 2012
000709 33,18                    

06/ 06/ 2012 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE
MULTI RI SQUES I MMEUBLE 01/ 2012 A 

12/ 2012
000328 4,74                      

ETAT DES DEPENSES SI TE 06VEN02  Quartier Chagall (SO) - Convent ion CF061087O Convention opérationnelle en 

phase réalisat ion sur le site 
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Date comptable Compte I ntitulé du compte Raison sociale du tiers Objet
Sommier 

Acquisition
 Solde en DC 

06/ 06/ 2012 6011156 Assurances - Portage GROUPAMA ALPES MEDI TERRANEE
MULTI RI SQUES I MMEUBLE 01/ 2012 A 

12/ 2012
000375 89,59                    

06/ 07/ 2012 60111532 Frais divers - Portage HYPOTHEQUES GRASSE 2EME BUREAU RSUH VENCE AE217A219 2012H4597 36,00                    

12/ 09/ 2012 601113 Frais d'études - Portage GEOTECH CONSEI LS VENCE CHAGAL TOPO 7 000,00               

20/ 12/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP PARENT VENTE BOUYGUES 000709 4 781,20               

20/ 12/ 2012 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP PARENT VENTE BOUYGUES 000709 649,00                  

24/ 04/ 2013 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA ASSURANCE 2013 000328 15,58                    

24/ 04/ 2013 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA ASSURANCE 2013 000375 294,46                  

24/ 04/ 2013 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA ASSURANCE 2013 000672 1 168,50               

24/ 04/ 2013 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA ASSURANCE 2013 000709 109,06                  

29/ 05/ 2013 60111532 Frais divers - Portage CABI NET ROUANET CHANTI ER VENCE REF vb,R12159 000709 800,00                  

29/ 05/ 2013 60111532 Frais divers - Portage CABI NET ROUANET CHANTI ER VENCE REF vb,R12159 000375 800,00                  

21/ 10/ 2013 601111 Coût d'achat - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
ACTE PERI NI 000915 350 000,00           

18/ 12/ 2013 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE CHAGALL ACQ PERI NI  AE20 000915 6 500,00               

18/ 12/ 2013 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE CHAGALL ACQ PERI NI  AE20 000915 1 000,00               

08/ 01/ 2014 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE CHAGALL ACQ PERI NI  AE20 000915 (1 000,00)              

08/ 01/ 2014 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
VENCE CHAGALL ACQ PERI NI  AE20 000915 (6 500,00)              

05/ 05/ 2014 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA COTI SATI ON 2014 000328 15,80                    

05/ 05/ 2014 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA COTI SATI ON 2014 000672 1 185,15               

05/ 05/ 2014 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA COTI SATI ON 2014 000709 110,61                  

05/ 05/ 2014 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA COTI SATI ON 2014 000915 85,40                    

05/ 05/ 2014 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA COTI SATI ON 2014 000375 298,66                  

19/ 05/ 2014 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA periode du 01/ 01/ 2013 au 31/ 12/ 2013 000915 85,40                    

05/ 06/ 2014 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP CHI CHA ET ASSOCI ES VENTE PERI NI 000915 3 837,20               

05/ 06/ 2014 601112 Frais d 'acquisition - Portage SCP CHI CHA ET ASSOCI ES VENTE PERI NI 000915 471,00                  

29/ 12/ 2014 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000511 22,61                    

29/ 12/ 2014 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000672 22,61                    

29/ 12/ 2014 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000709 22,61                    

29/ 12/ 2014 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000375 22,61                    

29/ 12/ 2014 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000328 22,61                    

07/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000375 (22,61)                   

07/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000709 (22,61)                   

07/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000328 (22,61)                   

07/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000511 (22,61)                   

07/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE Suivi tx débrouss 2014 000672 (22,61)                   

14/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

MARCHE PFPE2011-20 COMMANDE 

2014/ 00764
000709 22,61                    

14/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

MARCHE PFPE2011-20 COMMANDE 

2014/ 00764
000672 22,61                    

14/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

MARCHE PFPE2011-20 COMMANDE 

2014/ 00764
000511 22,61                    

14/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

MARCHE PFPE2011-20 COMMANDE 

2014/ 00764
000375 22,61                    

14/ 01/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

MARCHE PFPE2011-20 COMMANDE 

2014/ 00764
000328 22,61                    

21/ 09/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE suivi tx debrousail lage - ACQ° DANS LE 06 000328 41,00                    

21/ 09/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE suivi tx debrousail lage - ACQ° DANS LE 06 000375 42,00                    

21/ 09/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE suivi tx debrousail lage - ACQ° DANS LE 06 000511 42,00                    

21/ 09/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE suivi tx debrousail lage - ACQ° DANS LE 06 000672 42,00                    

21/ 09/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE suivi tx debrousail lage - ACQ° DANS LE 06 000709 42,00                    

21/ 09/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE suivi tx debrousail lage - ACQ° DANS LE 06 000915 42,00                    

31/ 12/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
Charges à rattacher 2015 20154660 000328 38,72                    

31/ 12/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
Charges à rattacher 2015 20154660 000375 38,72                    

31/ 12/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
Charges à rattacher 2015 20154660 000672 38,72                    

31/ 12/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
Charges à rattacher 2015 20154660 000709 38,72                    

31/ 12/ 2015 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
Charges à rattacher 2015 20154660 000915 38,72                    
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Date comptable Compte I ntitulé du compte Raison sociale du tiers Objet
Sommier 

Acquisition
 Solde en DC 

31/ 12/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
Charges à rattacher 2015 20154610 000328 61,80                    

31/ 12/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
Charges à rattacher 2015 20154610 000375 61,80                    

31/ 12/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
Charges à rattacher 2015 20154610 000672 61,80                    

31/ 12/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
Charges à rattacher 2015 20154610 000709 62,60                    

31/ 12/ 2015 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
Charges à rattacher 2015 20154610 000915 63,00                    

31/ 12/ 2015 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA

Marché de prestation de services 

d 'assurance pour les besoins de l 'EPF 

PACA

000328 16,02                    

31/ 12/ 2015 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA

Marché de prestation de services 

d 'assurance pour les besoins de l 'EPF 

PACA

000375 302,70                  

31/ 12/ 2015 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA

Marché de prestation de services 

d 'assurance pour les besoins de l 'EPF 

PACA

000672 1 201,20               

31/ 12/ 2015 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA

Marché de prestation de services 

d 'assurance pour les besoins de l 'EPF 

PACA

000709 112,11                  

31/ 12/ 2015 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA

Marché de prestation de services 

d 'assurance pour les besoins de l 'EPF 

PACA

000915 86,56                    

26/ 05/ 2016 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
800,00                  

26/ 05/ 2016 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
800,00                  

26/ 05/ 2016 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
1 600,00               

26/ 05/ 2016 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
910,00                  

26/ 05/ 2016 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
910,00                  

26/ 05/ 2016 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
1 280,00               

26/ 05/ 2016 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
640,00                  

26/ 05/ 2016 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
1 600,00               

13/ 06/ 2016 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

(multi acq alpes maritimes) amo suivi des 

tx de débroussaillages
000328 53,97                    

13/ 06/ 2016 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

(multi acq alpes maritimes) amo suivi des 

tx de débroussaillages
000375 53,97                    

13/ 06/ 2016 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

(multi acq alpes maritimes) amo suivi des 

tx de débroussaillages
000511 53,97                    

13/ 06/ 2016 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

(multi acq alpes maritimes) amo suivi des 

tx de débroussaillages
000672 53,97                    

13/ 06/ 2016 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

(multi acq alpes maritimes) amo suivi des 

tx de débroussaillages
000709 53,97                    

13/ 06/ 2016 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

(multi acq alpes maritimes) amo suivi des 

tx de débroussaillages
000915 53,97                    

01/ 07/ 2016 601113 Frais d'études - Portage BI OTOPE
Réalisation de diagnostic préalable 

"environnement" 06VEN02-EL
2 200,00               

09/ 09/ 2016 60111532 Frais divers - Portage STRATORI AL FI NANCES Analyse des candidatures VENCE 3 220,00               

05/ 10/ 2016 60111532 Frais divers - Portage LES PUBLI CATI ONS COMMERCI ALES
OPERATI ON CHAGALL - COMMUNE DE 

VENCE
396,00                  

21/ 10/ 2016 60111532 Frais divers - Portage LES PUBLI CATI ONS COMMERCI ALES
OPERATI ON CHAGALL - COMMUNE DE 

VENCE
396,00                  

04/ 11/ 2016 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA
PRI ME 2016 - DAB+RC+BI ENS BATI S EN 

STOCK CAT 2 A 5 AU 31/ 12/ 2015
000328 16,12                    

04/ 11/ 2016 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA
PRI ME 2016 - DAB+RC+BI ENS BATI S EN 

STOCK CAT 2 A 5 AU 31/ 12/ 2015
000375 304,63                  

04/ 11/ 2016 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA
PRI ME 2016 - DAB+RC+BI ENS BATI S EN 

STOCK CAT 2 A 5 AU 31/ 12/ 2015
000672 1 208,85               

04/ 11/ 2016 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA
PRI ME 2016 - DAB+RC+BI ENS BATI S EN 

STOCK CAT 2 A 5 AU 31/ 12/ 2015
000709 112,83                  

04/ 11/ 2016 6011156 Assurances - Portage Cabinet Pascal HATREL MMA
PRI ME 2016 - DAB+RC+BI ENS BATI S EN 

STOCK CAT 2 A 5 AU 31/ 12/ 2015
000915 87,11                    

02/ 02/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission d 'évaluation technique des biens - 

DPT Alpes Maritimes
000328 68,00                    

02/ 02/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission d 'évaluation technique des biens - 

DPT Alpes Maritimes
000375 68,00                    

02/ 02/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission d 'évaluation technique des biens - 

DPT Alpes Maritimes
000672 68,00                    

02/ 02/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission d 'évaluation technique des biens - 

DPT Alpes Maritimes
000709 68,00                    

02/ 02/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission d 'évaluation technique des biens - 

DPT Alpes Maritimes
000915 68,00                    

10/ 02/ 2017 60111532 Frais divers - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE RC Chagall 160,00                  

13/ 02/ 2017 60111532 Frais divers - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE RC Chagall 640,00                  

23/ 02/ 2017 60111532 Frais divers - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE AAPC Chagall  proc conc nego 160,00                  

23/ 02/ 2017 60111532 Frais divers - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE AAPC Chagall  proc conc nego dept 83 480,00                  

03/ 03/ 2017 60111532 Frais divers - Portage TPBM SEMAI NE PROVENCE AAPC CHAGALL mars 2017 2 291,46               
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03/ 03/ 2017 60111532 Frais divers - Portage TPBM SEMAI NE PROVENCE AAPC CHAGALL mars 2017 282,36                  

03/ 03/ 2017 60111532 Frais divers - Portage TPBM SEMAI NE PROVENCE AAPC CHAGALL mars 2017 282,36                  

24/ 03/ 2017 60111532 Frais divers - Portage LES PUBLI CATI ONS COMMERCI ALES OPERATI ON CHAGALL - VENCE 282,36                  

24/ 03/ 2017 60111532 Frais divers - Portage LES PUBLI CATI ONS COMMERCI ALES OPERATI ON CHAGALL - VENCE 282,36                  

24/ 03/ 2017 60111532 Frais divers - Portage LES PUBLI CATI ONS COMMERCI ALES OPERATI ON CHAGALL - VENCE 2 291,46               

13/ 04/ 2017 60111532 Frais divers - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE AAPC Chagall  proc conc nego (160,00)                 

24/ 04/ 2017 60111532 Frais divers - Portage TPBM SEMAI NE PROVENCE OPERATI ON CHAGALL - VENCE 2 368,80               

22/ 05/ 2017 60111532 Frais divers - Portage STRATORI AL FI NANCES Analyse Fi candidatures Chagall 4 920,00               

21/ 06/ 2017 60111532 Frais divers - Portage STRATORI AL FI NANCES Analyse Fi candidatures LEVENS 1 230,00               

26/ 07/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO controle debroussaillage -Mulitistes 

06
000328 34,00                    

26/ 07/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO controle debroussaillage -Mulitistes 

06
000375 34,00                    

26/ 07/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO controle debroussaillage -Mulitistes 

06
000511 34,00                    

26/ 07/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO controle debroussaillage -Mulitistes 

06
000672 34,00                    

26/ 07/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO controle debroussaillage -Mulitistes 

06
000709 34,00                    

26/ 07/ 2017 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO controle debroussaillage -Mulitistes 

06
000915 34,00                    

03/ 08/ 2017 60111532 Frais divers - Portage HYPOTHEQUES GRASSE 2EME BUREAU Hypothèque - Vence - Chagall 12,00                    

30/ 08/ 2017 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
(800,00)                 

30/ 08/ 2017 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
(1 600,00)              

30/ 08/ 2017 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
(910,00)                 

30/ 08/ 2017 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
(910,00)                 

30/ 08/ 2017 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
(1 280,00)              

30/ 08/ 2017 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
(640,00)                 

30/ 08/ 2017 601113 Frais d'études - Portage CMS BUREAU FRANCI S LEFEBVRE
Assistance jur id ique pour opération de 

renouvellement urbain 06VEN02 
(1 600,00)              

14/ 11/ 2017 60111532 Frais divers - Portage DRFI P PACA ET BDR
CHAGALL - VENCE - REDEVANCE 

D'ARCHEOLOGI E PREVENTI VE
5 092,00               

21/ 11/ 2017 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME assurance 2017 DAB RC biens en 

stock au 31 12 2016
000328 5,22                      

21/ 11/ 2017 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME assurance 2017 DAB RC biens en 

stock au 31 12 2016
000375 98,73                    

21/ 11/ 2017 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME assurance 2017 DAB RC biens en 

stock au 31 12 2016
000672 391,80                  

21/ 11/ 2017 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME assurance 2017 DAB RC biens en 

stock au 31 12 2016
000709 36,57                    

21/ 11/ 2017 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME assurance 2017 DAB RC biens en 

stock au 31 12 2016
000915 28,23                    

13/ 02/ 2018 60111532 Frais divers - Portage TPBM SEMAI NE PROVENCE AAPC CHAGALL mars 2017 (2 291,46)              

13/ 02/ 2018 60111532 Frais divers - Portage TPBM SEMAI NE PROVENCE AAPC CHAGALL mars 2017 (282,36)                 

13/ 02/ 2018 60111532 Frais divers - Portage TPBM SEMAI NE PROVENCE AAPC CHAGALL mars 2017 (282,36)                 

26/ 02/ 2018 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO-multi acquisitions : verification 

panneaux affichage 
000375 47,60                    

26/ 02/ 2018 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO-multi acquisitions : verification 

panneaux affichage 
000915 47,60                    

12/ 03/ 2018 60111532 Frais divers - Portage STRATORI AL FI NANCES Analyse Fi candidatures LEVENS (1 230,00)              

27/ 03/ 2018 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF

RELEVE DE COMPTE DU 01/ 12/ 2015 AU 

01/ 09/ 2016
000709 540,50                  

18/ 04/ 2018 60111533
Taxes sur les logements 

vacants
TRESORERI E VENCE

TAXE LOGEMENTS VACANTS 2017 - 

CADASTRE AE 0217
000375 373,00                  

26/ 07/ 2018 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2018-multi 

acquisitions
000328 34,00                    

26/ 07/ 2018 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2018-multi 

acquisitions
000375 34,00                    

26/ 07/ 2018 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2018-multi 

acquisitions
000511 34,00                    

26/ 07/ 2018 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2018-multi 

acquisitions
000672 34,00                    

26/ 07/ 2018 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2018-multi 

acquisitions
000709 34,00                    

26/ 07/ 2018 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2018-multi 

acquisitions
000915 34,00                    

20/ 11/ 2018 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
REGUL 2017 PRI ME ASSURANCE CAT 2 

ET 3
000328 (5,22)                     

20/ 11/ 2018 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
REGUL 2017 PRI ME ASSURANCE CAT 2 

ET 3
000375 (98,73)                   

20/ 11/ 2018 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
REGUL 2017 PRI ME ASSURANCE CAT 2 

ET 3
000672 (391,80)                 

20/ 11/ 2018 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
REGUL 2017 PRI ME ASSURANCE CAT 2 

ET 3
000709 (36,57)                   
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20/ 11/ 2018 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
REGUL 2017 PRI ME ASSURANCE CAT 2 

ET 3
000915 (28,23)                   

14/ 01/ 2019 60111532 Frais divers - Portage FI DUCI AL LEGAL BY LAMY
Vence Chagall note recours icade et 

courr ier
2 080,00               

23/ 04/ 2019 60111533
Taxes sur les logements 

vacants
TRESORERI E VENCE

TAXE LOGEMENTS VACANTS 2018-39 AV 

HENRI  GI RAUD-VENCE-AE 0020
000915 585,00                  

23/ 04/ 2019 60111533
Taxes sur les logements 

vacants
TRESORERI E VENCE

TAXE LOGEMENTS VACANTS -48 AV FOCH-

VENCE-AE0217
000375 1 002,00               

30/ 04/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

Constat afficharge panneaux dits de 

sécurité 06
000328 27,20                    

30/ 04/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

Constat afficharge panneaux dits de 

sécurité 06
000375 27,20                    

30/ 04/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

Constat afficharge panneaux dits de 

sécurité 06
000672 27,20                    

30/ 04/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

Constat afficharge panneaux dits de 

sécurité 06
000709 27,20                    

30/ 04/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

Constat afficharge panneaux dits de 

sécurité 06
000915 27,20                    

06/ 05/ 2019 60111533
Taxes sur les logements 

vacants
TRESORERI E VENCE

TAXE LOGEMENTS VACANTS 2018-59 AV 

HENRI  GI RAUD-VENCE-AE0012
000672 319,00                  

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE ASSURANCE REGUL 2018 CAT 2 ET 3 000328 146,88                  

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE ASSURANCE REGUL 2018 CAT 2 ET 3 000375 101,87                  

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE ASSURANCE REGUL 2018 CAT 2 ET 3 000672 404,25                  

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE ASSURANCE REGUL 2018 CAT 2 ET 3 000709 43,12                    

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE ASSURANCE REGUL 2018 CAT 2 ET 3 000915 29,13                    

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE

CA BRETEUI L ASSURANCES  PRI ME 

ASSURANCE 2019 ET REGUL 

2018"DOMMAGE AUX BI ENS ET RC"

000328 150,20                  

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE

CA BRETEUI L ASSURANCES  PRI ME 

ASSURANCE 2019 ET REGUL 

2018"DOMMAGE AUX BI ENS ET RC"

000375 104,18                  

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE

CA BRETEUI L ASSURANCES  PRI ME 

ASSURANCE 2019 ET REGUL 

2018"DOMMAGE AUX BI ENS ET RC"

000672 413,40                  

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE

CA BRETEUI L ASSURANCES  PRI ME 

ASSURANCE 2019 ET REGUL 

2018"DOMMAGE AUX BI ENS ET RC"

000709 44,10                    

12/ 06/ 2019 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE

CA BRETEUI L ASSURANCES  PRI ME 

ASSURANCE 2019 ET REGUL 

2018"DOMMAGE AUX BI ENS ET RC"

000915 29,79                    

29/ 07/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2019-multi 

acquisitions
000328 34,00                    

29/ 07/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2019-multi 

acquisitions
000375 34,00                    

29/ 07/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2019-multi 

acquisitions
000511 34,00                    

29/ 07/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2019-multi 

acquisitions
000672 34,00                    

29/ 07/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2019-multi 

acquisitions
000709 34,00                    

29/ 07/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

AMO -debroussail lage 2019-multi 

acquisitions
000915 34,00                    

22/ 10/ 2019 60111533
Taxes sur les logements 

vacants
TRESORERI E VENCE

DEGVT TLV2018-DD201900580 - 

TRESORERI E VENCE
000915 (585,00)                 

22/ 10/ 2019 60111533
Taxes sur les logements 

vacants
TRESORERI E VENCE

DEGVT TLV2018-DD201900582 - 

TRESORERI E VENCE
000375 (1 002,00)              

05/ 11/ 2019 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
A2VP

traitement préventif palmier à VENCE -

HORS MARCHE
000672 250,00                  

27/ 12/ 2019 60111532 Frais divers - Portage SAS SORRENTI NO - BRUNEAU
Huissier - Vence - Chagall : signification 

décision droit de priorité terrain Etat
59,15                    

27/ 12/ 2019 60111532 Frais divers - Portage SAS SORRENTI NO - BRUNEAU
Huissier - Vence - Chagall : signification 

décision droit de priorité terrain Etat
1,75                      

04/ 06/ 2020 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
Préemption DI A - VENCE 002063 2 580,15               

04/ 06/ 2020 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF
Préemption DI A - VENCE 002063 503,82                  

29/ 07/ 2020 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

mission AMO suivi debroussail lage 06 en 

2020
000328 13,82                    

29/ 07/ 2020 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

mission AMO suivi debroussail lage 06 en 

2020
000375 13,82                    

29/ 07/ 2020 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

mission AMO suivi debroussail lage 06 en 

2020
000511 13,82                    

29/ 07/ 2020 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

mission AMO suivi debroussail lage 06 en 

2020
000672 13,82                    

29/ 07/ 2020 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

mission AMO suivi debroussail lage 06 en 

2020
000709 13,82                    

29/ 07/ 2020 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

mission AMO suivi debroussail lage 06 en 

2020
000915 13,82                    

29/ 07/ 2020 6011141
Travaux de gestion courante - 

Portage
LE GOADEC STEPHANE

mission AMO suivi debroussail lage 06 en 

2020
000915 13,82                    
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05/ 10/ 2020 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME ASSURANCE 2020 - catégories 2 et 

3
000328 151,24                  

05/ 10/ 2020 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME ASSURANCE 2020 - catégories 2 et 

3
000375 104,90                  

05/ 10/ 2020 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME ASSURANCE 2020 - catégories 2 et 

3
000672 416,25                  

05/ 10/ 2020 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME ASSURANCE 2020 - catégories 2 et 

3
000709 44,40                    

05/ 10/ 2020 6011156 Assurances - Portage BRETEUI L ASSURANCE COURTAGE
PRI ME ASSURANCE 2020 - catégories 2 et 

3
000915 30,00                    

28/ 02/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission ASTREI NTES AMO sur 

departement 06
20,00                    

30/ 04/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission ASTREI NTES AMO sur 

departement 06
40,00                    

30/ 06/ 2021 6011156 Assurances - Portage ASSURANCES PI LLI OT Cat 2 assurance DAB RC 000328 110,03                  

30/ 06/ 2021 6011156 Assurances - Portage ASSURANCES PI LLI OT Cat 2 assurance DAB RC 000375 76,32                    

30/ 06/ 2021 6011156 Assurances - Portage ASSURANCES PI LLI OT Cat 2 assurance DAB RC 000672 302,85                  

30/ 06/ 2021 6011156 Assurances - Portage ASSURANCES PI LLI OT Cat 2 assurance DAB RC 000709 32,30                    

30/ 06/ 2021 6011156 Assurances - Portage ASSURANCES PI LLI OT Cat 2 assurance DAB RC 000915 21,80                    

30/ 08/ 2021 601112 Frais d 'acquisition - Portage
EXCEN MARSEI LLE - SCP GI RARD 

DURAND SANTELLI  de ROUDNEFF

ACQ 002063 VENCE - REGUL FRAI S 

NOTAI RE - EXCEN MARSEI LLE - SCP 

GI RARD DURAND SANTELLI  de 

ROUDNEFF

002063 (464,09)                 

24/ 09/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE AMO technique des biens sur le 83 et 06 000328 47,60                    

24/ 09/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE AMO technique des biens sur le 83 et 06 000375 47,60                    

24/ 09/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE AMO technique des biens sur le 83 et 06 000511 47,60                    

24/ 09/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE AMO technique des biens sur le 83 et 06 000672 47,60                    

24/ 09/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE AMO technique des biens sur le 83 et 06 000709 47,60                    

24/ 09/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE AMO technique des biens sur le 83 et 06 000915 47,60                    

24/ 09/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE AMO technique des biens sur le 83 et 06 002063 47,60                    

30/ 11/ 2021 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission AMo - astreinte Novembre 2021-

Multisites 06
15,00                    

31/ 01/ 2022 60111531
Frais de gestion du 

patrimoine - Portage
LE GOADEC STEPHANE

Mission AMo - astreinte Décembre 2022-

Multisites 06
30,00                    

14/ 02/ 2022 60111533
Taxes sur les logements 

vacants
SI P VALBONNE TLV 2021 - 52 AVE FOCH 000709 876,00                  

24/ 03/ 2022 60111533
Taxes sur les logements 

vacants
SI P VALBONNE TLV 2021 - 48 AV FOCH 000375 647,00                  

TOTAL DEPENSES EN DC 3  9 1 0  9 9 8 ,6 4    
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Annexe n°4 - Modalités de cession des immeubles acquis par l’EPF et 
remboursement des débours 

Application des modalités du PPI 2021 – 2025 approuvé par délibération du Conseil 
d’Administration n°2020/36 du 26 Novembre 2020 

 
Le prix contractuel de cession est établi conformément aux conditions générales de cession de l’EPF 
définies dans son Programme Pluriannuel d’Interventions et dans le cadre d’un conventionnement 
déterminé avec la ou les collectivités concernées. 
 
Règle générale : Prix de cession = Prix de revient prévisionnel  
 
Le prix de cession correspond au prix de revient prévisionnel pour la durée de portage. La notion de 
prix « prévisionnel » est nécessaire car au moment de la revente des biens tous les éléments de 
dépense ne sont pas forcément connus. L’établissement du prix prévisionnel se fera sur la base d’un 
bilan prévisionnel prenant en compte l’ensemble des coûts connus et des dépenses et/ou recettes 
susceptibles d’intervenir avant la date de cession. 
 
Les éléments constitutifs du prix de cession sont notamment les suivants : 
 

• Le prix d’acquisition foncière majoré des frais annexes (droits de mutation, frais de 
notaire, commissions, indemnités d'éviction ou d'expropriation, etc.), 

• Les dépenses de gestion du patrimoine, de toutes natures, supportées par l’EPF pendant 
la durée de portage (sécurisation, gardiennage, débroussaillages, travaux, assurances, 
frais de gestion, frais de relogement, etc.), 

• Les dépenses de remises en état des sols comprenant travaux de démolition, dépollution 
ou de « proto-aménagement » c'est-à-dire de valorisation foncière (pré verdissement par 
exemple) ou de préparation à l’aménagement ultérieur (remembrements fonciers ou 
désenclavement). 

• Les dépenses d’études de schéma d’organisation urbaine, d’études de pré-projets et 
d’études opérationnelles éventuelles. 

• Les dépenses correspondant à des missions d’assistance, d’expertise ou de fourniture de 
service sous traitées. 

• Les frais liés aux contentieux (frais de représentation en justice, dépens, indemnités, etc.). 

• L’ensemble des dépenses prévisionnelles susceptibles d’intervenir jusqu’à la date de 
cession. 

• Les provisions concernant les dépenses susceptibles d’intervenir jusqu’à la date de 
cession. 

• Les frais financiers, uniquement s’ils correspondent à des emprunts spécifiquement 
adossés au projet pendant la durée de portage. 

 

Modalités particulières sur la prise en compte des taxes foncières et des recettes locatives : 

 

• Recettes Locatives 

 

Les recettes locatives perçues par l’EPF ne sont pas comptabilisées en allègement des prix de 
cession. 
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• Taxes foncières  

Les taxes foncières seront imputées au prix de revient de l’opération. 
 
Le prix de cession, à l’issue de la période de portage, sera égal au prix de revient prévisionnel tel que 
défini ci-dessus, diminué le cas échéant des produits rattachables à l’opération : subventions 
éventuelles perçues par l’EPF pour la réalisation du projet, fonds de minoration SRU, etc.   
 
Il est rappelé que l’EPF agit en qualité d’assujetti. Dans ce contexte, les cessions réalisées par 
l’Etablissement sont toujours soumises à TVA (délibération du Conseil d’Administration n°2011/24 du 
17/06/2011). 
 
La mutualisation pour la cession de plusieurs biens est possible. Dans ce cas, le calcul du prix de 
cession s’entend à l’échelle d’un terrain, d’un bien bâti, d’un site ou d’un ensemble de sites issus 
d’une même convention sur une COMMUNE ou un EPCI. Cette mutualisation devra se faire avec 
l’accord du garant et des collectivités concernées. 
 
Dans le cas d’opération nécessitant d’engager des cessions partielles dès lors que la maitrise foncière 
totale n’est pas assurée, le prix de cession de chaque tranche sera établi sur la base de l’estimation 
prévisionnelle nécessaire à cette maitrise globale à terme. Un échéancier prévisionnel de cession, sur 
la base d’un prix moyen, pourra être établi et sera réajusté sur les dépenses réellement intervenues 
au fur et à mesure de la libération des fonciers. 
 
Les conventions opérationnelles prévoient, à titre principal, une vente des terrains aux opérateurs qui 
réalisent le projet : opérateurs publics (aménageurs en concession d’aménagement, bailleurs sociaux, 
établissements publics, etc. …), opérateurs privés ou institution publique lorsque celle-ci est maître 
d’ouvrage. Les actes de cession comportent toujours des obligations sous forme de cahiers des 
charges correspondants aux objectifs du projet. Le choix des opérateurs et les modalités de la cession 
sont soumis à l’accord de la collectivité. Dans tous les cas, les actes de cession expliciteront les 
conditions d’usage ultérieur des biens conformément aux objectifs de la convention et la collectivité 
devra approuver le bilan prévisionnel de l’opération foncière et le cahier des charges de cession des 
terrains. 
 
 
La collectivité garantit le rachat des terrains si ceux-ci ne trouvent pas preneur au terme de la 
convention. Dans ce cas, la collectivité s’engage à racheter les terrains au plus tard au terme de la 
convention (soit une signature de l’acte et un paiement effectif réalisé au plus tard au terme de la 
convention).  
Au-delà de ce délai, la collectivité versera à l’EPF, en sus du prix de cession, une indemnité de retard. 
Celle-ci sera calculée sur la base d’un taux annuel de 1,5 %, appliqué au montant global de la 
cession, et proportionnel au retard constaté à la signature de l’acte. 
 
A noter que d’une manière générale, les actes de cession aux collectivités locales seront mis au point 
en tenant compte de la réglementation appliquée par les Services des Domaines 
En cas de cession partielle d’un site aux acquéreurs désignés par la collectivité, celle-ci s’engage à 
racheter les reliquats fonciers à l’EPF à la valeur du prix de cession tel que décrit ci-dessus déduction 
faite du montant des cessions aux opérateurs. 
Enfin, dans l’hypothèse de l’abandon d’un site d’intervention, la collectivité s’engage également à 
rembourser l’intégralité des dépenses réalisées par l’EPF au plus tard au terme de la convention. Le 
montant à rembourser sera déterminé selon les mêmes modalités financières que celles vues au 
paragraphe précédent (dont pénalités notamment). 
 
Le paiement total du prix sera assuré au moment de la cession. Toute demande exceptionnelle de 
différé de paiement sera soumise à l’approbation du Conseil d’Administration. Ces demandes ont pour 
objectif de faciliter les cessions aux collectivités, lorsqu’elles sont rendues nécessaires. Toute 
demande devra être accompagnée d’un calendrier, et de la justification du différé proposé et de son 
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montant. Il sera rendu compte annuellement au Conseil d’Administration du contrôle effectué sur les 
différés de paiement accordés durant l’exercice N-1. 
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1.1 Présentation de la Régie Culturelle de Vence                                                                                        

 

En 2016, la ville de Vence a souhaité regrouper l’ensemble de l’activité culturelle municipale 

au sein d’un Etablissement Public dédié. Par délibération en date du 26 septembre 2016, le 

conseil municipal a décidé de créer à compter du 1er janvier 2017, une régie personnalisée 

dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière en charge d’un service public 

administratif dénommé «Régie Culturelle de Vence».  

L’EPA pour mission de mettre en oœuvre la politique culturelle de la commune définie par le 

Conseil Municipal. 

« L’établissement coordonne, anime, pilote et met  en  œuvre  les  synergies  entre  les  services  culturels 

municipaux, les structures associées et le tissu associatif. L’établissement coordonne la 

programmation culturelle de la commune tout au long de l’année, dans toute la ville et pour tous les 

vençois ; participe à la communication culturelle de la commune ». Par ailleurs, l’Etablissement Public 

« contribue, en appui des services municipaux, à la politique menée en matière de patrimoine ». 

(extrait des statuts).  

Conseil d’Administration : Président : Maire de Vence 

 Vice-Président : Adjoint à la Culture 

Membres du Conseil d’Administration : élus du conseil municipal. 

Le périmètre de l’Etablissement Public s’est développé et consolidé entre les années 2017 et 2020. 

Au 1er janvier 2021, les Etablissements et les activités de la Régie Culturelle de Vence sont les suivants : 

   

• Le Musée de Vence 

• La Médiathèque Elise et Célestin Freinet 

• Le Centre Culturel Municipal et Vence Cultures 

• Le Conservatoire de Musique 

• La Régie Culturelle est délégant du service public du cinéma de Vence 

• La Régie met en œuvre ou coordonne des manifestations 

• Elle participe à la mise en oeuvre de la politique de la commune en matière de 

patrimoine 
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1.2 Chronologie du contexte sanitaire en 2021 et incidences pour les établissements et 

activités de la Régie Culturelle  

 

1.2.1 Récapitulatif de l’évolution du contexte sanitaire en France en 2021 

23 décembre 2020 : le Conseil d’État confirme la fermeture des lieux culturels jusqu’au 07/01 minimum 

15 Janvier 2021 : Couvre-feu sur l’ensemble du territoire, de 18h à 6h du matin 

16 Février : État d’urgence sanitaire prolongé jusqu’au 1er juin 2021 

18 février : jauge des festivals limitée à 5000 personnes en configuration assise 

26 février : Librairies et disquaires, désormais classés « commerces essentiels » 

18 mars : 16 départements confinés à partir du 19 mars. Librairies et disquaires autorisés à ouvrir. 

Couvre-feu repoussé à 19 heures 

3 avril : Mesures sanitaires renforcées sur l’ensemble du territoire 

19 mai : Première étape de la réouverture progressive des lieux culturels,  

Le couvre-feu fixé à 21h. La jauge de 8m2 par visiteurs pour les musées, monuments et centres d’art ; 

les salles de cinéma et de spectacle accueillent le public, assis, dans la limite de 35% de leur plafond 

de jauge habituel et de 800 spectateurs ; les festivals, lorsqu’ils se tiennent en extérieur peuvent 

accueillir le public en configuration assise selon le même pourcentage de jauge, mais la limite est 

portée à 1 000 festivaliers. 

9 juin : Deuxième étape : les restrictions de jauges sont assouplies et le couvre-feu est décalé à 23h00. 

La jauge est de 4 m2 par visiteurs pour les musées, monuments et centres d’art ; la jauge pour les 

salles de cinéma et de spectacle est augmentée à 65% du plafond dans la limite de 5 000 

spectateurs ; lorsqu’ils se tiennent en extérieur, les festivals peuvent accueillir le public en 

configuration assise, selon le même pourcentage de jauge et le même plafond, soit 65% de la jauge 

de référence et 5000 festivaliers.  

1er juillet : Troisième étape ; les restrictions de jauges sont levées pour toutes les salles et là où le public 

est assis. La distanciation reste de mise dans les espaces de circulation. Les festivals de plein air en 

configuration debout peuvent reprendre, selon une jauge de 4 m² par festivalier et dans une limite par 

le préfet en fonction des circonstances locales. De même, les spectacles et concerts debout sont 

autorisés à reprendre selon un protocole adapté et un plafond de jauge fixé par le préfet au regard 

des circonstances locales. 

 

21 juillet : Passe sanitaire élargi à tous les lieux de loisirs et de culture rassemblant plus de 50 personnes 

 

6 août : Loi pour la sortie de la crise sanitaire promulguée, fin de l’état d’urgence le 15/11/2021.  

 

11 novembre : Promulgation de la loi « vigilance sanitaire », l’état d’urgence prorogé jusqu’au 

31/07/2022 

 

29 novembre : Le port du masque n'est plus obligatoire dans les établissements recevant du public ni 

les transports. 
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1.2.2 Les incidences pour les établissements et activités de la Régie Culturelle 
 

- Le Musée de Vence a été fermé au public le premier semestre, la première exposition Elles 

dessinent n’a pu être présentée au public qu’en visite virtuelle. La Musée a rouvert au public à 

partir du 12 juin 2021, dans des conditions restreintes. L’inauguration des expositions Matisse et 

Georges Rousse ainsi que de la Micro-Folie a été décalée au 3 juillet, au démarrage de la 

troisième étape de l’allègement des contraintes sanitaires. A partir du 21 juillet, l’accès au Musée 

a été soumis au contrôle du Passe sanitaire. La librairie-boutique en revanche a pu ouvrir à partir 

du 26 février, en tant que commerce, les librairies ayant été classées « commerces essentiels » à 

partir de cette date.  

 

- La Médiathèque a été soumise à différentes séquences : réouverture au public depuis le 29 

novembre 2020 jusqu’au 28 février 2021 mais sans animation, sans stationnement dans les locaux 

et des jauges imposées dans les salles de prêt ; du 1er mars au 15 mars fermeture le samedi 

(confinement le week-end dans les Alpes Maritimes) ; du 2 avril au 18 mai : confinement sauf 

pour les employés ; fréquentation de la Médiathèque avec autorisation de déplacement ; du 

19 mai au 8 juin : réouverture au public, sans stationnement dans les locaux et des jauges 

imposées dans les salles de prêt, animations avec jauge de 6 personnes. Du 8 au 30 juin : jauge 

de 10 personnes pour les animations ; du 30 juin au 21 juillet : fin des jauges dans les salles et pour 

les animations ; du 21 juillet au 9 août : jauge de 49 personnes pour fréquenter la Médiathèque 

(sinon Pass sanitaire) ; du 1 août 2021 au 3 janvier 2022 : Pass sanitaire obligatoire pour les publics 

de plus de 12 ans ; test négatif de moins de 72h ou Pass vaccinal.  

 

- Le CCM a été fermé de janvier à mai pour l’essentiel des activités.  Des cours en distanciel pour 

adultes ont été mis en œuvre par 2 enseignants salariés. Des cours pour le jeune public ont pu 

être proposés sur la période pour 3 activités. A partir du 19 mai, date de réouverture progressive 

des lieux culturels, un 1/3 environ des activités des intervenants externes a repris, soit une dizaine. 

En juillet/août, 5 activités ont été maintenues. A la reprise de septembre, la majorité des activités 

a pu reprendre, sous contrôle du Pass sanitaire, obligatoire depuis juillet.  

 

- Le Conservatoire : 16 janvier 2021, réouverture partielle du conservatoire (seuls les élèves en 

CHAM et Cycle 3 sont autorisés à revenir au conservatoire en « présentiel ») ; le déconfinement 

a ensuite connu 2 étapes : étape 1 à partir du 19 mai : mineurs et adultes autorisés ; chant lyrique 

autorisé mais en cours individuel seulement (chorales interdites) ; couvre-feu à 21h. Concernant 

les pratiques amateur (orchestres, harmonies, etc) : reprise en fonction de la réouverture des 

lieux ; répétitions avec protocole sanitaire ; concerts : en salle : public assis et limité à 35% de la 

capacité de la salle (800 spectateurs maximum) ; en extérieur : public assis et limité à 35% de la 

capacité de la salle (1000 spectateurs maximum) ; étape 2 à partir du 9 juin : couvre-feu à 23h ; 

jauges adaptées : salles de concert : public assis et limité à 65% de la capacité de la salle ; 

extérieur : Public assis et limité à 65% de la capacité du lieu ; étape 3 à partir du 1er juillet 2021 : 

chant en groupe autorisé (chorales) Plus de restriction : en salle : jauge illimitée assis (restrictions 

levées) ; concerts debout : jauge 4m²/spectateur dans une limite fixée par le préfet en fonction 

des lieux de manifestations. A la rentrée de septembre 2021 : Pass sanitaire obligatoire pour le 

public extérieur ; attestation de test négatif pour les élèves « Cas contact ».  

 

- Le Cinéma de Vence : fermeture complète jusqu'au 18 mai 2021 ; réouverture partielle le 19 mai, 

avec mise en place de jauge : 35% de la capacité de la salle et couvre-feu à 21h ; à compter 

du 9 juin, évolution de la jauge : 65% de la capacité de la salle et couvre-feu à 23h ; à partir du 

21 juillet, instauration du Pass sanitaire.  
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1.3 Démarche volontariste 

 

En dépit des difficultés très importantes générées par l’épidémie de Covid-19, et après une année 2020 

déjà marquée par les épreuves des confinements et annulations diverses, la volonté portée par la ville 

de Vence, ainsi que par le Conseil d’Administration de la Régie Culturelle et par les équipes de la Régie 

Culturelle, a été :  

- d’une part de trouver des moyens pour maintenir une continuité culturelle et pédagogiques 

pendant les périodes de fermeture (grâce des solutions innovantes en termes de propositions 

virtuelles, et à des interventions hors les murs) 

- d’autre part de préparer des propositions artistiques et culturelles dynamiques et fédératrices 

pouvant se déployer à partir de l’été, au moment de l’allègement des contraintes sanitaires.  
 

Le programme des réalisations e 2021 a ainsi été très dense, avec la mise en œuvre de la célébration 

des 70 ans de la chapelle Matisse, les expositions Matisse et Georges Rousse et les différentes 

manifestations associées, la mise en œuvre du projet de Micro-Folie en partenariat avec la Villette et 

avec le Département 06, la signature de la convention de partenariat avec la RMN-GP, l’ouverture au 

public du jardin la Villa le Rêve, l’étude de diagnostic patrimonial de la Villa, les initiatives multiples de 

la Médiathèque - contrat territoire lecture la DRAC PACA, boites à livres, lancement des médiations 

dans les quartiers Val Vert, Godeau Suve, résidences d’artistes - , les projets du Conservatoire tels que 

les orchestres à l’école, la création d’un département Jazz musiques actuelles ou encore le concert 

symphonique place du Grand Jardin, l’accueil d’expositions dans la cour du CCM, la dynamique de 

valorisation des artistes du territoire, à travers la réactivation de Vence Cultures et le redémarrage 

d’une programmation d’expositions à la chapelle des Pénitents Blancs. L’objectif qui a sous-tendu 

toute l’action conduite a été de concilier à la fois l’exigence artistique (ou pédagogique) et la 

dimension populaire, l’accès de la culture à tous les publics. 
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1.4 Conseil d’Administration  

 

Les membres du Conseil d’Administration de la Régie Culturelle avait été désignés lors du Conseil 

Municipal du 15 juillet 2020, conformément aux dispositions de l’article 7 des statuts de la Régie 

Culturelle de Vence (7 membres titulaires et 7 membres suppléants). Le CA de la Régie avait ensuite 

procédé à l’installation de ceux-ci lors de la séance du 30 juillet 2020.  

 

Titulaires Suppléants 

REGIS LEBIGRE (Président) MICHEL MAQUESTIAUX 

GILLES VERNUS (Vice-Président) HAFID BELHOCINE 

JEAN JACQUES HAHN-CARY ISABELLE BRETTE 

MARC CHAIX NATHALIE DELOUCHE 

CAROLINE BARREAU FABIENNE ARNIER 

 JACQUES VALLEE PATRICK SCALZO 

PATRICE MIRAN JEAN-MARIE CIAIS 

   

Par délibération en date du 26 mars 2021, le conseil d’administration de la Régie Culturelle de Vence 

a pu se réunir par visioconférence, permettant à chaque membre du conseil d’administration de se 

connecter et de s’identifier de manière sécurisée à l’appui d’un identifiant et d’un code de connexion,  

Le CA s’est réuni à 5 reprises en 2021 :   

- 26 mars 

- 14 avril 

- 30 juin 

- 29 octobre 

- 15 décembre  
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2 – MUSEE DE VENCE,  

FONDATION EMILE HUGUES 
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2.1 : Présentation du Musée 

 

Rappels :  

- en 1966, Emile Hugues, notaire et ancien maire de la ville de 1945 à 1959,  

lègue son château à la ville de Vence à la condition que celui-ci abrite dans ses murs un musée 

proposant des expositions artistiques et des activités pédagogiques.  

- En 1992, le Musée nait sous une forme associative (association Art, Culture et Patrimoine).  

Il développe une programmation dédiée à l’art moderne et contemporain.  

- De 1998 à 2014, cette période, le Musée constitue une collection, notamment à partir des dons 

des héritiers de Matisse.  

- Plusieurs artistes réalisent par ailleurs des œuvres in situ, dont Sol LeWitt en 2003, et Bernard Pagès 

en 2008.  

- En 2015 et 2016, la programmation est assurée par la Collection Lambert en Avignon.  

- En 2017, le Musée est municipalisé, et intègre la Régie Culturelle de Vence, lors de la création 

de l’Etablissement public.   

 

L’Etablissement aujourd’hui :  

- Sept salles d’exposition temporaire 

- Trois salles dédiées à une sélection de la collection Henri Matisse de la ville de Vence.  

- Un espace d’ateliers pédagogiques 

- Une librairie-boutique 

- Depuis juin 2021 : une Micro-Folie, Musée numérique 

- Un espace de réserve pour la collection du Musée 

o collection Matisse : une soixantaine d’œuvres graphiques : lithographies, eaux-fortes, 

fusains sur papier grand format, textile coloré 

o collection XXème : Viallat, Arman, Dufy, LeWitt, Le Gac, Pagès, Morellet, Penone, 

Franta… 

o collection historiques : anonymes école italienne, : école française XVII°-XVIII°, XIX° 

- 11 agents salariés, 1 intervenante externe (+ contrat civique et stagiaires) 

- Musée ouvert du mardi au dimanche, de 11h à 18h  

- Depuis janvier 2019, ouverture en entrée libre tous les 1ers samedis du mois.  
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2.2 : Programmation artistique 2021 

 

 

 

2.2.1 : Exposition 1er semestre : “Elles dessinent” - Andrea Azul, Cathryn Boch, Iris Levasseur, 

Karine Rougier et Anne-Laure Sacriste 

 

Le Musée a achevé en 2021 le cycle de trois ans consacré au dessin contemporain pour les 

expositions de premier semestre.  Après “La force du dessin” en 2019, et “Wall & Drawings, le 

dessin autrement” en 2020, cette troisième exposition du cycle avait pour objectif de donner 

à voir le dessin de 5 artistes femmes.  

 

Le commissariat de l’exposition a été confié à Philippe Piguet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le propos : “Le fait que ces cinq artistes soient du genre féminin ne relève au préalable 

d’aucune intention manifeste particulière, mais bien plutôt d’un intérêt esthétique au regard 

de l’éclectisme de leurs modes opératoires. Faire un tel choix n’est toutefois pas innocent 

d’un moment où la société s’interroge elle-même à propos de la place qu’elle réserve à la 

figure féminine. La force avec laquelle l’actualité nous interpelle au regard de questions aussi 

importantes que le genre, la parité, la violence faite aux femmes, etc. nous invite à élargir 

notre regard sur le monde.” Ph P 
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Les artistes :  

- Cathryn Boch travaille à partir de cartes routières, vues aériennes, relevés 

topographiques, plans d’occupation des sols qu'elle coud, dessine pour créer de 

nouveaux mondes imaginaires et improbables. 

- Karine Rougier : flottant sur la surface blanche du papier, les dessins de cette artiste 

abritent une population curieuse. Le trait noir dessine chaque cheveu, chaque pelage, 

chaque détail. Tout concourt alors à poser les bases d'une œuvre précieuse et délurée, 

dans laquelle les rêves les plus flous prennent corps avec une netteté redoutable.  

- Iris Levasseur : son univers pictural est un curieux mélange de pesanteur et de légèreté, 

de réalité humaine et de rêves. En peintre chorégraphe, elle questionne les corps et 

leur évolution dans l’espace, donnant naissance à des scènes monumentales aux 

interprétations ouvertes qui imposent leur présence physique au spectateur. 

- Anne Laure Sacriste est peintre, graveur et dessinatrice. Nourrie de références 

cinématographiques, chacune de ses œuvres est une porte vers un ailleurs où se 

cachent les désirs, les angoisses, les fantasmes : au spectateur de s’inventer sa propre 

histoire.  

- Azul Andréa : non attachée à une pratique artistique unique, sa pensée s’exprime 

dans l’espace par différents médiums : dessin, sculpture, photographie, vidéo, 

installation. Elle construit sa trajectoire et érige, en guise de philosophie, la beauté des 

choses les plus simples. Ainsi, tout est matière à recréer le vivant, à lui donner une 

nouvelle forme pour le rendre poétique et surprenant. 

 

Visite virtuelle :  

En raison du Covid-19, les Musées ont été fermés en France au 1er semestre 2021. 

L’exposition Elles dessinent n’a donc pas pu être proposée au public en présentiel.  

Le Musée a mis en oeuvre une proposition de visite virtuelle, à partir de mars 2021.  
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Cette visite permettait une déambulation virtuelle dans les espaces du château, et une 

découverte de l’exposition comprenant : des vidéos introductives du commissaire et de 

l’équipe du Musée, les textes de salles et des reproductions des oeuvres, ainsi que des petites 

vidéos des 5 artistes elles-mêmes (+ 1 sur l’oeuvre de Sol LeWitt)...  Cette visite virtuelle ne 

remplaçait pas la découverte des oeuvres originales, mais permettait néanmoins un accès 

vivant à la proposition artistique du Musée. Il s’agissait d’une première expérimentation de 

nouveaux outils innovants pour l’Etablissement. 

Le lien pour accéder à la visite en ligne était le suivant : 

https://my.matterport.com/show/?m=a2kKbJrtQNY 
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2.2.2 : Micro-Folie, musée numérique   

 

 

Présentation du dispositif Micro-Folie 

Le Musée de Vence a développé en 2021 le projet d’installer au château un dispositif de 

musée numérique, intitulé « Micro-Folie ». Porté par le Ministère de la Culture et coordonné 

par l’Etablissement Public du Parc et de la Grande Halle de la Villette, ce projet fédère 12 

établissements culturels fondateurs : le Centre Pompidou, le Château de Versailles, la Cité de 

la Musique –Philharmonie de Paris, le Festival d’Avignon, l’Institut du monde arabe, le Louvre, 

le Musée national Picasso-Paris, le musée d’Orsay, le Musée du Quai Branly-Jacques Chirac, 

l’Opéra national de Paris, la Réunion des musées nationaux – Grand Palais, Universcience et 

La Villette. Les Micro-Folies ont vocation à se déployer sur l’ensemble du territoire national.  

Le principe du projet est celui d’une galerie virtuelle qui incite à la curiosité, s’adresse à tous 

les publics, et se décline en un véritable outil d’éducation artistique et culturelle : Beaux-arts, 

architecture, cultures scientifiques, spectacle vivant...  

La salle du Musée numérique comprend un écran, un vidéoprojecteur, une liaison wifi, une 

sonorisation, des lutrins, des tablettes tactiles et des casques audio. L’objectif est de permettre 

de découvrir, à côté de chez soi, les trésors des plus grandes institutions nationales et de toutes 

les institutions partenaires. Les œuvres sont numérisées en très haute définition, et visibles à la 

fois sur l’écran et sur les tablettes interactives, qui proposent des compléments informatiques 

et ludiques très simples d’accès  
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Animée par un responsable du musée numérique (profil médiateur.rice spécialisé.e), la Micro-

Folie peut fonctionner pour tous les publics, et selon deux modalités :  

- en mode visite individuelle (guidé par le médiateur, chacun peut suivre sa propre 

navigation, entre l’écran et sa tablette, en lisant les cartels conçus par les 

conservateurs des musées, en découvrant les secrets des tableaux, en jouant…)  

- en mode conférence (le médiateur ou la médiatrice conçoit et assure des visites 

thématisées et programmées pour les groupes, en particulier scolaires. Véritable outil 

d’éducation artistique et culturelle, le Musée numérique devient un support de 

médiation pour les professeurs et les animateurs). 

L’adhésion au réseau des Micro-Folie permet, au-delà des contenus mis à disposition la 

première année, de bénéficier de l’augmentation annuelle de la base de données : le musée 

numérique s’enrichit chaque année de 3 à 4 nouvelles collections, chacune composée en 

moyenne de 250 à 400 chefs-d’œuvre.  

La Villette accompagne chaque commune ou structure d’accueil dans la déclinaison de sa 

propre Micro-Folie. 

Les modalités de mise en œuvre du projet :  

- la Villette assure une mission d’ingénierie culturelle nécessaire au calibrage du projet 

pour la structure d’accueil. Cette mission est prise en charge par le Ministère de la 

Culture. Elle comprend le suivi du projet ainsi que la formation de l’équipe 

pédagogique de la structure d’accueil pour le développement de médiations à partir 

des ressources du musée numérique.  

- l’acquisition du matériel technique et numérique est à la charge de la structure 

d’accueil. Le Département des Alpes Maritimes a apporté un soutien financier de 

40 000€ à Vence pour l’acquisition de ce matériel. 

- L’aménagement éventuel de la salle a été effectué par la direction technique de la 

ville.  

Au niveau contractuel, le partenariat se traduit par une charte d’adhésion au réseau Micro-

Folie signée entre la structure d’accueil et la Villette. 
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L’adhésion au réseau Micro-Folie est annuelle et renouvelable par tacite reconduction. La 

structure d’accueil s’engage à régler une contribution annuelle forfaitaire de 1000€ TTC, à 

l’occasion de chaque reconduction de l’adhésion initiale. 

 

La conduite du projet s’est effectuée selon les étapes suivantes :  

- Prise de connaissance du concept des Micro-Folies et détermination de l’objectif 

- Pré-contact avec la Villette et échange sur les modalités 

- Définition de l’espace pressenti au rez-de-chausée du Musée pour accueillir la Micro-

Folie 

- Venue à Vence de l’interlocuteur référent de la Villette 

- Dialogue partenarial avec le Département 06, venue à Vence de Madame Delphine 

Gayrard, Directrice Générale Adjointe pour la Culture, la transformation numérique et 

la relation usagers et validation de l’espace d’implantation de la Micro-Folie 

- Visite repérage la Micro-Folie de Saint-Raphaël dans le Var (Centre Culturel Municipal 

Georges Ginesta).  

- Obtention d’une subvention du Département pour l’acquisition du matériel 

audiovisuel et numérique 

- Signature de la convention d’adhésion de Vence au réseau de Micro-Folies de la 

Villette 

- Réalisation par la ville des travaux d’aménagement de la salle du rdc 

- Transformation d’un poste d’agent du Musée en poste de Responsable de la Micro-

Folie et procédure de recrutement.  

- Formation de la Responsable par la Villette.  

- Livraison, installation et paramétrage des matériels numériques.  

- Pré-ouverture au public le 12 juin 

- Inauguration le 3 juillet à l’occasion du lancement de la célébration des 70 ans de la 

chapelle Matisse.  
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2.2.3 : Célébration des 70 ans de la chapelle Matisse, Georges Rousse et Micro-Folie  

 

 

A l’occasion des 70 ans, et dans une volonté de reprise d’une dynamique culturelle après des 

mois de fermeture des lieux culturels en raison de la pandémie, la ville de Vence au confié 

au Musée et à la Régie Culturelle la mise en oeuvre d’une manifestation majeure.  

 

L’organisation mise en place, à partir de février 2021 :  

 

- Constitution d’un groupe de travail, qui a défini les objectifs :  

. célébrer dans toute la ville le 70ème anniversaire de la chapelle Matisse, en 

suscitant une dynamique qui fédère des propositions et contributions d’acteurs 

multiples.  

. en tenant compte des incertitudes et contraintes liées au Covid-19, animer la cité 

durant tout l’été, en touchant le plus large public, par des formes diverses : 

interventions dans l’espace public, pavoisement, projections, concerts, ateliers et 

projets pédagogiques, actions “hors les murs” des Etablissements culturels, 

propositions numériques, etc.  

. au coeur du dispositif, le Musée de Vence a travaillé à une proposition dans son 

espace permanent Henri Matisse, en concertation avec la chapelle Matisse, 

complété par l’exposition consacré à un artiste contemporain.  

 

- Mise en œuvre de groupes de travail thématiques, pour approfondir et préciser les 

pistes évoquées dans les différents volets de l’organisation de la célébration :  

o volet événementiel et patrimoine 

o volet éducation, médiations, visites 

o volet communication et promotion 

o volet action avec les commerçants et galeries 
 

 

La coordination des différentes contributions a permis d’élaborer un projet comprenant les 

composantes suivantes :  

- Au Musée :  

o une exposition-dossier dans l’espace Matisse permanent du Musée de Vence 

o une exposition consacrée à un artiste contemporain invité à créer une œuvre 

éphémère in situ dans les espaces du château : Georges Rousse 

- Dans l’espace public : deux parcours 

o Le parcours de la Villa Matisse (photographies grand format) entre le Musée, la 

Villa le Rêve et la chapelle du Rosaire 

o Le parcours des couleurs (reproductions de Matisse sur les façades de la cité 

historique) 

- L’ouverture au public du jardin de la Villa le Rêve 

- Un volet pédagogique de l’opération 

- Des manifestations durant tout l’été (concerts, lectures, projections, visites guidées, 

etc.) 

- Un plan de communication et de pavoisement dans l’espace public.  
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2.2.3.1 : Exposition au Musée : Matisse, méditation vençoise 

Les phases du projet :  

- Elaboration du projet scientifique, avec l’assistance de Marie-Thérèse Pulvénis de 

Séligny, Conservatrice honoraire en chef, ancienne directrice du Musée Matisse de 

Nice.  

- Dialogue en amont avec les héritiers Matisse 

- Envoi de demandes de prêt auprès du Musée Matisse de Nice, du Musée 

Départemental Matisse du Cateau Cambrésis dans le Nord, de différents membres de 

la famille des héritiers de Matisse. Ces démarches ont abouti au prêt par les héritiers 

Matisse de deux dessins originaux de Matisse, créés durant la période de Vence, ainsi 

qu’au prêt du chef d’oeuvre « Jeune femme à la pelisse sur fond rouge » par le Musée 

départemental Matisse  

du Cateau-Cambrésis.  
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Prêt exceptionnel par le Musée Matisse du Cateau Cambrésis du chef d’oeuvre Jeune femme 

à la pelisse sur fond rouge, peint par Matisse à Vence en 1944.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E13-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



 28 

Les constats d’état et l’accrochage ont été assurés par la société La Réserve.  

 

 

La scénographie de l’espace Matisse pour cette exposition a été conçue par la scénographe 

Birgitte Fryland, de la société SCENO.  
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2.2.3.2 : Exposition : “Georges Rousse, Ici et maintenant”  

 

À l’occasion de la célébration des 70 ans de la chapelle Matisse, le Musée a invité un artiste 

de premier plan à créer une oeuvre temporaire dans les espaces du château. Georges 

Rousse est photographe, peintre, sculpteur et architecte. Il a été exposé à Paris, Lyon, Arles, 

Berlin, New-York, San Diego, Santiago de Chile, Tokyo, Séoul…  

 

« Le choix du Musée de Vence d’inviter un artiste qui pratique la photographie trouve sa 

justification dans l’étymologie même de ce moyen d’expression pour ce qu’il relève de l’art 

d’écrire avec la lumière. En ce domaine, Georges Rousse - qui vit entre Paris et Nice - compte 

parmi les figures majeures d’une histoire de la photographie dite plasticienne. Sa démarche 

se distingue par l’usage qu’il fait de l’anamorphose en représentant dans l’espace une figure 

à première vue non identifiable mais que l’œil reconstitue à partir d’un seul et unique point 

de vue et dont il réalise, en plaçant son appareil de photo à cet endroit, une image qui en 

fixe la vue.  L’esprit des lieux, leur histoire et leur architecture, la qualité de l’espace et de la 

lumière sont les ingrédients premiers avec lesquels le photographe aborde son travail, 

exploitant un vocabulaire formel et chromatique composé de figures géométriques 

rudimentaires, voire de mots. A Vence, l’artiste a imaginé une installation prenant 

littéralement en sandwich deux des salles du premier étage.” Ph Piguet 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E13-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



 31 

A l’issue des premiers repérage, l’artiste a produit des dessins préparatoires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’un commun accord, l’artiste, le commissaire et le Musée ont choisi le polygone suspendu 

de couleur jaune. Dans une seconde phase de travail, l’artiste a fait évoluer le projet par 

l’ajout d’aplats colorés rouge, bleu et vert. Hommage non seulement à Matisse par le choix 

d’une palette aux tons relevés et aux formes simplifiées, mais aussi au wall drawing voisin de 

Sol LeWitt.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réalisation de l’œuvre s’est effectuée 

durant une semaine en février 2021. L’artiste a 

été assisté d’un régisseur, ainsi que d’agents 

du Musée pour la peinture des surfaces de 

l’œuvre.  Le processus de réalisation complet 

a été filmé par l’association Art Sept, qui a 

réalisé un « timelapse », permettant de filmer 

en continu le développement de l’œuvre 

avec une caméra fixée sur un pied.  
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L’installation terminée, l’artiste a réalisé la photographie qui constitue l’œuvre proprement 

dite.  

 

 

Un tirage de cette oeuvre a été acquis et figure désormais dans la collection 

municipale du Musée. Les différents dessins préparatoires et l’image photographique 

de l’installation, tirée grand format sur aquapaper, ont été exposés dans l’exposition 

et ont permis au visiteur de prendre la pleine mesure des différentes étapes du travail 

de Georges Rousse.  

 
Vence 2021....© Georges Rousse/ADAGP. 
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De même une vingtaine d’œuvres – dessins et photos – ont été présentées dans les 

autres salles du musée, lesquelles témoignent d’une activité profuse et d’une 

insatiable richesse d’invention.  
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Durant l’exposition, un film “making off”, réalisé par l’association Art Sept, a été projeté 

dans la tour du château, dans lequel l’artiste présente son processus de travail et 

commente la creation réalisée à Vence, pendant qu’apparaissent les images de la 

réalisation progressive de l’oeuvre.   

Par ailleurs, une photo de Georges Rousse réalisée à Bastia en 2020 sur le site du Bon 

Pasteur, à l’église du Saint-Nom-de-Marie, a été présentée à la Chapelle Matisse 

Durant l’été 2021, créant ainsi un lien entre les deux institutions. 
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19 JUILLET / 5 SEPTEMBRE 2021 LA STRADA N°335 
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2.2.3.3 : La journée d’inaugurations le 3 juillet 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

Table ronde “Culture et territoire”, 3 juillet 2021. 

Participants à la table-ronde 

« Culture et territoire » 3 juillet 2021 

 

. François-Stéphane Hamon, Responsable des 

relations institutionnelles de la Réunion des 

Musées Nationaux-Grand Palais ;  

. Thomas Lafont, Responsable opérationnel 

Micro-folies, Etablissement public du Parc et de 

la Grande Halle de la Villette ;  

. Julien Gaertner, Directeur UCArts - Direction 

de la Culture, Université Côte d’Azur ;  

. Pierre Gortina, Président de la Caisse Locale 

de Vence et Vice-Président de la Caisse 

Régionale Crédit Agricole Provence Côte 

d'Azur ;  

. Carine Delmon, Directrice d’Agence de 

Vence, Crédit Agricole Provence Côte d'Azur ;  

. Gilles Vernus, Adjoint Art et Culture de la ville ;  

. Jean Iborra, Directeur des affaires culturelles 

et du Musée de Vence. 

. Modérateur : Frédéric Lamasse. 
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2.2.3.4 : Parcours de la chapelle Matisse 

 

A l’occasion de la célébration, le Musée et la Régie Cuturelle ont porté le projet d’un parcours 

photographique à ciel ouvert reliant le château à la Chapelle du Rosaire en passant par la 

Villa le Rêve. Les recherches iconographiques ont été conduites dans le fonds 

photographique de la Réunion des Musées Nationaux-Grand Palais ; les demandes 

d’autorisation et de droits ont été effectuées auprès des héritiers Matisse.  
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2.2.3.5 : Le « Parcours des couleurs »  

Des reproductions d’œuvres de Matisse ont été suspendues sur les façades de la cité 

historique.  
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2.2.3.6 : L’ouverture au public du jardin de la Villa le Rêve 

 
 

 

 

 

 

  

Lecture de textes d’Henri Matisse par la Compagnie 

Voix Public 

Concert Jazz du groupe So What. 
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2.2.3.7 : 800 enfants des écoles de Vence ont travaillé autour de Matisse avec la 

Médiathèque 

 

La Médiathèque – contrairement au Musée – a pu rester en activité durant le premier 

semestre 2021.   
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2.2.3.8 : Matisse et la musique 

 

Concert-conférence gratuit au Conservatoire  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ont également été programmés :  

- Jeudis jazz :  concerts gratuits dans l’espace public (Musiciens : Café de l’Est / 

Marjorie Martinez / Sandrine Destéfanis) 

- Nuits des Arts : Projection en plein air de deux films documentaires (Matisse le tailleur 

de lumière, d’Isabelle Bony ; La petite qui était chez Matisse, de Frédéric Lamasse).  

 

 

 

Concert gratuit, formation symphonique sur la place 

du Grand Jardin le 14 juillet :  

80 musiciens sur scène : élèves du Conservatoire de 

musique de Vence et membres de l’Orchestre 

Symphonique des Arts (sous la direction de Mauricio 

Lozano, directeur du Conservatoire de Vence).  
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-  

2.2 La communication  

2.2.1 : Support de communication 

Pour la célébration des 70 ans de la chapelle Matisse, un plan de communication a été mis 

en œuvre. 

2.2.2 : Relations presse 

- diffusion d’un communiqué de presse 

- diffusion d’un dossier de presse étoffé avec mise à disposition de visuels libres de droits  

- contacts journalistes pour articles et interviews radio ou TV.  
 

2.2.3 : Collaboration avec les services communication de la ville et de l’OT 

Mise en ligne des informations sur les sites web respectifs ; utilisation des réseaux 

d’affichage ; communication numérique / réseaux sociaux ; diffusion d’information 

journalistes.  

Descriptif des supports de com 70ème anniversaire Chapelle Matisse 

     

Type de support Dimension Quantité 

      

Print : affiches et dépliants     

Affiche générique célébration Matisse   42X59.4 cm 250 

 Affiche format Muppy célébration Matisse 120X176 cm 120 

Bâche déroulante Clear Channel célébration 

Matisse 8m2 4 

Affiche générique pour BHS 40x60 100 

Affiche générique pour Street Média 40x60 1000 

Affiche générique pour Pisoni 99x83   

Affiche générique pour Pisoni 320x240   

Dépliant été A5 pour BHS hôtels      

Insertion presse La Strada (L 91,5 x H 186,5)   1  

Dépliant 5 volets version en français 100x210 fermé, 297x210 ouvert 10000 

Dépliant 5 volets version en anglais 100x210 fermé, 297x210 ouvert 5000 

Affiche expo Georges Rousse 40x60 200 

Dossier de presse     

Signalétique extérieure Musée     

Kakémono 1 tour Musée sur cadre 1,5x6m 1 

Kakémono 2 tour Musée sur cadre 3x4m 1 

Kakémono façade Musée sur cadre 1,5x6m 1 

Espace public : Signalétique pavoisement     

Banderoles micro-perforées recto verso 600X100 cm 3 

Kakémonos recto verso 80X200 cm 9 

Banderoles micro-perforées recto (villa Alexandrine) 600X100 cm 1 

Kakémonos recto (villa Le Rêve) 80X200 cm 1 
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2.4 : Actions éducatives et culturelles du Musée de Vence en 2021 

 

 

2.4.1 - Activités pour les scolaires 

 

Autour de l’exposition : "Elles dessinent » 

 

En raison des mesures de confinement sanitaire, cette exposition a été accessible seulement 

en visite virtuelle. 

 

- Pendant cette période, mise en place des interventions du "Musée Hors les Murs" : 

 

Des ateliers d'arts plastiques ont été organisés au Centre de Loisirs Chagall auprès des enfants 

de 5 ans, en collaboration avec les animatrices en place. 

Dans le cadre du temps de loisirs des enfants, ces séances devaient être ludiques. 

Les ateliers ont été conçus à partir d'oeuvres de différents artistes ; des reproductions de 

tableaux ont été présentées au début de chaque atelier, servant de point de départ à la 

création ; ont été ainsi abordées les oeuvres de Claude Viallat, Dubuffet, Arcimboldo, etc. 

 

Différents ateliers réalisés :  

- D'après Arcimboldo, création de portraits avec des images de fruits et légumes, découpage, 

collage. 
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- Ponts de couleurs : compositions en volume réalisées de façon ludique par un jeu de bandes 

de papiers colorés. 

                
 

 

 

- Formes répétées d'après Claude Viallat:  pochoir, peinture, dessin. 

 

          
 

- Une ville en volume : pliage, couleurs, peinture (d'après les villes de Dubuffet) 

 

- "La fête à la maison" : dessin aléatoire de personnages en tous sens, d'après Jean Dubuffet.  
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- Chevelures de papier : créations en volume avec des papiers de toutes sortes, déchirés, 

découpés. 

 

- Un atelier spécifique a été réalisé à la demande des animatrices, sur le thème de 

l'alimentation.  

 
 

                               
 

Lors de ces séances, les échanges avec les animatrices ont été fructueux ; ces interventions 

ont ouvert des perspectives nouvelles. 

 

Une dizaine de séances d'atelier ont été effectuées au Centre de Loisirs entre janvier et mai 

2021 pour des groupes de 10 à 14 enfants par séance. 
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 Accueil au Musée d'un groupe d'enfants du centre de loisirs pour une visite à thème : 

  

Après la fin du confinement, à la demande du centre de loisirs, un groupe d'enfants de 7 ans 

a été accueilli pour une visite et un atelier très spécifique sur le thème des châteaux : 

  Création de cartes "mystère" pour des recherches permettant aux enfants de faire 

intimement connaissance avec l'architecture du Château de Villeneuve.  

 Atelier dans la salle Sol LeWitt : "Le chat aux couleurs des Wall-drawings". 

 

                            
 

            

 
                          20 enfants ont été accueillis avec leurs animatrices 
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Exposition du 12 juin au 12 décembre 2021 : 

"Matisse, méditation vençoise" 

"Georges Rousse, Ici et Maintenant". 

 

- Proposition d'accueil pour les maternelles MS/ GS, les CP et les CE1 :  

Visite de l'exposition Matisse, suivie d'un atelier.  

 

- Proposition d'accueil en direction des classes de CE2, CM1, CM2 : 

Visite de l'exposition Georges Rousse suivie d'une séance d'atelier.   

Les deux expositions étaient cependant accessibles à tous les niveaux sur simple demande 

de l'enseignant. 

 

- Proposition de visite-dialogue pour les élèves de lycée 

  

La visite de l'exposition : "Matisse, méditation vençoise" a permis de familiariser les enfants 

avec l'histoire de l'artiste à Vence, leur ville. Lors de la séance en atelier, le découpage dans 

la couleur les a mis directement en relation avec une des pratiques d'Henri Matisse. 
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La découverte de l'exposition Georges Rousse commençait par un passage devant les trois 

Wall Drawings de Sol LeWitt qui s'intégraient à la visite en permettant d'introduire la notion du 

rapport de l'oeuvre à l'espace architectural, de la perspective, de l'illusion de profondeur à 

l'intérieur de la peinture elle-même, des déformations qui s'opèrent selon le point de vue du 

spectateur par rapport à l'oeuvre. 

 

                
 

De nombreuses questions se posaient dès la découverte de l'oeuvre réalisée "in situ" par 

Georges Rousse : trouver le point d'observation qui permettra de saisir la forme dans sa 

totalité, définir quel est le support de l'oeuvre et le rapport à l'espace d'exposition, puis 

l'observation des photos présentées par l'artiste permettait de découvrir les différents niveaux 

d'illusion et provoquait un questionnement sur le choix qu'il avait fait de réaliser ses oeuvres 

"en vrai", alors qu'il aurait pu utiliser des outils numériques pour réaliser ces illusions. Enfin il 

s'agissait d'expliquer les relations que l'artiste établit avec les lieux où il intervient, l'importance 

des rapports humains et sociaux dans le processus de sa création. Il y avait beaucoup 

d'aspects à développer, différents niveaux d'appréhension des oeuvres. 

 

Ces discussions avec les élèves les conduisaient à mieux appréhender la démarche artistique 

de Georges Rousse, à en apprécier la profondeur et la spécificité. 

 

Avec les enfants plus jeunes il s'agissait de comprendre ce qu'est une anamorphose, lire 

l'anamorphose en tant que forme fragmentée, prendre conscience du processus de la 

création. 
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La visite de l'exposition était suivie d'une expérimentation en atelier.  

 Pour travailler dans l'esprit des oeuvres de Georges Rousse, réalisation de deux dessins, 

découpés en bandes et présentés en pliage de façon à avoir une vision différente de l'oeuvre 

selon le point de vue. 

 

Bilan de l'accueil du public scolaire pour l'exposition  

"Matisse, méditation vençoise" 

"Georges Rousse, Ici et Maintenant": 

12 classes maternelles soit 251 élèves 

16 classes élémentaires soit 411 élèves 

1 classe du lycée Matisse 21 élèves 

 

Total : 29 classes soit 683 élèves 

 

Parallèlement aux séances de micro-folie, les élèves ont été accueillis pour des séances 

d'atelier jeux / dessin en relation avec l'histoire de l'art et les oeuvres des grands musées : 

Accueil de 7 classes, soit 181 élèves 

 

Bilan de l'accueil scolaire au Musée en 2021 : 

 

36 classes, soit 864 élèves. 

 

Interventions en temps extra-scolaire :  

10 séances avec 120 enfants "hors les murs". 

Un accueil de 20 enfants dans le musée 

 

(Rappel : la fermeture du Musée à tout public lors de l'exposition "Elles" dessinent, due à la 

période de confinement). 
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2.4.2 : Stages d’arts plastiques et ateliers individuels 

 

 

 

 

 

 

 

2.4.3 : Médiations hors les murs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Musée a proposé 4 stages en 

2021 :  

- du 12 au 16 juillet 

- du 19 au 23 juillet 

- du 2 au 6 août 

- Du 25 au 29 octobre. 
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2.4.3 : Micro-Folie : les rendez-vous proposés en 2021 

 

 

- 12 juin : Conférence sur Matisse de Jean-Baptiste Pisano 

- 24 juillet : Moya et le Moya land, musées virtuels ; rencontre dédicace 

- 30 juillet : Nuit des Arts – Blind test Histoire de l’Art 

- 7 août : Après-midi jeux d’histoire de l’art à partir des mallettes pédagogiques RMN-

GP pour enfants de 7 à 11 ans.  

- 25 septembre : Conférence “Dora Maar, la genèse d’un mythe”  

- 9 octobre : Après-midi jeux d’histoire de l’art  

- 16 octobre : Conférence “Soulages, de l’autre côté du noir” C. Fioretti 

- 30 octobre : Rencontre avec une artiste Elena Di Giovanni  

- 6 novembre : Duo littéraire Edition Baie des Anges L. Spak et M. Nannini Présentation – 

Lectures – Dédicaces  

- 20 novembre : Conférence et dédicace d’un ouvrage sur les “Fêtes de Noël” par 

Yves-Marie Lequin  

- 04 décembre : Téléthon Projection vidéo en direct « Des corps et des couleurs », 

projet du Musée avec Lycée Matisse et l’asso Art Sept 

- 11 décembre :  Rencontre avec une artiste Corinne Tounsi 

- 16 décembre : retransmission inédite Opéra National de Paris, ballets  « Rhapsody, 

fanes et le sacre du Printemps » 

- 18 décembre :  Lecture en lien avec œuvres du corpus Micro-folie pour enfants de 8 

à 118 ans par lectrices de l’Asso Écriture nomade 

- 21 décembre : Contes d’hiver et de Noël par Jacques Drouin, conteur 

- 22 décembre : Médiation pour enfants autour du thème de l’Antiquité 

- 23 décembre : diffusion de films Universcience pour enfants 
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2.4 – Fréquentation 2021 

 

2.5.1 - Fréquentation des différentes manifestations des 70 ans de la Chapelle Matisse (hors 

visiteurs chapelle) 

 

 Actions Juin  Juillet Août Sept Oct Total 10058 

         

 Vernissage expositions Matisse et Georges Rousse   300       300 

 Table ronde "Culture et Terrritoire" du 3 juillet   30       30 

 Fréquentations expos Matisse et G Rousse jusqu'au 10 octobre  36 1481 1349 1057 442 4365 

 Vernissage Micro Folie   80       80 

 Fréquentation Micro Folie jusqu'au 10 octobre 100 411 258 123 96 988 

 Soirée dans le jardin de la ville le Rêve - inauguration   120       120 

 Visites spontanées du jardin de la Villa le Rêve   400 400 40   840 

 Les siestes lectures des mercredis - jardin Villa le Rêve   100 100     200 

 Interventions d'Hélène Religieux - jardin Villa le Rêve     30 40   70 

 Biennale du film d'art Villa le Rêve   100       100 

 Parcours de la chapelle Matisse en déambulation libre (hypothèse)   200 200 20   420 

 Parcours des couleurs de Matisse centre historique (hypothèse)   100 100 50   250 

 Les visites guidées sur les pas de Matisse les mardis et les samedis   25 20     45 

 La soirée du 30 juillet (Nocturne, soirée nuit des arts)         200 200 

 Journées Européennes du Patrimoine       400   400 

 Médiations Musée hors les murs   20 20   150 190 

 Exposition travaux scolaires Médiathèque Pénitents blancs   845       845 

 Soirée Théâtre et Cirque CCM le 23 juin 55          55 

 Soirée conférence, classique et jazz au conservatoire 70         70 

 Concert symphonique 14 juillet Grand Jardin   400       400 

 Soirées des jeudis jazz centre historique   90       90 

 Total 261 4702 2477 1730 888 10058  
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2.5.2 - Fréquentation du Musé en 2021 

 

Le Musée a été fermé du 1er janvier au 11 juin 2021, et du 20 au 31 décembre 2021.  

 

Fréquentation du 12 juin au 19 décembre : 7 872 visites.  

 

 Musée : 6 225 visites.  

 

 Micro-Folie : 1674 visites.  

 

 

La répartition des visites au musée :  

- payants :  50% 

- exonérés :  50% (scolaires, vernissages, visiteurs vençois….) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5763
1330

1315

1035
615

Répartition de la fréquentation

Musée et Micro-Folie Jardin Villa le Rêve

Parcours déambulations Volet pédagogique

Musique spectacle
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2.5.3 : Provenances géographiques des visiteurs (sur base visiteurs payants du Musée en 

2021) 

 

- France : 67,7 % 

- International : 30,3 % 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les visiteurs internationaux, les provenances les plus importantes ont été les 

suivantes :  

Allemagne (308), Pays-Bas (154), Angleterre (144), Belgique (130), Danemark (130) Italie 

(122).  
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2.6 Convention de partenariat avec la Réunion des Musées Nationaux-Grand-Palais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Régie Culturelle de Vence :  

L’EPA poursuit notamment deux orientations, fixées par la ville de Vence : 

- refondre et « moderniser » le projet de programmation du Musée, en le rendant plus ouvert 

et attractif pour le grand public  

- rénover et ouvrir au public la Villa le Rêve, pour créer à terme un « circuit Matisse », reliant 

celle-ci à la chapelle Matisse et au Musée de Vence (environ 15mn à pied de distance), et 

relié au Musée municipal Matisse de Nice. 

 

La Réunion des Musées Nationaux – Grand Palais :  

La RMN-GP est Etablissement culturel public, placé sous la tutelle du ministère de la Culture et 

de la Communication. Elle détient un ensemble de savoir-faire unique dans le domaine 

artistique et culturel : études, conseil, organisation d’expositions, accueil des publics, 

médiation culturelle et numérique, édition de livres, gestion de boutiques de musées, ateliers 

d’art, agence photographique… L’institution n’a qu’une ambition, permettre la rencontre du 

plus grand nombre avec l’art. Parmi ses missions figure l’accompagnement des Musée du 

territoire pour la mise en œuvre de leurs projets de développement.  

 

Constatant une convergence entre les ambitions de la Régie Culturelle pour le 

développement culturel et patrimonial du territoire de Vence et les missions et savoir-faire 

artistiques et culturels de la RMN-GP, les Parties ont décidé d'unir leurs efforts et de formaliser 

leurs intentions dans une convention de partenariat.  

 

Par délibération en date du 30 juin 2021, le CA de la Régie Culturelle a approuvé la signature 

d’une convention qui a pour objet de définir le périmètre de leur collaboration et d'arrêter les 

moyens d'action et les ressources partagées constitutives du partenariat. 

 

La convention précise les objectifs suivants : 

 

- moderniser le projet culturel du Musée de Vence 

- faire de la Villa le Rêve, où Matisse a vécu de 1943 à 1948, un nouveau lieu culturel et 

pédagogique à Vence 

- préparer pour 2024 un événement, à l’occasion des 70 ans de la mort de Henri Matisse.  

 

La convention a été signée le 2 juillet 2021, pour une durée de 2 ans. La convention est 

renouvelable par accord entre les parties.  
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2.7 Etude diagnostic patrimonial de la Villa le Rêve 

 

En 2021, le Musée de Vence a piloté la réflexion d’un groupe de travail transversal autour de 

l’objectif poursuivi par la ville de rénover et d’ouvrir au public l’atelier de Matisse à Vence.  

 

Vence compte en effet sur son territoire un lieu au potentiel exceptionnel en termes de 

patrimoine et de rayonnement international : la Villa le Rêve, où Henri Matisse, l’un des plus 

grands artistes du XXe siècle, a vécu et travaillé de 1943 à 1949. Cette villa nécessite une 

rénovation et un aménagement pour être ouverte au public en tant que lieu de mémoire. 

Les visiteurs pourront y retrouver l’atmosphère authentique dans laquelle Henri Matisse évolua 

de son vivant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Villa le Rêve est placée sous le signe du charme que Vence a opéré sur Matisse. En 1943, 

en pleine Occupation, le peintre, redoutant une évacuation de Nice, cherche à se protéger 

dans l’arrière-pays. Un ami lui parle d’une villa qui pourrait l’intéresser à Vence. Il est séduit 

par l’atmosphère de la maison et des palmiers devant ses fenêtres. Au départ, il pense ne 

séjourner que quelques semaines. Mais il se plaît dans le lieu. Il y restera presque six ans. Dans 

cette oasis, il va créer des œuvres qui figurent aujourd’hui dans les plus grandes collections 

au monde : peintures – dont la célèbre série des Intérieurs de Vence – dessins, papiers 

gouachés découpés. Il va y recevoir la visite d’artistes célèbres, tels que Pablo Picasso ou 

Pierre Bonnard. À proximité de la Villa, il va concevoir pour les sœurs dominicaines la chapelle 

du Rosaire, œuvre “d’art total” qu’il considèrera lui-même comme son chef d’œuvre. Après 

le départ de Matisse, la Villa est transformée en pensionnat de jeunes filles. Elle devient 

propriété de la ville de Vence en 2000.  

 

La ville de Vence porte le projet de rénover et d’aménager la Villa le Rêve, afin d’offrir aux 

visiteurs l’expérience unique de découvrir le lieu-même où l’artiste a vécu et créé ses œuvres. 

Le groupe de travail a défini les contours du projet de réhabilitation et la valorisation de la 

Villa, ainsi que création d’espaces, autour des orientations suivantes :   

 

- Le niveau 1 sera dédié à une découverte de Matisse au sein de la villa : 

 • Une scénographie permettant de contextualiser la période de séjour de l’artiste dans le 

lieu.  

• La création du volume à l’identique de la chambreatelier de Matisse, et une reconstitution 

permettant de récréer l’atmosphère de la pièce du vivant de l’artiste.  

• Des espaces de projection s’appuyant sur des outils numériques innovants :  

- Images d’archives de l’artiste filmé à la Villa le Rêve.  

- Projections de reproduction HD des chefs d’œuvre créés par Matisse pendant sa période 

vençoise.  
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- Au niveau 2, il est envisagé d’accueillir les étudiants de l’Université Côte d’Azur :  

• La ville de Vence accueille en effet, dans le cadre d’un partenariat, les cours de deux 

diplômes : - Diplôme Universitaire : Histoire de l’Art et Archéologie. - Master Management de 

l’Art et de la Culture.  

- Sont également envisagés :  

• Un espace d’accueil, une restauration légère, une boutique.  

• Les commodités et les équipements en rapport avec les règles d’accessibilité et de sécurité. 

- Le jardin offre un espace privilégié pour organiser des rencontres artistiques et culturelles, 

comme des soirées partenaire avec cocktail.  

- Une réflexion est également en cours concernant l’accès au site et le stationnement 

 

Sur la base de ces orientations, une étude de diagnostic patrimonial a été commanditée. Le 

cabinet Donjerkovic Architectes a été retenu pour la conduire. Très complète, elle porte sur 

tous les points suivants : diagnostic sécurité incendie et accessibilité, analyse du programme 

et des composantes du site, règles d’urbanismes applicables, analyse des surfaces 

disponibles, qualité et cohérence des éléments bâtis, scénarios de faisabilité, calendrier, 

budget.  
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Le projet Villa le Rêve a été présenté à M. Jean-Jacques Aillagon, ancien Ministre de la 

Culture et de la Communication, lors d’une rencontre avec M. le Maire de Vence en 

décembre 2021. M. Aillagon a accepté la présidence d’honneur du comité qui 

accompagnera la commune dans la réalisation du projet. 

 

« Cette villa deviendra ainsi l’un des hauts lieux de la mémoire de l’immense artiste que fut 

l’auteur des décors de la Chapelle du Rosaire. Elle deviendra également un lieu d’accueil de 

la recherche universitaire dans le domaine de l’histoire de l’art, un lieu de renouvellement du 

savoir et de la connaissance, un lieu donc toujours vivant. Elle complètera enfin le parcours 

matissien de Vence qui, de la Chapelle du Rosaire au Musée, conduira jusqu’à son domaine 

qui porte le beau nom du Rêve. Je me réjouis de cette initiative. C’est la raison pour laquelle, 

lorsque le Maire m’en a fait la proposition, j’ai accepté d’assurer la présidence d’honneur du 

comité qui accompagnera la commune de Vence dans la réalisation du projet. Je forme le 

vœu que vous soyez nombreux à le soutenir avec enthousiasme. » 

 

Jean-Jacques Aillagon  

 

 

Ces éléments ont permis de préparer les conditions d’une démarche de recherche de 

financements, aussi bien publics que privés, en complément de l’apport que la commune 

pourra effectuer en investissement sur le projet.  
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2.8 – Préparation de la programmation du Musée pour 2022 

 

En 2021, le Musée a élaboré le projet suivant pour la programmation 2022 : 

 

Pour le premier semestre : Scenocosme 

 

Après un cycle de trois ans, consacré au dessin contemporain, le Musée a souhaité ouvrir une 

nouvelle page de programmation, conciliant qualité artistique, dimension d’innovation et 

attractivité pour un public famille et jeunesse.   La proposition est centrée sur l’art numérique, 

immersif et interactif ; elle vient renforcer la dimension d’innovation amorcée avec 

l’installation de la Micro-Folie durant l’été 2021. Elle porte sur la présentation d’œuvres de 

« Scenocosme », couple d’artistes qui réunit Grégory Lasserre et Anaïs met den Ancxt. Leurs 

créations singulières prennent forme à travers diverses expressions : installations immersives, art 

plastique, art numérique, art sonore. La particularité de leur démarche est de concevoir des 

oeuvres interactives, qui réagissent à la présence et aux mouvements des visiteurs. Certaines 

installations réalisent d’étonnantes hybridations entre technologies et éléments vivants ou 

naturels (pierres, bois, plantes). Les œuvres proposent des mises en scène interactives où les 

spectateurs partagent des expériences sensorielles. Présenter ce registre de création au 

Musée de Vence constitue une « première ». Les œuvres de Scénocosme sont présentées 

dans de nombreux musées, centres d’art contemporain et festivals d’art numérique dans le 

monde : France (Lille3000, Ososphere, Scopitone, Seconde Nature), Allemagne, Espagne, 

Royaume-Uni, Pologne, Turquie, USA, Canada, Brésil, Australie, Chine, Corée. Les deux artistes 

ont reçu plusieurs prix internationaux pour leurs oeuvres interactives tels que “The Lumen Prize 

Silver Award” (Londres), “The Human Interface Award” / Phaeno museum (Allemagne), “Le 

Prix Qwartz Arts New Media” (Paris), “Le Trophée LumiVille” (Lyon),“ Le Prix de la création Arts 

visuels et technologies” (Enghien-les-Bains) etc.  

Pour le second semestre : Jean Dubuffet (en collaboration avec la Fondation Dubuffet à Paris) 

Le projet porte sur une exposition patrimoniale, dans le prolongement des expositions d’été 

autour de « grandes figures » qui ont pu être présentées au cours des dernières années 

(Matisse, Picasso, Arman). Jean Dubuffet a vécu à Vence de janvier 1955 à décembre 1957, 

puis jusqu’en 1967, il organise son temps selon le rythme des saisons : été à Vence, hiver à 

Paris. Sous les remparts versant nord, il aménage la partie basse d’une petite maison qui 

deviendra l’atelier de "l’Ubac". En 1960, il fait construire une maison plus spacieuse, "Le Vortex", 

qui offre un environnement végétal de chênes, d’arbres divers, et dont la végétation sera à 

l’origine de nombreuses compositions. Durant ces années, il explore les terrains pierreux et 

sauvages du col de Vence vers Saint Barnabé, où Alphonse Chave l’a conduit un jour, et vers 

Coursegoules. La montagne déserte "cette espèce d’extraordinaire montagne en escalier" 

le fascine. Cette féerie des sols donnera notamment naissance aux séries Topographies et 

Texturologies.  

 

Par ailleurs, le Musée a engagé en 2021 un dialogue avec la Directrice des Musées Nationaux 

des Alpes Maritimes concernant l’éventualité d’une exposition dédiée à Marc Chagall. Le 

Message Biblique ayant été initialement créé par l’artiste pour la chapelle du Calvaire de 

Vence, et la cathédrale de Vence comprenant une mosaïque de l’artiste, il s’agit d’étudier 

la faisabilité d’une exposition du Musée de Vence qui pourrait s’articuler de façon pertinente 

à la fois à l’exposition du Musée Chagall, la mosaïque de la cathédrale et la chapelle du 

Calvaire.  
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2.9– Tarification et boutique en 2021 

 

2.9.1 : Tarification billetterie Régie Culturelle de Vence  

Musée de Vence 

 Prix Bénéficiaires 

Droit d’entrée :    

Plein tarif 6,00 € Adultes 

Tarif réduit 3,00 € Groupe à partir de 10 personnes 

Enfants de 12 à 18 ans 

Etudiants sur présentation d’une carte en cours de validité 

Gratuit 

 

 

 

 

 

0,00 € Enfants de moins de 12 ans 

Adhérents ICOM (Conseil International des Musées) 

Demandeurs d’emploi inscrits en Œuvres (justificatif de – de 

6 mois) 

Allocataires du RSA ou de l’aide sociale (justificatif de – 6 

mois) 

Titulaires du minimum vieillesse 

Les Artistes membres de la Maison des Artistes 

Journalistes sur présentation de carte de presse 

Cartes professionnelles du Ministère de la Culture et de la 

Communication, Ministère de l’Education Nationale, Conseil 

Régional de PACA, Ville de Vence, Conseil départemental 

des Alpes Maritimes, Offices de tourisme de Vence  

Elèves du lycée Matisse, du collège de la Sine et des 

établissements scolaires vençois, élèves scolarisés résidant à 

Vence, sur présentation d’un justificatif 

Visiteurs dans le cadre des manifestations suivantes : 

● Journées Européennes du Patrimoine chaque année 

mi-septembre (entrée libre le samedi et le dimanche) 

● Animations au musée (lecture, conférences, 

concerts, etc.) proposées à l’occasion de temps forts 

culturels annuels ou en partenariat avec les acteurs 

culturels locaux (ex : Printemps des poètes, Nuit des 

Musées, Salon Lire à Vence, Festival « Art et 

Tolérance », manifestations autour de Gombrowicz, 

restitution de travaux pédagogiques avec le jeune 

public…) : entrée libre au musée pour tout visiteur 

pendant la durée de l’animation concernée. 

Visites uides et 

ateliers 
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Visites individuelles 0,00 € Comprises dans le droit d’entrée 

Visites groupes 2,50 € Tarif par personne sur réservation 

Visites et ateliers sur 

temps éducatif 

(Vence) 

0,00 € Visites guidées et ateliers pour enfants et leurs 

accompagnateurs sur temps périscolaire municipal et pour 

élèves sur temps scolaire 

Visites sur temps 

scolaire 

(Hors Vence) 

1,00 € Tarif par élève 

Gratuit pour les accompagnateurs 

   

Ateliers individuels 65,00 

€ 

Inscriptions ateliers du mercredi 

Tarif trimestriel 

65,00 

€ 

Inscriptions aux stages d’art plastique durant les vacances 

scolaires 

Tarif par semaine 

 

Rappels :  

Par délibération en date du 22 janvier 2020, le CA de la Régie Culturelle a approuvé la 

modification de la tarification du Musée de Vence portant sur la gratuité du Musée pour tous, 

le premier samedi de chaque mois.  

 

Par délibération en date du 27 novembre 2020, le CA de la Régie a approuvé l’élargissement 

de la gratuité de façon permanente pour les habitants de la commune (sur présentation 

d’une pièce d’identité - carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité - et d’un 

justificatif de domicile de moins de 3 mois) afin de faciliter l’accès aux expositions pour les 

Vençois, et que le Musée de Vence devienne véritablement « leur » Musée.  

Par délibération en date du 29 juin 2021, le CA de la Régie Culturelle a acté la vente, à 

l’accueil du Musée de Vence, de tickets pour les prestations de valorisation du patrimoine 

vençois : visite de la cité historique, visite guidée thématique, visite guidée « Sur les pas de 

Matisse », séances « Etoiles grandeur nature. La tarification relative aux prestations liées à la 

valorisation du patrimoine vençois a été fixée comme suit :  

 

  TARIFS PRESTATIONS VALORISATION DU PATRIMOINE VENCOIS 

 

1. Visite guidée de la Cité historique 

 

Visite guidée d’une durée d’environ 1h30 dans la cité historique 

Tarif adulte (+ de 12 ans) : 5 euros par personne 

Tarif enfant (de 6 à 12 ans) : 3 euros par personne 

Tarif enfant (moins de 6 ans) : gratuit 

 

2. Visite guidée thématique 

 

Visite guidée d’une durée d’environ 2 heures alliant histoire et thème original (exemple : 

Vence et ses artistes, Vence nature, Vence et ses chapelles…) 

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E13-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



 65 

Tarif adulte (+ de 12 ans) : 10 euros par personne 

Tarif enfant (de 6 à 12 ans) : 5 euros par personne 

Tarif enfant (moins de 6 ans) : gratuit 

 

3. Visite guidée « sur les pas de Matisse »  

 

PARCOURS MATISSE (billet seul):  

Tarif Plein : 4€  

Tarif Réduit : 2€  

   

NB : tarif réduit : groupe 10 personnes / jeunes de 12 à 18 ans /  étudiants /  *chômeurs / 

*handicapés (sur présentation d’une carte en cours de validité). 

 

VISITE MUSEE + PARCOURS MATISSE (billet couplé) :  

Tarif plein : 8€  

Tarif réduit : 5€  

 

Billet Gratuité pour les – 12 ans et résidents de Vence, sur présentation de justificatif de 

domicile.  

 

4. Séances « étoiles grandeur nature » 

 

Session pédagogique d’observation du ciel étoilé au Col de Vence d’une durée de trois 

heures environ 

Tarif adulte (+ de 12 ans) : 10 euros par personne 

Tarif enfant (de 6 à 12 ans) : 8 euros par personne 
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2.9.2 – Tarifs boutique-librairie 

 

PRODUIT DESCRIPTIF TARIF DE VENTE 

   

CARTES POSTALES  de 1,20 à 6 € 

COFFRET CARTES POSTALES 10 cartes postales doubles 

avec enveloppe 

de 10 à 15€ 

PAPETERIE Calendriers de 8 à 50€ 

 Carnets, cahiers, bloc 

notes, papier a lettres 

de 3 à 20 € 

AFFICHES – POSTERS Affiches d’expositions et 

reproductions d’œuvres 

de 5 à 100€ 

MOBILES PAPIER Mobiles sous pochettes de 8,10 à 45 € 

DECO BOIS  Jeux à monter soi-même de 24,50 à 45€ 

BIJOUX  de 19 à 95€ 

FOULARDS  de 39 à 70€ 

MONTRES  de 70 à 90€ 

CUIR Pochettes, porte-monnaie, 

porte-cartes 

de 18,40 à 45€ 

EVENTAILS  de 21,80 à 53€ 

OBJETS EN PAPIER 

UPCYCLE 

Vases en papiers, abat-

jours 

de 19,30 à 62€ 

PORCELAINE Assiettes, bols, mugs, 

coquetiers 

de 43 à 60€ 

GADGETS POUR ENFANTS Jouets éducatifs de 2,50 à 15€ 

LIVRES Livres Beaux-Arts, livres 

pour enfants 

de 5 à 150€ 

LITHOGRAPHIES Lithographies d’artistes de 300 à 2000€ 

CERAMIQUES Plats de 210 à 530€ 

 

 

Pichets et vide-poches de 53 à 125 € 
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2.10 : Conservation des œuvres et gestion technique du Musée 

 

2.10.1 : Collection de la ville de Vence 

 

Un ensemble d’oeuvres est conservé dans la réserve du château. La collection 

porte essentiellement le XX° siècle, et comporte également une petite section 

patrimoniale d’œuvres du XVII° au XX° siècle. 

XVII° siècle : anonymes Ecole Italienne, Ecole française (huiles) XVII° - 

XVIII° siècle : anonyme Ecole de Jean-Baptiste Oudry  

XIX° siècle : Francisco Goya (eau-forte), anonyme de l’Ecole russe (huile) 

XX° siècle : André Marchand, Sigmund Joseph Menkes, Geneviève Gallibert, Emile 

Marzé, Henri Baviera, Claude Viallat (peinture sur tissu), Arman, Raoul Dufy 

(lithographies) Henri Matisse, Sol Le Witt, Jean Le Gac, Bernard Pagès, François 

Morellet. 

Une petite collection d’instruments de musique du Moyen Orient et d’Asie est 

également déposée en stockage au château. 

La collection Matisse municipale : 

Au total, le fonds Matisse de la ville de Vence se compose 54 œuvres d’arts 

graphiques (lithographies et eaux-fortes), 3 fusains sur papier de grand format, 5 

œuvres en textile coloré, un livre réalisé en sérigraphie et une lettre manuscrite. Les 

œuvres illustrent les thèmes majeurs explorés par le peintre : l’art du portrait et ses 

variations, la chapelle des dominicaines du rosaire de Vence ainsi que les livres 

illustrés. Le fonds comprend également des photos réalisées par des photographes 

de renom comme Henri Cartier-Bresson et Robert Capa qui présentent le peintre 

dans son environnement. Elles sont le témoignage du travail de l’artiste dans son 

quotidien. 

 

2.10.2 : Espace Matisse permanent 

En décembre 2016, une étude en conservation préventive avait été réalisée sur l’ensemble des 

œuvres d’Henri Matisse conservées dans la collection. A l’issue de cette étude, des 

préconisations générales pour la conservation du fonds et pour l’exposition des objets avaient 

été formulées. Des précautions adaptées à la fragilité des œuvres ont été mises en place 

pour l’ouverture de l’espace Matisse permanent depuis janvier 2018 et la présentation 

d’une sélection du fonds :  

- installation d’un système électronique de détection rapprochée pour les oeuvres 

exposées au (Rosaces, grands formats au fusain) en salle 3.  

 

- poses d’attaches anti-vol sur 58 cadres 

 

- conception et installation d’un système d’éclairage répondant aux exigences de 

conservation d’œuvres du papier.  
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Au-delà de ces précautions, c’est toute une méthodologie d’étude qui a été appliquée 

pour un suivi en conservation des œuvres exposées. Elle avait pour objectif de permettre la 

mise en perspective des conditions de conservation proposées dans les salles d’exposition du 

Musée de Vence par rapport à des objectifs normés de conservation du patrimoine sur le 

long terme. 

Le suivi a globalement consisté en 3 grandes familles d’actions : 

- L’établissement de référentiels pour comparer l’évolution des œuvres 

- La mise en place d’une stratégie d’éclairement 

- La réalisation de visites mensuelles avec relevés et mesures ponctuelles pour vérifier l’état 

de conservation des œuvres et suivre leurs évolutions.  

Des mesures ponctuelles à l’aide d’un Luxmètre ont été réalisées au centre des œuvres au cours de 

ces visites pour vérifier la concordance des données captées par les sondes. 

                                                

                                                        Relevé ponctuel au Luxmètre : 44 Lux affichés 

 

                                                 Relevé ponctuel en salle au thermohygromètre 
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2.10.3 : Gestion technique des locaux 

La commune assure l’entretien des locaux et la maintenance des équipements techniques 

ainsi que les charges financières afférentes, notamment : 

 

▪ Alarme et contrôle d’accès ; 

▪ Alarme et système de lutte contre l’incendie ; 

▪ Chauffage / Climatisation / VMC ; 

▪ Lutte contre les nuisibles ; 

▪ Ménage courant ; 

▪ Entretien des vitreries ; 

 

Concernant les spécificités techniques liées à la conservation des œuvres au sein du Château 

de Villeneuve/Fondation Emile Hugues, les conditions de stabilité à respecter en termes de 

température et d’hygrométrie - aussi bien pour les œuvres de la collection municipale que 

pour les œuvres obtenues en prêt par le Musée pour les expositions temporaires - sont les 

suivantes :  

- température aux alentours de 20 °C (variation +/- 2 °C) 

- taux d’humidité relative de 50 % (variation +/- 5 %). 

 

Le Musée est équipé pour cela d’une centrale de traitement de l’air (CTA).  

En 2021, la ville de Vence a procédé à un renouvellement du matériel, avec l’acquisition et 

l’installation de deux pompes neuves au sous-sol du Musée.  
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2.11 : Effectifs du Musée 

 

2.11.1 Effectifs au 1er janvier 2021 

 

Contrats à durée déterminée 

 

Nombre Grade Fonction 

1 Attaché Directeur des affaires 

culturelles et du 

Musée de Vence 

 

Titulaire 

 

Nombre Grade Fonction 

1 
Assistant de conservation 

principal de 2ème classe 

 

Adjoint au directeur 

 

Contrats à durée indéterminée 

 

Nombre Grade Fonction 

1 Adjoint administratif 1ère classe Assistante de direction 

1  Adjoint administratif 2ème classe 

 
Chargée des publics et des projets artistiques 

1 Adjoint administratif 2ème classe Assistante communication (temps non complet) 

1 Rédacteur principal 1ère classe Médiatrice culturelle (temps non complet) 

1 
Adjoint administratif 2ème classe Responsable boutique-librairie (temps non 

complet) 

4 

Adjoint administratif 2ème classe Agent d’accueil (temps non complet) 

Adjoint administratif 2ème classe Agent d’accueil (temps non complet) 

Adjoint administratif 2ème classe Agent d’accueil (temps non complet) 

Adjoint administratif 2ème classe Agent d’accueil (temps non complet) 
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2.11.2 : Evolution des effectifs 

 

Responsable du musée numérique : 

Par délibération en date du 29 juin 2021, le CA de la Régie Culturelle a approuvé la création 

d’un poste à temps complet afin d’animer la Micro-Folie, musée numérique et de diffuser les 

connaissances pour faciliter l’accès de tous aux arts et à la culture numérique. Les principales 

fonctions sont les suivantes : 

▪ Assurer la médiation du musée numérique par la mise en œuvre d’un programme 

d’animations et d’activités pédagogiques, adultes et enfants en lien avec la 

programmation du Musée, et en collaboration avec les autres médiatrices de 

l’Etablissement 

▪ Rechercher, gérer et exploiter des ressources documentaires 

▪ Rassembler et ordonner les données de recherche sur des thématique précises 

▪ Renseigner et guider les visiteurs dans la prise de main du musée numérique et de ses 

outils (tablettes numériques, stand de réalité virtuelle) 

▪ Suivre le développement des publics de la Micro-Folie (observation sur le terrain, 

satisfaction des différents publics, adaptation des contenus du déroulé) 

▪ Rechercher des nouveaux publics et de nouveaux partenaires 

▪ Travailler en réseau pour des projets transversaux avec les établissements culturels 

municipaux (Médiathèque, Conservatoire, Centre Culturel) avec d’autres services de la 

ville, des acteurs culturels ou associatifs, les établissements scolaires.  

▪ Contribuer à la communication sur la promotion des activités et de la programmation 

Micro-Folie 

▪ Partager les pratiques au sein du réseau des médiateurs.trices des Micro-Folies 

▪ Participer et se former à la maintenance 1er niveau des équipements (matériel et logiciel). 

 

 

Service civique – Conseiller en communication numérique Musée de Vence : 

Par délibération en date du 29 juin 2021, le CA de la Régie a approuvé la création d’un poste 

en service civique au Musée en 2021. Pour rappel, la collectivité a mis en place depuis 2015 

l’accueil d’agents sous contrat de services civiques dans différent services communaux de la 

Ville. Les missions réalisées par les agents en service civique doivent être des missions d'intérêt 

général effectuées dans l'un des 9 domaines reconnus prioritaires pour la Nation (Solidarité, 

Santé, Éducation pour tous, Culture et loisirs, Sport, Environnement, Mémoire et citoyenneté, 

Développement international et action humanitaire, Intervention d'urgence). La mission de 

service civique s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans sans condition de diplôme. La 

commune a sollicité un renouvellement d’agrément en prenant en compte le besoin au sein 

du Musée de Vence. En effet, il convenait de développer la communication auprès des cibles 

éloignées de la culture par des actions d’information sur le terrain et via internet et les réseaux 

sociaux.  
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3 – MÉDIATHÈQUE ELISE ET CELESTIN FREINET 
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3.1. Diagnostic Médiathèque Élise et Célestin Freinet 2021 

  

3.11. Vivre à Vence 

          Située à environ 20 km de Nice, entre mer et montagne, surplombée par le col 

de Vence, Vence fait partie de ce que l'on appelle le Moyen pays. Ses montagnes 

calcaires, les « baous », donnent à la région un relief très accidenté. Entourée de 

remparts, Vence associe la noblesse d’une cité historique au charme vif d’une ville du 

soleil. 

         De son passé romain, Vence a conservé le souvenir visible comme en attestent 

les Colonnes des Marseillais, vestiges d’un arc de triomphe, la Tour qui domine la cité 

médiévale, érigée au 12e siècle, le Château de Villeneuve datant du 17e siècle, les 

nombreuses portes et ouvrages d’architecture... Des merveilles qui se cachent et se 

révèlent au gré des rues étroites. 

         C’est pourquoi Vence est une ville touristique fréquentée tout au long de 

l’année. Le cœur de ville accueille des commerces, mais la cité ne compte pas de 

zone industrielle. Les vençois travaillent en majorité hors de la commune. 

  

3.1.2. Diagnostic territoire (chiffres INSEE 2017) 

          Vence est une commune qui comptait 18 966 habitants au 1er janvier 2021. Elle 

fait partie de la Métropole Nice Côte d’Azur, située dans le département des Alpes-

Maritimes et la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, autour de la ville de Nice. La 

Métropole a été créée en place le 31 décembre 2011 et résulte de la fusion de la 

communauté urbaine Nice Côte d'Azur (NCA) avec trois communautés de communes 

des Alpes-Maritimes. Elle regroupe 49 communes et environ 540 000 habitants, sur un 

territoire d'environ 1 400 km2. Les communes concernées partagent un certain nombre 

de compétences (le développement et l’aménagement économique, social et 

culturel, l’aménagement de l’espace métropolitain, la politique locale de l’habitat, la 

politique de la ville, la gestion des services d’intérêt collectif et la protection et mise en 

valeur de l’environnement et politique du cadre de vie). 

         Il s'agit de la première métropole fondée en France. Son siège est situé à Nice. 

Mais il ne s'agit pas d'une véritable zone urbaine, puisque 80 % environ de son territoire 

est constitué de zones rurales ou montagnardes naturelles (forêts, alpages, haute 

montagne…). 

         Vence se situe entre deux bassins de vie : Nice et Valbonne Sophia Antipolis. 

Après une forte croissance démographique liée à la croissance de Sophia Antipolis et 

de Nice (1968 : 9 420 et 2011 : 19 160), Vence connaît depuis 3 ans une baisse de sa 

population avec 19 241 habitants en 2012. Elle a une superficie de 39,23 km², soit une 

densité de population de 485,3 hab/km² ce qui fait de Vence une ville densément 

peuplée (moyenne nationale 162 hab/km²). 
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La Population de Vence en chiffres (Chiffre Insee 2017) 

Population Vence 18 465 100 % 

0-14 ans 2 699 14,6 % 

15 à 29 ans 2 579 14,0 % 

30 à 44 ans 3 039 16,5 % 

45 à 59 ans 4 049 21,9 % 

60 à 74 ans 3 650 19,8 % 

75 ans et plus 2 449 13,3 % 

 

3.1.3.  Le SIVOM Pays de Vence et Vence 

 Le SIVOM Pays de Vence 

Il regroupe 7 communes : Coursegoules, Gattières, La Gaude, Saint-Jeannet, Saint-

Paul-de-Vence, Tourrettes-sur-Loup et Vence. 

 Le syndicat intercommunal exerce des compétences optionnelles dans le cadre de la 

promotion, du développement d’actions pour la promotion touristique, culturelle et 

artistique… Les dépenses sont réparties entre les communes adhérentes au syndicat, 

au prorata de la population de chaque commune répartie ainsi (INSEE 1er janvier 2012) 

: 

- Coursegoules : 472 habitants  

- La Gaude : 6 897 habitants 

-  Gattières : 4 119 habitants  

- St Jeannet : 3 738 habitants 

- St Paul-de-Vence : 3 540 habitants 

- Tourrettes -sur-Loup :4 207 habitants 

- Vence : 19 377 habitants 

 Soit un total de 50 120 habitants. 
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Vence 

 A Vence, 38,4% de la population a entre 30 et 59 ans. Les plus de 60 ans représentent 

33,1%. Les moins de 14 ans représentent 14,6% et les 15-29 ans 14%, soit 28,6% de 

l’ensemble de la population. 49,1% des 18-24 ans sont scolarisés (43% moyenne 

nationale). 52,8% des foyers vivent sans enfants. 

Le parc de logements est constitué à 75,4% de résidences principales et 62% des 

habitants sont propriétaires. Ce sont à 42% des maisons individuelles et à 57,1% des 

appartements. 61,4% des logements ont entre 1 et 3 pièces.  

 Les catégories socio-professionnelles : 38,9% de la population est titulaire d'un diplôme 

de l’enseignement supérieur. 19,7% de la population est sans diplôme, les titulaires d’un 

BEP, CAP et BAC représentent 41,3 % de la population. La population vençoise est dans 

une forte proportion moyennement diplômée. 

57% des foyers vençois sont imposables et le revenu fiscal moyen était de 23 400 € en 

2017 (en dessous de la moyenne nationale de 26 061 €). 14% de la population vit au-

dessous du seuil de pauvreté. La tranche des 30-49 ans est la plus touchée (30%). 

 Avec 2 368 entreprises, 597 commerçants et 2 945 emplois, Vence est une ville 

composée majoritairement de commerces et de services à la personne (78,8%). Il n’y 

a pas sur son territoire de zone industrielle et l’industrie ne représente que 4,8% des 

activités. 

 Situées majoritairement dans le secteur tertiaire (services et commerces), 32,7% sont 

des très petites entreprises (TPE) de moins de 10 salariés, 38,8% entre 10 et 100 salariés 

et 28,2% plus de 100 salariés. 9,2% des vençois sont au chômage (moyenne de 9,1% en 

France) et 6,1% de la population est retraitée. 

 La commune est bien dotée de commerces de proximité spécialisés en alimentaire 

(boulangeries, boucheries, traiteurs, fruits et légumes, épiceries, supermarchés, cafés-

bars, restaurants), mais également un espace culturel Leclerc, 3 marchands de 

journaux, 1 papeterie, 7 pharmacies et 20 coiffeurs. Cette offre est complétée par la 

venue d’ambulants (bouchers, fromagers, maraîchers et poissonniers). 

 

3.1.4. L’histoire et développement de la Médiathèque 

 

Le bâtiment 

 Ouverte en 1974 sous forme associative dans l’actuel Musée de Vence, la 

Médiathèque devient municipale en 1987. La Ville de Vence présente alors le seul 

projet normatif de bibliothèque des Alpes Maritimes. Ce projet est subventionné par la 

DRAC à hauteur de 40 % pour la construction et l’équipement, 25 % pour 

l’informatique. La Médiathèque ouvre ses portes en 1989 au 228, avenue colonel 

Meyère. 

La mise en conformité avec le projet initial devait se faire en plusieurs phases  
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Le bâtiment de 5 niveaux achevé en 1989 pour la bibliothèque municipale avait pour 

objectif le développement de la lecture publique, la promotion et la diffusion du 

patrimoine culturel sur Vence et les communes voisines. Toutefois, l’insuffisance des 

ressources budgétaires de fonctionnement de la ville a amené à surseoir à 

l’occupation du rez-de-chaussée et du premier étage du bâtiment. 

- Dans une première phase, en 1989, la nouvelle bibliothèque ouvrait ses portes aux 

Vençois sur deux niveaux (section jeunesse et section adulte). 

- Dans une deuxième phase, en 1997, l’espace occupé par la Caisse des Ecoles au 

premier étage est libéré. En 2000, est inauguré l'espace Musique-Cinéma. 

- En 2015, réalisation de la troisième phase  avec l’aménagement du rez-de-chaussée. 

Ce nouvel espace de la Médiathèque contient : les bureaux du personnel (99m2) et 

un espace dédié aux expositions, un espace d’étude et de travail et une salle de 

réunion et d’ateliers (77m2), répondant ainsi à des besoins diversifiés d’un public plus 

large et plus nombreux. Le bâtiment a été mis aux normes liées au handicap. Le wifi 

est installé dans le bâtiment. 

- En 2016 et 2017, des travaux de rénovation des sols, le changement de toutes les 

banques de prêt, l’acquisition de mobilier (chaises, fauteuils et tables) dans tous les 

étages et l’installation de la climatisation en février 2017, ont permis de poursuivre 

l’amélioration des services et la modernisation de la Médiathèque. Une signalétique 

facilitant les déplacements et la circulation des usagers a été conçue et installée. 

L’installation d’un distributeur de boissons et de friandises a été installée au premier 

étage sur le palier intégrant un point collation.  

- En 2018-2019 l’espace musique-cinéma a été réaménagé et pensé de façon à 

visualiser l’entièreté des collections ainsi qu’à faciliter la consultation des DVD et CD. 

La modification de l’espace a permis la création d’un mobilier incluant divers supports 

:de nouveaux bacs à CD et DVD et des bacs à roulettes annotés par genre. De haut 

en bas : des livres sur la musique, deux bacs pour les CD et un bac pour les partitions. 

Cette modification du mobilier permet de faire une offre regroupée des supports par 

thèmes, ce qui simplifie la recherche en rayon. L’investissement et l’implantation d’une 

boîte de retours des prêts à l'entrée de la médiathèque en octobre 2019 finalise ces 

nouvelles acquisitions. Ce service ouvert 7 jours/ 7 permet aux vençois une souplesse 

dans la gestion de leurs emprunts. Ce service est très utilisé et apprécié du public et est 

particulièrement bienvenu lors des périodes de déconfinement et de mise en 

quarantaine des documents. Installé en octobre 2018, le compteur de passages 

permet de quantifier au réel les entrées et sorties du public. Cela permet une analyse 

plus juste de la fréquentation de la médiathèque et de ses services : les usagers inscrits 

et empruntant, et les usagers non-inscrits et bénéficiaires des services. 

 

Les actions culturelles et les collections développées  

En 2018, la Médiathèque a porté les axes de développement suivants  

- L’enrichissement du Fonds patrimonial Freinet et l’obtention du statut de Pôle 

d’Excellence de Conservation PACA. Ce fonds est constitué principalement d’ouvrages 
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et de publications jeunesse de l’Institut Coopératif de l’École Moderne - Pédagogie 

Freinet. Ce patrimoine est constitué de revues pédagogiques, de travaux d'écoliers et 

de documents manuscrits, attestant de l'évolution des techniques pédagogiques du 

Mouvement de l'École Moderne reconnu à l'échelle internationale. La constitution du 

fonds remonte aux années 1990, période à laquelle la médiathèque acquiert 300 livres 

portant sur la pédagogie et l'enfance, annotés par Élise et Célestin Freinet. Un nouveau 

Pôle d'Excellence de Conservation. Plus récemment, entre juin 2018 et mai 2019, des 

dons sont venus enrichir le fonds. Des revues, en provenance de l'Institut Coopératif de 

l'École Moderne, complètent les achats récents des revues pédagogiques Enfantine, La 

Gerbe et du journal scolaire Les Pionniers. Par ailleurs, le directeur scientifique de l'École 

Freinet, Henri Louis Go, a fait un premier don de 15 albums, recueils de textes et 

illustrations originales des élèves d'Élise et Célestin Freinet. Ce fonds, issu de la période 

entre 1934 et 1938, avait été conservé dans la collection privée d'Henri Louis Go et de 

Madeleine Freinet, fille des pédagogues. Des photographies et prototypes de presse, 

témoignages matériels de la pédagogie Freinet, y ont été ajoutés. En décembre 2018, 

la bibliothèque départementale de Gap a transféré ses fonds et sa compétence de 

Pôle de conservation partagée jeunesse à la médiathèque de Vence, celle-ci devenant 

Pôle d'excellence de conservation des ouvrages et publications jeunesse de l'Institut 

Coopératif de l'École Moderne Pédagogie Freinet. À ce titre, la médiathèque engage 

un travail de traitement, de classement et de signalement du fonds à conserver au fur 

et à mesure de son enrichissement et de la disponibilité de son équipe.  

Des collections plurielles pour tous, des espaces modernisés et des services amplifiés 

- L’ouverture des collections aux jeux de société et jeux vidéo. 

- La mise en place d’une journée Médiathèque hors les murs Place du Grand Jardin 

avec vente et dons de documents. 

- La mise en place d’une journée Bien-être en lien avec le développement du fonds. 

- La création d’un partenariat entre le CCAS et la Médiathèque dans le cadre de Vence 

Ville Amies des Aînés. 

- La création d’un partenariat avec le Centre Médico Psychologique adolescents avec 

pour objectif la prévention à l’addiction aux écrans. 

-  Création d’un partenariat avec le CMP adulte, création d’ateliers poésie et arts 

plastiques. 

- Création avec l’ITEP de la Gaude d’ateliers numériques. 

- La mise en place d’une nocturne dans le cadre de l’action national : “Nuit de la 

Lecture” en janvier.  

- l’espace multimédia a intégré de nouveaux outils : une imprimante 3D, un casque de 

réalité virtuelle, des jeux vidéo, des cartes connectées. De nombreux logiciels et 

matériels de création vidéo ont été achetés. 

En 2019 la Médiathèque a porté les axes de développement suivants  
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- Inauguration en mars 2019 de la dénomination de la médiathèque qui devient 

"Médiathèque municipale Élise et Célestin Freinet ». Ouverture des collections aux 

nouveaux supports 

- Création d’animations en vue de promouvoir les nouveaux supports et services : 

journées jeux de société, jeux vidéo et ateliers numériques sont proposés aux usagers.  

- La création d’un fonds d’instruments de musique empruntables complétée de 

méthodes d’apprentissage a été portée par la section musique-cinéma.  

- La création d’une Web TV en 2019, en partenariat avec les enseignants de la classe 

de 6ème média, a été portée et favorise la prise en main, la connaissance des outils 

de communication et l’univers du journalisme de façon pragmatique auprès des 

élèves (diffusion trimestrielle sur la chaîne Youtube de la médiathèque). 

- Participation à la mise en place d’une résidence d’artistes avec le Musée de Vence 

et les 4 classes de CM1/CM2 de Vence (année 2019-2020). 

- Proposition et mise en place par la médiathèque de trois jours de formation financés 

par le CNFPT autour des ressources numériques et de la médiation culturelle pour 

l’ensemble des agents de la Régie Culturelle de Vence. 

- En 2019, la médiathèque a initié l’action « La Médiathèque au marché » : les samedis 

de juillet de 10h à 12h, Place du Grand Jardin au milieu des maraîchers  la  

médiathèque a proposé des ateliers qui ont favorisé l’utilisation de la presse Freinet et 

la technique de la linogravure. Des cartes représentant les monuments emblématiques 

de Vence : Chapelle Matisse, Pénitents Blancs, Villa Alexandrine, Musée de Vence…). 

Très appréciée tant des publics que des maraîchers, cette animation a été reconduite 

chaque année. 

 

En 2020, crise sanitaire oblige : ouverture et fermeture 

L’impact de la covid 19 et des décrets sur le fonctionnement de la médiathèque en 2020, 

2021 et 2022… 

Situation de la Médiathèque 
Dates d’applications des mesures au regard 

des décrets 

Fermée au public 

« Bulles de culture » créés ou choisis par 

des agents sur internet et inscriptions aux 

ressources numériques gratuites 

Du 17 mars au 18 mai 2020 

Réouverture en drive 

Fermée au public 
Du 19 mai au  22 juin 2020 
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Réouverture au public 

Pas de stationnement dans les locaux 

Pas d’animation 

Jauges dans les salles de prêt 

Du 23 juin au 30 octobre 2020 

Fermée au public 

Drive 

Pas d’animation avec les scolaires 

Du 30 octobre au 28 novembre 2020 

Réouverture au public 

Pas de stationnement dans les locaux 

Pas d’animation 

Jauges dans les salles de prêt 

Fermeture au public à 18h (couvre-feu) 

Du 29 novembre 2020 au 15 janvier 2021 

Réouverture au public 

Pas de stationnement dans les locaux 

Pas d’animation 

Jauges dans les salles de prêt 

Du 16 janvier au 28 février 

Fermeture de la Médiathèque le samedi 

(Confinement le weekend dans les Alpes 

Maritimes) 

Du 1er mars au 15 mars 2021 

Réouverture au public 

Pas de stationnement dans les locaux 

Pas d’animation 

Jauges dans les salles de prêt 

Du 16 mars au 1er avril 2021 
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Confinement sauf pour les employés. 

Fréquentation de la médiathèque 

avec autorisation de 

déplacement.al 

Pas de stationnement dans les locaux 

Pas d’animation 

Jauges dans les salles de prêt 

Du 2 avril au 18 mai 2021 

Réouverture au public 

Pas de stationnement dans les locaux 

Animations avec jauge de 6 personnes 

Jauges dans les salles de prêt 

Du 19 mai au 8 juin 2021 

Ouverture au public 

Pas de stationnement dans les locaux 

Animations avec jauge de 10 

personnes 

Jauges dans les salles de prêt 

Du 8 juin au 30 juin 2021 

Fin des jauges dans les salles et pour les 

animations 
30 juin au 21 juillet 2021 

Jauge de 49 personnes pour 

fréquenter la médiathèque (sinon 

pass sanitaire) 

Du 21 juillet au 9 août 2021 

Pass sanitaire obligatoire pour les 

publics de plus de 12 ans 

Test négatif de moins de 72h ou Pass 

vaccinal 

Du 10 août 2021 au 3 janvier 2022 

Pass sanitaire ou test négatif de moins 

de 24h 
Du 4 janvier au 25 février 2022 

Pass vaccinal pour les plus de 16 ans 

Passe sanitaire pour les 12 - 16 ans 
Du 26 février au 14 mars 2022 

Levée des pass vaccinal et sanitaire À partir du 14 mars…. 

 De nombreux changements inhérents aux décrets ont impacté fortement l’accès aux 

services des usagers. La plus forte répercussion en terme de fréquentation a été 
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constatée lors de la mise en place du pass vaccinal pour les plus de 16 ans et pass 

sanitaire pour les + de 12 ans et les familles non-vaccinées qui ne pouvaient plus 

fréquenter l’établissement. 

 La Médiathèque a fermé ses portes au public le 17 mars 2020 et le personnel a été 

placé soit en télétravail (5 agents), soit en garde d’enfants (3 agents), soit en ASA (1 

agent). 

Pendant la période du confinement plusieurs orientations culturelles ont été proposées 

aux usagers : 

- La gratuité aux vençois pour l’accès aux ressources numériques en ligne. Plus de 80 

usagers ont été inscrits pendant cette période à la médiathèque. 

Des tutoriels étaient envoyés pour les accompagner. 

- Les Bulles de Culture : les directions de la Régie Culturelle ont 

proposé chaque jour trois rendez-vous culturels aux vençois. Des 

exercices créatifs, des concerts, des expositions, des lectures, des 

conférences ont ainsi été diffusés à 11h, 16h et 18h. 

- Réouverture de la Médiathèque en « Prêt à emporter » du 19 mai 

au 20 juin. Les usagers pouvaient par téléphone ou par mail nous transmettre leurs 

commandes de documents. Les retraits se faisaient du lundi au samedi de 9h à 18h. -

 Le 23 juin 2020 la Médiathèque a rouvert ses portes aux publics avec des jauges 

par espace. En respect de la réglementation sanitaire, l’établissement n’a pu mettre 

en place des animations et les publics ne pouvaient pas « stationner » dans le bâtiment. 

- En juillet 2020, création des chroniques ”jaimejaimejaime” sur la chaîne youtube de la 

Médiathèque présentant les coups de cœur et les animations afin de favoriser et 

maintenir un lien avec les publics. 

- En septembre 2020, création de la grainothèque, un nouveau service de la section 

adulte. La Médiathèque Freinet propose ponctuellement des ateliers de plantations 

sur un principe simple : une mise à disposition gratuite aux particuliers et associations 

de graines de légumes, de plantes aromatiques et de fleurs. La grainothèque 

fonctionne sur la base du troc entre particuliers. 

- La médiathèque de septembre à décembre 2020, s’est impliquée dans des lectures et 

des jeux de société dans les établissements scolaires et périscolaires, permettant à 

l’ensemble des classes primaires de bénéficier de ces services. 

- En Novembre 2020, pendant un mois la médiathèque a refermé ses portes aux publics 

et a relancé le « prêt à emporter ». Mise en place du portage à domicile avec le CCAS 

pour les personnes isolées. Ce service est toujours fonctionnel. 

- En décembre 2020 la Médiathèque a participé à Noël à Vence » avec le service 

événementiel. Un jeu concours de décorations de Noël ainsi qu’une fresque collective 

en papier vitrail ont été organisés.  
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3.1.5. Accessibilité et visibilité 

 La Médiathèque est située à la sortie du centre historique de la ville. Elle est implantée 

dans un périmètre proche des écoles du centre-ville (Primaires Toreille et Saint Michel, 

maternelles Le Signadour et Les Bigaradiers), d’une crèche, du Conservatoire 

municipal, de la piscine, d’un gymnase et d’une maison de retraite. Elle est au cœur 

du territoire défini « contrat urbain de cohésion sociale » de Vence.  

 Deux parkings à enclos jouxtent le bâtiment. Les tarifs sont : gratuité les 40 premières 

minutes et 20 centimes de l’heure. La difficulté de stationner pour venir à la 

Médiathèque est régulièrement pointé par les usagers.  

 Pour les personnes habitant dans le centre-ville, il faut 5 à 15 mn à pied pour se rendre 

à la Médiathèque. Aucun panneau ne signale l’établissement. 

 Les transports en commun : 3 bus desservent la Médiathèque dont une navette 

gratuite.  

 

3.1.6. L’analyse des inscrits de la Médiathèque 

 Vence, avec ses 18 465 (chiffres Insee 2017) habitants est la ville ressource du Pays 

vençois. La ville fait partie de la Métropole Nice Côte d’Azur Vence et accueille une 

population diversifiée.  

 Vence a une population jeune et compte 4 groupes scolaires, 500 enfants en 

maternelle, 960 élèves en primaire, un collège de 830 élèves, et un lycée de 915 élèves, 

auxquels s’ajoutent 128 collégiens qui sont scolarisés à La Colle sur Loup et 56 à Saint-

Jeannet. 

 

La répartition de la population et des inscrits de la Médiathèque  par tranche d’âge 

 La Médiathèque, si elle a un fort taux d’inscrits de 0 à 14 ans (55%), ne touche que 

faiblement les autres segments d’âges (de 6 % à 12 %). La population qui fréquente 

l’établissement a entre 0 à 29 ans (67 %). Les 30 à 60 ans représentent 15% des inscrits, les 

plus de 60 ans représentent 15 %. Un travail en direction des 30-60 ans doit être mis en place 

pour attirer cette catégorie peu représentée dans les inscrits.  
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 Cependant, avec 15 % d’inscrits, la médiathèque est dans la moyenne nationale des 

Médiathèques (12% dans les villes de 15 000 à 25 000 habitants). 

Les inscriptions, bien que nominatives, sont souvent utilisées par un ou deux membres d’une 

même famille. En 2021, la mise en place du pass sanitaire à partir de 12 ans et les peurs 

générées par le contexte sanitaire ont impacté le taux d’inscrits. 

 

Population 

Vence 

Chiffre 

Insee 2017 

% Médiathèque 

En 2017 

Médiathèque 

En 2018 

Médiathèque 

En 2019 

Médiathèque 

En 2020 

Médiathèque 

En 2021 

Ensemble 18 465 15 2 946 3 099 3221 3471 2845 

0-14 ans 2699 55 1117 1305 1459 1696 1477 

15 à 29 

ans 

2579 12 514 442 515 532 308 

30 à 44 

ans 

3039 8 255 269 278 299 246 

45 à 59 

ans 

4049 7 383 369 367 352 281 

60 à 74 

ans 

3650 9 367 386 406 387 325 

75 ans et 

plus 

2449 6 310 328 196 205 147 

La répartition de la population et des inscrits de la Médiathèque par codes secteurs 

professionnels 

  Inscrits + de 18 ans 

médiathèque 31/12/2021 

Hab. 

Vence 

Pourcentage 

Total 884 15748 5,6 
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Agriculteurs exploitants 1 18 5,6 

Artisans, commerçants, chefs 

d’entreprise 

13 954 1,4 

Autres personnes sans activité 

prof. 

197 2210 8,9 

Cadres, professions 

intellectuelles sup. 

115 1595 24,3 

Employés 151 2380 17,1 

Ouvriers 5 1262 0,4 

Professions intermédiaires 113 2222 5,1 

Retraités 289 5108 5,7 

 Les employés, les cadres et les usagers sans profession sont les publics les plus 

représentés. Plusieurs axes de travail sont donc à étudier pour mieux comprendre les faibles 

taux des autres catégories socio-professionnelles. Des pistes : horaires d’ouverture, politique 

d’acquisition, actions culturelles. 

 

3.1.7.  Partenaires institutionnels et culturels 

Le relais départemental Petite Enfance 

 Depuis 2011, la section jeunesse propose l’animation « les bébés lecteurs ». Cette 

animation pour les 0-3 ans favorise des lectures, des comptines et un atelier un mardi 

par mois. En réponse à la demande du Relai départemental Petite Enfance, l’espace 

jeunesse a mis en place des rendez-vous ponctuels avec les assistants maternels. 

Nombreux assistent à l’animation auxquelles les crèches de Vence, de Tourrettes-sur-

Loup et de La Gaude participent également. 

 La section jeunesse fournit des malles de 30 à 40 albums pour les crèches de Vence et 

des alentours. En moyenne, 40 bébés fréquentent « Les bébés lecteurs ». La moitié des 

enfants vient avec une nounou ou une crèche. 
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Les bibliothécaires de l’espace jeunesse se rendent tous les deux mois à la crèche 

Arman et à la crèche Véga éloignées de la médiathèque. 

La PMI 

 En 2021, dans le cadre des ateliers livres de la PMI, la Médiathèque a reçu plusieurs 

groupes constitués d’un parent et de son bébé pour une découverte de la 

Médiathèque et des différents livres accessibles aux tout-petits en fonction de leur âge 

et de leur éveil. L’accueil en petit comité a permis de proposer une présentation 

personnalisée pour chaque parent et son enfant. L’opération est en voie de 

reconduction pour 2022. 

Les écoles, le collège, le lycée, les Centres de loisirs et la Maison des jeunes 

 Les espaces musique-cinéma, jeunesse et multimédia travaillent toute l’année avec 

les scolaires et lors des temps périscolaires : maternelles, primaires, collège, lycée, 

Centre de loisirs, Maison des jeunes. L’équipe de la médiathèque a proposé des 

projections de films, a fait des lectures, enfants et adolescents ont participé à des 

ateliers (origami, kamishibaï, création de papier…), écouté des morceaux de musique, 

ou encore assisté à des mini-conférences sur l’Histoire du cinéma. Les bibliothécaires 

de la section jeunesse se sont rendues dans les écoles primaires et maternelles (38 

classes impactées) pour animer des ateliers de lecture (les classes ne pouvant pas sortir 

des écoles du fait du plan vigipirate en vigueur). 

  Le tableau ci-dessous montre que la Médiathèque est bien représentée en 

termes d’inscrits dans les écoles maternelles et primaires de la ville. Néanmoins, les 

élèves du collège et du lycée sont faiblement représentés. Deux éléments d’analyse : 

présence de CDI dans les établissements, éloignement géographique de la 

médiathèque des groupes scolaires.  

 

Répartition des enfants 

par établissements 

scolaires 

élèves inscrits 

dans 

l’établissement 

élèves inscrits à la 

Médiathèque pourcentage 

Ecole Freinet 66 21 56,06 

Maternelle des 

Bigaradiers 150 53 

50,00 

Maternelle du 

Signadour 94 30 

44,68 

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E13-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



 89 

Maternelle des baous 134 28 33,58 

Maternelle du Suve 113 27 37,17 

Primaire Toreille 206 168 59,22 

Primaire St Michel 183 138 79,78 

Primaire Marc Chagall 286 105 61,89 

Primaire du Suve 228 107 62,28 

Collège La Sine 827 207 36,52 

Lycée Matisse 1011 76 10,98 

Les établissements pour personnes en situation de handicap 

 La Médiathèque propose la gratuité pour les personnes en situation de handicap. Elle 

reçoit chaque semaine le Foyer de vie La Marcelline de Villeneuve-Loubet, l’ESAT des 

Oliviers, le CES des Baous, le Foj, le CMP et FAM de Vence. Les personnes en situation de 

handicap viennent à la Médiathèque accompagnées de leurs éducateurs afin de lire ou 

d’emprunter des documents. 

 La Médiathèque propose également des ateliers poésie chaque année lors du Printemps 

des poètes. 

Les maisons de retraite de la ville 

 A Vence il y a 3 maisons de retraite (EHPAD) : 

- L’EHPAD La Vençoise est située dans la ville de VENCE, la maison de retraite publique 

est un établissement d‘hébergement pour personnes âgées dépendantes de 108 places. 

- ORPEA La Bastide des Cayrons est un établissement d‘hébergement pour personnes 

âgées dépendantes privé de 82 places. 

- La Maison de retraite publique ONAC est un établissement d‘hébergement pour 

personnes âgées dépendantes de 48 places. 
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 La Médiathèque ne travaille pas avec ces établissements. Il n’y a pas de partenariats ou 

d’échanges avec le personnel soignant. Un 2020, un partenariat de portage à domicile de 

documents a été initié avec les usagers du CCAS qui se poursuit. 

Le Centre social ISI-Montjoye aide à la lecture à la Médiathèque 

Plusieurs actions sont conjointement portées entre la Médiathèque et le centre social. 

- Dans le cadre d’ISI à la Médiathèque (IALM), le groupe constitué vient une fois par 

mois pour des ateliers autour de la lecture animés par des bénévoles du centre social. 

- Un coin lecture a été implanté dans les locaux du centre social. Les actions qui en 

découlent sont co-animées le mercredi matin avec l’association Ludibaous. 

- Des visites, présentations et accompagnement à l’inscription de nos services sont 

proposés en famille qui bénéficient des actions du centre social. 

- Avec les adolescents, des rencontres autour du livre et autres actions pédagogiques 

sont mises en place ensemble pour favoriser la lecture. 

- Table ronde autour du livre avec des parents pour leur présenter les différents livres 

qu’ils peuvent proposer à leurs enfants et les différents services de la structure. 

- Atelier autour de la création d’un livre audio avec les enfants dans le cadre des 

vacances d’été. 

Les associations hébergées à la Médiathèque 

 Des conventions d’occupation du domaine public de la salle de conférence de la 

Médiathèque ont été signées avec : 

- Lire à Vence : association à l’initiative du « Rendez-vous des éditeurs PACA ». 

- La Comédie des mots : association qui propose tous les deux mois des lectures de 

textes sur des thèmes choisis. 

- ISI (accompagnement à la lecture) est une association d’aide à la lecture, à 

l’intégration et à la parentalité travaillant pour la politique de la ville. 

- Culture et Cinéma : association proposant des films d’Art et d’essai au cinéma Casino 

de la ville et des rencontres cinématographiques une semaine par an. 

- L’Oiseau Lyre est une association qui organise des sorties et des activités culturelles 

dans les domaines de la littérature, l'histoire de l'Art, l'histoire, la musique et le cinéma. 

- L’Université dans la Vie du Pays Vençois (UNIVIE) : cette association offre un cycle de 

conférences à tous ceux qui désirent élargir leur culture générale. L'association est 

soutenue par la ville de Vence qui met gracieusement à leur disposition une salle à la 

Médiathèque tous les vendredis. 

- L’association Vence Initiative Environnement est une association qui a pour volonté 

d’informer le public sur les moyens mis à leur disposition pour mieux protéger et respecter 
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l’environnement. Des actions régulières sont menées dont  le Repair Café qui s’est déroulé 

à deux reprises à la Médiathèque. 

 La Médiathèque a contractualisé des partenariats avec les associations hébergées en son 

sein. Lire à Vence et VIE proposent régulièrement et gratuitement des lectures ou ateliers 

aux usagers de la Médiathèque. 

Les services institutionnels culturels de la ville 

- Le Conservatoire de musique de Vence 

Le Conservatoire de Musique de Vence est classé par le Ministère de la Culture « à 

Rayonnement Communal ». Il a été créé en 1976 avec seulement des cours de méthodes 

actives pour les plus petits. En 1978, les premières classes instrumentales sont mises en place 

et les cours sont dispensés dans les locaux de la fondation Emile Hugues. Le Conservatoire 

de Vence est un des plus performants de la Région, avec un enseignement musical 

spécialisé reconnu, plus de 400 élèves, une équipe d’enseignants qualifiés, un nombre 

important d’activités, de spectacles, de concerts... 

- Le Centre culturel  

Il propose une cinquantaine d’activités des plus classiques aux plus éclectiques. 

- Le Musée de Vence - Fondation Emile Hugues  

Le Musée de Vence accueille aujourd’hui des expositions temporaires d’art contemporain. 

Un ensemble d’activités culturelles accompagne ces programmes d’expositions et invite 

le public à découvrir et parcourir les chemins de la création artistique. 

- Les Nuits du Sud  

Un festival de musiques du monde, l’été, offrant des concerts chaque week-end. En 2020 

et 2021 des partenariats avec les Nuits du Sud ont été mis en place à la Médiathèque : 

concert, ateliers sonores, jeux concours et participation au jury des Talents du Sud. 

Le tissu associatif et culturel de la ville 

Vence compte 193 associations dont : 

- 35 associations « Culture & patrimoine » 

- 15 associations « Education & formation » 

- 43 associations « Sportives » 

- 27 associations « Loisirs & bien-être » 

- 12 associations « Nature & environnement » 

- 8 associations « Economie » 

- 5 associations « Santé » 
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- 34 associations « Sociales & solidarité » 

- 9 associations « Patriotique » 

- 5 associations de « Quartiers » 

Les associations culturelles vençoises  

- ADN Saint Véran Saint Lambert : Activités de formation et de culture 

- Artothèque de Vence : Prêt d’œuvres d’art plastique réalisées par des artistes de 

Vence et sa région aux membres adhérents. 

- Amis de la Chapelle Saint Raphaël : Maintien de la chapelle en état et organisation 

de la fête de la Saint Jean-Baptiste 

- Art Sept - Atelier Cinéma : Production d’œuvres cinématographiques de tous genres 

(fictions, documentaires d’auteurs, vidéo d’art). L’association propose des ateliers 

d’enseignement des techniques du cinéma. Elle favorise les échanges par des projections, 

des interventions dans les écoles et l’organisation de festivals. 

- Atelier Littéraire Vençois les Baladins : Création de comédies musicales. Préparation 

aux épreuves littéraires des examens et concours. À partir de 15 ans. 

- La Brissaudo : Centre de culture provençale, défense des traditions, chant, danse, 

musique, cuisine. Tout public. 

- Coin des Arts : Expositions d’artistes, stages et ateliers d’arts. Tout public. 

- Comédiens du hasard : Théâtre. À partir de 17 ans. 

- Comité de Jumelage de Vence : Créer des liens d’amitié, des échanges culturels entre 

villes jumelées Lahnstein (Allemagne), Ouahigouya (Burkina Faso), Stamford (Grande- 

Bretagne). 

- Comité des Fêtes et des Traditions de Vence : Perpétuer les fêtes traditionnelles de la 

ville (Pâques, Sainte Elisabeth...) et organiser les animations pour le 14 juillet et Noël. À partir 

de 18 ans. 

- Compagnie de l’Observatoire : Compagnie de théâtre, création de spectacles ou la 

chanson tient une large place. À partir de 18 ans. 

- Contes d’Ici et d’Ailleurs ACIA : Née en 1991 sous le signe du partage et de la parole 

contée, l’Association Contes d’Ici et d’Ailleurs contribue à la connaissance et à la diffusion 

des arts de la parole et en particulier du conte. À partir de 2 ans. 

- Culture et Bibliothèques Pour Tous - CBPT : Prêts de livres - Animations littéraires - Sorties 

culturelles. 

- Culture et Cinéma : Animations culturelles audiovisuelles orientées vers le cinéma, films, 

débats, rencontres cinématographiques. Tout public. 
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- Dehors : Promotion et production d’expositions d’art contemporain et photographie. 

Tout public. 

- Éditions La Gauloise : Edition d’œuvres littéraires sous tous supports. Tout public. 

- Ensemble Vocal Aventurine : Chœur féminin de 12 choristes. Tout public. 

- Euterpe - Parents d’élèves du Conservatoire de Musique : Développer la culture 

musicale sur le territoire du Conservatoire. Tout public. 

- Guitare en Milieu Scolaire et Universitaire - GMSU : Proposer des concerts de guitare 

dans les hôpitaux et les écoles. Tout public. 

- Horizon Musical : Animations musicales. Association Vence. À partir de 15 ans. 

- Innovision : Création artistique et sa représentation sous forme théâtrale. Tout public. 

- Lire à Vence : Organisation d’une rencontre annuelle des éditeurs PACA, en 

partenariat avec d’autres associations, la Mairie de Vence et des partenaires privés. Des 

lectures diverses dans divers lieux. Tout public. 

- Lo Cepon : Diffusion et développement de la Culture d’Oc en pays vençois. À partir 

de 4 ans. 

- Maison Le Rêve : Centre de recherche international sur les Arts et la création. Composé 

de 4 pôles, un pôle recherche en lien avec l’Université, un pôle médiation par les Arts, un 

pôle création contemporaine, un pôle interaction avec le public. Tout public. 

- Musique à Cœur : Organisation de concerts. Tout public. 

- Oiseau-Lyre : Organisation de conférences et de sorties culturelles : Arts, Histoire, 

Musique, Cinéma. Etudiants et adultes. 

- L’Oreille Qui Gratte : Production et diffusion de programmes radiophoniques. 

- Patrimoine Religieux Vençois : Sauvegarde, entretien et promotion du patrimoine 

religieux vençois. Tout public. 

- Syrinx Concerts Vence : Organisation et promotion du festival Festi’Vence à la 

Cathédrale, organisation du concert Festi’Vence dans la Cité Historique. Tout public. 

- Théâtre du Verseau : Enseignement de l’art théâtral, animations et créations de 

spectacles. À partir de 18 ans. 

- Université dans la Vie du Pays Vençois : Cycle de conférences animés par des 

universitaires et des professeurs. Adultes. 

- Vence durant le XXe Siècle : Recherche et publication de documents concernant la 

mémoire collective et la vie de Vence. Tout public. 

- Vence-Info-Mag : Magazine Web du bassin vençois. Tout public. 
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3.1.8. Carte de l’offre documentaire du territoire 

Les bibliothèques Centres documentaires de la ville 

 Vence compte 4 écoles primaires ayant des BCD tenues par les enseignants ou des 

parents d’élèves. La médiathèque propose des visites des classes dans la médiathèque 

avec des jeux et des recherches.  

Les Centres Documentaires d’Information 

Il y a deux CDI à Vence. Un CDI au collège de La Sine et un CDI au lycée Henri Matisse. 

- Le CDI de La Sine travaille en collaboration avec la Médiathèque (section jeunesse et 

espace multimédia). La classe 6ème média du Collège de la Sine vient à la Médiathèque 

pour la création de sa Web radio une fois tous les 3 mois et une classe de 3ème participe 

a une action pédagogique autour de circuit du livre. 

- Le CDI du Lycée Henri Matisse travaille ponctuellement en collaboration avec la 

Médiathèque notamment pour le Printemps des poètes (section jeunesse).   

- Un CDI à la clinique des Cadrans solaires regroupant des patients collégiens et lycéens. 

Cet établissement fréquente la Médiathèque avec les patients et les éducateurs (emprunts 

de documents) mais il n’y a pas de liens ou partenariats avec la Médiathèque. 

Les bibliothèques associatives 

Vence compte deux bibliothèques associatives : 

- La Bibliothèque pour Tous située dans le centre de la ville. Plus de 10 animations sont 

proposées aux adhérents chaque semestre.  

- La Bibliothèque anglaise prête des ouvrages en langue anglaise. Elle est située dans le 

centre historique de la ville. 

 

Les Médiathèques du Syndicat Intercommunal du Pays Vençois 
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Moyenne 

nationale 

pour les 

villes de 

15 000 à 20 

000 hab 

Norme 

préconisée 

pour les 

villes de plus 

de 10 000 hab 

Médiathèque 

de Vence 

Horaires 

d’ouverture 25h27 20h 27h30 

Normes et recommandations de l’Etat : 

- Bibliothèque de niveau 1 (ville de plus de 11 000 habitants) : 2 € de crédit d’acquisition 

par habitant, plus de 12 heures d’ouverture hebdomadaire, plus de 0,047m2 par habitant 

et un salarié qualifié pour 2 000 habitants. 

- Bibliothèque de niveau 2 et 3 (ville de moins de 11 000 habitants) : 1 € de crédit 

d’acquisition par habitant, moins de 8 heures d’ouverture hebdomadaire, moins de 0,04 

m2 par habitant et moins d’un salarié qualifié. 

 Les villes alentour proposent soit des bibliothèques de niveau 2, de niveau 3 ou des 

points lecture. Les fonds sont en partie alimentés par la Médiathèque Départementale 06. 

Les horaires d’ouverture au public sont de 7 heures à 27 heures hebdomadaires. 

 La Médiathèque de Vence, médiathèque classifiée de niveau 1, n’a donc pas dans 

un rayon de 10 kilomètres sur son territoire, de médiathèques équivalentes en matière 

d’horaires, de volume de collections, de surface dédiée au public et de qualification des 

salariés. 

 Cependant, la part de non-vençois fréquentant l’établissement est faible : 43 inscrits, 

soit 1,5% des inscrits. Cela peut s’expliquer par la tarification élevée de l'abonnement pour 

les non-vençois (30 euros pour les adultes) et un manque de communication en direction 

des non-vençois répondant aux critères de la gratuité. Enfin, la présence du réseau CASA 

frontalier avec la ville de Vence offrant aux administrés de la CASA la gratuité pour l’accès 

à l’ensemble des Médiathèques du réseau, convainc les non-vençois de s’y inscrire. 

Les Médiathèques de la Communauté d’Agglomération d’Antibes Sophia Antipolis et les 

Médiathèques de la Métropole Nice Côte d’Azur 

 La Médiathèque municipale de Vence fait partie de la Métropole Nice Côte d’Azur 

avec 48 autres communes. La Métropole n’a pas pris la compétence de lecture publique 

et n’a pas mis en place de réseau de lecture publique sur son territoire. Le territoire des 

Alpes maritimes est composé de 108 bibliothèques de niveau 2, 3 et points lecture qui 

constituent le réseau départemental de lecture publique. Nice a dans sa ville 15 

médiathèques de niveau 1. Le département des Alpes maritimes compte 51 

médiathèques de niveau 1. Trois médiathèques de niveau 1 sont à moins de 20 kilomètres 

de la Médiathèque de Vence : Cagnes-sur-Mer, Carros et Villeneuve-Loubet. Carros et 

Villeneuve-Loubet proposent des services numériques, et des tarifs plus attractifs pour les 

adhérents (de 0€ à 20 €) dans des locaux neufs et adaptés aux nouveaux usages. 
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 Les médiathèques de la Communauté d’Agglomération d’Antibes Sophia Antipolis 

sont un réseau de médiathèques dites communautaires (« Ma médiathèque »), composé 

de cinq médiathèques, d'un Pôle Images et de trois Points Lecture. L’ensemble des 

médiathèques du réseau est accessible gratuitement par les administrés de 

l’agglomération. Les livres circulent entre les médiathèques. Le tarif pour les usagers 

n’appartenant pas à la CASA est de 20 €. Les médiathèques offrent des ressources 

numériques en ligne (presse, auto-formation, vidéo à la demande, livres numériques et 

musique). Le réseau de médiathèque de la CASA constitue le premier concurrent de la 

Médiathèque de Vence car les villes frontalières de Vence à l’ouest font partie de 

l’agglomération CASA (Tourrettes sur loup, Saint Paul de Vence, La Colle sur loup…). 

 

3.1.9. Ouverture et services 

L’ouverture aux usagers 

 La Médiathèque accueille les usagers du mardi au samedi soit 27h30 et 3 jours et demi 

par semaine. Les mardis et jeudis matins sont réservés pour le travail interne et l’accueil des 

scolaires. En 2016, la Médiathèque a été ouverte au public 197 jours.  

Horaires  

Mardi 9h - 12h : accueil des scolaires, des publics en institution, bébés lecteurs et travail 

interne  

Mardi 14h - 18h30 ouvert au public 

Mercredi 9h - 12h /14h - 18h30 ouvert au public 

Jeudi 9h - 12h  : accueil des scolaires et travail interne 

Vendredi 9h - 12h /14h - 18h30 ouvert au public 

Samedi 9h - 17h ouvert au public 

 Le volume horaire est de 27h30 (supérieur à la moyenne nationale). Elle propose en 

complément, deux Nocturnes : une en janvier (17h-22h) et une en octobre (sous forme 

d’Escape Game). 

 Le mardi matin et jeudi sont réservés au travail interne : préparation des animations, 

accueils des groupes (personnes en situation de handicap, CMP, scolaires, petite enfance, 

centre de loisirs, groupes séniors), traitement des collections (désherbage, saisie, 

équipement, rangement des rayonnages, sélections). Le mardi matin 7 agents travaillent 

en interne. Le jeudi matin 7 agents travaillent en interne et 1 agent le jeudi après-midi. 

Chaque année, l’établissement est fermé entre Noël et le jour de l’an. Le public étant moins 

présent sur ce temps de l’année, cela permet aussi de dégager les jours de congés de 

l’équipe. 

 La médiathèque permet aux usagers de prolonger et réserver les prêts de documents 

depuis le site ou par téléphone. Depuis 2015, elle offre un accès gratuit au wifi dans le 

bâtiment. Elle a une superficie d’environ 869 m2 dont 401 m2 pour le service public, 70m2 
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de magasins, 65m2 de bureaux et 90m2 pour les animations et expositions. Un parking pour 

les vélos a également été posé par le CTM en réponse aux souhaits entendus des usagers. 

La tarification de l’abonnement 

 En 2015, la tarification de l’abonnement à la Médiathèque a évolué positivement pour 

les adhérents. La grille tarifaire a été simplifiée et de 8 formules, la Médiathèque est passée 

à 4 soit : 

- Gratuit pour les jeunes (0-18 ans) Vençois et non-Vençois, les étudiants, bénéficiaires 

du RSA, demandeurs d'emploi, personnes en situation de handicap Vençois et non-

Vençois et les séniors percevant l'allocation de solidarité aux personnes âgées (depuis 

2019). 

- 10 € pour les adultes Vençois ou adultes travaillant sur Vence. 

- 30€ pour les adultes non-Vençois. 

- Gratuit pour les collectivités (crèches, enseignants, professionnels de l’enfance et de 

la jeunesse). 

 

3.1.10. Le budget 2021 

 Le budget 2021 s’est inscrit dans la continuité de la modernisation des fonds et de son 

ouverture à de nouveaux supports. Il est donc semblable en de nombreux points au 

budget demandé en 2019, le budget 2020 ayant été adapté à la période du confinement. 

Fonctionnement : dépenses  

 L’achat de livres en fonctionnement s’est élevé à 36 900 € (norme médiathèque de 

1er niveau et recommandation de l'État pour obtenir des subventions). En 2021, La DRAC 

a subventionné à hauteur de 50% la médiathèque afin d’aider les achats de livres en 

librairie et le CNL à hauteur de 20%  dans le cadre du plan de relance. L’achat de livres a 

donc été subventionné à hauteur de 23 995 € soit 65%. 

 Les actions culturelles proposées par l’établissement en lien avec les collections et leur 

développement sont la vitrine de l’établissement. En 2021, et afin de poursuivre l’offre de 

programmation, la Médiathèque a demandé un budget ISO de 6 000 € (les 

recommandations de l’état stipulent 1€/hab soit 18 500 €). Il a été également demandé 

5 000 € au titre de la rémunération d’une résidence d’artistes (auteur-illustrateur jeunesse) 

dans le cadre du contrat territoire lecture. 

 Investissement : dépenses 

 La section investissement 2021 a permis de poursuivre la modernisation des collections en 

les rendant attractives aux administrés : acquisition de livres numériques, ressources en 

ligne, instruments de musique, jeux de société…  
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• Ressources numériques : poursuite des abonnements aux ressources numériques - 

l’auto-formation (700 formations), des revues en ligne (1000 titres), de la musique en ligne 

et augmentation des références de livres numériques (PNB 200 titres/an).  

• La Médiathèque souhaite également poursuivre le développement des collections : 

jeux de société, jeux et consoles vidéo, d’instruments de musique et méthodes 

d’apprentissage. 

 • Poursuite du développement du l’espace multimédia par l’achat de matériel 

informatique (scanner laser) et acquisition de matériel permettant la médiation hors-les-

murs numérique. 

• Mobilier (renouvellement des rayonnages dans l’espace jeunesse et modification des 

assises de la salle de conférence). 

• Création de boîtes à livres placées dans les quartiers (Suve, Val vert, Place du Grand 

Jardin, Place Godeau…). Ce dispositif complète le dispositif de médiation hors-les-murs et 

a été financé à 50% par la DRACA PACA. 

• Rafraichissement des murs de la salle d’exposition. 

 

Recettes 

 La Régie Culturelle a sollicité l’aide de la DRAC PACA, du Centre national du livre et 

de France relance pour la Médiathèque. En 2021, la DRAC s’est engagée à financer à 

hauteur de 50% l’acquisition de matériel pour la conservation du fonds Freinet, à hauteur 

de 50% l’achat de livres et à hauteur de 50% la résidence d’artiste et les boîtes à livres.  

 Le CNL a financé à hauteur de 20% les achats de livres. France relance a subventionné 

à hauteur de 50 000 € sur deux ans le poste du conseiller numérique (10 000 € perçus en 

2021/ 40 000 € pour 2022). 

  Médiathèque 

2019 

Médiathèque 

2020 

Médiathèque 

2021 

Subventions d’origine 

publique : 

      

DRAC PACA 9747 € 18 808 € 23 150 € 

Centre national du livre -   7 650 € 

Région Sud PACA - 2 370 €   

France relance     10 000 € 

Recettes propres :       
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Droits d’inscription 8 760 € 5590 € 7000 € 

Ventes documents 1 700 € 535 € 416,5 € 

Reproduction 445 € 147 € 258 € 

Total 20 652 € 25 080 € 48 474,5 € 

 

3.1.11. Usagers et prêts de documents 

 51% de la population vençoise est inscrite à la médiathèque. La moyenne nationale 

est de 12% en 2018 (pour les villes de – de 20 000 hab.) et la moyenne régionale de 10%. 

 

  2017 2018 2019 2020 2021 

Moyenne en 

2015 pour les 

villes de 13 000 

à 17 000 hab. 

Nombres 

Usagers 

inscrits 

(Sans les 

collectivités) 

2873 3397 3221 3441 2845 2250 

 

Tableau des inscrits jeunes et adultes 

 

  Ensemble 

Inscrits 

-De 18 ans % 18 ans et + % 

2015 2736 1141 41 ,7 % 1595 58,3 % 

2016 2845 1273 45 % 1572 55 % 
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2017 2946 1443 49 % 1503 51 % 

2018 3099 1587 51 % 1512 49 % 

2019 3221 1792 55,6 % 1495 46,4 % 

2020 3546 1970 55,5 % 1576 44,5 

2021 2845 1678 59 % 1167 41 % 

 La médiathèque de par sa politique culturelle en direction de la jeunesse a un fort taux 

d’inscription des moins de 18 ans. Parallèlement, la part des inscrits de plus de 18 ans a 

diminué en 2021. Nous poursuivons notre travail en direction de la jeunesse tout en trouvant 

des axes d’animations et services pour les plus de 18 ans. Un travail avec les associations 

et services de la ville doit être amplifié afin de mieux faire connaître les services aux usagers. 

La politique d’acquisition, le renouvellement des collections et l’élargissement de l’offre 

doivent permettre d'accroître les taux d’inscription des adultes. Une politique 

documentaire incluant l’animation des fonds est en cours d’élaboration par l’équipe.  

 Le pass sanitaire puis le pass vaccinal et la crise sanitaire sont également des facteurs 

qui ont freiné les réabonnements ou nouveaux abonnements des adultes. 

 

  Janvier - 

mars 2019 

Janvier - 

mars 2020 

Janvier - 

mars 2021 

Janvier - mars 

2022 

Nouveaux 

abonnés 

97 jeunes 

67 adultes 

61 jeunes 

64 adultes 

  

63 jeunes 

40 adultes 

78 jeunes 

63 adultes 

Réabonnements 56 jeunes 

74 adultes 

79 jeunes 

68 adultes 

148 jeunes 

118 adultes 

321 jeunes 

304 adultes 

 

 On constate que la levée du pass vaccinal et du pass sanitaire en mars 2022, a permis 

un regain d’intérêt pour la médiathèque. 
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3.1.12. Les Prêts et Les collections 

Les prêts et les retours 

 La Médiathèque a effectué 117 657 prêts de documents et 119 530 retours dont 87 767 

livres en 2021 soit 597 prêts par jour soit un volume de 1200 documents manipulés par jour. 

La moyenne des villes de moins de 20 000 hab. est de 60 600 documents prêtés dont 51 

080 livres. Comme l’indique le tableau ci-après, les documents jeunesse sont les plus 

empruntés. La répartition des budgets a été modifiée afin de permettre aux espaces 

jeunesse et musique-cinéma de poursuivre le développement de leurs collections et 

satisfaire les demandes des usagers. 

 Afin de conduire une politique d’acquisition adaptée aux publics vençois, la création 

d’une politique documentaire permettra aux agents de connaître en profondeur les fonds. 

Un récolement (inventaire des collections) est programmé en juillet 2022 afin de maîtriser 

l’état des fonds et de dresser un bilan.  

  2 017 2 018 2 019 2 020 2 021 

  

Cumul 

des 

prêts 

Cumul 

des 

prê

ts 

Cumul 

des 

prêt

s 

Cumul 

des 

prêt

s 

Cumul 

des 

prê

ts 

DEPARTEMENT 

MUSIQUE CINEMA 

(D) 

39 152 37 722 40 580 22 447 23 826 

Adulte (A) 31 278 29 908 33 348 18 272 19 338 

Disque compact (CD) 12 945 12 807 9 307 7 003 7 072 

DVD (DVD) 18 069 16 910 23 827 11 048 12 055 

Partition (PAR) 264 191 186 188 162 

Instruments de 

musique 
- - 28 33 49 

Jeunesse (J) 7 874 7 814 7 232 4 175 4 488 

Disque compact (CD) 1 158 1 319 883 591 725 

DVD (DVD) 6 709 6 493 6 315 3 557 3 719 

Partition (PAR) 7 2 5 4 15 

Instruments de 

musique 
- - 29 23 29 
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ESPACE BIBLIOTHEQUE 102 118 
103 69

4 

1 124 22

1 
74 503 93 831 

Adulte (A) 31 366 32 313 32 281 21 837 26 758 

CD Textes lus (CDT) 770 648 419 365 184 

Liseuse (LIS) - 45 53 45 27 

Livre (LIV) 26 297 27 930 28 250 19 293 23 900 

Revue (REV ) 4 299 3 690 3 559 2 134 2 647 

Jeunesse (J) 70 752 71 381 80 140 52 666 67 073 

CD Textes lus (CDT) 149 218 419 153 167 

Kamishibaï (KAM) 81 91 62 13 21 

Livre (LIV) 66 601 67 687 75 390 49 871 63 867 

Livre CD (LCD) 69 81 380 199 211 

Revue (REV) 3 852 3 304 3 889 2 430 2 807 

Total général 141 270 
141 41

6 
153 001 96 950 

117 65

7 

 

  2 017 2 018 2 019 2 020 2 021 

  

Cumul 

des 

ret

our

s 

Cumul 

des 

ret

our

s 

Cumul 

des 

retours 

Cumul 

des 

 retours 

Cumul 

des 

 retours 

DEPARTEMENT 

MUSIQUE 

CINEMA (D) 

51 123 37 986 34 139 22 506 24 499 

Adulte (A) 31 286 30 140 26 887 18 187 19 985 

Disque compact 

(CD) 
12 901 13 005 9 244 7 025 7 315 
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DVD (DVD) 18 124 16 911 17 450 10 959 12 448 

Partition (PAR) 261 224 167 172 173 

Instruments de 

musique 
    26 31 49 

Jeunesse (J) 19 837 7 846 7 252 4 319 4 514 

Disque compact 

(CD) 
13 139 1 319 924 591 722 

DVD (DVD) 6 690 6 524 6 299 3 700 3 746 

Partition (PAR) 8 3 3 4 18 

Instruments de 

musique 
    26 24 28 

ESPACE 

BIBLIOTHEQUE 

102 33

6 

103 47

9 
111 608 73 004 95 031 

Adulte (A) 31 716 32 129 32 246 21 468 27 189 

CD Textes lus 

(CDT) 
793 680 402 305 226 

Liseuse (LIS)   41 55 41 29 

Livre (LIV) 26 483 27 641 28 246 18 993 24 246 

Revue (REV ) 4 440 3 767 3 543 2 129 2 688 

Jeunesse (J) 70 620 71 350 79 362 51 536 67 842 

CD Textes lus 

(CDT) 
144 234 214 131 175 

Kamishibaï (KAM) 80 89 65 14 17 

Livre (LIV) 66 379 67 608 74 806 48 822 64 541 

Livre CD (LCD) 72 75 397 218 211 

Revue (REV) 3 945 3 344 3 880 2 351 2 898 

Total général 
153 45

9 

141 46

5 
145 747 95 510 119 530 
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3.1.13. Les actions culturelles portées en 2021 

 « L'animation au sens large est l’utilisation optimale des ressources dont dispose une 

bibliothèque pour attirer les futurs adhérents, retenir les nouveaux lecteurs, aider les 

habitués à élargir et à approfondir leurs connaissances. Elle est destinée à "ouvrir les portes". 

La seule présence du livre n'est rien. Ce qui compte, c'est la possibilité d'agir avec lui. » 

  

2021 : Les nouvelles actions culturelles développées 

 - Travail en partenariat avec le Pôle développement durable et l’association VIE (Repair 

Café, atelier Do it yourself). Participation à la journée « Eau et biodiversité » le 22 mai 2021. 

Création de livres et d’une exposition sur le circuit de la bouteille avec des classes de CM1 

& CM2 Chagall, Le Suve, Saint Michel. Une grande chasse aux trésors «Au fil de l’eau des 

fontaines» a été organisée par l’espace adulte avec plus de 100 participants. Un stand en 

partenariat avec la librairie Jean Jaurès a permis la mise en place de signatures et 

conférences de Marie-Monique ROBIN et Dorothée Moisan. 

 - Participation à « L’été polaire 2021 ». Stéphane Dugast a été l’invité 

d’honneur. Le samedi 11 septembre, projection du film « Paul-Émile Victor, 

j’ai horreur du froid » suivi d’un débat/conférence « Paul-Émile Victor, la 

défense de l’Homme et de son environnement ». Stéphane Dugast a 

rencontré 4 classes du lycée Henri Matisse le vendredi pour des 

conférences/débats. 

 - Les petits champions de la lecture est un Grand jeu national de lecture 

à voix haute, c’est un concours pour les enfants de CM1-CM2 visant à encourager le plaisir 

de lire, via le partage d’une lecture à voix haute (accompagnement des 6 classes 

participantes au Petits champions de la lecture et un groupe de 10 enfants à la 

médiathèque. 

 - La médiathèque a aussi proposé au public le samedi 30 octobre une journée 

Halloween avec des jeux et des ateliers et c’est ainsi plus de 160 enfants se sont succédé 

tout au long de la journée au sein de la médiathèque. 

 - Création de la revue Mangaka et d’ateliers autour de l’univers du manga. Des ateliers 

manga pour le public et la création d’une revue « Mangaka en herbe » mettant en valeur 

les jeunes qui dessinent du manga de la ville de Vence. Plus de 7 ateliers autour du manga 

et de la bande-dessinée ont été proposés au jeune public jeune. 
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 - Le 1er décembre 2021 a eu lieu le lancement 

du dispositif « Quartiers livres » les rendez-vous du 

mercredi -Partages culturels & savoirs numériques - 

Ateliers numériques,  Médiathèque mobile, 

Lectures, Ateliers création. Le dispositif permet de 

lire un livre ou une BD, confortablement installé sur 

un pouf, se faire conter une histoire ou jouer sur une 

tablette tactile, écouter de la musique, découvrir 

des univers numériques ludiques, se faire conseiller 

ou emprunter des livres, CD, DVD, jeux, assister à 

des spectacles et à des ateliers, rencontrer des auteurs... Ou encore accéder et être formé 

à la gestion des ressources numériques, bénéficier d’un accompagnement global pour les 

familles par le Centre social de Vence Isi-Montjoye. Le dispositif a lieu le premier mercredi 

du mois dans le Quartier Le Suve, deuxième mercredi du mois Place Godeau et le troisième 

mercredi du mois au Val Vert. 

- La résidence d’artiste : Le dispositif de « résidences » articule création 

et médiation. C’est un axe dynamique dans les projets 

d'aménagement culturel du territoire. En 2021, la médiathèque a porté 

le souhait de mettre en place une résidence d’artiste d’octobre à 

novembre 2021 avec Louise Doumeng. Les élèves de CM1-CM2 de 

Gattières ont pu participer à un atelier. Ce dispositif est lié à la signature 

du contrat territoire lecture avec la DRAC PACA pour la mise en place 

des boîtes à livres et des résidences à partir d’octobre dans les quartiers 

de Vence 

- Création de boîtes à livres : les boîtes ont été conceptualisées et 

modélisées par les lycéens de la section Arts appliqués du Lycée Henri 

Matisse (un cahier des charges a été transmis au corps enseignant). Leur 

implantation dans les parcs et les quartiers de la ville permet de matérialiser 

les rendez-vous hors-les-murs, lieu passerelle entre les habitants et les actions 

proposées. 

 

- Partenariat avec les Nuits du Sud : mise en valeur des artistes et mise 

en place d’un jeu concours pour promouvoir le Festival. 

- Création de nouveaux ateliers en direction des enfants : ateliers 

musique-électronique et ateliers de programmation numérique et 

robotique. 

- Projet annuel croisé avec l’ensemble des espaces de la Médiathèque 

en lien avec une action Ville.  

L’année 2021 a été marquée par la commémoration des 70 ans de la Chapelle du 

Rosaire conçue et décorée par Henri Matisse. Sous l’impulsion de la responsable de 

l’espace Jeunesse, la Médiathèque a proposé, aux écoles de Vence, dans ce cadre, un 

projet autour de l’univers d’Henri Matisse, tant en numérique qu’en arts plastiques. 13 

enseignants de maternelles et 15 enseignants d’élémentaires ont participé avec leur classe 

au cours de la période de mars à mai 2021(environ 800 élèves). 
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En une séance, il s' agit de créer un film en stop motion avec des éléments significatifs 

de l’œuvre de Matisse pour chaque maternelle. En élémentaire, une intervention conduite 

en musique & cinéma a été proposée pour présenter les musiques appréciées par Henri 

Matisse puis les élèves ont été invités à créer à la manière de l’artiste. 

L’espace multimédia à développé des actions numériques et plastiques avec 12 

classes d’élémentaires soit 336 élèves. Des réalisations vidéo des œuvres des enfants ont 

été transmises aux enseignants et projetées.  

L’ensemble des productions a ainsi été exposé du 12 juin au 10  juillet à la Chapelle 

des Pénitents blancs. Cette exposition a rencontré un vif succès (accueil de 1 170 visiteurs). 

- Mise en place de Partir en livre : 3 actions en hors-les-murs autour du livre au public. 

Avec des ateliers, des lectures, des jeux et une sieste musicale dans 3 lieux représentatifs 

de la ville de Vence, la Place Godeau, le jardin de la Villa le Rêve et le Parc de la Conque. 

Se sont plus de 150 personnes qui ont participé à la manifestation 

- Création d’un partenariat avec la PMI pour sensibiliser les parents à la lecture pour leurs 

enfants. Accompagnement par les bibliothécaires jeunesse des parents dans le choix des 

albums et le temps de la lecture. 

 - Le Printemps des poètes est affiché dans la rue, sur les vitrines des commerçants et sur 

les réseaux sociaux. 

 - Partenariat avec les petits débrouillards pour un parcours et une sensibilisation à 

l’@parentalité. 

 - Mise en place le vendredi soir de découverte des jeux de société ou d’ateliers 

numériques avec les enfants du temps périscolaire de Toreille. 

- Création d’un fonds facile à lire pour les adultes qui participe à l’animation de la 

médiathèque mobile dans les quartiers. 

 - Rouvrir le monde : Mise en place d’une résidence d’artiste avec le centre de loisirs en 

juillet 2021. Pendant 2 semaines Yann Made auteur illustrateur a initié les enfants à 

l’illustration des textes. Les textes ont été écrits par les enfants avec les bibliothécaires et les 

animateurs du centre de loisirs. Cette opération était financée par la 

DRAC PACA. 

  

 

 

- Le Téléthon le samedi 4 décembre a permis la mise en place 

d’ateliers de semis de lentilles et blé de la Sainte Barbe et la participation au Téléthon par 

la possibilité pour les Vençois de donner librement de l’argent en prenant des dons de livres 

récents adultes et jeunesse. 

- La Médiathèque au marché (Place du Grand Jardin) les 

mercredis et samedis en juillet et aout en 2021 a permis 

d’offrir des ateliers créatifs, des dons de livres, CD... 
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 - Participation à la journée « La Rue est à nous » le 9 octobre 2021. La Médiathèque a 

proposé des ateliers numériques, des dons de manga, un atelier manga, des jeux géants 

en bois et une chasse au trésor sur le thème « Connais-tu bien ta ville ». Plus de 120 

personnes y ont participé. 

-   En lien avec la grainothèque, la première édition du Troc de plantes s’est 

déroulée le 17 avril devant la médiathèque. L’échange de plantes a connu un vif succès 

et cette opération sera pérennisée. La valise « Grainothèque » pouvant se déplacer 

facilement, la médiathèque a ainsi pu participer au salon éco habitat sur le thème de 

l’eau, le 22 mai, au salon du livre organisé par l’association « Lire à Vence » en septembre,  

au Téléthon en décembre. La personne en charge de la grainothèque a travaillé avec la 

classe ULYSS, pour leur apprendre à semer dans la cour de l’école. Des « Petits ateliers du 

jardinier », ont été proposés dans la section adulte en juillet et août. 

 Les actions culturelles récurrentes 

Entre septembre et décembre 2021, les bibliothécaires ont accueilli 29 classes, 80 

interventions ont eu lieu à la médiathèque, 17 en maternelle, 2 classes du collège ont été 

reçues et 59 interventions ont été proposées aux classes de primaires et 8 médiations à 7 

classes du lycée. 10 rencontres avec le CLSH, les crèches et les associations d’assistantes 

maternelles ont été proposé entre octobre et décembre 2021 

         L’espace multimédia offre un service d’accompagnement aux ressources 

numériques des ateliers : aide aux usagers tous les vendredis matins. Il propose également 

les mercredis et samedis des ateliers à la création numérique (programmation, makey-

makey, imprimante 3D, création de films d’animation, création de dessins sur tablette…). 

         La médiathèque propose 2 projections de films d’animations tous les derniers 

mercredis du mois pour les enfants de 2 à 6 ans et de 6 à 12 ans. 

         Les bébés lecteurs ont lieu tous les deuxièmes mardis du mois pour les enfants 

jusqu’à 3 ans, des séances supplémentaires sont proposées aux crèches et aux associations 

d’assistantes maternelles. 

         Les ventes et dons de livres, CD et DVD chaque année en septembre lors de la 

journée des associations devant la Médiathèque. 

A ces animations régulières s’ajoutent des animations plus ponctuelles en lien avec 

l’actualité de la ville : les expositions du Musée, Halloween, les après-midis jeux, les lectures, 

les ateliers, le Printemps des poètes, Noël à Vence… 

 La participation à des manifestations nationales  

 Chaque année la Médiathèque participe aux manifestations nationales suivantes : 

● Partir en livre  (juillet 2021). La Médiathèque a créé 3 temps forts hors-les-murs autour 

du livre pour les publics. Des ateliers, des lectures, des jeux et une sieste musicale dans 3 

lieux représentatifs de la ville de Vence, la Place Godeau, le jardin de la Villa le Rêve et le 

parc de la Conque 

● Le Printemps des poètes en 2021 s’est affiché dans la rue, sur les vitrines des 

commerçants et sur les réseaux sociaux. Les lycéens ont pu lire leurs poèmes sur France 3 

région. 
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● Les journées européennes du patrimoine. 

● La nuit de la lecture le troisième samedi de janvier 

 

 

 

3.1.14. L’espace multimédia 

En 2021 Les actions de médiation numérique dans l’espace multimédia et hors les murs 

197 Jours d’accueil : 1513 mineurs, 646 adultes.  2159 usagers ont fréquenté l’espace. 

L’espace multimédia a pu en 2021 développer et diversifier ses médiations grâce, d’une 

part à la présence d’une jeune salariée en service civique d’avril à décembre 2021, et 

d’autre part par l’intégration à temps plein (suite à sa formation de juillet à novembre) 

d’une conseillère numérique dès novembre 2021.  

Tout au long de l’année l’espace multimédia a proposé  

- Des ateliers créatifs et des médiations numériques (144 jeunes et 122 adultes soit 266 

usagers initiés au numérique). 

- Développement dès janvier d’ateliers d’écriture avec un public d’enfants et de 

préadolescents. 18 août // 11 sept // 16 octobre // 10 novembre // 11 décembre 

- Découverte de la technique de l’écran vert et formalisation sous forme d’atelier VR 

réservé aux jeunes dès 12 ans. 

- Mise en place dès septembre 2021, d’un accompagnement méthodologique des 

jeunes demandeurs pour la conception et la réalisation de leurs exposés scolaires : 

(primaires, collèges, lycées). 
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- Ateliers numériques pour adultes sous forme d’accompagnement en groupe (de 

septembre à décembre (13 dates) et individuellement à partir de septembre (9 dates), 

appropriation des outils numériques : PC, Tablettes, Smartphones ; liseuses, accès aux 

sites : ANTS, CAF. Accompagnement à la prise en main des logiciels : canva, word 

press, i movie, stop motion.  

- Participation au Printemps des poètes avec  la mise en place d’un atelier numérique 

pour les adolescents (stop motion). Ateliers d’enregistrement de poésies des 

participants adultes au printemps des poètes. 

- Mise en place de 6 ateliers de programmation de robots Mbot et coding avec 

l’intervention d’une association extérieure prestataire.  

- Nouveau cycle d’ateliers permettant la conception et l’impression 3D. 

- Création d’ateliers en direction des enfants et préadolescents au cours des vacances 

: stage vidéo, challenge, jeux vidéo, et dessins sur tablettes avec stylets. 

 Action ponctuelles et en partenariats 

- Accueil de la classe média du Collège pour la réalisation du générique de la Web 

radio et de différents Stop-Motion en lien avec les thèmes présentés dans les rubriques. 

(3 séances de 10 élèves) 

- Accueil de l’association les petits débrouillards pour un cycle d’informations autour du 

thème : parentalité et numérique. 10 adultes / 1 groupe /4 séances 

- Accueil du Centre de loisirs (4 séances), des jeunes de la Clinique Les cadrans scolaires 

et institut ITEP – Vosgelades. 

- Interventions auprès de 2 classes de première du lycée Henri Matisse sur le thème : 

S’informer aujourd’hui (une recherche efficace : zoom sur la presse écrite, les journaux 

et le Net ; décrypter l’information et se prémunir des fake-news).  

 

3.1.15. Le personnel et les formations 
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Le personnel de la Médiathèque 

Au 1er janvier 2021, la médiathèque comptait 9 agents 8,3 ETP répartis comme suit : 

•      1 ETP pour la direction 

•      1,8 ETP en section jeunesse 0,2 ETP en administratif 

•      1,9 ETP en section musique-cinéma 

•      2,4 ETP en section adulte 

•      1 ETP dans  l'espace multimédia 

Pour un total de 301 heures par semaine 

          Deux jeunes en mission service civique ont été recrutés pour une durée de 8 

mois en 2021. A hauteur de 22h par semaine positionnés sur les horaires d’ouverture des 

mercredis, vendredis et samedis. 

         Les temps de travail des agents de l’établissement sont principalement 

positionnés sur les horaires d’ouverture au public tant pour la médiation culturelle que pour 

la médiation numérique. Le mardi et le jeudi étant réservés aux temps de travail interne, à 

l’accueil des groupes et des classes, à la gestion des collections, à la formation, à la mise 

en place des animations et à la réunion hebdomadaire de service. 

 •      4 agents : 3,6 ETP. Ratio préconisé : 50% en temps d'accueil public et 50% en travail 

interne. 

•      3 responsables de sections (2B+,1B) : 2,7 ETP. Ratio préconisé : 40% en temps d’accueil 

public et 60% en travail interne. 

•      1 responsable cadre A : 1 ETP responsable espace numérique. Positionnée 27h30 dans 

l’espace multimédia. 

•      1 directrice (B+) : 1 ETP. Ratio préconisé 80% en interne et 20% en public. 

          Par semaine, les agents (B et C) effectuent 152 heures au public (57,5%) et 112 

heures en interne (ne sont pas pris en compte les accueils de classes dans les heures au 

public). Les heures sont calculées sur un planning type sans prendre en compte les congés 

et les arrêts maladie.  

         Pour le bon fonctionnement d’une Médiathèque le ratio minimal de travail 

interne est de 40% sur l’ensemble de l’équipe. Actuellement il est optimisé à 42,5%. A cela 

s’ajoutent 14h en moyenne par semaine d’accueils de groupe de scolaire et péri-scolaires. 

Soit 62,8% de travail au public en incluant seulement les animations de la section jeunesse. 

         Au 1er juillet 2021, Lise De Grande a été recrutée comme conseillère numérique 

(financement France relance à hauteur de 50 000 € sur deux ans). Elle a été formée du 26 

juillet au 4 novembre lui permettant d’acquérir le premier niveau de responsable d’espace 

de médiation numérique. 

 

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E13-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



 111 

 La formation du personnel  

       En 2021, l’équipe a participé à 3 jours de formation ayant pour thème « la culture et à 

la médiation hors-les-murs ». Cette action a eu lieu en intra et a été conduite par le CNFPT. 

Il s’agissait de comprendre les enjeux des médiations hors-les-murs et de construire le 

dispositif en équipe. 

      La direction et la responsable jeunesse ont été formées à la gestion, à la valorisation 

et à la communication des fonds patrimoniaux sur la plateforme Tapir. 

 

3.2. Les axes de développement 2022 

  

3.2.1.   Évolution du bâti 

          Le bâtiment a été construit en 1989 et pensé au regard du développement des 

collections. Il ne correspond plus aux attentes et besoins des publics : pas d’espace de 

travail silencieux, beaucoup de monde dans des espaces exigus les jours de forte affluence 

(mercredi et samedi), pas d’espace dédié aux adolescents, des espaces bruyants mixant 

la jeunesse et les publics adultes, pas de lieu central d’accueil prêts-retours et 

renseignements, des paliers diminuant les mètres carrés dédiés aux médiations et aux 

collections. Les quatre espaces sont chronophages en ressources humaines et ne 

permettent pas l’extension et l’optimisation des horaires d’ouverture au public. 

 Ce constat nous amène à envisager une réflexion pour améliorer l’offre et le 

développement de la lecture publique sur notre territoire. 

En 2021, la DRAC PACA a financé à hauteur de 50% une étude de programmation pour la 

construction d’une nouvelle médiathèque incluant : 

 •     Un espace de travail silencieux pour les lycéens et étudiants ouvert de façon étendue 

pour leur permettre de travailler et réviser tout au long de l’année. 

•      Une salle de répétition insonorisée mise à disposition des musiciens gratuitement. 

•      L’intégration des locaux de la Maison des jeunes et des loisirs. 

•      La création d’une salle de spectacle. 

•   Un Établissement public numérique (EPN) favorisant l’aide à la formation et aux services 

publics numériques en ligne. 

•      Une ludothèque permettant d’emprunter mais également de créer des journées 

dédiées aux jeux sous toutes ses formes (jeux de rôles, jeux de plateau, escape games…). 

          Les exemples en France de territoires ayant fait le choix de la mutualisation et 

de la mise en commun des espaces sont nombreux : la Médiathèque de Villeneuve-Loubet 

regroupe une salle de spectacle, une cuisine, un écoParc, une grainothèque et la 

Médiathèque. La Médiathèque de “La grande passerelle" à Saint-Malo, Le Carré à Saint-
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Maxime dédié aux Arts et à la Culture. Le Carré est conçu comme étant une seule entité 

offrant des fonctions culturelles diversifiées, organisées autour d’un hall commun, une salle 

de spectacles d’une capacité de 485 places, destinée à recevoir des spectacles variés : 

théâtre, concerts, cirque, danse, humour,… trois salles de cinéma, une médiathèque de 

1000 m², un auditorium de 76 places, un espace restauration, des espaces extérieurs 

permettant de recevoir 307 véhicules.  

         Cette mutualisation des équipements permet de construire sur le territoire un lieu 

multigénérationnel et multisocial, qui favorise la mixité des publics et créé des passerelles 

entre les différents secteurs de la collectivité.  La finalité étant de faire se rencontrer les 

habitants autour d’activités socioculturelles diverses. 

Les projets de construction de médiathèques des collectivités territoriales peuvent 

bénéficier d’une subvention de l’Etat en faveur de l’investissement et du fonctionnement. 

 

3.2.2. Penser le développement des offres de services à l’échelle 

intercommunale 

En 2022 : Proposer une extension du dispositif « Quartiers livres » hors-les-murs aux 

bibliothèques du SIVOM - Pays Vençois (La Gaude et Gattières). Pourquoi travailler à 

l’échelle du SIVOM ? : 

● La mise en réseau et le travail à l’échelle du SIVOM permettent de créer une 

coopération intercommunale dynamique et innovante, s’appuyant sur les atouts et les 

forces du territoire. 

● Cela offre un accès plus grand aux services (médiations culturelles, résidences 

d’artistes intercommunales…). 

● Cela permet de mutualiser les moyens financiers et RH en matière de programmation 

artistique et d’actions culturelles. 

● Travailler ensemble sur des projets culturels à l’échelle du SIVOM. Choix des artistes en 

résidences, choix de spectacles vivants, expositions itinérantes, concerts partagés… 

  

 3.2.3.   L’offre de services et les collections 

 Récolement et création d’une politique documentaire 

Le récolement est programmé pour le mois de juillet 2022. Cette opération a pour but de 

vérifier l’intégrité des collections de la bibliothèque. Il s’agit de contrôler la présence 

effective des documents en comparant le fonds réellement présent avec le fonds 

théorique indiqué par le registre d'inventaire ou le catalogue topographique papier ou 

informatique. De nombreuses bibliothèques effectuent ce travail chaque année de 

manière partielle ou totale selon l’importance des collections. Il permet une mise à jour des 

catalogues et peut orienter les acquisitions dans le cas d’ouvrages manquants ou en 

mauvais état. Le récolement de la Médiathèque de Vence n’a pas été entièrement fait 

depuis plus de 20 ans dans notre établissement. 
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La politique documentaire est un élément essentiel dans le fonctionnement d'une 

bibliothèque. Ce document fixe les grandes orientations de la bibliothèque en matière 

d'acquisitions, de désherbage et d'identité de la bibliothèque. C'est pourquoi un travail est 

nécessaire au préalable. Il faut constituer un état des lieux des collections, des modalités 

de fonctionnement du bâtiment et une étude de la population. Cela permet de recentrer 

notre activité et nos achats autour des besoins de l’usager. 

La politique documentaire de la médiathèque est concomitante avec la politique 

d’actions culturelles mises en place par la ville. Elle permettra aux responsables des 

espaces d’avoir un tableau de bord pour un meilleur suivi des fonds et leur mise à jour. 

La politique documentaire inclura la conservation et la valorisation du Fond Elise et Célestin 

Freinet. En 2022, un agent de la Bibliothèque Nationale de France viendra 3 jours à la 

Médiathèque pour saisir les manuscrits de Célestin Freinet dans la base du Catalogue 

National de France. Une nouvelle formation au logiciel TAPIR sera suivie par deux agents à 

la Médiathèque d’Avignon. 

  

3.2.4.   L’offre d’actions culturelles 

          En 2022, il est souhaité que la programmation se fasse de juin 2022 à mai 2023. 

La  thématique des actions culturelles doit être en lien avec le fil rouge de l’établissement 

qui est “l’exploration” pour cette période. Le fil rouge permet de faire émerger des actions 

culturelles entre les différents espaces et de développer les collections autour de la 

thématique. Les résidences d’artistes devront inclure la thématique du fil rouge. 

         Les actions qui seront nouvellement portées par la médiathèque seront 

●  Travailler à la Labellisation des actions de la médiathèque en action éducation 

artistique et culturelle (EAC). L’EAC a pour objectif d’encourager la participation de tous 

les enfants et les jeunes à la vie artistique et culturelle, par l’acquisition de connaissances, 

un rapport direct aux œuvres, la rencontre avec des artistes et professionnels de la culture, 

une pratique artistique ou culturelle. La généralisation de l’EAC implique la mobilisation de 

l’ensemble des acteurs ministériels, artistiques, culturels, associatifs, territoriaux pour 

développer des actions au plus près des territoires. 

● L’espace adulte va développer les jeux de société. Un mercredi par mois, de 14H30 à 

17H30, elle animera des après-midi jeux de société. Les sections jeunesse et musique-

cinéma s’y associeront lors des vacances scolaires. 

● L’espace Musique-Cinéma va accueillir la crèche Lou Pitchoun pour des initiations au 

cinéma. 

● Mise en place de concert de musiciens de la scène locale tous les 3 mois les samedis 

à 20h. Une interview des artistes sera faite par l’Association L’oreille qui gratte. 

● Participer au salon Eco-habitat avec un stand présentant la grainothèque et les 

ouvrages de la médiathèque en lien avec le salon.   

●  Participer pleinement au salon du livre de Lire à Vence en proposant des auteurs et 

des ateliers autours de la lecture et du livre aux vençois. Aider l’association Lire à Vence 

pour le 10ème  Salon du livre. 

●  Mettre en place une exposition autour de l’Art enfantin en lien avec la Musée lors de 

l’exposition Jean Dubuffet et participer au dispositif “C’est mon patrimoine” en mettant en 

place un atelier de 3 après-midi avec une artiste et des enfants de la médiathèque. 
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● Travailler en lien avec la Maison du département dans la mise en place d’action de 

formation aux outils numériques 

● Signer une convention avec la BDP 06 pour la mise en place d’animation, le prêt de 

collection ou le partage de spectacles.  

● Travail avec le CMP à la mise en place d’ateliers permettant de lutter contre 

l’addiction aux écrans. 

● Mettre à disposition de l’Association des villes de France deux salles 3 fois par semaine 

afin de permettre aux réfugiés Ukrainiens d’apprendre le français. Offrir la gratuité de la 

médiathèque aux adultes Ukrainiens qui en font la demande. 

● Mettre en place un  partenariat avec la Maison des séniors du CCAS et  la Bastide des 

Cayrons  pour des ateliers autour du livre et de la lecture. 

 

3.2.5.    Réflexion sur la réorganisation du travail 

 Une réflexion et un travail préparatoire doit être mené sur la réorganisation du 

travail dans les espaces afin de favoriser une plus grande transversalité entre les 

espaces et une meilleure connaissance des collections par les employés non-

spécialisés.  Une réflexion globale doit-être envisagée sur le bâtiment afin de repenser 

les espaces et de moderniser l’accès aux collections non-plus par catégorie de 

documents mais par sujets ou thèmes (exemple : les fictions CD, DVD et livres 

ensembles, les documentaires jeunesse et adulte DVD et livres ensembles…). Ce travail 

permettra également de : 

● Repenser les planning des prêts/travail interne 

● Repenser la disposition des collections dans les espaces 

● Repenser le positionnement des agents dans les espaces 

● Mettre en place des outils partagés 

 

3.2.6. Les orientations de l’espace multimédia et du numérique 

Pour les orientations 2022, l’espace multimédia souhaite maintenir et développer les 

accompagnements numériques et méthodologiques en direction des publics éloignés du 

numériques, dans le cadre d’un apprentissage pertinent aux outils de bureautique et de 

recherches sur le Web. 

Parallèlement, la demande en lien avec les apprentissages scolaires fait montre d’un 

engouement certain pour la programmation. A ce titre, les actions de programmation pour 

le jeune public et les adolescents seront amplifiées : robotique, cartes électroniques, 

technique des films d’animation, conception 3D avec scanner laser, applications choisies, 

logiciels, technique écran vert ; web radio … 

Lieu de culture pour tous, l’espace multimédia, au sein de la médiathèque poursuit sa volonté 

de laisser place à l’expression et à la création. Lors d’ateliers d’écriture numérique et de 

montage vidéo, les usagers ont tant à développer leur imaginaire que leur connaissance des 

outils, dans un cadre d’échange favorisant le lien social et le partage. Cette orientation se 

poursuivra avec les établissements scolaires, périscolaires, associations et partenaires sociaux. 
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Une volonté de poursuivre l’action récréative «le jeu c’est sérieux» en lien avec les autres 

espaces, l’espace multimédia augmentera le nombre de temps forts numériques : après-midi 

jeux, tournois de jeux vidéo, challenges multi supports numériques. 

Une éducation à la prévention numérique, sous forme de tables-rondes et/ou de 

conférences, en partenariat, permettra d’apporter un éclairage pertinent sur les bonnes 

pratiques à l’utilisation des outils numériques et des réseaux sociaux. Des interventions dans 

les établissements scolaires ou in situ seront proposées à ce titre en concertation avec les 

partenaires éducatifs. 

2022 sera l’année qui permettra de conforter les partenariats déjà développés avec : les 

établissements scolaires, les établissements spécialisés, les centres de loisirs, le Centre Médico 

Psychologique adolescents, la Maison du département, l’association Valbonnaise pour la 

programmation … 

«L’exploration», fil rouge 2022/2023, l’espace multimédia proposera l’exploration du ciel et de 

l’espace. A ce titre, des actions concertées seront développées avec le service événementiel 

de la ville et bon nombre d’acteurs spécialistes de cette thématique. 

En conclusion, la médiathèque en 2022 continuera son développement dans le sens “de 

maison de culture et de vie” aux vençois. De nombreux partenariats sont en cours avec des 

partenaires tant sociaux, qu’éducatifs ou culturels. Le souhait de l’équipe est de permettre 

aux vençois des rencontres, des échanges, des découvertes en ouvrant les collections et les 

médiations aux nouveaux supports et pratiques. L’ambition et l’objectif est de placer l’usager 

au cœur de l’établissement afin qu’il se l’approprie et souhaite y revenir ! 
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3.2.7. Documents de références (annexes) 

 

3.2.7.1 : Loi sur les Médiathèques (décembre 2021) 

La Loi sur les médiathèques a été promulguée le 21 décembre 2021.Elle a été publiée au 

Journal officiel du 22 décembre 2021  

 

 

L'essentiel de la loi 

•      de définir ce qu'est une bibliothèque municipale ou intercommunale et d’en préciser ses 

missions (égal accès de tous à la culture, à l'information, à l'éducation, à la recherche, 

aux savoirs et aux loisirs et développement de la lecture) ; 

•      de consacrer la liberté et la gratuité d'accès aux bibliothèques municipales et 

intercommunales ; 

•      d'affirmer le principe de pluralisme et de diversité des collections des bibliothèques 

(multiplicité des connaissances, des courants d'idées et d'opinions et des productions 

éditoriales) ; 

•      de renforcer la politique de lecture publique (couverture territoriale, mise en réseau...) ; 

•      de préciser les missions des bibliothèques départementales, en les confortant dans leur 

rôle d’assistance et de soutien aux bibliothèques communales et intercommunales. 

Selon ce texte, les bibliothèques élaborent également les orientations générales de leur 

politique documentaire que le conseil municipal ou communautaire peut voter. 

Les députés, en première lecture, ont complété la définition des missions des bibliothèques : 

contribution à la réduction de l’illettrisme et de l’illectronisme ; participation à la diffusion 

du patrimoine linguistique... 

Ils ont, par ailleurs, redéfini le cadre dans lequel les bibliothèques publiques peuvent donner 

leurs livres obsolètes ou usés. 

Enfin, ils ont voté un décret qui empêche les départements de supprimer leur bibliothèque 

départementale. 
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 Les missions d’une Médiathèque 

  

‣   Créer et renforcer l'habitude de lire chez les enfants dès leur plus jeune âge. 

‣  Soutenir à la fois l'autoformation ainsi que l'enseignement conventionnel à tous les niveaux. 

‣  Fournir à chaque personne les moyens d'évoluer de manière créative. 

‣  stimuler l'imagination et la créativité des enfants et des jeunes 

‣  développer le sens du patrimoine culturel, le goût des arts, des réalisations et des 

innovations scientifiques 

‣  assurer l'accès aux différentes formes d'expression culturelle des arts du spectacle 

‣  développer le dialogue interculturel et favoriser la diversité culturelle 

‣  soutenir la tradition orale 

‣  assurer l'accès des citoyens aux informations de toutes catégories issues des collectivités 

locales 

‣  fournir aux entreprises locales, aux associations et aux groupes d'intérêt les services 

d'informations adéquats 

‣  faciliter le développement des compétences de base pour utiliser l'information et 

l'informatique 

‣  Soutenir les activités et les programmes d'alphabétisation en faveur de toutes les classes 

d'âge, y participer, et mettre en œuvre de telles activités, si nécessaire. 
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 3.2.7.2 : Extraits de la revue « La Marelle » (à propos de la résidence d’artiste conduite par 

la Médiathèque en 2021 dans le cadre du contrat territoire lecture)
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4 – CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
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4.1 : Présentation de l’Etablissement 

 

Conservatoire de musique communal de Vence 

Classé par le Ministère de la Culture : à Rayonnement Communal 

Lieu : Villa Cristini, 112 avenue Joseph Bougearel 

Responsable de l’établissement : Mauricio LOZANO, Directeur 

L’Etablissement dispose : 

• D’un projet d’établissement écrit. 

• D’un règlement intérieur 

• D’un Règlement des études 

• D’une information par : site internet de la Ville, Newsletter et page Facebook. 

 

L’organisation de l’établissement s’articule autour : 

• Des textes d’orientation pédagogique du ministère de la culture (schéma 

d’orientation pédagogique) 

• D’un conseil d’établissement. 

• D’un conseil pédagogique. 

• De départements pédagogiques. 

• De responsables de départements pédagogiques. 

• D’un conseil de discipline. 

 

L’organisation pédagogique est structurée : Par cycles I, II et III 

Des examens de fin de cycles sont organisés au sein du conservatoire. 

Partenaire privilégié pour la relation avec les familles du conservatoire : 

ASSOCIATION DE PARENTS D’ELEVES 

 

 

  

Association « EUTERPE » 

Président, Monsieur Jacques Vallée 

Siège : 112, avenue Joseph Bougearel, 06 140 VENCE 
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4.2 : L’activité récurrente de l’Etablissement 

 

4.2.1 – Les chiffres-clés 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

433 

élèves 

257 heures de 

cours/hebdo 

du lundi au 

samedi 

13 

Ensembles 

2 orchestres 

à l’école 

1 chœur d’enfants 

1 chœur Ados 

1 chœur de femmes 

1 chœur Mixte 

35 classes de Formation 

Musicale 

15 classes d’instrument 
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13 villes 

proches 

2 partenariats 

avec l’Education 

Nationale 

68 instruments à usage interne 

75 instruments à la location 

58 en prêt pour l’orchestre à l’école 

2 grands 

orchestres 

1 Département Jazz et 

Musiques Actuelles 
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4.2.2 - Statistiques 2021 

 

➢ Répartition des élèves par ville : Année scolaire 2021/2022 

Nombre d'élèves   

Vence 296 296 

Tourrettes sur Loup 42  

La Colle sur loup 15  

Saint Paul 12  

Saint Jeannet 14  

Coursegoules 2  

Gattières 1  

La Gaude 7 93 

Villeneuve Loubet 2  

Biot 1  

Bézaudin les Alpes 3  

Valbonne 1  

Carros 1  

Bar sur Loup 2  

Cagnes sur Mer 4  

Nice 3 17 

Total 406  

 

➢ Répartition des élèves par genre 

Elèves féminins 254 

Elèves masculins 152 
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➢ Répartition des élèves par âge 

 

4 ans 6   

5 ans 19   

6 ans 33   

7 ans 30   

8 ans 25   

9 ans 40   

10 ans 35 4 à 10 ans 188 

11 ans 27   

12 ans 23   

13 ans 26   

14 ans 17   

15 ans 20   

16 ans 14   

17 ans 12   

18 ans 4 11 à 18 ans 143 

19 à 60 ans 76 19 à 60 ans 76 

61 à 78 ans 26 61 à 78 ans 26 

TOTAL     433 

 

 

 

 

 

Elèves mineurs 325 

Elèves majeurs 81 

 

 

 

 

 

 

% Par tranche d’âge 

% Majeurs/Mineurs 
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➢ Répartition des élèves par scolarité 

 

  M. Section 22  

Maternelle G. Section 26 48 

  CP 32  

  CE1 34  

  CE2 37  

  CM1 33  

Primaire CM2 29 165 

  6ème 21  

  5ème 25  

  4ème 13  

Collège 3ème 13 72 

  2ème 18  

  1ère 13  

Lycée Terminale 6 37 

Etudiants   6 6 

    

Maternelle 48   

Primaire 165   

Collège 72   

Lycée 37   

Etudiants 6   
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➢ Répartition des élèves par discipline principale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Pratiques collectives et ensembles instrumentaux 

 

Choeur Enfants 28 

Choeur Ados 10 

Ens. Cordes Cycle 1 29 

Ens. Vents Cycle 1 14 

Ens. Percussion 8 

Ens. Guitares Cycle 1 6 

Ens. Guitares Cycle 2 4 

Orchestre d'Harmonie 24 

Orchestre Symphonique 35 

Chœur mixte 43 

Ensemble de flûtes 8 

Ensemble de clarinettes 8 

Ensemble adultes amateurs 10 
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➢ Deux « Orchestres à l’école ». Ecoles primaires de Saint Michel et de Toreille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Horaires aménagés au collège. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Nombre total d’heures d’enseignement « musique » hebdomadaires : 257h/hebdo 

Orchestre à l'école - St Michel

7 7

5

7

0
1
2
3
4

5
6
7
8

Elèves en violon Elèves en alto Elèves en

percussion

claviers

Elèves en autres

percussions

Orchestre à l'école Toreille

7

6

7

6

0

1

2

3

4

5

6

7

8

Elèves en

Trompette

Elèves en cor Elèves en

trombone

Elèves en tuba

Horaires aménagés collège de La Sine
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4.2.3 – Ressources humaines 

Direction et Administration : 

Fonction Nombre 

d'heures 

hebdomadaires 

Cadre 

d'emplois 

Statut Diplômes 

et date 

d'obtention 

Concours 

FPT et date 

de réussite 

Date 

d'entrée en 

fonction 

Directeur 20 heures + 

heures 

supplémentaires 

ASEA Titulaire DE (1999) Examen 

professionnel 

de Direction" 

(2017) 

01/10/1999 

Secrétaire 37h30 Adjoint 

administratif 

Titulaire   24/02/2014 

Secrétaire 20h00 Adjoint 

administratif 

Stagiaire 

(titularisation 

en cours) 

  01/02/2021 

ASEA : Assistant Spécialisé d’Enseignement Artistique 

DE : Diplôme d’Etat 

 

Equipe Pédagogique : 

Fonction Nombre 

d'heures 

hebdo 

Cadre 

d'emplois 

Statut Diplômes et 

date 

d'obtention 

Concours FPT 

et date de 

réussite 

Date 

entrée en 

fonction 

Percussion et 

Batterie 

20 PEA Titulaire DE 2009 PEA 2013 2010 

Alto et FM 14 ASEA Titulaire DE 1998 ASEA 2001 1998 

Piano 20 ASEA Titulaire DE 2006 Loi Sauvadet 

2012 

2006 

Piano 20 ASEA Titulaire Dip Sup 

Belgique 

1983 

Interne Loi Sapin 

1991 

1995 

Violoncelle 14 ASEA Titulaire Licence 

Italie/DE 

ASEA 2018 2001 

Jazz 4 ASEA Activité 

Accessoire 

IMFP 1999 ASEA 2001 2001 

Contrebasse 7 ASEA Activité 

Accessoire 

DE 2013 Ex pro PEA 2017 1996 
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Trombone 

Tuba 

8h30 ASEA Activité 

Accessoire 

CNSMP 1986 DUMI 2003 2019 

Trompette 6 ASEA Activité 

Accessoire 

DE 1999  2003 

Cor 14 ASEA Contractuel 

CDI 

DE 1998 ASEA 2001 2004 

Clarinette 10 ASEA CDD DE 1986 ASEA 2001 1995 

Hautbois/FM 19 AEA CDD DE 2013 ASEA 2022 2011 

FM 7h30 AEA CDD DUMI 2001 ASEA en cours 2016 

FM 7h30 ASEA CDD Certif/Italie  2010 

Flûte Trav. 13h30 AEA CDD Master Suisse  2018 

Chœur/TV 20 AEA CDD Dip Univ. 

2020 

 2016 

Guit. Mus A 20 AEA CDD DFEM 1995  2019 

Violon 20 ASEA CDD DE 201 ASEA 2022 2020 

Saxophone 7 AEA CDD American 

School 2009 

 2019 

Accomp. 9 AEA CDD DEM/CRR 

2016 

 2020 

Mus Trad 5 AEA CDD Dip Féd 1998  2021 

FM 6 AEA CDD DUMI 2017  2021 

(PEA) Professeur d'Enseignement Artistique 

(ASEA) Assistant Spécialisé d'Enseignement Artistique 

(AEA) Assistant d'Enseignement 

(CA) Certificat d'Aptitude 

(DE) Diplôme d'Etat 

(DUMI) Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant 

(CNSM) Conservatoire National Supérieur de Musique 

(CNR) Conservatoire à Rayonnement Régional 
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Evaluation 

Evaluation 

Evaluation 

Evaluation 

Evaluation 

Et 

4.2.4 – Organisation des études 

Le Conservatoire à Rayonnement Communal de Vence est un établissement classé par 

l’état, spécialisé dans l’enseignement artistique de la Musique. Il applique en conséquence 

le Schéma Directeur des Etudes dont l’organisation est décrite ci-dessous : 

Ce schéma pédagogique est organisée sous forme de 3 cycles avec une phase de 

découverte (jardin musical, parcours « Découverte instrumentale », et l’éveil 5/6 ans). Le 

passage entre les cycles est sanctionné par une évaluation de « Fin de Cycle ». 

Jardin Musical 

Éveil Musical 

- Formation 

  Musicale 

 

Observation 

- FM 

- - Instrument choisi 

Cycle 1 

- FM 

- - Instrument 
- - Pratique collective 

Cycle 2 

- FM + MAO 

- - Instrument 
- - Pratique collective 
- - Musique de 

Chambre 

Cycle 3 

- FM + MAO 

- - Instrument 
- - Pratique collective 
- - Musique de 

Chambre 

Parcours 

« Découverte 

Instrumentale » 

BEM 

CEM 

DIPLÔME 

OBTENU 

Hors cursus 

(temporaire) 

- 1 an renouvelable 
- 1 fois puis 

réintégration 

Parcours 

personnalisé 

(hors cursus longue 

durée) 

- Elèves en grande 
difficulté (ex TDA) 

Adultes 

(hors cursus 

permanent) 

- Cursus maximum 
- de 5 ans 
- Evaluation annuelle 

 

CURSUS 

HORS CYCLE 

(Selon le cas) 

// 

// 
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TEMPS PEDAGOGIQUES 

« Jardin musical » (âge : 4 ans) 1/2 heure 

FORMATION MUSICALE INSTRUMENT 

ÉVEIL MUSICAL 

(âge 5/6 ans) 
1h 

Parcours« Découverte 

instrumentale » 

30 mn (en groupe de 3 

élèves) 

OBSERVATION 1h OBSERVATION 
1 ou 2 ans : 20 mn (ou 

réorientation) 

1er cycle (entre 3 et 5 ans) 1er cycle (entre 3 et 5 ans) 

Cycle 1.1 1h 1ère année 30 mn 

Cycle 1.2 1h 2ème année 30 mn 

Cycle 1.3 1h30 3ème année 
30 mn (possibilité de 

passage de cycle) 

Cycle 1.4 1h30 4ème année 
30 mn (possibilité de 

passage de cycle) 

    5ème année 
30 mn (possibilité de 

passage de cycle) 

2ème cycle (entre 3 et 5 ans) 2ème cycle (entre 4 et 5 ans) 

C2.1 1h30 1ère année 40 mn 

C2.2 1h30 2ème année 40 mn 

C2.3 (+ MAO) 
1h30 (possibilité de 

passage de cycle) 
3ème année 40 mn 

C2.4 (+ MAO) 
1h30 (possibilité de 

passage de cycle) 
4ème année 

40 mn (possibilité de 

passage de cycle) 

    5ème année 
40 mn (possibilité de 

passage de cycle) 

3ème cycle (entre 2 et 4 ans) 3ème cycle (entre 2 et 4 ans) 

C.E.M (+ MAO) 2h C.E.M 1h 

Le C.E M est délivré à l’élève qui obtient : 

- Au moins une Mention B dans la discipline dominante 

- Au moins une Mention AB dans les autres disciplines. 
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CURSUS DES ETUDES 

CYCLE DUREE DISCIPLINES EPREUVES RESULTATS 

Jardin musical 1 an /// /// 
Admission en éveil 5/6 et 

"Parcours instrumental" 

Éveil 

5/6 ans 
1 an 

Parcours "Découverte 

instrumentale" 
Entrée en observation 

Admission en Observation ou 

réorientation (ou proposition 

de solution d’attente si 

problème important par 

rapport a l’instrument choisi) 

Observation 
1 ou 2 ans 

maximum 

- Instrument 

- FM 

- Pratique collective 

intégrée 

Contrôle d’entrée en 

1er cycle 

Admission dans le 1er cycle 

ou réorientation 

1er cycle Entre 3 et 5 ans 

- Instrument 

- FM 

- Pratique collective  

(Chorale, orchestre ou 

ensemble) 

Examen de fin de 

cycle 

- Instrument 

- FM 

- Musique d'ensemble 

Admission en 

2ème cycle 

2ème cycle Entre 4 et 5 ans 

- Instrument 

- FM + MAO 

- Pratique collective  

(Chorale, orchestre ou 

ensemble) 

Examen de fin de 

cycle 

- Instrument 

- FM 

- Musique de chambre 

Obtention du 

BEM 

3ème cycle Entre 2 et 4 ans 

- Instrument 

- FM + MAO 

- Pratique collective  

(Chorale, orchestre ou 

ensemble) 

Examen de fin de 

cycle 

- Instrument 

- FM 

- Musique de chambre 

Obtention du 

CEM 

Hors cursus 

1 an 

renouvelable 

une seul fois sur 

avis du 

professeur et du 

CP 

Celles suivies par 

l’élève avant son 

passage en hors cursus 

Sans, sauf pour 

réintégration dans le 

cursus 

Sans ou réintégration 

Parcours 

personnalisé 

Renouvelable 

sur avis du 

professeur et du 

CP 

Celles suivies par 

l’élève avant son 

passage en parcours 

personnalisé 

Sans, sauf pour 

réintégration dans le 

cursus 

Sans ou réintégration 

Adultes 

Maximum 5 ans 

équivalence fin 

de 2ème cycle 

Au choix en fonction 

des places disponibles 

après priorité aux 

enfants 

Evaluation annuelle 

afin de justifier sa 

place 

Certificat fin cursus adultes 

ou celui du cycle présente ; 

maximum BEM 
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4.2.5 – Evénements récurrents 2021 

Date Evénement Lieu Heure 

Mardi 16 février CONCERT A LA CARTE N°3 AUDITORIUM Conservatoire 18h 

Lundi 12 avril CONCERT A LA CARTE N°4 AUDITORIUM Conservatoire 18h 

Mardi 25 mai CONCERT A LA CARTE N°5 AUDITORIUM Conservatoire 18h 

Mercredi 2 juin Enregistrement vidéo chœur d'enfants Conservatoire 13h30 

Samedi 19 juin Lecture Médiathèque au Conservatoire Conservatoire 15h 

Dimanche 20 juin Concours percussions Conservatoire   

Lundi 28 juin Remise des Diplômes AUDITORIUM Conservatoire 18h 

Mardi 29 juin Concert Jazz "Matisse et la musique" Conservatoire 18h30 

Mercredi 30 juin Concert Tutti Les deux orchestres 
Tourrettes/Loup  

Place Principale 
21h 

Lundi 12 au 17 juillet Stage Musique d'ensemble Conservatoire Semaine 

Mardi 13 juillet Projection Cinéma et Patrimoine Passage Cahours 21h 

Mercredi 14 juillet Concert Tutti Les deux orchestres 
Place du 

Grand Jardin 
21h 

Mercredi 25 au 29 août Académie internationale de flûte Conservatoire Semaine 

Vendredi 27 août Projection Cinéma et Patrimoine Passage Cahours 21h 

Samedi 11 septembre Forum des associations 
Gymnase J. 

Dandreis 
  

Vendredi 15 octobre Musique à Cœur Cathédrale 20h30 

Mardi 9 novembre Remise des instruments OAE 
Ecole St Michel / 

Toreille 
15h 

Mardi 16 novembre CONCERT A LA CARTE N°1 AUDITORIUM Conservatoire 18h 

Mercredi 1er décembre Concert chœur d'enfants Cathédrale 14h 

Vendredi 3 décembre  

Téléthon  

Orchestre symphonique du Conservatoire 

Orchestre symphonique des Arts 

Ecole de danse Gisèle BRAQUET 

Salle Falcoz 18h00 

Jeudi 9 décembre Audition Piano Alix NGUYEN Conservatoire 17h30 

Samedi 11 décembre Audition Piano / Violon Véronique P./Magali. B Conservatoire 14h 

Dimanche 12 décembre Concert de Noël - Chœur Sarmad Cathédrale 18h30 

Mardi 14 décembre Audition Guitare Pierre-Yves TREGUIER Conservatoire 18h30 
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Jeudi 16 décembre CONCERT A LA CARTE N°2 AUDITORIUM Conservatoire 18h 

Vendredi 17 sécembre Concert Chœur de Femmes - Sarmad 
La Colle sur 

Loup 
20h AR Prefecture
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4.2.6 – Liens avec le milieu associatif  

 

Le Conservatoire de Musique entretien des liens étroits avec le tissu associatif de la 

ville pour une collaboration transversale de projets divers : 

▪ Association « Syrinx Concerts » : Cette association présente une programmation 

annuelle de concerts de qualité. Un partenariat avec le conservatoire permet aux 

élèves de l’établissement un accès gratuit à ces évènements. Par ailleurs, une 

collaboration pédagogique est mise en place chaque année avec, au moins, un des 

artistes qui intervient au conservatoire en préparation de son concert. 

 

 Les préparent les élèves en travaillant les œuvres qui seront jouées en concert 

(travail d’analyse musicale et esthétique), puis les élèves assistent au concert et 

rendent un travail sur le concert. 
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L’association organise, en fin d’année scolaire, un festival appelé « Festivence ». Elle 

invite des élèves du conservatoire à une participation musicale accompagnés des 

professeurs. 
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- L’association « Les clés du rêve » a signé un partenariat avec le Conservatoire pour une 

collaboration entre l’orchestre « Symphonique de Arts », qu’elle gère et l’orchestre 

symphonique du conservatoire. Trois concerts ont été donnés par le conservatoire en 

partenariat avec cette association : 

1- Le concert du téléthon le vendredi 3 décembre en collaboration avec l’école de Danse 

de Gisèle Braquet 

2- Concert caritatif en collaboration avec le Lyon’s Club de Vence et La Gaude 

3- Concert Symphonique sur la scène des « Nuits du Sud » pour le 14 juillet 2021 

- L’association « Musique à Cœur » invite des élèves du Conservatoire à jouer en 

ensemble ou en soliste lors des concerts qu’elle organise une fois par an. 

- Le Rotary Club de Vence offre des instruments pour le Parc instrumental du 

conservatoire en proposant l’organisation de concerts en partenariat. 

- L’association « Art 7 » organisatrice du festival « Le marathon du film » 

collabore avec le conservatoire pour la réalisation de musiques de film en 

période du festival. 

- La paroisse de Vence met à disposition la chapelle St. Anne ou la Cathédrale pour 

des Auditions et Concerts. 

- L’association « Télé-Dons » organise, en collaboration avec le conservatoire, la soirée 

inaugurale du « Téléthon » une fois par an. 
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4.2.7 – Stages d’été 2021 

 

Deux stages d’été ont été organisés au conservatoire : 

1- Un Stage de Musique d’ensemble regroupant tous les instruments, tous les niveaux et tous 

les âges, le tout dans un esprit de travail d’équipe. Ce stage a été encadré par trois 

professeurs du conservatoire. 

2- Une Académie internationale d’été de flûte traversière à l’intention des étudiants et 

flûtistes de haut niveau. Ce stage a été organisé en partenariat avec l’association « A 

travers la flûte », association regroupant les professeurs de flûte du Département des AM. 

Trois flûtistes de renommée internationale ont été invités à cette occasion : Julien 

Beaudiment (CNSM de Lyon), Silvia Careddu (Orchestre Nationale de France), et Michel 

Bellavence (HEM de Genève). 
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4.3 – Les nouveaux projets 2021 

 

4.3.1 – Création de deux «orchestres à l’école » 

 

Le conservatoire a lancé, avec le soutien de la Ville de Vence, le projet de création 

de deux « Orchestres à l’école ». 

L’Orchestre à l’école est un projet éducatif, social et culturel qui a pour objectif de 

créer un orchestre au sein d’une classe d’école durant trois ans consécutifs. 

Les élèves adhèrent à ce projet dans une ambiance de motivation commune et la 

pratique collective de la musique les incite à une plus grande participation à la vie du groupe 

et encourage des valeurs telles que le partage, le respect mutuel et la solidarité car le travail 

d’équipe qu’exige un orchestre apprend la concertation au sein d’un projet commun. 

Ce dispositif innovant représente une véritable opportunité de découvrir la pratique 

musicale pour de nombreux jeunes qui y ont difficilement accès, en particulier lorsqu’ils sont 

issus de quartiers défavorisés. Puis, le tandem Ecole/Conservatoire crée une passerelle 

favorisant une égalité des chances. 

Le projet bénéficie aussi à leur entourage des enfants et notamment à leurs parents. 

Ces derniers se retrouvent à leur tour en relation avec un univers culturel souvent méconnu. 

Ainsi, par le biais de la musique, le lien social est également retissé et renforcé avec l’institution 

scolaire, dont ils sont parfois éloignés. 
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ECOLES SELECTIONNEES ET CONFIGURATION DES ORCHESTRES 

 

S’agissant d’un projet éducatif, social et culturel, d’une part, et en raison de la 

proximité géographique, les écoles à qui le projet a été proposé sont situées dans le quartier 

prioritaire Vence-Centre. 

 

Le projet de territoire a été établi donc entre les partenaires suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- École Saint Michel : 

 

Un orchestre de configuration « Cordes et percussion » a été crée dans une classe de 

CE2 avec l’instrumentation suivante : 

 

• 4 Violons « Stentor » 

• 4 Violons « Prima » 

• 3 Altos « Stentor » 

• 4 Altos « Prima » 

• 2 Tambourins 

• 4 Darboukas 

• 2 Toms Basses 

• 4 Xylophones 

• 1 Glockenspiel 

• 2 Multipads DTX 

 

 

1- Deux établissements scolaires 

2-  Un établissement spécialisé 

d’enseignement artistique 

3- La collectivité territoriale 
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- École Toreille : 

 

Un orchestre de configuration « Cuivres » a été crée dans une classe de CE2 avec 

l’instrumentation suivante : 

 

• 7 Cors « SML Paris » 

• 7 Cornets « Yamaha » 

• 7 Trombones « Jupiter » 

• 7 Sax-Horns « Jupiter » 

 

 

L’achat des instruments a été pris en charge 

à hauteur de 50% par la Ville et de 50% par 

l’Association « Orchestre à l’école » 

 

Le parc instrumental est donc à moitié propriété de la Ville et à moitié propriété de 

l’association « Orchestre à l’école ».  Si à la fin de deux cycles d’orchestre, à savoir 6 ans, le 

projet est toujours viable, celle-ci cède la propriété de ses instruments au conservatoire, 

donc à la ville de Vence. 

 

 

SYNTHESE DU BUDGET ORCHESTRE A L’ECOLE 

POUR UN CYCLE DE TROIS ANS 

 

  Année 1 Année 2 Année 3 

Orchestre Investissement 6 565,00 € 0,00 € 0,00 € 

Saint Michel Fonctionnement 1 362,00 € 1 362,00 € 1 362,00 € 

TOTAL   7 927,00 € 1 362,00 € 1 362,00 € 

     

Orchestre Investissement 10 443,20 € 0,00 € 0,00 € 

Toreille Fonctionnement 4 684,00 € 10 788,00 € 10 788,00 € 

TOTAL   15 127,20 € 10 788,00 € 10 788,00 € 

     

TOTAL DEUX 

ORCHESTRES   23 054,20 € 12 150,00 € 12 150,00 € 
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• Budget d’investissement : 

 

Le budget d’investissement correspond au coût d’achat des instruments : 

 

6 565 € pour l’orchestre St. Michel et 10 443,20 € pour l’orchestre Toreille 

Cette somme correspond au 50 % du prix. L’autre 50 % est pris en charge par l’association 

« Orchestre à l’école ». 

 

• Budget de fonctionnement : 

 

Le budget de fonctionnement correspond au coût des frais de personnel, entretien des 

instruments, assurances, consommables et documentation : 

1 362 € pour l’orchestre St. Michel et 4 684 € pour l’orchestre Toreille (l’année 1), puis 10 788 € 

(les années 2 et 3) 

Une demande de subvention à hauteur de 6 046 € (total frais de fonctionnement année 

1), a été déposée lors de l’appel à projets « Contrat Ville » de la politique de la ville. Cette 

demande a été rejeté car l’activité se déroulait dans le temps scolaire et non pas dans le 

temps périscolaire. 

 

.
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4.3.2 – Création des classes à horaires aménagés 
 

Le conservatoire et le Collège de La Sine ont signé un partenariat afin de mettre en 

place un aménagement horaire pour les élèves communs aux deux établissements. 

 L’objectif de ce dispositif est de permettre aux élèves du Collège de suivre certains 

cours du conservatoire aux heures du collège. Pour cela, le collège permet la sortie de ces 

élèves à 15h une fois par semaine : 

• Le lundi pour les élèves en 6ème et 5ème  

• Le vendredi pour les élèves en 4ème et 3ème 

 

4.3.3 – Convention avec le Collège de la Sine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENTRE :  

STATUT :  Collège LA SINE 

Adresse :  214 chemin de la Sine-06140 VENCE 

Représenté par :  Mme Sophie BERARDO, Principale 

D’une  part  

ET: 

STATUT :  Conservatoire de Musique 

Adresse :  112 Avenue Joseph Bougearel  -  06140 VENCE 

Représenté par :  M. Jean IBORRA, Directeur des affaires 

culturelles pour le Maire 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
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Il est convenu ce qui suit : 

Article 1: La présente convention a pour objet d’autoriser les élèves inscrits au Conservatoire de Musique et au 

collège La Sine à bénéficier, dans la mesure du possible,  d’un aménagement d’emploi du temps particulier pour 

certains d’entre eux afin de leur permettre de conjuguer leur scolarité avec une activité artistique. Dans tous les 

cas l’enseignement obligatoire du collège reste la priorité absolue. 

Article 2: Le collège ouvre ses classes à aménagements d’horaires aux élèves répondants aux critères suivants :- 

Elève musicien déjà inscrit au conservatoire 

- Elève non musicien voulant commencer des études musicales au conservatoire (dans la mesure des places 

disponibles selon le choix de l’instrument).  

- Résultats scolaires positifs 

- Comportement satisfaisant 

Ces admissions sont prononcées par la Principale du collège La Sine pour une année scolaire. 

Article 3 : Le maintien dans les classes à aménagements d’horaires est soumis aux conditions suivantes : 

- Suivre le cursus musical du conservatoire de façon assidue 

- Respecter scrupuleusement le règlement intérieur du collège et du conservatoire.  

L’inscription d’un élève dans ces classes peut être remise en cause chaque année, par l’une ou l’autre des parties. 

Article 4 : Le conservatoire s’engage à un suivi de l’élève en collaboration avec la Principale du collège ou son 

représentant (Principal adjoint, CPE, Professeur de Musique, Professeur Principal……).  

Une information sur les résultats des élèves sera communiquée par le conservatoire au collège en fin d’année. 

Les résultats obtenus au conservatoire ne doivent pas intervenir sur la moyenne des élèves au  collège. 

Article 5 : Le collège demande l’engagement des élèves et du conservatoire pour : 

- l’organisation de concerts  

- l’intervention musicale auprès des autres élèves du collège 

Article 6 : Chaque partie rend compte des absences des élèves sur son site, directement aux familles. 

Article 7 : Les déplacements pour se rendre du Collège au Conservatoire restent sous la responsabilité des 

parents.  

Article 8: Cette convention est conclue pour une année scolaire : 2021-2022. 

Cette convention est révocable à tout instant, par le chef d’établissement (la Principale) ou un représentant du 

Maire de Vence. 
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Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun 

accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 9 : 

Pour tout litige qui résulterait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention et qui ne trouverait 

pas de solution amiable, les parties déclarent donner compétence au Tribunal administratif territorialement 

compétent. 

Fait à Vence, le 1/09/2021 
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Evaluation 

Evaluation 

4.3.3 – Création du Département Jazz et musiques actuelles 

Suite à la démission, en septembre 2021, de l’un des deux professeurs de guitare, le conservatoire a 

décidé de ne pas reconduire ce poste et de convertir les heures laissées dans la mise en place d’un 

département de Jazz et Musiques actuelles.  La création de ce département est en cours. Nous avons 

commencé par la création de quatre classes : 

- Une classe de Formation Musicale « Jazz » : 1h30 hebdomadaire permettant à l’élève de se 

familiariser avec le langage et la théorie du jazz 

- Un atelier d’improvisation : 1h30 hebdomadaire proposant un espace de mise en pratique 

des notions acquises de manière théorique dans le cours de FM Jazz (cet atelier n’est 

accessible que si l’élève suit le cours de FM jazz) 

- Une classe de « Piano Jazz » : s’adresse aux pianistes classiques intéressés par l’esthétique 

« Jazz ».  

- Une classe de Musiques Actuelles : 1h00 de répétition hebdomadaire encadré par le 

professeur de guitare avec des élèves issus d’autres classes du conservatoire (guitare, 

batterie, piano et chant). 

Pour l’instant ce cursus est « doublé » avec le cursus classique. Il est destiné à devenir, dès la rentrée 

prochaine, un cursus à part entière sous le schéma pédagogique suivant : 

 

 

 

Cursus Classique 

1er Cycle 

CURSUS JAZZ 

Cycle 1 

- 1 et 2ème années :(30 mn) 

- 3ème et 4ème années (40 mn) 

Cycle 2 

- 1 et 2ème années :(40 mn) 

- 3ème et 4ème années (50 mn) 

ENSEMBLES 

- Big Band Junior 

- - Big Band 
- - Jazz combo 
- - Musiques Actuelles 

Harmonie Jazz 

et 

Arrangement 

 

Cycle 3 

- 1 à 3ème années (1h) 

DIPLÔME 

OBTENU 

BEM - JAZZ 

CEM - JAZZ 

ORGANISATION 

PEDAGOGIQUE DU 

DEPARTEMENT DE JAZZ 
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Interface Classroom 

4.4 – Les confinements 2020/2021 

 

4.4.1 – Rapport d’activités durant le confinement et impacts sur l’activité de l’Etablissement 

• Rappels sur le confinement durant l’année 2020 : mise en place du suivi des élèves 

Prévoyant la fermeture imminente du conservatoire, une réunion de crise avec les 

professeurs a été réalisée, la veille du confinement en mars 2020 afin de s’accorder sur la 

stratégie à suivre concernant le suivi pédagogique des élèves pendant cette période à 

durée indéterminée. 

Durant cette réunion il a été accordé la mise en place immédiate d’une plateforme en 

utilisant le module Classroom de Goggle avec une formation « express » sur le mode de 

fonctionnement. 

• Information auprès des élèves et parents d’élèves 

Les élèves et parents d’élèves ont été immédiatement informés de la mise en place de 

ce suivi pédagogique par plusieurs moyens : 

1. Mail envoyé par le conservatoire le 17 mars 2020 

2. Message enregistré sur le répondeur du conservatoire le 17 mars 2020 

3. Page Internet de la Ville de Vence, le 18 mars 

4. Post Facebook du conservatoire, le 18 mars (répercuté sur la page Facebook 

de la Régie Culturelle) : 
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• Fonctionnement des « Classroom » 

 

Nous avons créé une classe « virtuelle » suivant le schéma du conservatoire, à savoir une 

classe par matière (instrument, formation musicale, etc) 

 

Chaque professeur prend en charge, depuis sa classe « virtuelle », ses élèves pour un 

suivi pédagogique régulier : envoi de devoirs avec date limite de rendu, gammes, pièces, 

études, etc. 

 

 

Ce suivi est complété par des rdv hebdomadaires 

avec une prise de contact directe avec l’élève via 

d’autres outils numériques tels que Skype, 

Wathsapp, Zoom, etc. 

 

 

 

 

• Réponse des élèves 

 

Les élèves ont très vite adhéré au suivi à distance et intégré les classes « virtuelles » avec les 

taux de participation suivants : 
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INSTRUMENT  

Classe 

% 

Présents 

Alto 84,62% 

Clarinette 100,00% 

Contrebasse 100,00% 

Cor 92,31% 

Flûte traversière 100,00% 

Guitare LB 72,73% 

Guitare P-Y 94,59% 

Hautbois 85,71% 

Musiques Trad 100,00% 

Percussion 95,00% 

Piano AN 90,00% 

Piano SB 75,00% 

Piano VP 100,00% 

Saxophone 100,00% 

Trombone 80,00% 

Trompette 100,00% 

Violon MB 93,75% 

Violon SG 100,00% 

Violoncelle 100,00% 

TOTAL 94,37% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION MUSICALE    

     

Classe 

Total 

élèves Absents Présents % Présents 

EVEIL 5/6 ans 24 10 14 58,33% 

OBSERVATION 66 27 39 59,09% 

Cycle 1,1 47 15 32 68,09% 

Cycle 1,2 35 0 35 100,00% 

Cycle 1,3-4 32 8 24 75,00% 

Pourcentage Instrument

6%

94%

Pourcentage Formation Musicale

25%

75%

94% d’élèves 

présents 

6% d’élèves 

absents 
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Cycle 2,1 19 1 18 94,74% 

Cycle 2,2 16 3 13 81,25% 

Cycle 2,3-4 14 0 14 100,00% 

Cycle 3 (CEM) 4 1 3 75,00% 

TOTAL 257 65 192 74,71% 

 

 

CHŒURS ET TECHNIQUE VOCALE   

     

Classe Total élèves Absents Présents % Présents 

Chœur Femmes 28 6 22 78,57% 

Chœur Mixte 34 25 9 26,47% 

Pratiques collect 14 4 10 71,43% 

Tech. Vocale 27 17 10 37,04% 

TOTAL 103 52 51 49,51% 

 

 

 

 

 

• Rappels réalisés afin de « rattraper » les élèves absents. 

 

Deux relances ont été envoyées aux élèves n’ayant pas intégré les classes : 

 

➢ Relance pour les personnes n’ayant pas répondues aux invitations par mail 

le 25 mars 

➢ Relance téléphonique et par mail le 3 avril 

Pourcentage Tech vocale et prat. 

collectives

50%50%

75% d’élèves présents 

25% d’élèves absents 

49% d’élèves présents 

51% d’élèves absents 
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• Conclusions 

 

➢ Points positifs : 

 

1. L’équipe pédagogique et l’administration du conservatoire ont réagi très vite à la situation 

de confinement. Ceci a eu pour résultat une « perte » minime des élèves. 

2. Les professeurs ont adapté leur pédagogie au suivi à distance et redoublé d’efforts pour 

ne pas « perdre » leurs élèves. Ils sont connectés chaque jour de la semaine. 

3. Un échange nourri entre les élèves et les professeurs s’est mis en place. Au 7/04/20 (21 jours 

après le début du confinement), 28,76 Go de données ont été échangés entre les élèves 

et les professeurs : 

 

4. Le résultat pédagogique est à la hauteur. Ceci nous a permis de maintenir l’examen intra-

cycle qui se déroule chaque année au mois de mars. Il s’est déroulé sous forme de vidéos 

envoyées par les élèves et gérés (visionnage des professeurs) avec un système de « drives » 

partagés. 

5. Beaucoup d’élèves réalisent des projets vidéo publiés dans « Bulles de cultures », faisant 

preuve d’imagination et d’une créativité qu’on ne soupçonnait pas en temps normal. 

 

➢ Points négatifs : 

1. Les classes où l’on a constaté les plus grosses « pertes » des élèves sont les chorales 

(moyenne d’âge élevée donc peu à l’aise avec internet) : 50% des choristes échangent 

des cours avec leur professeur. 

2. Les grands ensembles (orchestres) qui ne peuvent plus réaliser des répétitions. 

 

• Bilan 

Le conservatoire a réussi à maintenir un niveau de travail continu et les « pertes » ont été 

limitées au maximum. En fin d’année scolaire le conservatoire a perdu environ 30 élèves (sur 430 

au début du confinement) 

Cependant, une problématique s’est posée : La cotisation des élèves est demandée aux 

familles au début de chaque trimestre. En conséquence, 3ème trimestre est à régler au début du 

mois d’avril. Une réaction « mitigée » des parents s’est présentée. Certains ont argumenté que 

« les cours n’ayant pas eu lieu en conditions réelles, ils ne considèrent pas juste de payer le tarif 

prévu par le barème des prix ». 

Par ailleurs, faire un travail au cas par cas des élèves selon les cours suivis ou pas était trop 

complexe. 

Une proposition a été présentée aux parents, avec une cotisation appliquant une réduction 

d’environ 30% sur le tarif du 3ème trimestre pour les élèves dont les cours ont été fortement 

dégradés. 
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5 – CENTRE CULTUREL 
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5.1. Présentation  

Le Centre Culturel Municipal propose des activités culturelles et sportives permettant un 

développement, du corps, de l’intelligence, de l’imagination. Ces activités sont dispensées à la 

fois par des enseignants municipaux et par des intervenants externes, à destination d’un public 

de tout âge, permettant un développement, du corps, de l’intelligence, de l’imagination. 

Histoire. 

En 1966 une Maison des Jeunes et de la Culture est créée, située 3 descente des Moulins. Elle 

devient Centre Culturel sous forme associative en 1985.   

Celui-ci est municipalisé en septembre 2005 et s’installe en août 2006, 495 chemin de la Pouiraque 

dans un bâtiment loué par la mairie.   

En 2016, la ville développe le projet de requalifier l’ancienne gendarmerie pour accueillir à 

nouveaux les activités du CCM en centre-ville, rue Isnard.   

A l’issue du chantier, le démarrage des activités dans le nouveau lieu s’opère à la rentrée de 

septembre 2019.  

 

 

 

 

Horaires et tarifs :  

Les Horaires d’ouverture des bureaux                                    

Lundi : 9h à 12h - 14h-18h                                                                                                     

Mardi : 9h à 12h - 14h-18h 

Mercredi : 9h à 12h - 14h à 17h  

Jeudi : 9h à 12h - 14h-17h 

Vendredi : 9h à 12h 

 

Tarifs adhésion annuelle 

Les personnes fréquentant les activités du CCM doivent s’acquitter d’une adhésion annuelle : 

Habitants de Vence :  Adultes 10€ - Enfants 5€ - Famille (à partir de 3 personnes) 20€ 

Hors Vence : Adultes 20€ - Enfants 8€ - Famille (à partir de 3 personnes) 25€ 

 

  

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E13-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



160 

 

 

Equipe  

Au 1er janvier 2021, l’équipe était composée de 7 agents municipaux ;  

- une directeur (3h/semaine) 

  

- une assistante à 37h30 semaine, 

 

- une adjointe administrative de 2ème classe à temps non complet – 25h /semaine 

 

- 4 professeurs en CDI à temps partiel :  

 

o Danse orientale (adultes),  

 

o Hip Hop/Ragga (enfants, ados, adultes) et Gym (adultes) 

 

o Arts Plastiques (enfants, ados, adultes),  

 

o Guitare (enfants, ados, adultes,   
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Activités des enseignants salariés du CCM 

 

DANSE ORIENTALE : 

Lundi  19h – 20h30 Ados, Adultes 

Vendredi  19h-20h30 Ados, Adultes 

 

 

 

 

GYM PILATES : 

Jeudi  15h30- 16h30 Adultes  

 

 

HIP HOP ET RAGGA  

Mercredi  16h45-17h30 Hip-Hop 5-7 ans 

Mercredi 17h30-18h30 Ragga 10-13 ans 

Mercredi 18h30-19h30 Ragga 13-17 ans 

Mercredi 19h30-20h30 Ragga Ados + de 17 ans 

Jeudi 17h-18h Hip Hop 8-10 ans 

Jeudi 18h-19h Hip Hop 10-12 ans 

Jeudi 19h-20h Ragga N1 

Jeudi 20h-21h30 Hip Hop  Ados-Adultes 

 

DESSIN PEINTURE  

Mercredi  10h-11h Dessin-Peinture primaine 

Mercredi 11h-12h Dessin-Peinture Primaire  

Mercredi 14h à 15h30 Dessin-Peinture Collège 

Jeudi 10h-12h Arts plastiques Adultes  

Jeudi 14h-16h Arts plastiques Adultes  

Vendredi 9h-12h Arts plastiques Adultes  

Jeudi 14h-17h Arts plastiques Adultes  
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GUITARE  

Lundi  18h à 20h  Guitare Enfants - Ados - 

Adultes 

Mardi 18h à 20h  Guitare Adultes 

Mercredi  14h à 19h  Guitare Enfants – Ados  

Jeudi 17H à 19h Guitare Enfants - Ados  

Vendredi  16h à 17h et 18h à 19h Guitare Enfants - Ados 

 

 

Les intervenants externes 

De nombreux intervenants extérieurs participent au bon fonctionnement de l’établissement. Des 

conventions annuelles sont signées avec les associations ou intervenants ayant le statut d'auto 

entrepreneurs. Pour l’année 2021, 34 conventions ont été signées.  

Les activités proposées par ces intervenants extérieurs sont d’une grande diversité, avec un 

renouvellement partiel chaque année : Arts plastiques/Arts déco dessin; danse orientale ; gym; 

atelier cirque, expression corporelle ; Anglais adultes; atelier BD et manga enfants; arts du cirque 

enfants ados et adultes; atelier créatif ; atelier couture; atelier philo ; impro théâtre ; atelier 

enluminures; atelierphotographie ; cours de batterie ; chant choral ; atelier claquettes; club 

Calliopé (jeux de rôles) ; danse thérapie santé bien-être ; jeux d’échecs; flamenco; Espagnol ; 

sophrologie, méditation ; atelier comédie ; atelier réalisation, scénario films ; gym Tao; yoga flow 

; afro fitness ; Italien; modern jazz  contemporain et comédie musicale ; céramique ; piano jazz ; 

piano classique; Qui Gong ; salsa, bachata, rock ; Tai Chi Chuan ; gym adaptée ; théâtre ; yoga; 

yoga nidra; yoga du son. 

 

Modalités pour l’accueil des intervenants externes :  

Les intervenants extérieurs, avec lesquelles une convention est établie, reversent au CCM 10% des 

cotisations encaissées. Cela correspond, à une mise à disposition de salles pour leurs activités 

(gestion et entretien), une communication par édition de brochures et réseaux sociaux, ainsi 

qu’une aide administrative. 
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5.2 – Chronologie des activités en 2021 et l’impact du Covid-19 

- De janvier à mai, le CCM a été fermé pour l’essentiel des activités.   

Des cours en distanciel pour adultes ont été mis en œuvre par les enseignants salariés 

de danse orientale et de guitare. Des cours pour le jeune public ont pu être proposés 

sur la période en dessin-peinture, Hip-Hop et guitare, puis pour l’atelier clown en avril.  

 

- A partir du 19 mai, date de réouverture progressive des lieux culturels, la fin de l’année 

scolaire 2020-2021 étant proche, environ 1/3 seulement des activités des intervenants 

externes a repris, soit une dizaine : ateliers créatifs, piano jazz, sophrologie, atelier 

d’écriture, théâtre jeux de rôles, français/allemand, couture, cirque, italien, atelier 

cinéma.  

 

- En juillet/août, 6 activités ont été maintenues (dessin et atelier créatif, sophrologie, jeux 

de rôles ; piano jazz, flamenco).  

 

- A la reprise de septembre, toutes les activités des enseignants salariés et la majorité des 

cours des intervenants externes a pu redémarrer, sous contrôle du Pass sanitaire, 

obligatoire depuis juillet. Suite aux difficultés rencontrées durant tout le premier semestre 

2021, plusieurs activités néanmoins n’ont pas repris : enluminure, atelier philo, yoga, gym 

tao ; afro dance, atelier céramique, développement personnel, échecs, Anglais, 

technique vocale.  

 

 

 

5.3 – Programme des activités 2021-2022 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le programme a 

été édité à 10 000 

exemplaires. 
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5 .4 - Fréquentation 2021 

 

Le nombre d’adhérents tous âges confondus était de 576 inscrits au 2 novembre 2021.   

 

STATISTIQUES                                   

ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

 

 

ASSOCIATIONS et INDEPENDANTS 

Nbre d’inscrits    

2/11/2021 

Anglais adultes (M.Consiglio)    1er cours d’essai le 

16/11 

Anglais enfants Mme Consiglio     Cours à partir de déc? 

Anglais   (cours du soir adultes)  Mme Consiglio  Cours à partir de déc? 

Allemand (Mme Julien) 6 

Arts du Cirque (enfants, adultes) ( ciesensarts - A Le Reste)  14 

Atelier Cinéma (D Riviere) 7 

Ateliers Créatifs/Dessin (adultes)    (F. Aubert) 6 

Atelier  BD /Manga  (enfants)   (R. Pulisciano)  7 

Atelier d’improvisation théatrale  (enfants, ados, adultes)  (M. 

Fliniaux)       

18 

Atelier Enluminures  (adultes)   (C Montano)   4  

Atelier d’écriture  (L écriture Nomade - S Gonzalbes) 9 

Lecture à voix haute (L’écriture Nomade – S Gonzalbes) 4 

Atelier de Photographie (adultes)  (E Choleva)    6 

Batterie  (enfants, ados, adultes) (Unibats – JP Dalmassy) 10 

Chant Choral (enfants/ados) (A Kuhn)  5 

Club Calliope (jeux de rôles, figurines…) (ados, adultes) (Association 

ludique de Vence  - S Humm) 

19 

Couture (ados, adultes) Mme Janssen                                                                            16 

Danse yoga (adultes)  (Danse & Mouvement – S Salmon) 6 

Espagnol  (adultes)   (M Consiglio)  1er cours d’essai le 

16/11  

Flamenco cours  (enfants, ados, adultes)  Luna Y Tacon – C Simonelli)                           3 
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Flamenco    stages (enfants, ados, adultes)  Luna Y Tacon – C 

Simonelli) 

Octobre : 5 

Français (C Julien)  25 

Gym Baby (Les Canailloux – S Brignacca) 6 

Gym Mémoire (Vitae Sport Santé  - M Alemany) 7 

Gym adaptée adultes (A Cherbuy)  39 

Italien (adultes)  (D. Marrara Pettini) 42 

Modern Jazz Contemporain et Comédie Musicale  (enfants, ados, 

adultes)  (E. Buscaglia) 

34 

Piano classique   (enfants, ados, adultes)  (T Chabaud) 15 

Piano Jazz (ados, adultes)   (M Berthelemy)  2 

Piano Jazz et atelier impro (adultes) (JM Jimenez) 8 

Salsa/ Bachata et Rock  (adultes)      (Riviera Dance Center  - Y 

Aznaghurian)       

26 

Sophrologie  méditation   et Do In (adultes)  (C.Ferreira) 13 

Tai Chi Chuan  (adultes)   (J. Kraif) 6 

Théâtre  (enfants, ados, adultes)   (Innovision - MJo Gonzalez) 27 

Yoga   (adultes)    (Yoga des Collines  - B Jamme) 32 

Yoga  (enfants)  (Yoga Namaste  - L Kowalczyk )    6 

Hatha Yoga (le souffle du mouvement – C Gauthier)  19 

                                                                                                             

  TOTAL  

 

452 
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5.5. Accueil d’expositions dans la cour du CCM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre du 
festival L'IMAGE_SATELLITE, dédié 
à la photographie contem-

poraine, l’exposition in situ Ano 

Meria d’Antoine Lecharny, 
présentée à la galerie Basse Fontaine 
a trouvé un écho plein air, avec 
l'installation visible au Centre Culturel 
Municipal de Vence, à partir du 5 
octobre 2021.  
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5.6. Réactivation du service Vence Cultures 

 

Parmi les orientations fixées par l’autorité municipale figurait l’objectif de réactiver le service 

Vence Cultures, avec une mission de valorisation des artistes du territoire.  

 

Parmi les orientations fixées par l’autorité municipale figurait l’objectif de réactiver le service 

Vence Cultures, avec une mission de valorisation des artistes du territoire.  

 

La mise en œuvre du projet s’est concrétisée en décembre 2021, avec la mise en œuvre de deux 

premières expositions, l’une à Vence Cultures (Galerie Bleue), l’autre à la chapelle des Pénitents 

blancs.  

 

Galerie Bleue : exposition : les 20x20 du 14 décembre au 15 janvier 2022 

 

Chapelle des Pénitents : exposition "Tous à la chapelle" du 10 décembre au 12 janvier 2022 

 
 

                                                                                     
 
                                                                                             
Ces deux expositions ont constitué l’amorce d’une programmation régulière d’expositions dans 

ces deux lieux, en vue d’un développement durant toute l’année 2022.  
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6 – MANIFESTATIONS CULTURELLES 
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En 2021, la Régie Culturelle a mis en œuvre ou coordonné les principales manifestations 

suivantes.  

 

6.1 Printemps des poètes – 13 au 29 mars 2021 
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6.2 Partir en livre – Juillet 2021 
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6.3 - 10ème anniversaire des enseignements de l’Université à Vence  

Promotion -2021 « Georges Rousse » 
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6.4 Journées européennes du patrimoine 
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6.5 L’Art en Place – 18 et 19 novembre 2021 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.6 Participation à « La rue est à nous ! », organisée par la Direction Enfance Jeunesse de la 

Ville – 9 octobre 2021 
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7 – DSP cinéma 
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7.1 : Cadre juridique de la DSP en 2021 

Par délibération du 4 juin 2018, le Conseil Municipal de Vence a autorisé la modification de 

l’article 3 des statuts de la Régie Culturelle de Vence afin d’intégrer le cinéma municipal au 

sein de la Régie, au terme du contrat de délégation de service public en vigueur à ce 

moment-là.   

Le Conseil Municipal de Vence a, en outre, au cours de la même séance, autorisé la 

modification de la convention d’objectifs et de moyens pour mettre à disposition de la Régie 

Culturelle de Vence, les locaux du cinéma municipaux situés au 28 bis et 30 rue Isnard 

(parcelles cadastrées section AA n°5 et 8).  

Par délibération du Conseil d’Administration de la Régie Culturelle de Vence en date du 18 

janvier 2019, l’autorité compétente a été autorisée à signer un nouveau contrat de délégation 

de service public de type affermage pour la gestion et l’exploitation du cinéma municipal de 

Vence. Le contrat a été signé le 25 janvier pour une durée de 3 ans, avec pour terme le 31 

décembre 2021.  

En raison de la crise sanitaire de l’épidémie de Covid-19 et des mesures gouvernementales de 

fermeture d’établissements non essentiels dont les cinémas, le Conseil d’Administration de la 

régie Culturelle de Vence a décidé par délibération en date du 29 septembre 2021, de 

prolonger l’exécution du contrat.  

Un avenant n°1 au contrat d’affermage pour la gestion et l’exploitation du cinéma signé le 4 

octobre 2021 a ainsi prolongé la durée du contrat de délégation de service public d’une 

année avec pour terme le 31 décembre 2022.  

 

7.2 : Activité et fréquentation du cinéma de Vence en 2021 

En raison du Covid-19, le cinéma est resté fermé au public du 1er janvier au 18 mai.  

Les projections en 2021 ont démarré le 19 mai.  
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La fréquentation du cinéma a très largement souffert de l’impact de l’épidémie en 2021.  

Le nombre d’entrées réalisé – 13 487 entrées – a été supérieur à l’année 2020 (9383).  

Mais il reste nettement inférieur aux fréquentations des années antérieures au Covid-19, comme 

le montre le tableau ci-dessous :  

 

7.3 : Exonération de la redevance du cinéma en 2021 

 

Par délibérations du 30 juillet 2020 et du 27 novembre 2020, le Conseil d’Administration avait 

autorisé l’exonération de la redevance du cinéma jusqu’au 31 décembre 2020. 

Par délibération en date du 26 mars 2021, 

- considérant que les établissements cinématographiques étaient toujours à ce jour 

fermés compte tenu de la crise sanitaire. 

- considérant qu’il était nécessaire de continuer à soutenir les acteurs économiques 

vençois dans cette période économique difficile, 

  

le CA de la Régie Culturelle a approuvé l’exonération, à compter du 1er janvier 2021 jusqu’au 30 

juin 2021, de la redevance de service public liée à l’exploitation du cinéma municipal au profit 

de la SARL « Dk Production ». 

Par délibération en date du 15 décembre 2021, le CA de la Régie Culturelle a ensuite approuvé 

l’exonération, à compter du 1er juillet jusqu’au 31 décembre 2021, de la redevance de service 

public liée à l’exploitation du cinéma municipal au profit de la SARL « Dk Production ». 

  2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Entrées annuelles 38040 37518 32761 30513 26841 9383 13487 

Nombre de films projetés durant 

l'année 38 53 49 43 49 20 29 
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1 INTRODUCTION 
 
1.2  Missions du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
 

Les centres communaux d’action sociale (CCAS) sont des établissements publics dont le rôle 
principal est d’orienter, recevoir et conseiller le public sur les démarches à effectuer dans le 
domaine social. 
 

Le rôle du CCAS est de mettre en lien les personnes âgées avec les prestations sociales locales 
qui peuvent leurs être utiles. 
 

Les aides financières comme l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ou l’Aide Sociale à 
l’Hébergement (ASH) en font partie. 
 

Le CCAS anime l’action sociale sur le territoire en informant les habitants sur leurs droits 
locaux et nationaux mais également en mettant en œuvre la politique sociale déterminée par 
les élus locaux en coordination avec les institutions publiques et privées. 
 

Le CCAS peut aussi, plus simplement, aider les personnes en difficultés, âgées ou handicapées 
à remplir les formulaires administratifs nécessaires à ces demandes d’aides et en assurer le 
suivi. 
 

Enfin, le CCAS supporte financièrement et techniquement certaines actions sociales dont 
l’intérêt va directement aux habitants de la commune, comme par exemple les distributions 
alimentaires, les secours d’urgence, la prise en charge de certaines factures… 
 

Rappel des principales missions du CCAS : 
 

- Aides sociales facultatives 
- Aides sociales légales 
- Domiciliation 
- Revenu de Solidarité Active (RSA) 
- Logement Social 
- Ecrivain public 
 

Une veille sociale est assurée par le CCAS afin de contacter toutes les personnes isolées, 
fragilisées par un handicap ou un mode de vie spécifique, qui sont inscrites sur le registre tenu 
par le CCAS. 
 

En dehors des horaires d’ouverture du CCAS, pour les situations d’urgence sociale, une 
astreinte téléphonique est activée et joignable au 06.10.88.32.13. 
 

Le CCAS de Vence est organisé en quatre pôles : 
- Pôle social 
- Pôle senior handicap 
- Pôle santé 
- Pôle moyens et ressources 
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2 LE CCAS DE VENCE – BILAN 2021 
 

2.1  Accueil 
 

Depuis le 1er novembre 2021, les horaires d’ouverture ont évolué. 
Le CCAS est ouvert au public du lundi au vendredi de 08h30 à 16h30. 
 

Principales missions : 
- Accueil physique et téléphonique 
- Renseigner et orienter le public vers les services et organismes compétents 
- Renfort administratif auprès des différents services du CCAS 
 

En 2021, ce sont près de 6 444 personnes reçues contre 5 861 en 2020. 
 

Du fait des conditions sanitaires et par principe de précaution, le goûter de Noël a été annulé. 
 

En contrepartie, ce sont 400 colis de Noël qui ont été offerts aux bénéficiaires des différents 
services du CCAS avec plus de 350 colis qui ont été livrés à domicile. 
 

2.2  Pôle social 
 

2.2.1  L’aide sociale facultative 
 

L’aide sociale facultative est un soutien ponctuel en espèces ou en nature, afin d’accompagner 
les administrés en cas de difficultés ; elle peut intervenir en plus des dispositifs légaux 
(allocations familiales, RSA, AEEH…) pour faire face à une situation difficile ou à une dépense 
imprévue. 
 

L’aide alimentaire est l’une des premières aides facultatives délivrées dans l’urgence. 
Grâce au partenariat existant depuis de nombreuses années avec la banque alimentaire, il 
permet de répondre aux besoins primaires des personnes. 
En 2021, ce sont 114 colis distribués au profit de 75 foyers représentant 114 personnes. 
Dans ces périodes difficiles, le CCAS poursuit les aides financières en direction des plus 
démunis. 
 

 2020 2021 
Aides alimentaires 3 550 euros  2 980 euros 
Aides maintien dans le logement 8 529 euros  4 148 euros 
Aides aux soins  180 euros 
TOTAL 12 079 euros  7 308 euros 

 

La baisse des aides alimentaires et des aides au maintien dans le logement s’explique d’une 
part par une sollicitation moindre des administrés et d’autre part du fait du départ du Trésor 
Public de la commune. 
En effet, les administrés pouvaient sur remise d’un bon par le CCAS « retirer de l’argent 
liquide » auprès du Trésor Public ; dorénavant les bons permettent de réaliser des courses 
directement au centre E. Leclerc et le CCAS règle les factures par mandat auprès des 
créanciers. 
Des réunions mensuelles ont lieu au CCAS avec l’ensemble des associations caritatives 
vençoises afin de coordonner les actions concernant les aides octroyées aux bénéficiaires. 
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2.2.2 L’aide sociale légale 
 
 

Destinée à compenser certains déséquilibres financiers dus à la maladie, à la vieillesse ou aux 
handicaps des personnes qui ne peuvent ainsi être aidées par d’autres moyens. 
 

Les conditions d’attribution d’une prestation d’aide sociale légale résultent de dispositions 
législatives et/ou réglementaires. 
 

Le CCAS est chargé de constituer le dossier de demande et de le transmettre au représentant 
de l’Etat ou au Président du Conseil départemental pour instruction et décision. 
 

En 2021 ce sont 53 dossiers EHPAD, foyer d’hébergement, portage de repas, aide-ménagère… 
et 67 dossiers d’obligation alimentaire instruits par le service. 
 

A ce jour, 180 bénéficiaires sont en suivi. 
 
 

2.2.3 La domiciliation  
 
 

Elle permet à des personnes qui n’ont pas de domicile stable de disposer d’une adresse afin 
de recevoir du courrier et surtout leur permettre d’accéder à leurs droits et prestations. 
 

Les CCAS sont habilités de plein droit à procéder à des élections de domicile, cela fait partie 
d’une de leurs compétences obligatoires. 
 

Par ailleurs, un rapport d’activité est rédigé par un travailleur social du CCAS de Vence 
annuellement à destination du Préfet des Alpes Maritimes. 
 

45 personnes sont domiciliées au CCAS en 2021 (16 femmes et 29 hommes) contre 24 
personnes en 2020 (6 femmes et 18 hommes). 
 
 

2.2.4 Le Revenu de Solidarité Active (RSA) 
 
 

La responsabilité incombe aux Départements tant du point de vue du versement des 
allocations que de l’orientation des bénéficiaires et de l’accompagnement social et 
professionnel. 
 

Par dérogation, et sous certaines conditions, comme la loi l’y autorise le Département peut 
confier une partie de la mission d’accompagnement social et socioprofessionnel des 
bénéficiaires du RSA aux centres communaux d’action sociale qui le demanderaient. 
 

En 2020, ce sont 17 demandes papier et 33 demandes dématérialisées qui ont été instruites 
pour 65 bénéficiaires en suivi (moyenne d’âge 57 ans). 
 

En 2021, ce sont 7 demandes papier et 33 demandes dématérialisées qui ont été instruites 
pour 62 bénéficiaires en suivi (moyenne d’âge 58 ans). 
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2.2.5 L’écrivain public 
 

Il accompagne l’usager d’un point de vue administratif et rédactionnel dans des 
problématiques de la vie quotidienne. 
 

Il répond à différentes problématiques liées à l’illettrisme, l’analphabétisme, l’illectronisme, 
la non francophonie, la complexité administrative, le besoin de médiation… 
 

Il sert à renouer le dialogue entre les usagers et les institutions. 
 

En 2021 ce sont 1 225 personnes reçues. 
 

2.2.6 Conventions 
 

Dans un souci commun de lutte contre les exclusions, pour garantir les droits à l’assurance 
maladie et à l’accès aux soins des populations fragiles, une convention a été conclue avec la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) visant à établir une relation privilégiée entre les 
partenaires signataires, au bénéfice des personnes reçues par le CCAS. 
 

Par ailleurs, afin de conjuguer les efforts en faveur des personnes âgées, l’EHPAD la VENCOISE, 
au travers d’une convention de partenariat, accepte de donner une priorité (au CCAS) de 
quatre places en accueil de jour et de trois places en service d’hébergement. 
 
 

2.2.7  Mission d’Accompagnement Santé (MAS) 
 

Depuis, le 03 mars 2020 la PlateForme d’Intervention Départementale pour l’Accès aux Soins 
et à la Santé (PFIDASS) a changé de nom et porte désormais le nom de Mission 
d’Accompagnement Santé (MAS). 
 

L’objectif est de lutter contre la rupture du droit et du renoncement aux soins qui représente 
près de 30% des assurés sociaux en région Provence Alpes Côte d’Azur (PACA). 
 

La MAS propose des accompagnements personnalisés adaptés à la situation des personnes et 
fait le lien avec les partenaires. 
 
En 2021, 25 fiches de signalement ont été adressées. 
 

2.2.8  Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP) 
 

Mise en œuvre par le Département, cette mesure vise à accompagner les personnes majeures 
dont les facultés ne sont pas altérées mais qui sont en difficulté et qui perçoivent des 
prestations sociales. 
 

La MASP vise à aider toutes personnes majeures dont la santé ou la sécurité sont menacées 
par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources et ses prestations sociales. 
 

Le travailleur social propose un accompagnement pour instruire la demande, qui sera 
transmise au Département des Alpes-Maritimes auprès de la Délégation de l’Action Sociale et 
d’Appui aux Territoires (DASAT). 
 

En 2021, 4 demandes de mesure d’accompagnement ont été transmises. 
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2.2.9  Logement social 
 
 

Au 1er janvier 2021, la commune compte 719 logements sociaux sur Vence répartis en 656 
logements sociaux et 63 logements foyers. 
 

En février 2022, on compte 403 demandeurs de logement répartit comme suit : 
 

- 73 demandes en T1 dont 62 PLAI et 11 PLUS 
- 139 demandes en T2 dont 107 PLAI, 29 PLUS et 3 PLS 
- 115 demandes en T3 dont 102 PLAI, 11 PLUS et 2 PLS 
- 70 demandes en T4 dont 58 PLAI et 12 PLUS 
- 6 demandes en T5 dont 5 PLAI et 1 PLUS 
 
En 2021, 43 logements sociaux ont été attribués. 
 

A noter que la majorité des demandeurs (334 soit près de 83%) relèvent de la catégorie des 
ménages dont les plafonds des ressources annuels sont les plus bas. 
 
Les différentes catégories indiquées ci-dessous permettent au bailleur d’obtenir des 
financements plus ou moins important selon le type de logement réalisé (PLAI, PLUS et PLS). 
 
En contrepartie des financements obtenus, le bailleur est tenu d’appliquer des plafonds de 
loyer qui sont fixés tous les ans par une circulaire ministérielle. 
 
A titre d’exemple, pour un T2 de 43 m2 en PLAI le montant du loyer hors charge est d’environ 
260 euros. Pour le même type de logement en PLS, le montant du loyer hors charges est 
d’environ 460 euros. 
 

Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) 
Ménage Plafonds de ressources annuels 

1 personne 11 626 
2 personnes 16 939 
3 personnes 20 370 
4 personnes 22 665 
5 personnes 26 519 

Prêt Locatif à Usage Social (PLUS) 
1 personne 21 139 
2 personnes 28 231 
3 personnes 33 949 
4 personnes 40 985 
5 personnes 48 214 

Prêt Locatif Social (PLS) 
1 personne 27 481 
2 personnes 36 700 
3 personnes 44 134 
4 personnes 53 281 
5 personnes 62 678 
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2.3 Pôle senior handicap 
 

2.3.1 Le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) 
 

Le SAAD intervient du lundi au vendredi de 8h00 à 19h30 (sauf jours fériés). 
 
Le SAAD a pour mission de faciliter le maintien à domicile des seniors à travers : 
 
- L’accompagnement aux actes essentiels de la vie quotidienne 
- L’accompagnement dans les démarches administratives 
- L’accompagnement aux rendez-vous médicaux, aux courses… 
- La réalisation des actes domestiques 
- Le lien social et relationnel 
- Et toutes autres missions qui contribuent au bien être des seniors 
 

En 2021, ce sont 295 usagers dont 21 sous mesure de protection qui ont été accompagnés, en 
comparaison en 2020, ce sont 358 usagers dont 37 sous mesure de protection qui ont été 
accompagnés. 
 

Le SAAD a réalisé 40 entrées en 2021 contre 83 entrées en 2020. 
 

108 personnes ont quitté les services contre 103 personnes en 2020 pour placement en 
EHPAD, déménagement, décès... 
 

ANNEES 2019 2020 2021 

Nombre d’heures effectuées 52 855,5 47 963 48 219 

Nombre de bénéficiaires en service au 
31 décembre de l’année en cours 282 255 187 

Nombre moyen d’agents contractuels sur l’année 25,8 24,8 22,1 

Nombre d’agents titulaires sur l’année 22 20 20 
 

On note une baisse des agents contractuels du fait du non renouvellement de leur contrat et 
nous rencontrons des difficultés pour le recrutement. 
 
En conséquence, nous avons donc du orienter des bénéficiaires vers des structures privés afin 
de pouvoir réaliser les prestations que nous n’étions plus en capacité d’effectuer. 
 
Une référente qualité programme des visites pour la mise en place du service à la demande 
des bénéficiaires et/ou des agents intervenants. 
 

64 visites ont pu être faites en 2021 contre 45 en 2020. 
 

Pour la majorité des entrants, les dossiers d’aides ont été constitués, soit par le pôle social ou 
directement par la référente qualité. 
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2.3.2  Le Portage de Repas A Domicile (PRAD) 
 

A destination des personnes âgées et/ou handicapées, le PRAD entre dans le cadre de la 
politique de maintien à domicile, certains bénéficiaires nécessitent l’intervention du SAAD 
pour l’aide au repas. 
 

Le titulaire du marché relatif à la confection et au portage de repas à domicile est 
l’Etablissement ou Services d’Aide par le Travail (ESAT)  « les Oliviers du Taouro » à Vence. 
La quantité minimum annuelle est de 18 000 repas et la quantité maximale est de 30 000 
repas. 
 

Au 1er janvier 2021, le tarif unitaire du repas livré à domicile est de 8,58 € HT pour le repas 
du midi et de 10.30 € HT pour les repas du midi et du soir. 
 

Le service fonctionne 7 jours sur 7 avec une livraison assurée par l’ESAT du lundi au samedi. 
Au cours de l’année 2021, 151 personnes ont bénéficié du service de portage de repas à 
domicile contre 162 personnes en 2020. 
 
2.3.3 Le service animation senior 
 
 

Permet au travers des sorties et des différents ateliers proposés à la maison des séniors de 
rompre l’isolement et de favoriser le lien social. 
 

Ce sont près de 125 personnes qui participent aux différentes sorties et activités proposées. 
 
 

2.3.4 La plateforme d’appels téléphonique 
 
 

Pilote le plan canicule/grand froid et contacte les seniors vençois isolés et les personnes 
handicapées afin de : 
 

- Lutter contre l’isolement 
- Créer du lien social 
- Assurer une meilleure intégration du senior dans la commune 
 

En moyenne 85 personnes par mois sont contactées chaque semaine. Actuellement 82 
personnes sont inscrites sur ce registre. 
 
 
 
 

2.3.5 Dispositifs COVID 
 
 

Depuis la mise en place de la vaccination, le CCAS a inscrit près de 1 100 personnes sur la 
plateforme Métropole où Conseil Général (en fonction de l’âge et des pathologies) pour la 
vaccination Covid. 
 
Plus de 50 personnes ayant des difficultés à se déplacer ont été accompagnées au centre de 
vaccination. 
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2.4  Pôle santé 
 

Le Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) est un service médico-social au sens des 6° 
et 7° de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des familles. 
 

Pour bénéficier des services du SSIAD, les personnes doivent résider sur la commune, être 
âgées de 60 ans ou plus, être malades ou dépendantes et avoir une prescription médicale. 
 

Le SSIAD a pour missions : 
 

- d’assurer le maintien à domicile 
 

- de lutter contre l’isolement 
 

- de prévenir ou retarder la perte d’autonomie et l’admission dans des établissements sociaux 
et médico-sociaux. 

 

- d’éviter l’hospitalisation, notamment lors de la phase aiguë d’une affection pouvant être 
traitée à domicile et ne relevant pas de l’Hospitalisation A Domicile (HAD) 

 

- de faciliter les retours à domicile à la suite d’une hospitalisation 
 

- d’assurer une prise en charge globale et de coordonner les soins 
 

Le SSIAD assure : 
 

- Des prestations de soins infirmiers sous la forme de soins techniques ou de soins de base et 
relationnel définis par le code de la santé publique (articles R.4311-1 à R.4311-5-1 et R.4311-
7 à 4311-9) 

 

- Un travail de coordination des soins, notamment avec les médecins traitants et l’ensemble 
des autres intervenants. Cette coordination est assurée par l’infirmière coordonnatrice 

 

Les soins sont dispensés, selon les besoins des patients, du lundi au dimanche de 7h30 à 13h00 
et de 17h30 à 19h30. 
 

Une prise en charge d’un patient par une aide-soignante en SSIAD comprend : les soins 
d’hygiène qui regroupent la toilette, l’installation au fauteuil, l’habillage, la prévention 
d’escarre, la surveillance de l’état cutané, la surveillance du transit, l’hydratation… 
 

Il convient également de noter que les personnes présentant des troubles cognitifs ont une 
prise en charge spécifique en termes de relationnel et de surveillance. 
 

Une pédicure-podologue et une psychologue participent à la prise en charge à domicile des 
patients sur demande du SSIAD en fonction des besoins des patients. 
 

En 2019, 34 patients ont été pris en charge pour une moyenne annuelle de 13 patients. 
 

En 2020, 21 patients ont été pris en charge pour une moyenne annuelle de 20 patients. 
 

En 2021, 56 patients ont été pris en charge pour une moyenne annuelle de 28 patients. 
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2.5 Pôle moyens ressources 
 
 
 
 

Les principales missions du pôle sont : 
 

- Ressources humaines : prévision, exécution, suivi et réalisation de la paie 
 
- Gestion des congés 
 
- Relations avec les organismes : URSSAF, CNRACL, IRCANTEC… 
 
- Gestion financière 
 
- Relations avec le comptable publique 
 
- Gestion de la trésorerie et de la dette 
 
- Elaboration et suivi du budget principal CCAS et des budgets annexes SAAD et SSIAD 
 
- Commande publique 
 
- Relations avec les prestataires de services 
 
- Gestion des locaux 
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3  BUDGETS 2021 
 

3.1 Introduction 
 

Le CCAS est un établissement public communal, administré par un Conseil d’Administration et 
présidé par le Maire de la commune. 
 

La subvention de la commune constitue un apport obligatoire au fonctionnement du CCAS. 
 

Le CCAS dispose donc d’un budget principal organisé en programmes d’actions avec des 
règles, un calendrier et une nomenclature en M14. 
 

Et deux budgets annexes votés par le Conseil d’Administration : 
 

- Un budget pour le Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) avec une dotation validée 
par l’Agence Régionale de Santé (ARS) qui obéit à des obligations, à des conditions de 
fonctionnement et à une nomenclature spécifique M22 avec la signature d’un Contrat 
Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de 2019 à 2023 qui impose la réalisation d’un 
Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD). 

 

- Un budget pour le Service d’Accompagnement et d’Aide à Domicile (SAAD) avec une 
tarification du Conseil Général qui obéit à des obligations, à des conditions de 
fonctionnement et à une nomenclature spécifique M22. 

 
 

3.2 Budget principal CCAS 
 

3.2.1  Les recettes et dépenses de fonctionnement 
 

Les recettes de fonctionnement reposent principalement sur : 
 

- La subvention de la ville 
434 000 euros en 2020 et 444 000 euros en 2021 

 

- Les produits des services du portage des repas 
194 632,38 euros en 2020 et 172 878,08 euros en 2021 

 

- La subvention du département pour le suivi des bénéficiaires du RSA 
14 400 euros en 2020 et 14 400 euros en 2021 

 

- Les concessions de terrains dans le cimetière 
21 648, 12 euros en 2020 et 42 615,15 euros en 2021 

 

- Les loyers des 6 appartements qui sont loués et en gestion par l’agence Caracache 
25 466,51 euros en 2020 et 29 080,98 euros en 2021 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Année CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Atténuation de charges 71,30  15 445,64 31 493,64 
Produits des services, du 

domaine 
et ventes diverses 

222 935,95 207 266,19 216 280,50 223 312,23 

Dotations et participations 431 195 428 940 463 255 473 870 
Autres produits de gestion 

courante 17 320,39 28 330,06 25 468,06 43 373,19 

Produits financiers 23 112,50 24 362,29 6 519,44 282 
Produits exceptionnels 7 741,75 62 512,88 250 2 522,74 

Recettes réelles 702 377,89 751 411,42 727 218,64 774 853,80 
 
L’atténuation de charges de 31 493,64 euros constatée en 2021, concerne les 
remboursements de salaires pour maternité, accident du travail… effectués par notre 
assurance sur le personnel. 
 
Les produits exceptionnels correspondent à un remboursement de trop perçus de cotisations 
par notre assurance sur le personnel. 
 
On constate en 2021 une hausse des postes : 
 
- Produits du service, due aux produits de concessions cimetières. 
- Dotations et participations, due à la subvention ARS pour le Conseil Local de Santé Mentale. 
- Produits de gestion courante, due aux frais de gestion courante versés par le budget SSIAD. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Année CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Charges à caractère général 279 025,57 279 489,60 286 075,38 311 457,76 
Charges de personnel et frais 

assimilés 418 000,76 393 167,12 406 669,92 467 783,10 

Autres charges de gestion 
courante 11 706,40 9 002,26 10 141,99 4 795,45 

Charges financières 24 956,89 24 378,31 22 474,76 22 178,99 
Opération d’ordre entre 

sections 25 534,26 26 121,02 18 890,11 17 016,67 

Charges exceptionnelles   274,66  
Dépenses réelles 759 223,88 732 158,31 744 526,82 823 231,97 

     

Résultat exercice Déficit 
56 845,99 

Excédent 
19 253,11 

Déficit 
17 308,18 

Déficit 
48 378,17 

 
 

L’augmentation des charges de personnel est due au poste de Directeur qui est désormais pris 
en charge par le CCAS. 
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Les dépenses de fonctionnement reposent principalement sur les charges de personnel qui 
représentent près de 57 % et les charges à caractère générale près de 38 %. 
 

Les charges de gestion courante sont en baisse du fait d’aides financières moins importante 
sur l’année 2021 que les années précédentes. 
 
On constate en 2021 une hausse des postes : 
 
- Charges à caractère générale, due à un versement vers le budget SAAD. 
- Charges de personnel, due au transfert d’un agent du budget SAAD vers le budget CCAS. 
 
L’exercice 2021 se termine avec un déficit de 48 378, 17 euros. 
 
Le résultat antérieur cumulé est de 48 539,10 euros. 
 
Le budget du CCAS présente donc un excédent à la section de fonctionnement au 31 décembre 
2021 qui s’élève à 160,93 euros. 
 

3.2.2 Les recettes et dépenses d’investissement 
 

Les recettes d’investissement reposent principalement sur les opérations d’ordre entre 
sections. 
 

Les dépenses d’investissement reposent principalement sur le remboursement de la dette et 
les immobilisations corporelles qui correspondent à un report de crédit. 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
Année CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Dotations, fonds divers et 
réserves 567 2 374 2 904 956 

Opération d’ordre entre 
sections 25 534,26 26 121,02 18 890,11 17 016,67 

Recettes réelles 26 101,26 28 495,02 21 794,11 17 972,67 
 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
Année CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Emprunts et dettes assimilées 24 000 24 000 24 000 24 000 
Immobilisations incorporelles 1 800 4 599 ,60 800 875 
Immobilisations corporelles 12 670,62 12 619,91 4 292,84 12 305,53 

Dépenses réelles 38 470,62 41 219,51 29 092,84 37 180,53 
     

Résultat exercice Déficit 
12 369,36 

Déficit 
12 724,48 

Déficit 
7 298,73 

Déficit 
19 207,86 

 

L’exercice 2021 se termine avec un déficit de 19 207,86 euros. 
Le résultat antérieur cumulé est de 41 273,57 euros. 
Le budget du CCAS présente donc un excédent à la section d’investissement au 31 décembre 
2021 qui s’élève à 22 065,71 euros. 
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3.2.3 Etat de la dette 
 
 

Le CCAS a souscrit un emprunt de 600 000 euros en 2012 sur 25 ans pour les travaux 
d’aménagement des locaux à un taux fixe de 5,31 % auprès de la caisse d’épargne. 
 

Le capital restant dû au 25 mars 2022 s’élève à 384 000 euros et les intérêts restant à payer 
sont de 173 318,30 euros. 
 
 

3.2.4 Evolution masse salariale 
 
 

Exercice au 
1er janvier 

Nombre 
d’emplois 
pourvus 

Variation 
Equivalents 

temps 
plein 

Variation Masse 
Salariale Variation 

2021 11 10 % 10,2 10,86 % 467 783,10 15,02 % 
2020 10 0 % 9,2 22,66 % 406 669,92 3,43 % 
2019 10 0 % 7,5 0 % 393 167,12 -5,94 % 

 

En 2022, 11 agents titulaires et 1 agent contractuel. 
 

Parmi ces agents titulaires, il convient de noter qu’un agent est en arrêt de travail depuis le 3 
septembre 2020 et un agent en arrêt maladie depuis le 14 août 2021. 
 
 

3.3 Pôle senior handicap (Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile) 
 
 

3.3.1 Comptes administratifs 
 
 

DEPENSES 
Année CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Charges à caractère 
générales 23 529,49 25 856,46 29 441,93 26 343,29 

Dépenses afférentes au 
personnel 1 051 542,32 1 024 393,29 1 098 916,40 1 065 573,53 

Dépenses afférentes à la 
structure 10 118,32 4 651,83 5 527,45 7 126,39 

Dépenses réelles 1 085 190,13 1 054 901,58 1 133 885,78 1 099 043,21 
 
 

En 2021, les dépenses afférentes au personnel sont en baisse de plus de 30 000 euros, 
s’expliquant par l’arrêt de nombreux agents et d’un agent qui a été basculé vers le budget 
CCAS suite à un changement de poste. 
 

Les dépenses afférentes à la structure sont en hausse de 2 000 euros suite à la modernisation 
du service et à la mise en place d’un hébergement pour le logiciel afin de pouvoir télétravailler. 
 
 
 
 

AR Prefecture

006-210601571-20220927-DCM2022E14-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



16/18 Rapport d’activités 2021 CCAS de Vence 

RECETTES 
Année CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Produits de la tarification 707 293,49 746 597,08 769 230,46 687 395,83 
Autre produits relatif à 

l’exploitation 346 153,03 355 682,10 305 593,37 325 651,67 

Produits financiers et 
produits non encaissables 53 302,26 61 890,13 14 078  

Recettes réelles 1 106 748,78 1 164 169,31 1 088 901,83 1 013 047,50 
 
 

Résultat exercice Excédent 
21 558,65 

Excédent 
109 267,73 

Déficit 
44 983,95 

Déficit 
85 995,71 

 

A noter une baisse de près de 80 000 euros des produits de la tarification conséquence directe 
du non versement par le Conseil Général de la totalité de la prise en charge suite à la fin du 
confinement mais également du fait de l’arrêt des agents. 
 
L’exercice 2021 se termine avec un déficit de 85 995,71 euros. 
 
Le résultat antérieur cumulé est de 86 200,51 euros. 
 
Le budget du SAAD présente donc un excédent à la section de fonctionnement au 31 
décembre 2021 qui s’élève à 204,80 euros. 
 
 

3.3.2 Evolution masse salariale 
 

Exercice au 
1er janvier 

Nombre 
d’emplois 
pourvus 

Variation Equivalents 
temps plein Variation Masse 

Salariale Variation 

2021 49 6,52 % 45,18 10,27 % 1 065 573,53 -3,03 % 
2020 46 0 % 40,97 6,16 % 1 098 916,4 7,27 % 
2019 46 12,19 % 38,59 3,93 % 1 024 393,29 -2,58 % 

 
 

Du fait de l’obligation vaccinale, de nombreuses aides à domicile ont démissionnées. 
 
Au 31 décembre 2021, ce sont 21 agents titulaires (dont 2 agents titulaires en administratif) 
et 16 agents contractuels qui sont en poste expliquant la baisse de la masse salariale. 
 
Il est à noter que sur ces 21 agents titulaires 11 ne sont pas en poste répartis comme suit : 
- 1 en autorisation spéciale d’absence 
- 1 en maladie professionnelle 
- 1 en attente d’invalidité 
- 2 en attente de la retraite 
- 6 en maladie ordinaire (dont 2 seront à la retraite courant 2022 et 3 sont en demande 
invalidité et/ou de maladie professionnelle) 
De plus, 2 agents sont en mi-temps thérapeutique jusqu’en mars 2022. 
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3.4 Pôle santé (Service de Soins Infirmiers A Domicile)  
 

3.4.1 Comptes administratifs 
 

DEPENSES 
Année CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 9 906,14 13 069,90 12 395,23 26 584,40 

Dépenses afférentes au 
personnel 362 416,79 389 513,92 467 400,88 424 084,88 

Dépenses afférentes à la 
structure 2 517,59 1 746,83 35 094,30 1 689 ,67 

Dépenses réelles 374 840,52 404 330,65 514 890,41 452 358,95 
Dépenses d’investissement    5 867,52 

TOTAL    458 226,47 
 

La hausse du poste dépenses afférentes à l’exploitation courante est due aux frais versés au 
budget principal CCAS. 
 

La baisse du poste dépenses afférentes au personnel est due à l’arrêt des interventions en 
intérim et de vacataires utilisés qu’en cas de nécessité. 
 

Pour 2021, des dépenses d’investissement ont permis de moderniser le service. 
 

RECETTES 
Année CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Produits de la tarification 386 510 327 204,17 450 335,40 297 161,38 
Autres produits relatifs à 

l’exploitation 29 398,62 73 901,42 36 497,25 26 100,44 

Produits financiers et 
produits non encaissables 667,23 1 334,02 2 591,60 158 513,22 

Recettes réelles 416 575,85 402 440,51 489 424,25 481 775,04 
 

Résultat exercice Excédent 
41 735,33 

Déficit 
1 890,14 

Déficit 
25 466,16 

Excédent 
23 548,57 

 

Il convient de noter une baisse des produits de la tarification due à un taux d’occupation en 
2019 (la tarification ARS tient compte de l’année N-2) inférieure à 40%, une baisse des produits 
relatifs à l’exploitation due à des remboursements pour le personnel moins important. 
 

Par ailleurs, l’ARS a allouée une dotation supplémentaire afin de permettre de moderniser le 
service et faire face à la crise Covid, qui apparait au poste produits financiers ; mais également 
un report de plus de 60 000 euros de crédits de l’ARS 2020 inscrits au budget 2021. 
 

L’exercice 2021 se termine avec un excédent de 23 548,57 euros. 
 
Le résultat antérieur cumulé est de 112 140,77 euros. 
 

Le budget du SSIAD présente donc un excédent de fonctionnement au 31 décembre 2021 qui 
s’élève à 135 689,34 euros. 
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3.4.2 Evolution masse salariale 
 
 

Exercice au 
1er janvier 

Nombre 
d’emplois 
pourvus 

Variation 
Equivalents 

temps 
plein 

Variation Masse 
Salariale Variation 

2021 12 -25 % 8,95 -17,28 % 424 084,88 -9,27 % 
2020 16 23,07 % 10,82 41,62 % 467 400,88 19,99 % 
2019 13 8,33 % 7,64 -7,05 % 389 513,92 7,47 % 

 

En 2022, 3 agents titulaires et 7 agents contractuels à temps plein (dont 1 infirmière). 
 
1 agent titulaire est en accident du travail depuis le 23 décembre 2019 (en attente demande 
retraite pour invalidité).  
 
1 agent titulaire à mi-temps en charge de l’administratif. 
 
 

3.5 Pôle moyens ressources 
 
3.5.1 Evolution masse salariale 
 
En consolidant le périmètre des effectifs pour l’ensemble du CCAS, le tableau ci-dessous 
indique les effectifs pourvus, les équivalents temps plein (ETP) et la masse salariale. 
 
 

 2021 2020 2019 

 
Effectifs 
pourvus 

au 1er 
janvier 

ETP 
Masse 

salariale 

Effectifs 
pourvus 

au 1er 
janvier 

ETP 
Masse 

salariale 

Effectifs 
pourvus 

au 1er 
janvier 

ETP 
Masse 

salariale 

Administratif 11 10,2 467 783,10 10 9,2 406 669,92 10 7,5 393 167,12 
SAAD 49 45,18 1 065 573,53 46 40,97 1 098 916,4 46 38,59 1 024 393,29 
SSIAD 12 8,95 424 084,88 16 10,82 467 400,88 13 7,64 389 513,92 
TOTAL 72 64,33 1 957 441,51 72 60,99 1 972 987,2 69 53,73 1 807 074,33 

 

Variation en masse salariale N / N-1 
2021 2020 

- 0,8 % 9,18 % 
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RAPPORT MORAL DE LA DELEGATION DU SERVICE PUBLIC DU SNACK DE LA PISINE DE 
VENCE « LE LAGON BLEU » 

 
 
 

1) DEBUT DE LA SAISON  
Début de l’activité pour la 4 émet années par Thierry LECOMPTE et Nathalie LECOMPTE, à 
commencer en Mai et ce fini le 30 Septembre  
 
 

2) STAFF DU SNACK  
Thierry LECOMPTE : Accueil et service  
Nathalie LECOMPTE : Cuisine  
 
REMARQUE :  
Début de saison difficile compte tenu de la crise sanitaire avec des accès piscine très strictes (22 
personnes dans les bassins avec réservation préalable, bonnet de bain obligatoire, nettoyage des 
plages toutes les une heure et demie, nage dynamique, pas de serviette sur les plages ni au jardin). 
 
En un mot une fréquentation très difficile et réduite mais nécessaire compte tenu du COVID19. 
 
Nous avons toujours respecté malgré tout, nos grilles tarifaires allant de très petit prix avec un prix 
maximum de 13 EUROS par article. 
 
Malgré notre envie de bien faire et de satisfaire les clients la saison a été désastreuse avec cette peur 
du coronavirus, malgré la beauté du site. Le parking payant n’a rien arrangé en plus, trop d’interdit. 
 
Nous sommes toujours dans l’optique de plaire et satisfaire nos clients vençois afin de rendre leur 
journée la plus agréable possible puisque la piscine Jean Maret est un endroit extraordinaire unique 
et très envié par les autres communes limitrophes. 
 
 

3) ANIMATIONS  
Cette année pas d’animation afin de respecter les règles de sécurité sanitaire et la distanciation. 
 
 

4) RAPPORT D’ENTRETIEN  
Nous avons procédé malgré tout comme d’habitude au nettoyage journalier hebdomadaire et 
mensuel des locaux intérieur et extérieure. 
Avec un soin plus particulier dans la désinfection. 
En fin de saison nous avons tout nettoyé en profondeur mis en hivernage le matériel et stocké tout 
l’électroménager chez nos fournisseuses. 
Afin d’avoir un matériel révisé dans un état impeccable. 
 
 
NOTA  
Nous remercions également la mairie de procéder à la maintenance du snack. 
Sincère remercîments à Monsieur Thibault KIEL pour son investissement au sein de la piscine. 
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5) MARCHANDISES  

Toujours dans un souci de qualité et de prix nous avons perduré dans notre partenariat avec nos 
fournisseurs habituels : 

➢ MIKO : pour les glaces et l’alimentation  
➢ BONIFASSI : pour les boissons  
➢ CAFE RICHARD  
➢ NICEAPRIM / pour les fruits et légumes  

 
Toutes nos livraisons étant faites par des professionnels de la restauration nous avons respecté 
toutes les normes HACCP avec des transports par camions frigorifiques afin d’assurer un maximum 
de sécurité sanitaire et de faire profiter à nos clients toujours une qualité supérieure tout en ayant le 
meilleur rapport qualité prix. 
 
 

6) BILAN DE LA SAISON 2021  
Toujours dans un souci de communication nous avons beaucoup communiqué à travers les réseaux 
sociaux Facebook et Instagram 
Sur internet les abonnés ont augmenté d’une maniéré exponentielle. 
Nous restons toujours aux services de nos cher Vençois afin de leur apporter un maximum de plaisirs 
et de loisirs lors de leurs visites à la piscine. 
Nous espérons pouvoir perdurer cette dynamique en 2022 si la situation de crise sanitaire nous le 
permet. 
 
Sincères remerciements à tous. 
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ANNEXE : 
 
En ce qui concerne l’enquête de satisfaction notre page Facebook ainsi que notre groupe les amies 
du Lagon Bleu parlent d’eux même 127 personnes aiment le snack, 332 abonnés. 
Les réservations sont nombreuses car l’établissement est populaire et afin d’avoir sa place les clients 
n’hésitent pas à réserver leur table ainsi que leurs places pour les soirées. 
La cuisine est très appréciée, produits de qualité, cuisine maison et familiale. 
Je vous joins les commentaires de cet été pour appuyer mes dires. 
La satisfaction est unanime et ce qui est un point positif c’est que les clients viennent de toute la 
région PACA, de l’étranger et non pas uniquement de Vence ou des environs. 
Comme quoi la distance n’est pas un problème, ni de payer l’entrée, pour vu que la journée soit 
festive et agréable. 
 
Venir à la piscine de Vence pour la qualité, l’accueil, et la beauté du site. 
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1 Nombre d’interventions sur l’année 2021 
 

En 2021, ASA06 a effectué 38 interventions sur la commune de Vence pour des chats 

errants et/ou perdus/trouvés. 

Les types d’interventions correspondent à : 

PEC : Prise En Charge 

CAP : CAPture en vue de relâcher sur site 

RAM : Ramassage 

ASP : Annulée Sur Place 

 

Type intervention Nombre % 

PEC                    10                   26,31 % 

CAP 15 39,47 % 

RAM 10 26,31 % 

ASP 3                               7,89 %   

Total                                      38 100,00% 

 

Nous pouvons constater que la majorité des demandes concerne des chats dont nous ne connaissons 

pas les propriétaires faute d’identification.  
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2 Animaux Stérilisés, soignés, incinérés, euthanasiés ou remis à 

l’adoption 
 

L’examen de l’état de l’animal lors de notre intervention nous permet de définir l’action 

à réaliser. 

 

Un chat nourrit par des particuliers et ayant le comportement d’un chat sauvage sera stérilisé et 

relâché sur site. 

 

Un chat gravement blessé sera euthanasié (puis incinéré) si nous ne pouvons pas le sauver, les frais 

seront à la charge de l’association si nous ne retrouvons aps les propriétaires.  

 

Un chat errant ayant le comportement d’un chat sauvage mais ayant besoin de soins sera soigné et 

tenu en fourrière sur Vence avant d’être relâché sur site. Ces soins peuvent durer plusieurs semaines à 

mois suivant les blessures et sont à la charge de l’association ASA 06.  

 

Une prise en charge d’un animal peut donner suite à une restitution de celui-ci auprès de son 

propriétaire s’il est retrouvé ou donner suite à un abandon. L’animal sera pris en charge par le refuge 

ASA 06 afin de retrouver une nouvelle famille avec tous les frais que cela implique (soins, nourriture, 

stérilisation, identification, vaccination etc..).  

 

Une intervention RAM (Ramassage du corps) entraine automatiquement les frais d’un déplacement et 

d’une incinération.  

 

Les chats retrouvés décédés sur la voie publique sont la plupart du temps des chats victimes des 

accidents de la route avec les véhicules. Certains seront identifiés et les propriétaires seront appelé à 

régler leurs frais d’incinérations mais régulièrement les chats ne sont pas identifiés. Malgré les 

identifications régulièrement des propriétaires malhonnêtes ne régleront pas leurs frais.  

Motif interventions 
Chats trouvés 
non identifiés 

 Chats trouvés 
identifiés 

Blaireau  

Stérilisés avec soins divers relâchés 13                 

Stérilisés avec soins importants nécessitant 
hébergement fourrière avant relâchés 2 

  

Remis à l’adoption  2   

Restitués avec soins  2 
 

1 
 

Restitués sans besoin de soins 4   

Euthanasiés  1   

Ramassage corps   7 2 1 

Total général                       31 3 1 
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3 Animaux restitués aux propiétaires 
 

L’action d’ASA06 ne se limite pas uniquement à retrouver les animaux, mais également à 

réaliser les recherches nécessaires afin de retrouver les propriétaires de ceux-ci.  

Lorsque l’animal n’est pas identifié il est important de déposer des annonces, 

questionner le voisinage.  
 

Les 9 chats pris en charge en 2021 :  

- 7 ont retrouvé leurs propriétaires 

- 1 été en grande souffrance et sans avoir retrouvé son propriétaire nous avons suivi les conseils du 

vétérinaire et autorisé son euthanasie 

 

4 Animaux abandonnés et replacés par nos soins 
 

L’action d’ASA06 consiste également à replacer les animaux si ceux-ci sont abandonnés par leurs 

propriétaires. 

Sur 2021 nous avons eu deux chats à remettre à l’adoption et un seul d’entre eux a été adopté. Le 

deuxième est toujours à la charge d’ASA 06.  

5  Chats stérilisés, soignés relâchés ou pris en charge au refuge 
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SPACA  
(Sauvetage Protection Animaux Côte d’Azur) 

Association loi 1901 

3192 chemin du Riou  

06140 Vence 

0493240845 

refugespaca06@hotmail.com 

 

 

 

 

 

Rapport de DSP pour l’année 2021 
 

 

 

 

 

Dans le courant de l’année 2021 il est constaté que pendant la période la fourrière a récupéré un total 

de 91 chiens sur la commune de Vence dans le décompte suivant : 

 

- 80 chien non catégorisé qui ont été récupéré par leur propriétaire 

- 2 chiens catégorisé en règle récupéré par leur propriétaire 

- 9 chiens non catégorisé sont restés en fourrière puis transférés au refuge pour être placés 

 

Pendant ladite période il est aussi constaté le ramassage de 35 animaux morts sur la commune dans le 

décompte suivant : 

 

- 11 renards 

- 3 chevreuils/faons 

- 2 sangliers/marcassins 

- 8 blaireaux 

- 8 chats 

- 3 chiens 
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COMMUNE DE VENCE 

Fourrière Chats et régulation pigeons 
 
 
 
 
 
 

 

CONTRAT FOURRIERE, CAPTURE, TRANSPORT 

DES CHATS VERS LA FOURRIERE ET CAPTURE, 

TRANSPORT DES CHATS ERRANTS « LIBRES » 

EN VUE DE LEUR STERILISATION. 

REGULATION PIGEONS. 
 
 
 
 

BILAN 2021

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E21-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



Les frais : 
 

L’association ASA 06 a dépensé sur l’année 2021 : 
 

- Frais salariaux pour 10 heures par semaine : 
(10h x 10,38 euros brut = 103,8 euros x 4 semaines = 415,20 euros x 12 mois) 

 

4 982,40 euros 
 

- Déplacements : 
 

5 euros x 4 semaines = 20 euros x 12 mois =  

240 euros 
 

- Incinération des chats décédés sur la voie publique : 
 

20 euros x 7 corps =  

140 euros. 
 

- Soins divers : 
 

Consultation et déparasitage = 51 euros x 17 chats = 

867 euros 

Antibiotiques = 11 euros x 7 chats =  

77 euros 

Prises de sang de contrôle = 25 euros x 7 chats =  

175 euros 

 

- Sous- traitance entretien du pigeonnier et régulation :  

350 euros x 12 mois =  

4 200 euros 
 
 

Total des frais :  
10 681,40 euros 

 
 
 

Entretien pigeonnier : 
 
Monsieur Galiana veille à ce que les pigeons introduit et qui ont pris l’habitude de nidifier dans le 
pigeonnier y reste en abreuvant et alimentant régulièrement.  
Il y a eu de nouveaux couples recensés et bagués. Monsieur Galiana a aperçu ces mêmes pigeons 
bagués en ville et s’aperçoit qu’ils rentrent bien au pigeonnier.  
Ce qui prouve de la fonctionnalité du dispositif ; 
Certains pigeons sont naît au pigeonnier de sorte que les couples de décident pas de partir. Seulement 
une vingtaine de naissances contre une centaine sans le pigeonnier car une centaine d’œufs ont été 
retirés courant l’année.  
Le dispositif fonctionne à hauteur du nombre de pigeons pouvant être accueillis dans le pigeonnier en 
place.  
Les pigeons connus du pigeonnier ne désertent pas c’est une bonne chose.  
Monsieur Galiana a eu la consigne pour l’année 2022 de fournir des données quantitatives de ses 
interventions. Un tableau récapitulatif permettra de donner des chiffres réels des interventions de 
celui-ci.  
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Rapport financier 

 

 
Interventions à la charge normalement de la mairie comprise dans le règlement de la DSP : 

Le délai légal de fourrière étant de 10 jours, il est à savoir que systématiquement un week-end 

entre dans le calcul donc pour la base il faut compter au minimum 12 jours voir 14 jours si 2 

week-end entrent en compte dans le calcul, de ce fait la base de calcul par chien se fera sur 13 

jours 

 

 

TOTAUX   4215 

 

 

3 femelles arrivées en chaleur en fourrière qui ont été gardées plus de 12 jours et qui ont été 

stérilisées et pucées à l’issue de leurs chaleurs 

(((3*30)*5)+(3*75)) total pour ces seules 3 chiennes = 675 

 

Animaux restés en fourrière quantité Prix  total 

Intervention 9 25 225 

Indentification 6 75 450 

Castration  0 180  

Stérilisation 3 350 1050 

Vaccin 9 60 540 

Etude comportementale  70  

Jours de garde en fourrière 9 (9*13) 5*((6*13)+(3*30)) 840 

TOTAL   3105 

Animaux décédés quantité Prix  total 

Intervention 32 30 960 

Intervention plus de 40 kg 3 50 150 

TOTAL   1110 
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RAPPORT DE GESTION  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

 

Exercice clos au 31 décembre 2021 

 

 

 

Assemblée Générale du 28 juin 2022 
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Rapport de gestion du conseil d’administration et rapport sur le gouvernement d’entreprise - Exercice 2021                                        

 

 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires,  

 

Nous vous avons réunis en Assemblée générale annuelle de la SEM de VENCE dont le siège social 

est situé Hôtel de Ville Place Clémenceau 06140 VENCE au capital de 584 490 € et immatriculée 

au RCS sous le numéro GRASSE B 379 376 031 et conformément aux articles L.225-102 et L.232-

1 du Code de Commerce, le Conseil d'Administration a établi le rapport de gestion de la SEM de 

VENCE pour l'exercice écoulé. 

 

 

1. VIE DE LA SOCIETE ET PRESENTATION DES COMPTES DE L'EXERCICE 

 

La Société a pour objet de procéder à : 

- L'étude et la réalisation d'opérations d'aménagement entrant dans le cadre de l'article L 300-

1 du Code de l'Urbanisme ; 

- L'étude et la construction d'immeubles à usage d'habitation notamment sociale, de bureaux, 

ou de locaux   industriels, commerciaux et artisanaux, destinés à la vente ou à la location ; 

- L'étude, la construction ou l'aménagement sur tout terrain, public ou privé, complémentaires 

des activités visées aux premier et deuxième points ci-dessus ; 

- L'étude, la réalisation, l'exploitation, la gestion et la mise en valeur par tout moyen, de 

services publics, d'immeubles et d'équipements de toute nature, réalisés par elle ou par toute 

personne publique ou privée, notamment, la construction et l'exploitation de parcs de 

stationnement ; 

- L'étude et la mise en œuvre d'actions d'animation, de promotion, d'accueil et généralement, 

tous projets se rapportant au développement économique, social ou culturel. 

 ACTIONNARIAT 

 

Conformément à l'article L.233-13 du Code de Commerce, nous vous informons que le capital de 

notre société est détenu par les personnes suivantes : 

 

ACTIONNARIAT Nbre d'actions Montant Répartition 

Ville de Vence 30 864  462 960.00 € 79.21% 

Sud Est Assainissement 4 000  60 000.00 € 10.27% 

Caisse d'Épargne Côte d'Azur 1 500  22 500.00 € 3.85% 

Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel des 

AM 1 500  22 500.00 € 3.85% 

CSA Finance SA 500  7 500.00 € 1.28% 

SARL Austerlitz Participations 300  4 500.00 € 0.77% 

Société Automobile de Provence 300  4 500.00 € 0.77% 

Société Générale 1  15.00 € 0.003% 

EPOLIA Q PARK 1  15.00 € 0.003% 

TOTAL  38 966 584 490.00 € 100.00% 

 

Nous vous précisons également qu'au cours de l'exercice écoulé, aucune modification n’est 

intervenue dans la répartition du capital. 
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Le tableau ci-dessous récapitule la répartition des postes d’administrateurs à la clôture de l’exercice 

écoulé. 

 

 

ADMINISTRATEURS % 

I – VILLE de VENCE 

 

 79,21 % 

Représentée par Mme Anna GUAY  

Représentée par Mme Nathalie ARGENTE  

Représentée par Mme Sandra SANTOS  

Représentée par M. Régis LEBIGRE 

Représentée par M. Pierre GORTINA 
 

Représentée par M. Jean-Claude CREQUIT   

Représentée par M. Patrick SCALZO 

 
 

II – Autres actionnaires au sein du conseil d’administration 14,12 % 

. Sud Est Assainissement, représentée par M. Eric GARCIA  

. Caisse d’Epargne Côte d’Azur, représentée par M. Guillaume JULIEN 

. EPOLIA QPark, représentée par Mme Michèle SALVADORETTI 
 

 

La société est composée de 9 actionnaires et 10 administrateurs. 

Il n’a pas été noté de modification d’administrateurs. 

 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Par délibération du conseil municipal de la Ville de VENCE, en date du 15 juillet 2020 et du 

Conseil d’administration du 28 juillet 2020, ont été désignés pour représenter le capital public au 

Conseil d’Administration de la SEM-VENCE, et dans ce même conseil, M. Pierre GORTINA a été 

autorisé à poser sa candidature aux fins de représentation de la commune de Vence aux fonctions de 

Président du conseil d’Administration de la SEM de Vence : 

 

 * Mme Anna GUAY  

 * Mme Nathalie ARGENTE 

 * Mme Sandra SANTOS  

* M. Régis LEBIGRE 

* M. Pierre GORTINA 

 * M. Jean-Claude CREQUIT 

 * M. Patrick SCALZO 
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Le conseil d’administration est donc composé de : 

* Mme Anna GUAY  

 * Mme Nathalie ARGENTE 

 * Mme Sandra SANTOS  

* M. Régis LEBIGRE 

* M. Pierre GORTINA 

 * M. Jean-Claude CREQUIT 

 * M. Patrick SCALZO 

 * M. Guillaume JULIEN  

* Mme Michèle SALVADORETTI  

* M. Eric GARCIA  

 

LIMITATION DE POUVOIRS 
 

Aucune limitation de pouvoirs n’a été apportée. 

MANDATS DES ADMINISTRATEURS, COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 

Le mandat des commissaires aux comptes titulaire et suppléant a été renouvelé le 23 juin 2020 et 

confié à KPMG S.A , 51 Avenue Simone Veil – Nice Méridia - 06200 Nice, représentée par 

Monsieur Philippe Levert Commissaire aux comptes titulaire et Salustro Reydel S.A, 3 cours du 

triangle – Immeuble Le Palatin – 92939 Paris la défense Cedex, Commissaire aux comptes 

suppléant pour une durée de six (6) exercices, se terminant par l’exercice clos au 31/12/2025. 

 

Nous vous informons qu'au cours de l'exercice écoulé, aucune rémunération n’a été versée et aucun 

avantage social n’a été offert aux administrateurs de la société. 

PERSONNEL DE LA SOCIETE 

 

En ce qui concerne l’évolution des ressources humaines : 

 

M. Damien RICHARD a quitté l’entreprise dans le cadre d’une rupture conventionnelle le 16 avril 

2021.  

Pour le remplacer M. Frank ARNEODO a été embauché le 17 mai 2021 en contrat à durée 

indéterminée en tant que Responsable de l’activité stationnement. 

 

M. Fouad ALLOUKI a été embauché le 14 juin 2021 en contrat à durée déterminée en tant 

qu’Agent d’entretien (contrat aidé). 

 

M. Philippe CARDON a été embauché en contrat à durée indéterminée en tant que Directeur 

Adjoint le 1er octobre 2021 pour remplacer M. Guy RODRIGUEZ à l’issue de son CDD ; 

M. Philippe CARDON a été nommé Directeur le 1er décembre 2021. A cette même date, M. Guy 

RODRIGUEZ a signé un avenant de renouvellement à son CDD pour une durée de 6 mois au poste 

de Conseiller auprès du Président et du Directeur 

 

Le contrat à durée déterminée de Mme Laurence THIEBAUT a été renouvelé pour 8 mois à 

compter du 1er juin 2021 en tant que Chargée de missions. 
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Évolution globale des effectifs 

 

La fin de l'exercice 2021, présente un effectif salarié de 14 personnes.  

 

- 1 cadre en CDI : Directeur 

- 1 cadre en CDD : conseiller du Directeur 

- 3 cadres en CDI : une Assistante de Direction, un Chargé d’opérations logement, un 

Responsable d'exploitation de stationnement ; 

- 6 employés en CDI :  6 gardiens péagers en poste au parking du Grand Jardin qui se relayent 

24h sur 24 et 7 jours sur 7 et 2 agents d’entretien en maintenance ; 

- 1 employée CDI : une  assistante  administrative  (20 h 00/semaine).  
A noter que Mme Monjoin est en arrêt maladie depuis le 8 décembre 2021. 

- 1 chargée de mission développement durable en CDD 

- 1 employé en contrat aidé en CDD 

 

La  SEM  comprend  également un agent mis à disposition par la Métropole Nice Côte d’Azur, 

Mme Cécile GIOVANARDI, qui prendra fin le 31 mai 2022. 

 

Cette mise à disposition n’impacte pas la masse salariale mais apparait dans les charges générales. 

 

 

Masse salariale globale (brut + charges) 

 

Évolution de la masse salariale Exercice 2020 Exercice 2021 

Nbre de salariés 13 14 

Sous-traitance 0 € 0 € 

Masse salariale y compris « événements 

exceptionnels » 
440 002 €   573 884 € 

Charges patronales 192 401 € 228 212 € 

Chiffre d'affaires 1 204 585 € 1 370 882 € 

   

 

COVID 19 

 

La SEM de Vence a continué à prendre les mesures nécessaires pour lutter contre la propagation du 

virus ; deux cas positifs n’engageant pas le pronostic vital ont été enregistrés.  

 

L’impact du confinement sur les résultats d’exploitation de la SEM de Vence dans le domaine 

du stationnement a été ressenti sur l’exercice 2021 mais de façon moins prononcée qu’en 

2020. 
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Association des salariés aux résultats : participation, intéressement, PEE 

Sans objet 

LOCAUX DE L’ENTREPRISE 

Les  locaux administratifs de la SEM de Vence se trouvent au 2, rue Louis Funel 06140 

VENCE. 

PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

Après prise en compte des éléments financiers, les comptes annuels font apparaître un résultat 

s'élevant à 164 903 € après déduction de l’impôt sur les sociétés.  

 

Pour rappel, le résultat de l'exercice précédent 2020 s’élevait à  -235 244 €.  

 

Au préalable, il est précisé que les comptes qui vous sont présentés ont été établis selon les 

mêmes formes et les mêmes méthodes comptables que ceux des exercices antérieurs.  

 

Dans cette partie du rapport de gestion les résultats les plus significatifs sont présentés dans 

les domaines comptables et financiers. 

Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) sont soumis à l’approbation du 

Conseil d’administration tels qu'ils vous ont été présentés en séance ainsi que les affectations 

suivantes :  

 

 

 

 

 

 

Signe  Éléments Montant  
 Résultat de l'exercice 164 903  

- Absorption des pertes antérieures  

= Solde 164 903 

- Dotation à la réserve légale  

-  Dotation à la réserve spéciale des plus-values à long terme  

- Dotation aux réserves statutaires  

= Solde 164 903 

+ Report à nouveau antérieur 1 208 133 

= Bénéfice distribuable avant prélèvement 1 373 036 

+ Prélèvement sur les réserves  

= Bénéfice distribuable 1 373 036 

- Dividendes aux actionnaires soit, par action  

= Solde 1 373 036 
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COMPTE DE RESULTAT 

Compte de résultat synthétique 
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Analyse des comptes par activité, et écarts 

 

 

Les recettes parking reviennent à la normale après une année 2020 en contre-performance 

conjoncturelle due au confinement. Elles constituent la part prépondérante de l’amélioration du 

chiffre d’affaires. 

Les loyers progressent en % mais peu en valeur absolue, les acquisitions patrimoniales 2021 

n’ayant pas donné lieu à recette (travaux 2021 avant mise en location 2022).  
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La masse salariale a augmenté du fait : 

 

- De l’embauche d’un Directeur adjoint ; 

- Des indemnités de rupture conventionnelle ; 

- Des indemnités de licenciement de Mme C. Servella. 
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Les résultats 2021 sont conjoncturels, liés à une reprise conséquente de provisions sur dépréciation 

au-titre de la moins-value sur les biens immobiliers.  
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Compte de résultat ventilé par activité 

Est présenté ci-après le compte de résultat de la société ventilé par activité. Compte tenu de son 

activité spécifique, cette présentation vous permettra une analyse pertinente de l’activité intrinsèque 

de notre société. 

 

Le Conseil d'Administration décide d'affecter le résultat de 164 903 € en report à nouveau.  

 

Dividendes distribués au cours des trois exercices précédents 

Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons qu'aucun 

dividende n'a été versé au cours des trois exercices précédents. 

 

Dépenses et charges non déductibles des bénéfices 

Aucune dépense et charge non déductible ont été enregistrées sur l’exercice. 

 

Tableau des résultats 

Conformément à l'article 148 alinéa 2 du décret du 23 mars 1967, le tableau faisant apparaître les 

résultats des cinq derniers exercices est présenté ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

EXERCICE 2021 Fonctionnement
Logements 

Sociaux
Parkings Conseils totaux €

     Production vendue 0,00 133 055,27 1 161 537,23 76 289,50 1 370 882

     MARGE DE PRODUCTION 0,00 133 055,27 1 161 537,23 76 289,50 1 370 882

     CHIFFRE D'AFFAIRES H.T 0,00 133 055,27 1 161 537,23 76 289,50 1 370 882

     MARGE BRUTE GLOBALE 0,00 133 055,27 1 161 537,23 76 289,50 1 370 882

     Autres achats et charges externes 263 629,76 20 331,56 327 090,79 27 328,90 638 381

     VALEUR AJOUTEE -263 629,76 112 723,71 834 446,44 48 960,60 732 501

     Subventions d'exploitation 0,00 0,00 26 193,62 0,00 26 194

     Impôts, taxes et verst assimilés 36 415,90 12 326,69 41 671,00 0,00 90 414

     Charges de personnel 794 132,98 0,00 0,00 0,00 794 133

     EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION -1 094 178,64 100 397,02 818 969,06 48 960,60 -125 852 

     Reprises s/ charges et Transferts 7 060,85 220 752,31 248 728,00 0,00 476 541

     Autres produits 1,39 0,00 0,01 0,00 1

     Dot. amortissements et provisions 2 501,02 123 338,30 52 424,05 0,00 178 263

     Autres charges 1,80 0,02 919,21 0,00 921

     RESULTAT D'EXPLOITATION -1 089 619,22 197 811,01 1 014 353,81 48 960,60 171 506

     Produits financiers 8 809,33 0,00 0,00 0,00 8 809

     Charges financières 0,00 25 158,52 16 690,79 0,00 41 849

     RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS -1 080 809,89 172 652,49 997 663,02 48 960,60 138 466

     Produits exceptionnels 2 782,33 48 208,01 12 490,00 0,00 63 480

     Charges exceptionnelles 0,00 0,00 1 399,45 0,00 1 399

Résultat exceptionnel 2 782,33 48 208,01 11 090,55 0,00 62 081

Impôt sur les sociétés -35 644,00 0,00 0,00 0,00 -35 644 

     RESULTAT DE L'EXERCICE -1 113 671,56 220 860,50 1 008 753,57 48 960,60 164 903
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2. ACTIVITE OPERATIONNELLE DE L’EXERCICE ECOULE 

 

Situation et évolution de l'activité de la société au cours de l'exercice 

 

La SEM VENCE intervient dans 3 domaines d’activité : 

 Le stationnement représentant 75,05 % du chiffre d’affaires 

 L’immobilier représentant 9,89 % du chiffre d’affaires 

 Le conseil technique et prestations extérieures représentant 15,05 % du chiffre d’affaires. 

 

LE STATIONNEMENT 

L’activité stationnement représente 75,05 % du chiffre d’affaires de la société et se répartit sur : 

- Les parcs publics 

- Le contrôle d’accès 

- Les parcs privés 

 
LES PARCS PUBLICS 

La SEM de Vence intervient en délégation de service public avec la Métropole Nice Côte d’Azur 

sur le parking du Grand Jardin et le parking Toreille. 

A noter que le contrat de délégation du parking Toreille arrive à échéance le 27 janvier 2021. Un 

avenant de prolongation de 36 mois a été approuvé par le conseil d’administration de la SEM de 

Vence en date du 13 janvier 2021. 

 
LE CONTROLE D’ACCES 

La SEM de Vence est titulaire du marché du contrôle des accès au village historique de St Paul-de 

Vence pour un montant de 21 744 € HT/an, renouvelé en août 2020. 

Le contrat de prestations de service sur le contrôle des accès à la cité historique et des parcs en 

enclos de la ville de Vence, a été renouvelé en mai 2020. 

 
LES PARCS PRIVES 

La SEM est propriétaire du terrain sur lequel le parking Marie Antoinette est exploité avec les 

mêmes règles que les parkings publics Grand Jardin et Toreille, hormis la franchise tarifaire qui 

n’est pas appliquée, mais une gratuité de 18h à minuit. 

  
L’IMMOBILIER 

L’activité « Immobilier » regroupe le logement locatif social et les commerces. 

 

Elle représente : 

 3,70 % du chiffre d’affaires de la SEM pour le logement locatif social ; 

 2,34 % du chiffre d’affaires de la SEM pour les loyers soumis à TVA (commerces). 

 

  

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E23-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



17 

 

Rapport de gestion du conseil d’administration et rapport sur le gouvernement d’entreprise - Exercice 2021                                        

 

 

LE CONSEIL TECHNIQUE ET PRESTATIONS EXTERIEURES 

L’activité « Conseil Technique » regroupe la prestation intellectuelle sous forme de missions aux 

communes voisines ou aux SEM dans les domaines maîtrisés par la Société et des prestations de 

services sous forme de contrats avec les communes dans le domaine du stationnement. 

 

Cette activité représente globalement 15,05 % du chiffre d’affaires de la société et se répartissant 

sur :  

- Prestations de service sur le contrôle d’accès du village de Saint Paul 24h/24 et 7j/7, via un 

marché relancé lors d’un appel d’offre notifié le 25/08/2020, 
- Prestation de service du contrôle d’accès de la cité historique à Vence 24h/24 et 7j/7, via un 

marché relancé lors d’un appel d’offre, notifié le 04/05/2020, 

-  Mission d’assistance technique pour le repérage et le traitement de l’habitat indigne, 

-  Mission d’accompagnement à la transition écologique. 

 

De plus, la SEM de Vence a été représentée dans différentes réunions et instances professionnelles. 

Celles-ci nous ont permis les échanges, nécessaires à la coordination de nos missions, avec les 

partenaires suivants :  

Services de la ville de Vence, Police municipale, gendarmerie, commerçants de Vence, associations 

locales, entreprises locales, copropriétaires divers, services de la ville de Saint Paul, de Tourrettes, 

services Métropolitains, DDTM, Région, EPF PACA, Caisse des dépôts, service habitat et 

logements de la CASA, services Préfecture, banques diverses (Caisse d’Épargne, Crédit agricole), 

Action logements, API Provence, SOLIAH, AGIS 06, APREH, BET divers, opérateurs 

immobiliers. 

 

En complément, nous avons participé à différents Comités techniques, rencontres et formations de 

niveau Métropolitain, Départemental, Régional ou National. 

 

 

3. ACTIONS MENEES POUR LA REDUCTION PERENNE DES CHARGES 

- Sous-traitance de nettoyage dans les parcs réduite drastiquement : prestations réalisées par le 

personnel de la SEM ; 

- Contrat d’entretien des espaces verts sur le parking Toreille renégocié, recours à des prestations 

ponctuelles en fonction des besoins ; 

- Nouvelle répartition des tâches de travail du personnel administratif en faisant notamment appel 

aux gardiens et en optimisant la gestion analytique des données de gestion patrimoniale avec 

pour objectif de supprimer un poste d’agent administratif, 

- Utilisation des agents d’entretien pour les besoins de la maintenance immobilière du patrimoine 

social en lieu et place d’entreprises extérieures, 

- Suppression de dépenses non indispensables (SACEM, webmaster, …) 

- Renégociation des contrats de maintenance. 
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4. AXES DE DEVELOPPEMENT 

 

Afin de poursuivre notre développement, nous prévoyons pour l’année 2022 de mener 

principalement les actions qui tendront à réduire les charges et augmenter les recettes, notamment 

autres que celles sur le stationnement.  

 

REDUCTION DES CHARGES 

- Réduction de la masse salariale fonctionnelle ; 

- Montée en compétence des agents d’exploitation et instauration d’une opérationnalité multi-

tâches. 

 

AUGMENTATION DES RECETTES 

- Obtenir l’actualisation contractuelle et légitime des tarifs de stationnement indispensables 

pour l’équilibre de la SEM ; 

- Proposition de modification des statuts afin d’étendre le champ d’intervention de la SEM ; 

- Réorienter le développement de l’activité « logement social » en réalisant des acquisitions-

réhabilitations de bâtis sur « commande » de structures associatives telles que APREH, 

ADAPEI, API, HOMNIA, EFPJR, FONDATION LENVAL, etc. avec qui la SEM est en 

contact étroit ; 

- Réorienter le développement de l’activité « logement social » en réalisant des acquisitions 

de foncier sur DIA dans l’optique de construction d’unités d’accueil sur « commande » de 

structures associatives telles que APREH, ADAPEI, API, HOMNIA, EFPJR, FONDATION 

LENVAL, etc. 

- Porter des opérations de promotions immobilières inclusives en VEFA (mixité sociale / 

promotion privée) ; 

- Promouvoir les missions de maitrise d’ouvrage déléguée, de maitrise d’œuvre d’exécution, 

d’assistance à maitrise d’ouvrage ; 

- Promouvoir des missions d’audits et de conseils (donneurs d’ordres publics et privés); 

- Se désengager de baux consommateurs de trésorerie et de baux commerciaux afin de 

récupérer la trésorerie nécessaires aux acquisitions ; 

- Récupérer la surveillance du stationnement en voirie de la ville de Vence, 

- Promouvoir dans le Pays Vençois le savoir-faire de la SEM en matière d’accompagnement à 

l’éco-citoyenneté et au développement durable; 

- Promouvoir la création d’une SPL du Pays Vençois dans laquelle la SEM serait impliquée 

en matière de gestion de projets avec son personnel au service de la SPL 

- Développer les missions de prestations de service auprès de la ville de Vence (logements 

vacants, arrêtés de périls ordinaires, etc.) 
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1. INTRODUCTION 

 
En application de l’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la Loi n° 2002-01 
sur les Sociétés d’Économie Mixte Locales, les Élus, Mandataires de la Ville de Vence représentant celle-
ci au Conseil d’Administration de la SEM de Vence, présentent ci-après leur rapport écrit au Conseil 
Municipal de la Ville de Vence actionnaire à 79,21 % du capital de la SEM. 
 
Tous les éléments nécessaires au contrôle, par la Collectivité, de l’activité de la SEM VENCE portant sur 
l’exercice comptable 2021, arrêté au 31/12/2021, sont repris dans les différents rapports annexés, à 
savoir : 

✓ Rapport de gestion du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire ; 
✓ apport Général du Commissaire aux comptes ; 
✓ Rapport Spécial du Commissaire aux comptes. 
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2. FICHE SIGNALÉTIQUE DE LA SEM DE VENCE 

 
Établie au 31 décembre 2021 
 

DÉNOMINATION SOCIALE DE LA SEM : Société d’Économie Mixte de Vence 
 
SIGLE : SEM DE VENCE 
 
SIEGE SOCIAL : Hôtel de Ville Place Clémenceau 06140 VENCE 
 
TÉLÉPHONE : 04.93.58.24.44  FAX : 04.93.58.57.76 
 
EMAIL :  assist-dir@sem-vence.com  
 
DATE DE CRÉATION : 25 septembre 1990 
 
RCS : GRASSE B 379 376 031 
 
SECTEUR D'ACTIVITÉ : Étude, réalisation, exploitation, gestion d’équipements publics ou privés 
 
CODE N.A.F. :  742 C 
  
CAPITAL SOCIAL : 584 490 € divisé en 38 966 parts de 15 € chacune 
 
Convention Collective des Bureaux d’Études et Ingénieurs Conseils 
 

 

Parts de capital détenues par la collectivité :  79,21% 

PRÉSIDENT DE LA SEM DE VENCE : Monsieur Pierre GORTINA 
 
DIRECTEUR DE LA SEM DE VENCE : Monsieur Philippe CARDON 
 
Nombre d’administrateurs Mandataires de la Collectivité au sein du Conseil d’administration : 7 
Nombre total d’administrateurs : 10 

Commissaire aux comptes :  KPMG SA à Nice 

Salariés : 14 + 1 agent MNCA mis à disposition (retraité en masse salariale) 

Nature des conventions conclues avec la collectivité (transférées à la Métropole) : 
Convention d’Affermage du parc Toreille (à compter du 28 janvier 1991) 
Convention de concession du parc Grand Jardin (à compter du 10 juin1991) 
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3. DOMAINES D’INTERVENTION 

La SEM de VENCE intervient dans trois domaines : 

✓ L’exploitation de parcs de stationnement ouverts au public représentant 75,05 % du chiffre 
d’affaires ; 

✓ L’immobilier représentant 9,89 % du chiffre d’affaires ; 
✓ Le conseil technique et les prestations de services représentant 15,05 % du chiffre d’affaires. 

 
 

3.1 LE STATIONNEMENT 

L’activité stationnement se répartit sur : 

3.1.1. Les parcs publics 

La SEM de Vence intervient en délégation de service public avec la Métropole Nice Côte d’Azur 
sur le parking du Grand Jardin (concession) et le parking Toreille (affermage). 
A noter que le contrat de délégation du parking Toreille arrivait à échéance le 27 janvier 2021. 
Un avenant de prolongation de 36 mois a été approuvé par le conseil d’administration de la SEM 
de Vence en date du 13 janvier 2021. 
 
3.1.2. Un parcs privé 

La SEM est propriétaire du foncier sur lequel le parking Marie Antoinette est exploité avec les 
mêmes règles de tarification que les parkings publics Grand Jardin et Toreille, hormis la 
franchise tarifaire qui n’est pas appliquée et une gratuité de 18h à minuit. 
 

 

3.2 L’IMMOBILIER 

L’activité « Immobilier » regroupe le logement social, le logement libre (il s’agit de la reprise des 
contrats de location existants lors des acquisitions) et les commerces.  
 
La répartition du chiffre d’affaires généré par cette activité s’établit en valeurs absolues comme suit : 

✓ 6 % du CA de la SEM pour le logement social 
✓ 1 % du CA pour le logement libre 
✓ 3 % du chiffre d’affaires pour les loyers soumis à TVA (commerces) 

 
 

3.3 LE CONSEIL ET PRESTATIONS DE SERVICES 

L’activité « Conseil Technique et prestations de services » regroupe la prestation intellectuelle sous 
forme de missions aux communes voisines ou aux SEM dans les domaines maîtrisés par la Société et des 
prestations de services sous forme de contrats avec les communes dans le domaine du stationnement et 
du contrôle d’accès. 
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3.3.1. La gestion du stationnement en parcs en enclos 

La SEM de Vence est titulaire depuis mai 2020 du marché public passé en appel d’offres ouvert 
s’inscrivant dans le cadre de la Gestion et l’Exploitation du stationnement en voirie. 
 
 
Les parcs en enclos dont la SEM de VENCE assure la gestion et l’exploitation pour le compte de 
la ville de Vence sont : 
✓ Le parking de l’Alhambra : 38 places dont 2 PMR, 
✓ Le parking de la Piscine : 87 places dont 2 PMR et 2 pour véhicules électriques, 
✓ Le parking de la Rousse : 150 places dont 3 PMR et 2 pour véhicules électriques. 
 
3.3.2. Le contrôle d’accès 

3.3.2.1 Ville de Vence 
La SEM de Vence est titulaire depuis mai 2020 du marché public passé en appel d’offres ouvert 
s’inscrivant dans le cadre de la Gestion et l’Exploitation du stationnement en voirie. 
Les accès dont la SEM de VENCE assure le contrôle d’accès sont : 
✓ Porche ALSACE – LORRAINE 
✓ Porte d’Orient 

 
3.3.2.2 Ville de Saint Paul de Vence 
La SEM de Vence est titulaire du marché du contrôle des accès au village historique de St Paul-
de Vence pour un montant de 21 744 € HT/an, renouvelé en août 2020. 
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4. COMPTES DE RÉSULTAT 2021 
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Au préalable, nous vous précisons que les comptes qui vous sont présentés ont été établis selon les 
mêmes formes et les mêmes méthodes comptables que ceux des exercices antérieurs.  
 
Les comptes annuels font apparaître un bénéfice s’élevant à 164 903 € après déduction de l’impôt sur 
les sociétés.  
 
Pour rappel, le résultat de l'exercice précédent 2020 s’élevait à -235 244 €.  

 
Au cours de l'exercice clos du 31 décembre 2021, le chiffre d'affaires a augmenté de 166 297 € passant 
de 1 204 585 € à 1 370 882 € soit une variation de 13,80 %. 
 
Compte tenu du résultat financier, le résultat courant avant impôt sur les sociétés s'élève à 138 466 € 
contre - 273 250 € en 2020. 
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Le compte de résultat exceptionnel s’élève lui à 62 081 € contre 57 654 € pour l'exercice précédent ; Les 
comptes annuels font apparaître un bénéfice s'élevant à 164 903 € en 2021 contre -235 244 € pour 
2020.  
 
A noter que l’impôt sur les sociétés est calculé sur l’ensemble des activités de la SEM en excluant le 
logement social (exonéré d’IS), le montant de l’impôt sur les sociétés s’élève à 35 644 € contre 19 648 € 
en 2020. 
 

4.1 ELEMENTS D’EXPLICATION 

4.1.1 Recettes 

Variation recettes 
(k€) 

2021 2020 VAR N/N-1 Colonne1 

Recettes parking 1 151 1 005 146 14,53% 

Loyers + Charges 135 116 19 16,38% 

Conseil Prest. Div. 85 84 1 1,19% 

Total 1 371 1 205 166 13,78% 

 
Les recettes parking reviennent à la normale après une année 2020 en contre-performance 
conjoncturelle due au confinement. Elles constituent la part prépondérante de l’amélioration du chiffre 
d’affaires. 
 
Les loyers progressent en % mais peu en valeur absolue. Les acquisitions patrimoniales 2021 n’ont pas 
donné lieu à recette (travaux avant mise en location programmés en 2022). 
 
Le Chiffre d’Affaires de l’activité Conseil Prestations de services stagne. 
 

4.1.2 Evolution de la Masse salariale 

L’effectif en Equivalent Temps Plein  est en hausse de 1 personne (11,35 contre 10,18 en N-1) soit + 
11,57%. 
La masse salariale « récurrente » est en hausse de 138 k€. 
La masse salariale pour « éléments exceptionnels » est en hausse de 35 k€. 
 
A noter le paiement d’indemnités suite à licenciement, rupture de contrat et rupture conventionnelle 
avec transaction. 
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4.1.3 Variations 

Variation diverses (k€) Impacts sur résultats 
2021 vs 2020 

Commentaires 

Dotations aux amortissements 
sur immo et quote-part 
subventions d’investissements 

- 6 Augmentation de la dotation 

Impôts et taxes + 6 Poste en diminution FAVORABLE 

Provision créances douteuses + 2 Poste en diminution FAVORABLE 

Impact intérêts emprunts + 14 Poste en diminution FAVORABLE 

Dotation / reprise de provisions + 117 
PGE non utilisées en 2021 :  
Economies sur travaux GE 

Dotation / reprise de provisions 
pour dépréciation des 
immobilisations 

+ 382 * 
Ajustement provisions (dotation 
surévaluée en 2016) 

Résultats exceptionnels - 4 Poste en diminution de recette 

Frais généraux - 69 Poste en augmentation 

Divers - 8 Poste en diminution FAVORABLE 

TOTAL + 416  

 
*Confère annexe explicative en fin de rapport : cette reprise de provision explique les résultats 2021 

 
 

4.1.4. Eléments opérationnels marquants en 2021 

➢ Stationnement :  
o Annulation  avenant  MNCA  ouverture  24h/24h  du  parking  Toreille  aux  usagers au 

27  janvier 2021 ; 
o Travaux de remplacement d’équipements techniques (éclairage, désenfumage Grand 

Jardin) ; 
o Rénovation peinture Grand Jardin ; 
o Signature acte de réservation VEFA parking Chagall 

 
➢ Logements : 

o Acquisition de deux appartements 4 et 44 rue Marcellin Maurel ; 
o Acquisition d’un appartement 24 rue de la Coste ; 
o Acquisition d’un gite 4 rue Louis Funel ; 

 
➢ Conseil & Prestations de services 

o Non reconduction  à compter du 12/05/2021 du marché relatif à l’animation de la 
Maison de l’Habitat 
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4.2. REPARTITION DU CA PAR ACTIVITES 

L’évolution du chiffre d'affaires global de la société a évolué sur les 3 derniers exercices de la manière 
suivante : 
 

 
 
 
L’évolution du Chiffre d’affaires par domaine d’activés est analysé dans les chapitres qui suivent. 
 
Pour mémoire, l’activité Conseils & Prestations de services reprend la gestion des entrées de ville de 
Vence et de St Paul de Vence. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année 2019 2020 2021

Stationnement 1 095 562,42 887421,51 1028888,74

Immobilier 84 673,61 116420,16 135620,82

Conseil 248 772,40 200743,09 206372,44

TOTAL 1 429 008 €                          1 204 585 €                               1 370 882 €                                 
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5. LE STATIONNEMENT 

5.1. FRÉQUENTATION DES PARKINGS 

5.1.1. ÉVOLUTION ANNUELLE DES TRANSACTIONS   

 
 
 
Marie Antoinette reste de loin le parking préféré et le plus fréquenté, notamment du fait qu’il s’agit d’un 
parc en enclos (aérien) et de son emplacement. 
 
Les transactions qui correspondent aux entrées/sorties horaires et cartes à décompte ont augmenté 
sans toutefois atteindre le niveau de fréquentation de l’année 2019 post crise COVID. Entre 2020 et 
2021 celles-ci sont en hausse de 15.11%.  

 
Dans le détail, sur le parking du Grand Jardin, nous avons enregistré une hausse de 7 577 transactions, 
représentant 8,42% de variation positive.  
Pour rappel, l’année 2020 avait enregistré une variation négative de 32.85% par rapport à 2019. 
 
Dans le même temps, l’année 2021 totalise 26 712 transactions sur le parking Toreille. Nous avons donc 
enregistré une hausse de 7 189 transactions, représentant 36,82 % de variation positive.  
Pour rappel, l’année 2020 avait enregistré une variation négative de 35.85% par rapport à 2019. 
 
En ce qui concerne le parking Marie Antoinette, les transactions ont également enregistré une hausse 
de 35 446 transactions par rapport à 2020 ce qui représente une variation positive de 15.91%. 
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Grand Jardin Toreille Marie-Antoin. total

2019 134 062 30 354 278 516 442 932

2020 90 025 19 523 222 829 332 377

2021 97 602 26 712 258 275 382 589
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Ces augmentations de fréquentation correspondent « à un retour à la vie normale » sans confinement, 
ni couvre-feu, liés à la pandémie du virus COVID-19. 
 
Pour mémoire : 

✓ 1er confinement : 17 mars au 11 mai 2020 
✓ 2ème  confinement plus modéré : à partir du 29 octobre 2020 
✓ 1er déconfinement : 28 novembre 2020. Les commerces peuvent rouvrir leurs portes 
✓ 2ème  déconfinement : 15 décembre 2020. Les établissement de culture peuvent rouvrir leurs 

portes 
✓ 3ème  déconfinement : 20 janvier 2021. Les restaurants peuvent rouvrir leurs portes 

 
La Ville de Vence retrouve les soirées Nuits Du Sud et les touristes sur l’été 2021. 
Pour mémoire : Nuits du Sud les 08-09-10-11 et 15-16-17-18 juillet 2021. 
 
Nous remarquons une hausse très conséquente de + 36.23 % sur le parking Toreille. 
Pour mémoire : Le parking Toreille est le seul parking non impacté par le protocole sécurité des NDS 
 

5.1.2. ÉVOLUTION MENSUELLE DES TRANSACTIONS PAR PARCS   

 
 

 
 

JANV FEV MAR AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC

2021 6 392 4 736 5 155 5 914 7 483 9 058 9 776 12 282 9 938 8 994 8 110 9 764

2020 8 150 8 691 4 917 1 433 4 303 8 412 11 086 12 947 9 738 8 386 4 605 7 357
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Transactions Totales Grand-Jardin
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JANV FEV MAR AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC

2021 1 788 1 472 1 670 1 027 2 113 2 973 2 989 2 409 3 527 2 531 2 264 1 949

2020 2 362 1 809 1 284 140 678 2 219 1 895 1 846 2 774 1 769 1 701 1 046
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Nota important : modification des conditions d’exploitation parking TOREILLE (Affermage MNCA) 
Par avenant n°11 du 21 janvier 2021, la Métropole Nice Côte d’Azur a mis fin à l’obligation d’ouverture a 
public la nuit de 20 h à 8 h, le corollaire étant la suppression de la compensation financière.  
 

 
 
On remarque une similitude dans les variations de fréquentions sur les 3 parkings. 
 

5.1.3. MODALITÉS DE PAIEMENT DES TRANSACTIONS PAR PARCS  

 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JANV FEV MAR AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC

2021 15 981 15 814 17 072 16 003 20 464 25 028 25 172 26 317 25 371 23 940 21 997 25 116

2020 20 583 21 171 12 738 4 944 13 171 22 780 26 493 25 879 23 424 21 744 13 129 16 773
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La répartition TICKETS HORAIRES / CAD est identique pour les 2 parcs. 
 
La CAD représente un tiers des transactions et est appréciée par les usagers. 
 
La CAD est principalement utilisée en franchise horaire. 
 

 
À l’analyse des transactions, par tranches de 15 min, nous pouvons constater que la tranche au-delà du 
premier ¼ d’heure et jusqu’à 1h00 représente la tranche horaire la plus utilisée que cela soit en 
transactions horaires ou en Cartes à Décompte pour les parkings Grand jardin et Toreille.  

 
Durant l’année 2021, les vençois ont largement bénéficié de l’heure de franchise. Elle représente pour 
Grand Jardin 29 357 transactions, soit 76.55% des transactions réalisées avec la carte à décompte et  
9 158 transactions pour Toreille soit 88,07% des transactions réalisées avec la carte à décompte. 
 
Cependant l’usage de la Carte à Décompte avec cette franchise horaire connaît une stabilisation de 
transactions sur Grand Jardin (+ 0,88 % par rapport à 2020) et une augmentation sur Toreille (+ 18,61%). 

 
 
 
 
 
 

16 314; 
61%

10 398; 
39%

Transactions 2021 Toreille par type

HORAIRES

CAD

GRAND-JARDIN 2021  TOREILLE 2021 

DURÉE 
HORAIRE CAD  DURÉE 

HORAIRE CAD 

Nombre % Nombre %  Nombre % Nombre % 

0 - 15' 4 331 7,31% 4 130 10,77%  0 - 15' 1 992 12,21% 3 606 34,68% 

16' - 30 7 961 13,44% 10 986 28,65%  16' - 30 1 866 11,44% 3 746 36,03% 

31' - 45 7 877 13,29% 8 528 22,24%  31' - 45 1 327 8,13% 1 252 12,04% 

46' - 1H 6 988 11,79% 5 713 14,90%  46' - 1H 1 268 7,77% 554 5,31% 

       
 

    
0 - 1H 27 157 45,83% 29 357 76,55%  0 - 1H 6 453 39,55% 9 158 88,07% 

1H - 2H 17 304 29,20% 6 776 17,67%  1H - 2H 3 855 23,63% 764 7,35% 

2H et + 14 792 24,97% 2 216 5,78%  2H et + 6 006 36,82% 476 4,58% 
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Nota : pour Marie Antoinette, les CAD ne donnent pas droit à franchise horaire mais seulement à des 
tarifs préférentiels. 
 
Transactions totales Parking Marie Antoinette : en 2021, 28 509 transactions en cartes à décompte et  
229 766 en transactions horaires. 
 
Pour le parking Marie Antoinette, l’utilisation des cartes à décompte est constante avec 11.04% des 
transactions réalisées avec ce moyen de paiement en 2021 contre 11.84% en 2020.  
 

5.1.4. ÉVOLUTION DE L’UTILISATION DE LA CARTE À DECOMPTE 

Transactions 2021 
  

Total transactions en C.A.D : 77 256 
➢ Soit 20,19 % des transactions totales                                                                             

 
Total transactions en franchise : 38 515 

➢ Soit 10,07 % des transactions totales  
➢ Soit 49,85 % des transactions en CAD               

 
 
 
 

 
Transactions 2020 
 

Total transactions en C.A.D : 72 755 
➢ Soit 21,89 % des transactions totales                                                                             

 
Total transactions en franchise : 36 821 

➢ Soit 11,08 % des transactions totales  
➢ Soit 50,61 % des transactions en CAD               

 
 
 
 

89%

11%

Transactions 2021 Marie Antoinette 
par type

HORAIRE

CAD

PARKINGS TOTAL C.A.D. TOTAL HOR 

     

Grand Jardin 38 349 59 253 

Toreille 10 398 16 314 

Marie Antoinette 28 509 229 766 

   
Total  77 256 305 333 

TOTAL C.A.D/HOR 382 589 

PARKINGS TOTAL C.A.D. TOTAL HOR 

     

Grand Jardin 37 647 52 378 

Toreille 8 726 10 797 

Marie Antoinette 26 382 196 447 

   
Total  72 755 259 622 

TOTAL C.A.D/HOR 332 377 

AR Prefecture

006-210601571-20220929-DCM2022E23-DE
Reçu le 12/10/2022
Publié le 12/10/2022



 

16 

 

5.2. LES ABONNEMENTS  

5.2.1. REPARTITION DES ABONNEMENTS SUR L’ENSEMBLE DES PARCS EN 2021 

 Grand Jardin Toreille 

Annuel 77 77 

Mensuel nuit 5 4 

Haut Gabarit 27  
Mensuel moto 3  
Multi parcs 14  
Résidents  14 

Employés mairie  68 

Véhicules mun/nca  19 

 
Pour mémoire, il n’y a pas d’abonnement JOUR pour le parking Marie Antoinette ; l’abonnement NUIT 
hors WE et JF n’est pas utilisé. 
 

 
Les véhicules de « LA POSTE » représentent 20% des abonnés annuels sur Grand Jardin. 
 
 

 
Les abonnés « employés de mairie » représentent une part importante des abonnements sur TOREILLE. 
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5.2.2. EVOLUTION DES TICKETS MENSUELS DANS L’ANNÉE 2021 

Pour mémoire, les tickets mensuels encore appelés « tickets congrès » ou « tickets hôtel » 
correspondent à des abonnements de courte & moyenne durée sans contrat ni caution. 
 

 
 

 
 
On note une recrudescence des abonnements mensuels en été qui se maintient dans une moindre 
mesure au second trimestre. La tendance annuelle se maintient vs années post COVID. 
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5.3. QUALITÉ DU SERVICE RENDU 

5.3.1. Accessibilité PMR 

Les parkings du Grand Jardin, de Toreille et de Marie Antoinette sont accessibles aux personnes à 
mobilité réduite : 

✓ Parking du Grand Jardin : depuis la place il est accessible par les deux ascenseurs, l’un côté rue 
Funel et l’autre côté Avenue de la Résistance ; 

 
✓ Parking Toreille : depuis l’avenue Alphonse Toreille, seuls les niveaux « Haut » ainsi que les 

bureaux des services administratifs de la commune sont desservis par un ascenseur ; 
 

✓ Parking Marie Antoinette : accessible depuis la rue Marie Antoinette et la rue du 8 mai 1945. 
 
Des places sont réservées spécifiquement aux véhicules arborant le macaron GIG ou GIC.  
 
Elles sont au nombre de dix dans le parking du Grand Jardin et regroupées sur les niveaux 0, -1 et -2 ; au 
nombre de huit dans le parking Toreille reparties sur tous les niveaux hauts P4, ainsi qu’au niveau P3 bas 
(sortie privative « bridge club) et au nombre de quatre dans le parking Marie Antoinette. 
 
 

5.3.2. Économie d’énergie et développement durable 

✓ Un éclairage LED avec luminaires dotés de détecteurs de présence a été installé sur la totalité 
des niveaux des parcs Grand Jardin et Toreille permettant de respecter l’environnement avec 
une diminution substantielle de la consommation électrique. Cela représente 343 points 
lumineux sur Grand Jardin et 264 sur Toreille ; 
 

✓ Utilisation raisonnée de l’eau dans les actions de nettoyage. 

 
 

5.3.3. Surveillance, Sécurité et propreté des parcs 

Des rondes sont réalisées régulièrement par le personnel en poste. Les parkings sont surveillés 7j/24h 
par le matériel de vidéo surveillance. Au quotidien, le personnel d’exploitation réalise les opérations de 
nettoyage suivant un planning établi. 
 
A noter que sur le parking Toreille, nous avons enregistré en 2021 des actes de malveillance et de 
dégradations au sein du parc, ceux-ci font l’objet de dépôts de plaintes et d’actions judicaires : 

✓ Utilisation abusive des extincteurs 
 

✓ Squats temporaires des escaliers et terrasses hors zones de surveillance des caméras, 
 

✓ Dépôts de déchets de consommation alimentaire et diverses ordures. 
 
Afin de lutter contre les dégradations avec la poudre des extincteurs percutés par des jeunes, nous 
avons décidé avec l’accord du SDIS de mettre en place des extincteurs 6 litres eau + additif en 
remplacement des 6kg poudre. L’effet est positif. 
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5.3.4. Matériel d’exploitation et de sécurité 

Le matériel d’exploitation est entretenu conformément aux prescriptions des constructeurs. La totalité 
du matériel de péage a été renouvelée en juillet 2017. 
 
Les équipements de sécurité ont reçu les visites de contrôles réglementaires et les comptes rendus de 
ces visites sont disponibles au local d’exploitation du parc, en particulier dans le registre de sécurité.  
 

5.3.5. Travaux de rénovation ou d’amélioration 

En 2021, des travaux de rénovation ont été réalisés dans le cadre des contrats de DSP:  
 

5.3.5.1. Parking Grand Jardin 
 

✓ La rénovation en peinture du parc de stationnement. (Un contrat aidé en CDD a été créé 

afin de rénover le parc, niveau par niveau)  

 

 
✓ La rénovation de la loge ainsi que le local vestiaire : Cloison – faux plafond – toilettes – 

éclairage) 
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✓ Le remplacement de l’ensemble des éclairages en LED  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

✓ Le remplacement des BAES (Blocs Autonomes d’Eclairage de Sécurité) défectueux 

 

✓ Le remplacement d’un extracteur (ventilation) au niveau -3 

 

 

5.3.5.2. Parking Toreille 
 

✓ La rénovation en peinture des deux issues de secours sols et murs 
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✓ Le remplacement de l’ensemble des éclairages en LED 

 

 
 

✓ Le remplacement et la mise en œuvre de barrières de sécurité. 

      

       
 

5.3.6. Evénement exceptionnel COVID 19 

La SEM de Vence poursuit les mesures nécessaires pour lutter contre la propagation du virus et nous 
n’avons recensé aucun cas positif déclaré de Covid parmi notre personnel. 
 
 
 

5.4. ACTUALISATION DES TARIFS 

Aucune augmentation de tarifs n’a été pratiquée. 
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Tarification appliquée depuis 2015 
 

 
 
 
FORFAIT NUIT (Tous Parcs) 
20h à 8 h : 2,00 € 
 
ABONNEMENT 

• Mensuel 24h/24h - 7j/7j : 80.00 € et Haut Gabarit : 135.00 € (Grand Jardin) 

• Mensuel 24h/24h - 7j/7j : 65.00 € (Toreille) 

• Mensuel Nuit de 18h à 9h / sauf WE et JF : 15.00 € (Grand Jardin et Toreille) 

• Mensuel Nuit de 18h à 9h / sauf WE et JF : 10.00 € (MA) 
 
FORFAIT TOURISME 

• 1 Semaine : 55.00 € / 2 Semaines : 80.00 € (Grand Jardin) 

• 1 Semaine : 40.00 € / 2 Semaines : 65.00 € (Toreille) 
 

 
Grand Jardin, Toreille et Marie 

Antoinette
Grand Jardin et Toreille Marie Antoinette

0 à 15 mn 0,50 € Franchise 0,50 €

16 mn à 30 mn 1,00 € Franchise 1,00 €

31 mn à 45 mn 1,50 € Franchise 1,00 €

46 mn à 1 H 2,00 € Franchise 1,00 €

1 H 01 à 1 H 05 2,50 €

1 H 06 à 1 H 10 2,50 €

1 H 11 à 1 H 15 2,50 €

1 H 16 à 1 H 20 3,00 €

1 H 21 à 1 H 25 3,00 €

1 H 26 à 1 H 30 3,00 €

1 H 31 à 1 H 35 3,50 €

1 H 36 à 1 H 40 3,50 €

1 H 41 à 1 H 45 3,50 €

1 H 46 à 1 H 50 4,00 €

1 H 51 à 1 H 55 4,00 €

1 H 56 à 2 H 00 4,00 €

2 H 01 à 2 H 05 4,50 €

2 H 06 à 2 H 10 4,50 €

2 H 11 à 2 H 15 4,50 €

2 H 16 à 2 H 20 5,00 €

2 H 21 à 2 H 25 5,00 €

2 H 26 à 2 H 30 5,00 €

2 H 31 à 2 H 59 6,00 €

3 H à 3 H 59 7,00 €

4 H à 4 H 59 8,00 €

5 H à 5 H 59 9,00 €

6 H à 6 H 59 10,00 €

7 H à 7 H 59 11,00 €

8 H à 8 H 59 12,00 €

9 H à 9 H 59 13,00 €

10 H à 10 H 59 14,00 €

11 H à 11 H 59 15,00 €

12 H à 12 H 59 16,00 €

 

24 H

4,30 €

10,50 €

9,50 €

8,50 €

7,50 €

6,50 €

5,50 €

2,60 €

2,50 €

2,30 €

2,30 €

18,00 €

14,50 €

13,50 €

12,50 €

11,50 €

3,50 €

3,40 €

3,30 €

3,20 €

3,10 €

3,00 €

2,90 €

2,80 €

2,70 €

CARTE A DECOMPTE

1,80 €

2,20 €

2,10 €

2,00 €

1,90 €

Durée de 

stationnement
TARIF HORAIRE 
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5.5. LES EFFETS DE LA CARTE A DECOMPTE SUR LES TARIFS ET LA DUREE DE 
STATIONNEMENT 

Pour mémoire, les avenants N° 6 et N°7 aux deux DSP, signés le 28 avril 2015, qui ont pris effet dès le 
1er mai 2015, portaient sur la création d’une carte de prépaiement (Carte à Décomptes). Cette carte 
permet l’application d’un tarif préférentiel sur les coûts horaires des parkings ainsi que l’octroi d’une 
franchise qui a été étendue de 30 mn à 1H, mais dont le coût n’est pris en charge par la Métropole qu’à 
hauteur de 30 mn. 
 
La prise en charge de cette franchise d’une heure a été révisée dans son mode de calcul pour la 
compensation versée par la Métropole à la SEM de VENCE. Le 1er quart d’heure n’est plus reconnu 
comme constituant un stationnement donc n’est plus compensé et celui-ci est calculé sur une base du 
tarif de la demi-heure. 
 
 

5.6. ÉVOLUTION DES RECETTES 2021 PAR PARCS  

➢ Les recettes sur le parking Toreille s’élèvent à 219 290 € en 2021 contre 191 818 € TTC en 2020 ; 
 

➢ Les recettes sur le parking Grand Jardin s’élèvent à 511 591 € en 2021 contre 480 949 € TTC en 
2020 ; 

 
➢ Les recettes sur le parking Marie Antoinette s’élèvent à 504 925 € en 2021 contre 404 850 € en 

2020. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

511 591 €

219 290 €

504 925 €

REPARTITION RECETTES PAR PARC 2021

GRAND JARDIN

TOREILLE

MARIE-ANTOINETTE
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5.7. CONTRIBUTIONS DES COLLECTIVITES 

Il est rappelé que les recettes comprennent des contributions de la Métropole Nice Côte d’azur 
destinées à compenser des contraintes de service public appliquées à son délégataire pour l’exploitation 
des parkings de Toreille et de Grand Jardin.  
 
Ces contributions se sont élevées en 2021 à : 

- 4 441 € TTC pour les franchises horaires et à 9 362 € HT pour l’ouverture au public du 
parking 24h/24 et 7j/7 s’agissant du parking Toreille (seul mois de janvier), 

-  25 227 € HT pour les franchises horaires s’agissant du parking du Grand Jardin.  
 
La fin de l’ouverture aux usagers 24h/24h du parking Toreille a généré un manque à gagner pour la 
SEM en 2021 de 102 982 € HT. 
 
S’agissant du parking Marie Antoinette, pour offrir à ses administrés le stationnement gratuit de 18h à 
minuit, la Commune a versé à la SEM en 2021 la somme de 27 949 € HT. 
 

     
 
  

3 300 € 

1 881 € 

1 086 € 

Marie Antoinette

Grand Jardin

Toreille

RECETTES ANNUELLES PAR PLACE
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5.8. RÉPARTITION DES PAIEMENTS PAR ÉQUIPEMENTS 

Le paiement en caisses est privilégié par les usagers au paiement aux bornes de sorties. Si le paiement 
en caisse représente un avantage en matière de rapidité de sortie de parking par les usagers, il génère 
des contraintes de relevés de caisses en espèces, des risques de braquage pour les agents et des erreurs 
dans la gestion du comptage des pièces.  
 
Le paiement direct en bornes de sortie représente 40% environ des transactions. La SEM de Vence va 
inciter la clientèle pour les paiements en borne de sortie en CB et le sans contact. 
 

5.8.1. Parking Grand Jardin 

La caisse FUNEL est privilégiée alors que plus éloignée de la partie commerçante de la place avec le 
marché en bord de l’av. Résistance par exemple. Il faut y voir un lien avec l’entrée véhicules et un public 
plus enclin à sortir en piétonnier là par où ils sont entrés en voiture. 
 
Un renforcement de la signalisation de repérage doit également être effectif afin de repérer à chaque 
niveau de sortie le débouché de la cage d’escalier en voirie publique 

 
  

BORNE SORTIES; 41%

CAISSE RESISTANCE; 25%

CAISSE FUNEL; 30%

CAISSE MANU; 4%

Grand Jardin - 2021
Transactions Répartition - Paiements par équipements
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5.8.2. Parking Toreille 

 

 
La caisse haute est légèrement plus utilisée que la basse. 
 

5.8.3. Parking Marie Antoinette 

 
 
 
 
 
 

BORNE SORTIE; 
38%

CAISSE BASSE; 27%

CAISSE HAUTE; 
35%

Toreille - 2021
Transactions Répartition Paiements par équipements

BORNE SORTIE; 43%

CAISSE GAUCHE; 32,5%

CAISSE DROITE; 
34,4%

Marie-Antoinette -2021
Transactions Répartition Paiements par équipements
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5.9. L’ACTION DE LA SEM EN FAVEUR DU COMMERCE LOCAL 

5.9.1. Les tickets commerçants 

Depuis 1995, la SEM est partenaire du commerce local. Plusieurs actions sont menées, en particulier la 
vente de tickets « commerçants » à usage des clients. 
 
Les tableaux ci-dessous détaillent le nombre de tickets vendus à la Fédération des Commerçants en 
2021. 
 

 
 
Les tickets vendus en 2020 ont pu être utilisés en 2021, ceux-ci n’étant pas assujettis à une utilisation en 
année civile.  
 
On note une nette décroissance en 6 ans (abstraction faite de 2020) de la demande de tickets par les 
commerçants. La vente des tickets de l’année n’est pas à rapprocher avec leur utilisation cette année N. 
 

 

      
Nous pouvons remarquer qu’en 2021, le nombre de tickets vendus aux commerçants adhérents de la 
Fédération a augmenté de 15,46 % par rapport à 2021.  

TICKETS COMMERÇANTS - ANNÉE 2021

Vente et utilisations /Parkings

JAN FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPT OCT NOV DEC TOTAL

Vente tickets 100 500 700 400 500 800 600 1 000 1 000 5 600

0

Toreille 8 9 15 15 34 13 18 7 31 25 32 15 222

Grand Jardin 430 311 377 504 468 421 387 445 556 215 650 446 5 210

Marie Antoinette 3 1 209 414 178 434 394 282 425 233 969 536 4 078

Total tickets utilisés 438 320 392 519 502 434 405 452 587 240 682 461 5 432

Nombre de tickets vendus à la Fédérations des Commerçants

donnant le droit à 1 h 30 de stationnement au parking du

Grand Jardin et au parking Toreille
Délibération du Conseil Municipal séance du 19/12/1996

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Janvier 3 100 1 820 1 400 800 800 200 100

Février 3 500 400 1 300 900 900 200 500

Mars 3 200 1 600 1 700 700 1 400 900 0

Avril 3 700 1 200 1 300 1 000 800 0 0

Mai 1 600 1 500 400 700 100 0 700

Juin 3 634 1 560 800 400 600 800 400

Juillet 3 600 1 600 300 500 950 550 500

Août 300 1 100 2 000 900 850 100 800

Septembre 2 100 1 300 1 400 600 800 500 600

Octobre 1 300 1 700 800 300 700 0

Novembre 0 1 000 1 000 0 700 1 000 1 000

Décembre 2 700 1 800 300 1 200 700 600 1 000

TOTAL TICKETS 28 734 16 580 12 700 8 000 9 300 4 850 5 600

MOIS
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La vente des tickets d’une durée de 01h30 est passée de 4 850 en 2020 à 5 600 tickets en 2021. 
 
Les achats de tickets se décomposent comme suit et montrent une grande disparité: 
 

COMMERCANTS NB TICKETS ACHETES 

ENSEIGNE 1 3000 

ENSEIGNE 2 1200 

ENSEIGNE 3 900 

ENSEIGNE 4 300 

ENSEIGNE 5 100 

ENSEIGNE 6 100 

TOTAL 5600 

 
Sur les 51 adhérents à la Fédération des commerçants, seuls 5 achètent des tickets à prix préférentiels. 
 
Manque à gagner pour la SEM DE VENCE 
(Tickets valables 1h30) 
 

 
GRAND JARDIN / TOREILLE 

  
Tickets 

commerçants 
vendus 

Coût pour le 
commerçant  

Vente 1€ = ticket 
réduction 1h30) 

Coût réel pour 1h30 de 
stationnement horaire 

(5600 X 3€) 

Coût de la réduction 
pour la SEM de Vence 

(2€ X 5600) 

2021 5 600 5 600 € 16 800 € 11 200 € 

 
A noter qu’avec la parution de la carte à décompte en 2015, les usagers utilisent leur franchise pour 
leurs courses. L’application de l’heure de franchise sur les parcs Toreille et Grand Jardin, avec la mise en 
place de la carte à décompte est une mesure destinée à favoriser le commerce local. 
 

5.9.2. GRATUITE DU STATIONNEMENT SUR LES PARCS A NOËL 

Lors du transfert de compétence entre la Ville de Vence et la Communauté Urbaine Nice Côte d’Azur, il a 
été décidé de maintenir la gratuité de stationnement les deux samedis précédant Noël, dans les 
parkings du Grand Jardin et de Toreille, pour la tranche horaire 8h-20h.  
 
En 2021, les samedis 11 et 18 décembre ont donc été gratuits pour la clientèle des parcs en Délégation 
de Service Public. Cette action a été de la même manière appliquée sur le parking Marie Antoinette, ceci 
en faveur du commerce local. 
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Par rapport à 2020, nous avons enregistré logiquement en 2021 une augmentation de transactions sur 
ces 2 jours sans toutefois retrouver la fréquentation 2019, passant de 1 320 transactions gratuites en 
2020 à 2 468 transactions en 2021.  
 

5.9.3. LES TICKETS MANIFESTATIONS 

D’autres actions sont menées également en faveur des associations en vendant à prix forfaitaire des 
tickets valables pour une entrée/sortie : 

✓ Pour les manifestations exceptionnelles organisées dans la ville ; 
✓ De façon permanente pour le Bridge Club, Syrinx, Le marché Potier, Les Tréteaux de Vence,… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

5.10. DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR l’ACTIVITE STATIONNEMENT 
OU RAPPEL DE POINTS ABORDES EN SEANCE  

 
Conseil d’Administration du 13 janvier 2021 

 
1. Approbation de l’avenant n° 11 au contrat d’affermage du Parking Toreille avec la Métropole Nice Côte      
d’Azur       
                         
Ce point avait été abordé lors du Conseil d’Administration du 17 novembre 2020. 
Un rapport de présentation a été adressé aux membres du Conseil d’Administration. 
 
 
 
 
La Métropole Nice Côte d’Azur propose à la SEM l’avenant n° 11 au contrat d’affermage du Parking Toreille 
portant la prolongation de 36 mois à la convention actuelle, soit le 27 janvier 2024.  
 
La Métropole met fin à la contrainte d’ouverture au public du parking Toreille la nuit ; de ce fait, à compter du 
28 janvier 2021, la compensation financière liée à cette contrainte ne sera plus versée par la Métropole.  
 
Des discussions s’engagent, le Président répond aux questions. 
 
Monsieur Jean-Claude CREQUIT fait remarquer que le renoncement à la compensation financière de l’ordre 
de 133 K€ versée par la Métropole, apparemment sans contrepartie pour la SEM, aura deux conséquences 
importantes. 
 

TICKETS MANIFESTATIONS VENDUS SUR 2021 

Bridge club – tickets de 6h 100 

Vence Football 52 

Syrinx 40 

Marché potier 64 

Trétaux de Vence 17 

Lire à Vence 100 

TOTAL 373 
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La première, c’est de rendre structurellement déficitaire l’exploitation du parking Toreille, ce qui n’est pas 
acceptable pour ce contrat d’affermage. 
 
La seconde, c’est de mettre en péril l’équilibre d’exploitation de la SEM, cette compensation correspondant à 
peu près au résultat financier de la SEM ; « en qualité d’administrateur, je ne peux accepter cette 
modification » 
 
Monsieur Patrick SCALZO précise que l’alignement des dates de fin des deux Délégations de Service Public 
(DSP Toreille et Grand Jardin) pourrait mettre en difficulté la SEM. 
 
Le Président met au vote.  
Monsieur Jean-Claude CREQUIT et Monsieur Patrick SCALZO votent contre. 
 
A la majorité, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président à signer l’avenant n° 11 au 
contrat d’affermage du Parking Toreille avec la Métropole Nice Côte d’Azur.  
 
 

Conseil d’Administration du 30 mars 2021 
 

8. Opération Chagall 
✓ Présentation de l’opération 
✓ Autorisations à donner au Président pour consulter les organismes bancaires 
✓ Autorisations à donner au Président pour mener à bien les négociations avec Eiffage 

Immobilier en vue d’une signature de compromis d’acquisition en VEFA 
 

Ce point a déjà été exposé et débattu lors de précédents conseils d’administration. 
Un dossier de présentation a été remis aux membres du Conseil d’Administration. 
Le  Président répond aux questions. 
Mr Jean-Claude CREQUIT précise que ce projet a du sens pour la SEM, économiquement parlant mais qu’il n’est 
pas suffisamment étendu pour répondre aux besoins de stationnement qui seront générés par l’opération 
Chagall. 

 
Après discussions, il est procédé à un vote. 
Mr Patrick SCALZO vote contre, en précisant qu’il aurait préféré que la SEM sorte du projet 
 

A la majorité, les membres du Conseil d’Administration  
- Autorisent le Président à  consulter les organismes bancaires 

- Autorisent le Président à pour mener à bien les négociations avec Eiffage Immobilier  

 en vue d’une signature de compromis d’acquisition en VEFA. 
 
 

Conseil d’Administration du 16 décembre 2021 
 

1- Opération Chagall 
- Autorisation à donner au Président pour la signature de l’offre de caution solidaire 
 
 
Dans le cadre de l’acquisition de parkings de l’opération Chagall, la Caisse d’Epargne demande à la SEM de 
signer l’offre de cautionnement solidaire portant sur un total d’emprunt de 117 600 €. 
 
Le Conseil d’Administration prend acte de la délégation de pouvoirs de Mr Pierre GORTINA l’autorisant à 
signer l’offre de caution solidaire. 
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6. L’IMMOBILIER 

6.1. ÉTAT DU PATRIMOINE  

Au 31 décembre 2021, les biens immobiliers de la SEM représentent : 

✓ 31 logements locatifs sociaux pour 626,82 m² (dont 5 logements dans une résidence d'artistes 
avec un local d'exposition et 11 logements dans une résidence sociale avec une salle 
commune) ; 

✓ 5 locaux d’activités commerciales représentant 264,61 m² ; 
✓ Une salle commune dédiée au CCAS pour les seniors dans un bâtiment. 

 
6.1.1. ÉTAT DU PATRIMOINE LOCATIF SOCIAL 

 
 
 
 
 
 
 
 

FINANCEMENT SUPERFICIE 
DATE

 D'ACQUISITION

T1 T2 T3

9, rue du Séminaire 1 PLAI 49,56  m² 16/09/2013

19, place du Grand Jardin 1 PLAI 23,88  m² 19/11/2013

19, place du Grand Jardin 1 PLUS 56,10  m² 19/11/2013

Le Provence 10 1 252,10  m² 15/11/2012

32 ,place Antony Mars 5 PLAI 144,65  m² 08/02/2016

24, av Henri  Isnard 2 PLAI 44,19 m²

1 PLUS 20,50 m² 30/06/2016

1 PLS 57,86 m²

6, rue du Peyra 1 PLUS 64,45 m²

1 PLAI 33,60 m²

1 PLUS 32,32 m² 20/08/2014

1 PLAI 31,16 m²

1 PLAI 32,17 m²

1 PLUS 30,15 m²

4, avenue Marcel l in Maurel 1 PLAI 53,70 m² 15/06/2021

44, avenue Marcel l in Maurel 1 PLAI 46,83 m² 21/06/2021

TOTAL : 31 LOGEMENTS 24 T1 4 T2 3 T3  626, 82 m²

INVENTAIRE DES LOGEMENTS SOCIAUX AU 31/12/2021

ADRESSE
TYPE
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6.1.2. ÉTAT DU PATRIMOINE COMMERCIAL  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6.1.3. ÉTAT DU PATRIMOINE NON RÉHABILITÉ 

A fin 2021, la SEM est propriétaire de 3 bâtiments. Il s’agit de : 

✓ 24 rue de la Coste : 7 logements dont 2 occupés. Travaux non démarrés 
✓ 2 rue Saint Véran : 5 logements dont 1 occupé. Travaux non démarrés 
✓ 4 rue Louis Funel : acquisition fin décembre 2021, projet en cours de maturation  
✓ 4 et 44 rue Marcellin Maurel : logements en cours de travaux avec livraison pour 2022. 

 
 

6.1.4. ÉTAT DU PATRIMOINE FONCIER NON BATI 

6.1.4.1. Terrain dit « CAPRON », lieudit Les Beaumettes, avenue du Gal Leclerc 
✓ Surface : 8a 20ca 
✓ Devenir : lettre d’intérêt de ERILLIA pour l’achat du terrain reçue en 2021 ; 
✓ Confère délibération du conseil d’administration n°2021-014 du 2 juin 2021 autorisant le 

Président à la vente du terrain. 
 

6.1.4.2. Terrain Garro, route de Cagnes, quartiers des Cayrons 
✓ Surface : 16 000 m² dont 3300 m² constructibles 
✓ Projet de cession : réception par la SEM de lettres d’intention d’achat spontanées émises par 

des acquéreurs potentiels. Devenir de ce bien a étudier avec la ville et la métropole NCA dans le 
cadre de sa compétence en développement économique. 

 
 

6.2. POINT SUR LES OPERATIONS EN COURS 

 
6.3.1. 2, rue Saint Véran 

Cette opération a été relancée. 
 
Un nouveau permis de construire a été déposé et obtenu au mois de juin2021.  
 
A ce jour le bâtiment est encore occupé par un locataire. 
 

ADRESSE TYPE FINANCEMENT SUPERFICIE DATE

 
9, rue du Séminaire (23 P.André) Local  pro. sem 20,90 m² 16/09/2013

19, place du Grand Jardin Local  pro. sem 28,02 m² 19/11/2013

32, place Antony Mars Local  d'expos i tion sem 16,94 m² 08/02/2016

24, av Henri  Isnard Local  pour sénior sem 91 m² 30/06/2016

6, place du Peyra Local sem 107,75 m² 20/08/2014

                             COMMERCES ET ACTIVITÉS PROFESSIONNELLE  
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6.3.2. 24, rue de la Coste 

Cette opération a été relancée en étude ; La SEM a missionné un architecte pour une mission complète 
en vue de commencer à préparer la future opération de réhabilitation. 
 

6.3. ÉVOLUTION DES RECETTES LOCATIVES 

 
 
Les recettes locatives ont augmenté avec la mise en location de nouveaux appartements rénovés. 
 

6.4. DÉCISION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN MATIERE DE PROJET IMMOBILIER ET 
RAPPEL DE POINTS ABORDES EN SEANCE 

Durant l’exercice 2021, le Conseil d’Administration a pris les décisions et abordé les points suivants dans 
le cadre de son activité logements : 
 
Extrait du Conseil d’Administration du 30 mars 2021 
[…] 

6. Opération 24, rue de la Coste 
Présentation de l'opération  
Autorisations à donner au Président pour : 

 a) Procéder à l’acquisition du bien  
 b) Procéder aux demandes de subventions aux services concernés 
 c) Souscrire un ensemble de prêts bancaires à la Caisse des Dépôts et Consignations 

et solliciter la garantie d'emprunt à la Commune 
 

En octobre 2013, la SEM a proposé à son conseil de réaliser l’acquisition et la réhabilitation de 6 logements dont 
2 occupés, dans un immeuble situé 24 rue de la Coste. Cet immeuble compte au total 7 logements. 
Cette opération a été approuvée par le Conseil d’Administration de la SEM le 17 octobre 2013, et par 
délibération du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2013. 
Cette opération n’a fait l’objet d’aucun début de travaux. 
En janvier 2021, la SEM a eu l’opportunité d’acquérir le 7ème logement d’une superficie de 42.17m² (dont 
26.98m² en surface habitable) et a fait une proposition d’acquisition au prix de 80 000 euros, acceptée par le 
propriétaire. 
Cette acquisition permet à la SEM d’être en pleine propriété sur l’ensemble de l’immeuble et ainsi de pouvoir 
réhabiliter, en plus des 7 logements, toutes les parties communes, toiture, cage d’escalier et façades. Ces gros 
travaux nécessitent d’importants financements. 
Ce 7ème logement va permettre de réaliser un T3 en le reliant à un T1 de l’étage inférieur. 
Cette opération s’inscrit dans le cadre du développement du logement locatif social.    
La SEM a déjà fait l’acquisition des 6 logements pour un prix de 300000 €.  
La SEM propose de faire l’acquisition du 7ème logement au prix de 80000 €. 
La SEM assure le financement des travaux nécessaires à la réhabilitation de ces logements et de l’immeuble. 
La SEM propose de réaliser 6 logements, le 7ème permettant de réaliser un grand logement en duplex: 1 
logement T2 de 36.63 m² et 1.99 m² de caves en PLUS 
2 logements T1 de 38.01 m² en PLUS 
2 logements T1 de 60.46 m² et de 3.15 m² de caves en PLAI 
1 logement T3 de 57.38 m² en PLAI 
L’ensemble totalisant 195.06 m² en surface habitable 
 
 

 2020 2021 prévisionnel 2022

Logements sociaux 64 387,06 80 483,74 87 463,29

Logements loyers libres 12 662,52 12 146,52 12 662,52

Commerces 39 563,29 42 990,56 39 478,80
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Concernant la convention avec l’Etat en cours depuis 2013, il est proposé, en accord avec la métropole d’abroger 
la 1ère délibération et signer une nouvelle délibération. 
 
Au moment de l’abrogation, la SEM remboursera les 1ers versements reçus de l’État et de la métropole, 
concomitamment, la SEM pourra solliciter le versement des 1ers acomptes de subventions.  

 
L’État pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 49 800 € et 20 400€ 
de majoration « avant 1948 ». 
La Métropole NCA pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 
35636.16€. 
 
La SEM avait perçu un surcoût foncier de 130 000€ en 2013, et pour cette nouvelle acquisition, la SEM  
solliciterait  de  la Commune une subvention supplémentaire pour surcoût foncier égale à 60 000 €. 
La SEM souscrirait un ensemble de prêts bancaires auprès de La Caisse des Dépôts et Consignations pour la 
réalisation de l’opération, ces prêts feraient l’objet d’une garantie d’emprunt de la Commune à hauteur de 100%.  
Le loyer mensuel maximum autorisé dans le cadre de la réalisation en locatif de type PLAI serait de 7.10€ / m², de 
8.00€ / m² en PLUS. 

 
Après discussions, il est procédé à un vote.  

 
A l’unanimité, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président  

- à faire l’acquisition du bien sous réserve de l’accord du prêteur autorisé à   distribuer le PLAI/PLUS  
- à faire les demandes de subventions aux services concernés,  
- à souscrire le prêt bancaire et à solliciter la garantie d’emprunt de la commune et faire tout ce qui  est 
nécessaire  pour mener à bien cette opération. 

  
7. Opération 4, avenue Marcellin Maurel 

Présentation de l'opération  
 Autorisations à donner au Président pour : 

 a) Procéder à l’acquisition du bien dans le cadre d’une préemption 
 b) Procéder aux demandes de subventions aux services concernés 
 c) Souscrire un ensemble de prêts bancaires à la Caisse des Dépôts et Consignations 

et solliciter la garantie d'emprunt à la Commune 
 

Par DIA en date du 23/12/2020, la SEM a été intéressée pour faire l’acquisition d’un logement de 53,70 m² au 
2ème étage d’une copropriété totalisant 11 lots. 
La Métropole MNCA a délégué son droit de préemption à la SEM qui a immédiatement informé les parties de 
cette acquisition, au prix de 82 500€. 
Cette opération s’inscrit dans le cadre du développement du logement locatif social.   
 
La SEM propose de faire l’acquisition de ce logement pour un prix de 82 500€. 
La SEM assure le financement des travaux nécessaires à la réhabilitation de ce logement. 
La SEM propose de réaliser 1 logement T3 de 53.70m² en PLAI 

 
L’État pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 13 200 € et 3400€ 
de majoration « avant 1948 ». 
La Métropole NCA pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 10 
310.40€. 
La SEM solliciterait de la Commune une subvention pour surcoût foncier égale à 52 000 € y compris les fonds 
propres. 
La SEM souscrirait un ensemble de prêts bancaires auprès de La Caisse des Dépôts et Consignations pour la 
réalisation de l’opération, ces prêts feraient l’objet d’une garantie d’emprunt de la Commune à hauteur de 100%. 
Le loyer mensuel maximum autorisé dans le cadre de la réalisation en locatif de type PLAI serait de 6.04€ / m². 

 
Après discussions, il est procédé à un vote.  
 
Mr Jean-Claude CREQUIT s’abstient. 
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Mr Patrick SCALZO s’abstient, il met en avant le fait que ce soit un logement en diffus. 
 
 
A  la majorité, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président : 
✓ à faire l’acquisition du bien sous réserve de l’accord du prêteur autorisé à distribuer le PLAI, 
✓ à faire les demandes de subventions aux services concernés,  
✓ à souscrire le prêt bancaire et à solliciter la garantie d’emprunt de la commune et faire tout ce qui  est 

nécessaire  pour mener à bien cette opération. 

[…] 
     

Extrait du Conseil d’Administration du 02 juin 2021 
[…] 

5. Opérations Logements 
Présentation de l'opération  
Autorisations à donner au Président pour : 

 a) Procéder à l’acquisition du bien  
 b) Procéder aux demandes de subventions aux services concernés 

c) Souscrire un ensemble de prêts bancaires à la Caisse des Dépôts et Consignations et 
solliciter la garantie d'emprunt à la Commune 

 
44 avenue Marcellin Maurel 
 
La SEM a été intéressée pour faire l’acquisition d’un logement de 47.66 m² au 2ème étage droite d’une 
copropriété.  
Après négociation avec le propriétaire, la SEM a proposé l’acquisition de ce logement T2, au prix de 147000€.  
 
 
Cette opération s’inscrit dans le cadre du développement du logement locatif social.  
 
La SEM propose de faire l’acquisition de ce logement pour un prix de 147000€.  
La SEM assure le financement des travaux nécessaires à la réhabilitation de ce logement.  
La SEM propose de réaliser 1 logement T2 de 47.66 m² en PLAI  
 
L’État pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 13200 € et 3400€ de 
majoration « avant 1948 ».  
La Métropole NCA pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 
9150.72€.  
La SEM solliciterait de la Commune une subvention pour surcoût foncier égale à 37 000 € y compris les fonds 
propres.  
La SEM souscrirait un ensemble de prêts bancaires auprès de La Caisse des Dépôts et Consignations pour la 
réalisation de l’opération, ces prêts feraient l’objet d’une garantie d’emprunt de la Commune à hauteur de 100%.  
Le loyer mensuel maximum autorisé dans le cadre de la réalisation en locatif de type PLAI serait de 6.24€ / 
m². 
 
Des discussions s’engagent, le Président répond aux questions. 
M. Patrick  SCALZO  vote  pour car cela va libérer une autre opération engagée depuis 2013 au 2  rue Saint 
Véran. 
Mr Jean-Claude CREQUIT vote pour, sous réserve des fonds propres, la SEM n’est pas en capacité à mettre 
10 à 15% de fonds propres dans chaque opération 
Le Directeur répond à Mr Jean-Claude CREQUIT que dans les plans de financement présentés, il est bien 
indiqué que la SEM sollicite de la commune une subvention pour surcoût foncier comprenant les fonds 
propres. 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil d’Administration autorisent le président pour : 
- Procéder à l’acquisition du bien 
- Procéder aux demandes de subventions aux services concernés 
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-    Souscrire un ensemble de prêts bancaires à la Caisse des Dépôts et Consignations et solliciter la 
garantie d’emprunt à la Commune. 

 
 
4 rue Louis Funel 
 
La SEM a été intéressée pour faire l’acquisition d’un immeuble en pleine propriété de 280 m² de surface habitable 
en R+3 situé 4 rue Louis Funel / angle rue du Pavillon.  
Cet immeuble, aujourd’hui, exploité en logements d’hôtes est en excellent état. Les travaux envisagés sont la 
création de 4 coins cuisine, la dissociation des alimentations et pose de compteurs EDF, et un rafraichissement en 
peinture de l’ensemble.  
Après négociation avec le propriétaire, la SEM a proposé l’acquisition de cet immeuble, au prix de 600000€ hors 
frais d’agence d’un montant de 36000€ à charge du vendeur.  
Cette opération s’inscrit dans le cadre du développement du logement locatif social.  
 
 La SEM propose de faire l’acquisition de cet immeuble de 6 logementsT1 à T3 pour un prix de 600000€.  
Dans le cadre de la restructuration immobilière rue de la Cabraire, il est proposé de revendre ou de procéder par 
dation de 2 logements 1 T1 et 1 T2 aux propriétaires du 16 rue de la cabraire propriété Patrone pour un montant 
évalué à 250000€.  
La SEM assure le financement des travaux nécessaires à la mise en état et son adaptation à la location pour la 
partie sociale.  
La SEM propose de réaliser 4 logements sociaux 1 T1 - 2 T2 et 1 T3 représentant une superficie de 180 m² environ 
en PLUS.  
 
 
La SEM solliciterait de la Commune une subvention pour surcoût foncier égale à 70000 € y compris les fonds 
propres.  
- La SEM souscrirait un ensemble de prêts bancaires auprès de La Caisse des Dépôts et Consignations pour la 
réalisation de l’opération, ces prêts feraient l’objet d’une garantie d’emprunt de la Commune à hauteur de 100%.  
- Le loyer mensuel maximum autorisé dans le cadre de la réalisation en locatif de type PLUS serait de 
7.11€ / m². 
 
L’État pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 13600 € et 13600€ de 
majoration « avant 1948 ».  
La Métropole NCA pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 25686€.  
 
Des discussions s’engagent, le Président répond aux questions. 
M. Jean-Claude CREQUIT vote pour, sous réserve des fonds propres, la SEM n’est pas en capacité à mettre 
10 à 15% de fonds propres dans chaque opération 
Le Directeur répond à Mr Jean-Claude CREQUIT que dans les plans de financement, il est bien indiqué que 
la SEM sollicite à la commune une subvention pour surcoût foncier comprenant les fonds propres. 
 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil d’Administration autorisent le président pour : 
- Procéder à l’acquisition du bien 
- Procéder aux demandes de subventions aux services concernés 
-    Souscrire un ensemble de prêts bancaires à la Caisse des Dépôts et Consignations et solliciter la 

garantie d’emprunt à la Commune. 
 
 

6. Opération de restructuration immobilière 
- Présentation de l'opération  
- Autorisations à donner au Président pour : 
  a) Procéder à l’acquisition du bien  
  b) Procéder aux demandes de subventions aux services concernés 
  c) Souscrire un ensemble de prêts bancaires et solliciter la garantie d'emprunt à la Commune 
- immeubles concernés par l’opération 
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- 16 rue de la Cabraire propriété Patrone cadastré AB 341-342 
- 14 rue de la Cabraire propriété Manzino cadastré AB 343 
- Bâtiment propriété Ville côté parking de l’Alhambra cadastré AB 344 
 
La SEM a en projet la réalisation d’un aménagement urbain par la création d’un cheminement piétonnier entre la 
rue de la Cabraire et le parking Alhambra.  
 
 
L’acquisition et la réhabilitation de plusieurs propriétés très dégradées permettraient la création de logements 
locatifs sociaux et du passage piétonnier sous voute.  
Il s’agit des propriétés situées :  
- 16 rue de la Cabraire cadastrée AB 341 et AB 342 propriété Patrone  
- 14 rue de la Cabraire cadastrée AB 344 propriété Manzino  
- Bâtiment propriété Ville côté parking de l’Alhambra cadastré AB 344  
Les propriétés Ville et Manzino sont libres de toute occupation, alors que la propriété Patrone est occupée par les 
propriétaires âgés et handicapés qui pourront être relogés dans 2 logements au 4 rue Louis Funel.  
Après réhabilitation des bâtis, il pourra être créé 6 à 8 logements sociaux, un passage sous voûte et un local 
d’artisanat en rez de chaussée.  
Cette opération s’inscrit dans le cadre du développement du logement locatif social.  
 
La SEM propose de faire l’acquisition de la propriété Patrone soit par la revente ou la dation de 2 logements 1 T1 et 
1 T2 dans l’immeuble 4 rue Louis Funel, pour un montant estimé à 250 000 €  
La SEM vendrait à la commune le rez de chaussée de la propriété Patrone  
La SEM propose de faire l’acquisition de la propriété Manzino pour un montant estimé à 90 000 €  
La SEM propose de faire l’acquisition de la propriété Ville, une compensation est envisagée avec le rez de chaussée 
de la propriété Patrone. La SEM assure le financement des travaux nécessaires à la réhabilitation de cet ensemble 
immobilier. La SEM propose de réaliser 8 logements sociaux du T1 au T3 représentant une surface de plancher 
d’environ 280 m² en PLAI et PLUS.  
  
L’État pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 66 400 € et 81 600 € de 
majoration « travaux >1000€/m² ».  
La Métropole NCA pourrait participer au financement de l’opération par apport d’une subvention égale à 51 744 €.  
La SEM solliciterait de la Commune une subvention pour surcoût foncier égale à 200 000 € y compris les fonds 
propres.  
La SEM souscrirait un ensemble de prêts bancaires auprès de La Caisse des Dépôts et Consignations pour la 
réalisation de l’opération, ces prêts feraient l’objet d’une garantie d’emprunt de la Commune à hauteur de 100%.  
Le loyer mensuel maximum autorisé dans le cadre de la réalisation en locatif de type PLAI serait de 6.85€ / m², et 
7.11€ / m² en PLUS. 
 
Des discussions s’engagent, le Président répond aux questions. 
M. Jean-Claude CREQUIT vote pour, sous réserve des fonds propres, la SEM n’est pas en capacité à mettre 10 à 15% 
de fonds propres dans chaque opération 
Le Directeur répond à Mr Jean-Claude CREQUIT que dans les plans de financement, il est bien indiqué que la SEM 
sollicite à la commune une subvention pour surcoût foncier comprenant les fonds propres. 
Mr Patrick SCALZO et Mr Jean-Claude CREQUIT votent pour, sous réserve que le passage piéton sous voûte ne 
devienne pas une zone de non droits, mais trouvent que c’est un beau projet. 
Le Directeur répond à Mr Patrick SCALZO et à Mr Jean-Claude CREQUIT que le passage sous voûte sera traité avec un 
éclairage adéquate et l’installation d’une caméra de vidéo surveillance reportée à la Police Municipale.  
 
A l’unanimité, les membres du Conseil d’Administration autorisent le président pour : 
- Procéder à l’acquisition du bien 
- Procéder aux demandes de subventions aux services concernés 
-    Souscrire un ensemble de prêts bancaires à la Caisse des Dépôts et Consignations et solliciter 
la garantie d’emprunt à la Commune. 
 
7.  Terrain CAPRON avenue du Général Leclerc 

Présentation de l'opération  
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Autorisations à donner au Président pour procéder à la vente du terrain CAPRON en faveur de 
l’Office Foncier Solidaire ERILIA  

 
Un dossier de présentation a été remis aux membres du Conseil d’Administration. 
La SEM est propriétaire depuis 1991, d’un terrain situé Avenue du Général Leclerc à Vence cadastré BM137. 
Pendant plusieurs années, la SEM a tenté de réaliser une opération de logements sociaux, mais n’avait trouvé 
aucun bailleur social intéressé.  
 
 
En 2013, la SEM avait signé un compromis avec un promoteur, mais l’opération n’a pu se concrétiser, le permis 
n’a pas été accordé faute de poteau d’incendie à proximité.  
Aujourd’hui, la SA HLM ERILIA est intéressée pour réaliser sur ce terrain, une opération de 9 logements en Bail 
Réel Solidaire.  
Cette opération s’inscrit dans le cadre du développement du logement social.  
 
Le montage proposé est inspiré des Community Land Trust anglo-saxons; C’est un dispositif de dissociation du 
foncier (le terrain) et du bâti (la construction).  
Le terrain doit être vendu à l’Organisme Foncier Solidaire ERILIA qui doit :  
- Être agréé par la préfecture,  
- Doit détenir la propriété du terrain sur lequel SA HLM ERILIA construit le bâti,  
- Assure la revente à des bénéficiaires de l’accession sociale, garantissant ainsi un effet anti-spéculatif  
- Et doit construire des logements neufs abordables et très nettement inférieurs aux prix du marché. (30% 
de décote moyenne)  
 
Les acquéreurs /particuliers éligibles :  
Ne détiendront que les murs (le bâti) via la signature d’un contrat de réservation de Vente en État Futur 
d’Achèvement (VEFA) et, payeront, avec leurs charges de copropriété, une redevance à l’O.F. S pour l’usage du 
foncier via la signature d’un Bail Réel Solidaire (B.R.S) lui conférant des droits réels sur le bien immobilier 
(type bail emphytéotique, bail de longue durée (18 à 99 ans), qui confère au preneur un droit réel susceptible 
d'hypothèque), et qui se rechargera à chaque vente.  
 
La SEM a donc l’opportunité de vendre le Terrain CAPRON à l’Organisme Foncier Solidaire ERILIA créé par le 
bailleur social SA HLM ERILIA.  
 
Conditions de réalisation de l’opération  
L’opérateur doit être agréé et l’opération également.  
Un prix d’acquisition du bâti plafonné,  
La redevance versée à l’O.F. S est déterminée à l’avance.  
Le prix de cession en cas de revente est encadré dans les statuts garantissant ainsi un effet anti-spéculatif  
Une TVA à 5,5 %,  
Un coût d’achat réduit de 15 à 30 %,  
Un abattement jusqu’à 30 % de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB),  
Des garanties de rachat par la SA HLM ERILIA-OFS ERILIA.  
 
A l’unanimité, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président à procéder à la vente du terrain 
CAPRON en faveur de l’Office Foncier Solidaire ERILIA et faire tout ce qui est nécessaire pour mener à bien cette 
opération. 
 
8. 32, place Anthony Mars 

Modification du projet social de la Résidence 
Modification d’affectation du local commercial rez-de-chaussée 

 
Cette opération s’est inscrite dans le cadre du développement du logement locatif social et a été 
conventionnée par la Métropole Nice Côte d’Azur pour 5 LLS.  
 
L’acquisition du bâtiment « Palanque » situé au 32 Place Antony Mars, avait pour perspective 
l’Amélioration/Réhabilitation en lien avec l’accueil d’artistes.  
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Le bâtiment a été acquis en fin d’année 2015, pour un montant de 230 K€ frais d’agence inclus pour un 
immeuble de 4 niveaux : 
Un rez-de-chaussée commercial de 15,50m² et son arrière-boutique de 13,50m² 
3 niveaux habitables totalisant 107m², avec une terrasse de 9m² et des combles aménageables. 
 
 
 
 
La réhabilitation du bâti, dans une perspective de création d’une Résidence sociale pour Artistes, a été 
organisée en 5 chambres entre 16 et 26 m², d’une salle commune (espace commun / cuisine) d’environ 15m², 
d’un accès sur terrasse de 9m² et d’un atelier/local commun en rez de chaussée de 13,50m².  
 
Le local commercial a été, quant à lui, loué à la Régie Culturelle de Vence pour accueillir des expositions des 
œuvres produites par les artistes.  
 
La résidence « logements » a été louée à API Provence qui en assure la gestion. Les attributions sont assurées 
par API Provence sur présentation des candidats par la Régie Culturelle. 
 
Dès la mise en exploitation API Provence demandait à la Ville ou à la SEM de garantir le manque de redevances 
lié à la vacance, ce qui n’a jamais été accepté. 
Depuis l’inauguration d’ouverture en juillet 2018, la résidence n’a pas eu un grand succès et aujourd’hui, il y a 3 
locataires dont 2 n’occupent plus leur logement pour impayés, des contentieux sont en cours. 
 
La Régie Culturelle a dénoncé le bail du local « d’artistes » au 30 juin 2021; et le gestionnaire API Provence 
souhaite également résilier faute de trouver ou modifier le projet social. 
 
Dans un premier temps, la SEM installera le bureau d’accueil du public, à compter du 1er juillet 2021, dans ce 
local pour permettre la continuation de son action d’information, de conseil et d’expertise auprès des 
propriétaires bailleurs, propriétaires occupants et des syndics de copropriétés.  
 
Dans ces conditions, il est nécessaire de revoir le projet social, et pour ce faire, trois possibilités s’ouvrent à 
nous : 
API Provence pour étendre son activité « maison relais » 
AGIS 06 souhaite également étendre son activité « le Provence » pour permettre l’embauche d’un nouvel agent 
et rendre ainsi un service présentiel plus important. 

[…] 
 
 

7. LE CONSEIL TECHNIQUE ET LES PRESTATIONS DE SERVICES 

L’activité « Conseil Technique » regroupe la prestation intellectuelle sous forme de missions aux 
communes voisines ou aux SEM dans les domaines maîtrisés par la Société et des prestations de services 
sous forme de contrats avec les communes dans le domaine du stationnement. 
 
Cette activité représente globalement 15,05 % du chiffre d’affaires de la société et se répartissant sur :  
- Prestations de service sur le contrôle d’accès du village de Saint Paul 24h/24 et 7j/7, via un 

marché relancé lors d’un appel d’offre notifié le 25/08/2020, 

- Prestation de service du contrôle d’accès de la cité historique à Vence 24h/24 et 7j/7, via un 

marché relancé lors d’un appel d’offre, notifié le 04/05/2020, 
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-  Mission d’assistance technique pour le repérage et le traitement de l’habitat indigne  

-  Mission d’accompagnement à la transition écologique 

 Missions de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée 

  

De plus, la SEM de Vence a été représentée dans différentes réunions et instances professionnelles. 
 
Celles-ci nous ont permis les échanges, nécessaires à la coordination de nos missions, avec les partenaires 
suivants :  
Services de la ville de Vence, Police municipale, gendarmerie, commerçants de Vence, associations locales, 
entreprises locales, copropriétaires divers, services de la ville de Saint Paul, de Tourrettes s/loup, services 
Métropolitains, DDTM, Région, EPF PACA, Caisse des dépôts, service habitat et logements de la CASA, services 
Préfecture, banques diverses (Caisse d’Épargne, Crédit agricole), Action logements, API Provence, SOLIAH, AGIS 06, 
APREH, BET divers, opérateurs immobiliers. 
 
En complément, nous avons participé à différents Comités techniques, rencontres et formations de niveau 
Métropolitain, Départemental, Régional ou National. 

 
La SEM de Vence en tant que prestataire de la Ville de Vence a dû développer sa méthodologie afin 
d’apporter son appui technique à la Commune pour la lutte contre l’habitat indigne sur Vence. Elle 
réceptionne les fiches de signalements, les transmet ensuite, s’il y a lieu, après visite sur place et 
établissement d’un diagnostic, au Pôle départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI) géré par 
les services préfectoraux qui recense toutes les situations d’habitat indigne et qui implique les divers 
intervenants selon la situation. 
Il s’agit de réaliser les visites des logements signalés pour constater les désordres relevant de la non-
décence et/ou d’une infraction au Règlement Sanitaire Départemental, évaluer les travaux nécessaires 
pour rendre les logements décents et de proposer les démarches adéquates, rencontrer les 
propriétaires ou gestionnaires des logements : Syndic, Agence Immobilière afin de solutionner les 
désordres dans leur aspect technique. 
 
La SEM a traité 16 dossiers sur l’année 2021.   
 
Pour être le plus efficient possible sur cette thématique, la SEM de Vence s’est associée avec l’ADIL06 
qui apporte toute sa compétence juridique et un bureau de contrôle H2Tec qui amène toute sa maîtrise 
sur l’expertise de la solidité de la structure des bâtiments, les dangers électriques ; La SEM abrite dans 
ses locaux 32 place Anthony Mars, tous les mercredis matin, un intervenant de l’Association 
Départementale d’Information au Logement (ADIL), qui octroie des conseils sur la réglementation 
juridique, sur la fiscalité, sur les prêts en matière de logement.  
 
Les missions confiées à la SEM en 2021 : 

 Mission complémentaire d’accompagnement à la transition écologique pour la commune de 
Vence 

 Mission de lutte contre l’habitat indigne 
 

La non-reconduction du marché relatif à l’animation de la Maison de l’Habitat génère un manque à 
gagner de 35 k€ HT en 2021. 
 
Opération de réhabilitation des bâtiments 4 à 6bis Impasse St Michel 
La bailleur social 3F SUD a missionné la SEM de VENCE pour suivre l’opération de réhabilitation. Le 
programme global consiste en la création de 4 logements sociaux ; les études ont commencé en 2021 
avec un démarrage travaux en 2022 pour un budget prévisionnel de 350 k€. 
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8. RESSOURCES HUMAINES 

 
8.1. Évolution globale des effectifs 

La fin de l'exercice 2021, présente un effectif salarié de 14 personnes.  

✓ 1 cadre en CDI : Directeur 
✓ 1 cadre en CDD : conseiller du Directeur 
✓ 3 cadres en CDI : une Assistante de Direction, un Chargé d’opérations logement, un Responsable 

d'exploitation de stationnement ; 
✓ 6 employés en CDI :  6 gardiens péagers en poste au parking du Grand Jardin qui se relayent 24h sur 24 et 

7 jours sur 7 et 1 agent d’entretien en maintenance ; 
 
 

✓ 1 employée CDI : une  assistante  administrative  (20 h 00/semaine) ; à  noter que cette personne est en 
arrêt maladie depuis le 8 décembre 2021. 

✓ 1 chargée de mission développement durable en CDD 
✓ 1 employé FACTOTUM en contrat aidé en CDD  

 
La SEM de VENCE comprend également un agent mis à disposition par la Métropole Nice Côte d’Azur, qui prendra 
fin le 31 mai 2022. Cette mise à disposition n’impacte pas la masse salariale mais apparait dans les charges 
générales. 
 

8.2. En ce qui concerne l’évolution des ressources humaines : 
M. Damien RICHARD a quitté l’entreprise dans le cadre d’une rupture conventionnelle le 16 avril 2021.  
Pour le remplacer M. Frank ARNEODO a été embauché le 17 mai 2021 en contrat à durée indéterminée en tant 
que Responsable de l’activité stationnement. 
 
Un agent d’entretien a été embauché le 14 juin 2021 en contrat à durée déterminée (contrat aidé). 
 
M. Philippe CARDON a été embauché en contrat à durée indéterminée en tant que Directeur Adjoint le 1er 
octobre 2021 pour remplacer M. Guy RODRIGUEZ à l’issue de son CDD ; M. Philippe CARDON a été nommé 
Directeur le 1er décembre 2021. A cette même date, M. Guy RODRIGUEZ a signé un avenant de renouvellement à 
son CDD pour une durée de 6 mois au poste de Conseiller auprès du Président et du Directeur 
 
Le contrat à durée déterminée du conseiller en développement durable a été renouvelé pour 8 mois à compter du 
1er juin 2021. 
 
La SEM de VENCE comprend également un agent mis à disposition par la Métropole Nice Côte d’Azur, qui prendra 
fin le 31 mai 2022. 
 
Cette mise à disposition n’impacte pas la masse salariale mais apparait dans les charges générales. 
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9. ÉVOLUTION ET PERSPECTIVES 

Afin de poursuivre notre développement, nous prévoyons pour l’année 2022 de mener principalement les actions 
qui tendront à réduire les charges et augmenter les recettes, notamment autres que générées par le 
stationnement.  
 

9.1. Réduction des charges 
✓ Réduction de la masse salariale fonctionnelle ; 
✓ Remplacement des intérimaires (agents d’exploitation) par des salariés SEM de VENCE ; 
✓ Utilisation des agents d’entretien dans le cadre des travaux de rénovation des logements dans la limite 

des compétences et habilitations ; 
✓ Montée en compétence des agents d’exploitation et instauration d’une opérationnalité multi-tâches. 

 

9.2. Augmentation des recettes 
✓ Obtenir l’actualisation contractuelle et légitime des tarifs de stationnement indispensables pour 

l’équilibre de la SEM ; 
✓ Modifier les statuts afin d’étendre le champ d’intervention de la SEM ; 
✓ Réorienter le développement de l’activité « logement social » en réalisant des acquisitions-réhabilitations 

de bâtis sur « commande » de structures associatives telles que APREH, ADAPEI, API, HOMNIA, EFPJR, 
FONDATION LENVAL, etc. avec qui la SEM est en contact étroit ; 

✓ Réorienter le développement de l’activité « logement social » en réalisant des acquisitions de foncier sur 
DIA dans l’optique de construction d’unités d’accueil en habitat inclusif sur « commande » de structures 
associatives telles que APREH, ADAPEI, API, HOMNIA, EFPJR, FONDATION LENVAL, etc. 

✓ Porter des opérations de promotions immobilières inclusives en VEFA (mixité sociale / promotion privée) ; 
✓ Promouvoir les missions de maitrise d’ouvrage déléguée, de maitrise d’œuvre d’exécution, d’assistance à 

maitrise d’ouvrage ; 
✓ Promouvoir des missions d’audits et de conseils (donneurs d’ordres publics et privés); 

 
✓ Se désengager de baux consommateurs de trésorerie et de baux commerciaux afin de récupérer la 

trésorerie nécessaires aux acquisitions ; 
✓ Conserver la gestion du stationnement en voirie de la ville de Vence, 
✓ Promouvoir dans le Pays Vençois le savoir-faire de la SEM en matière d’accompagnement à l’éco-

citoyenneté et au développement durable; 
✓ Promouvoir la création d’une SPL du Pays Vençois dans laquelle la SEM serait impliquée en matière de 

gestion de projets avec son personnel au service de la SPL 
✓ Développer les missions de prestations de service auprès de la ville de Vence (logements vacants, arrêtés 

de périls ordinaires, etc.) 
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10. ANNEXES 

 
➢ Rapport de Gestion du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire, 

➢ Rapport Général du Commissaire aux comptes, 

➢ Rapport Spécial du Commissaire aux Comptes 

➢ Reprise de provision sur dotation immobilière 
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Reprise de provision sur dotation immobilière 

 
A compter du 31/12/2016 une provision pour dépréciation au titre de la moins-value potentielle 
existant à cette date sur les biens immobiliers devant à terme être acheté par IMED est comptabilisée. 
Cette provision est calculée sur la base d'un prix global de vente proposé par IMED de 2.149.000€. 
 Chaque exercice, la provision est ajustée en fonction des travaux réalisé et des amortissements 
pratiqués. 
  
La provision ainsi calculée était la suivante : 

-          31/12/2021 : 150.957€ 
-          31/12/2020 : 375.616€ 
-          31/12/2019 : 219.076€ 

  
Au titre de l’exercice 2021, nous avons donc ajusté cette provision à hauteur de -224.659€ (diminution) 
correspondant à la différence 375 616€ - 150 957€. 
 
En 2020 (N-1), c'est une dotation complémentaire de provision qui avait été constatée pour +156.540€ 
selon les mêmes règles. L'impact sur le résultat en matière de variation entre 2021 et 2020 est donc de 
+382K€ 
  
Ci-après le détail du calcul des 150.957€ de provision existant au 31/12/2021 : 
 
  

   Année 2021 
        

   VNC 31/12/21 Subvention Valeur nette 
Répartition 
Prix Vente 

+/- Value 

278 LE PROVENCE  1 996 024,41 720 484,69 -1 275 539,72 1 192 483,97 -83 056 
283 9 RUE DU SEMINAIRE 212 211,82 72 206,27 -140 005,55 130 889,20 -9 116 

284 
19 PLACE DU GRAND 
JARDIN 

478 815,50 190 933,61 -287 881,89 269 136,69 -18 745 

286 2 RUE SAINT VERAN 148 433,70 168 093,00 19 659,30 -18 379,20 1 280 
287 6 RUE DU PEYRA 726 191,84 273 252,40 -452 939,44 423 446,65 -29 493 
288 24 RUE DE LA COSTE 334 769,09 236 144,00 -98 625,09 92 203,20 -6 422 
100 TERRAIN  63 344,09   -63 344,09 59 219,49 -4 125 
   3 959 790,45 1 661 113,97 -2 298 676,48 2 149 000,00 -149 677 
        
   Seules les moins-values latentes sont comptabilisées : -150 957 

  
 
 

Autrement dit, en comptabilité, l’ensemble qui aurait été destiné à être vendu à IMED vaut 150.957€ de 
plus que le prix proposé par IMED. C’est pour cela qu’une provision pour dépréciation est dotée pour ce 
montant au 31/12/21 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2021 

A l’Assemblée générale de la Société Anonyme d’Economie Mixte de Vence, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la Société Anonyme d’Économie Mixte de Vence relatifs 
à l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 
exercice. 

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
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Société Anonyme d’Economie 
Mixte de Vence 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
20 juin 2022 

Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 
que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, telles 
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles 
L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous
vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon
notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués et sur la présentation de l’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas 
d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans 
les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
actionnaires. 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de 
paiement prévues à l’article D. 441-6 du code de commerce ne sont pas mentionnées dans le 
rapport de gestion. En conséquence, nous ne pouvons attester de leur sincérité et de leur 
concordance avec les comptes annuels. 

Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d’administration 
consacrée au gouvernement d’entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du 
code de commerce. 
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Société Anonyme d’Economie 
Mixte de Vence 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
20 juin 2022 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne
;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;
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Société Anonyme d’Economie 
Mixte de Vence 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
20 juin 2022 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Nice, le 20 juin 2022 

KPMG S.A
Département de KPMG S.A. 

Philippe Levert 
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